
Ville de 

Secrétariat général 

Registre des 
délibérations - décisions 

TOME II 

S E A N C E  P U B L I Q U E  D U :  

Lundi 06 mai 2013 



Le présent registre a été coté et paraphé par Mlle Clémentine PAPA, 
Agent territorial, en application de l'article R2122-8 alinéa 2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales et de l'arrêté no 201 1/1346/T/R de la Ville de Montpellier. 

Montpellier, le 06 juin 201 3 

Pour Madame le Maire, 

et par délégation, 

Mlle Clémentine PAPA 

Chef du Service de l'Assemblée 



S O M M A I R E  

******** 

TOME 1 / II 

Convocation, émargement et Compte rendu et ordre du jour du Conseil Municipal du 25 mars 
................................................................................................................... 2013 31 

Délibérations et annexes ............................................................................... 31 à 241 

TOME II/ II 
Délibération et annexes ............................................................................. 242 à 411 

Décisions et annexes ............................................................................... 412 à 492 



Ville de 
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Internationales 
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Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 / 194 

Séance publique du 
lundi 6 mai 2013 

Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Nicole BIGAS, Sopliie BONLFACE- 
PASCAL, Cluistian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Micliael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE: 
Marc DUFOUR, Cliristian DUMONT, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEViTA,Gérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustaplia MAJDOUL Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Marie MASSART, Micliel PASSET, Louis POUGET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Roberl SUERA, Cédric SUDRES, Philippe THiNES, Jacques TOUCHON, 
Claudiiie TROADEC-R0BERT;Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Micliel ASLANlAN,Stéphanie BLANPIED: Gabrielle DELONCLE,Amaud JULIEN, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, 
Christophe MORALES. 

Absents : 
Brahiiii ABBOU, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Sarah EL ATMANI, Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI, Martiiie PETITOUT. 

Mise à disposition de locaux à l'Espace Martin Luther King 

Perla DANAN rapporte : 
La ville de Montpellier soutient et encourage, depuis de nombreuses années, les associations contribuant au 
développement d'échanges culturels, de solidarité internationale et développant des projets en lien avec les 
jumelages existants. Ceci de façon directe par le versement de subventions, ou indirectement par la mise à 
disposition de locaux municipaux et l'apport d'aides logistiques. 

Les associations locataires de bureaux à l'Espace Martin Luther King, voient leurs conventions arriver à 
échéance.A ce titre, la Ville de Montpellier souhaite maintenir la location de ces locaux aux associations 
présentes, pour une durée de deux ans. 

La priorité consiste donc à prolonger, par avenant à la convention initiale, la durée d'occupation jusqu'au 6 
mai 2015 pour les associatioiis précisées ci-dessous. Au vu de l'interet communal attaché à l'activité de 
chacune de ces structures, une redevance minorée leur sera proposée. Ladite redevance minorée constituant 
une subvention en nature, il convient d'approuver le tableau attributif ci-dessous dont les informations seront 
portées au compte administratif de la Ville et dans les comptes de chauqe association concernée. 

Associations 

Maison des Tiers Mondes 
et de la Solidarité 
Internationale 

Centre de 
Documentation Tiers 
Mondes 

Adresse des 
locaux 

27 boulevard 
Louis Blanc 

27 boulevard 
Louis Blanc 

Valeur locative 

7 370 £ 

7 590 € 

Redevance 
annuelle 

35 € 

35 € 

Aide annuelle en 
nature 

7 335 £ 

7 555 € 



En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 

Enfance et Partage 

Association générale des 
intervenants retraités 
(AGIR a bcd) 

Amitiés Russes 

Eurasia 

Mouvement contre le 
racisme et pour l'Amitié 
entre les peuples (MRAP) 

Amnesty international 

Ligue des Droits de 
l'Homme 

Libres penseurs 

Euro Grèce France 

- D'approuver les avenants en prolongation joints en annexe ; 
- D'approuver les redevances minorées proposées aux associations listées ci-dessus et de porter au Compte 

administratif de la Ville ces informations comptables ; 
- d'autoriser Mme le Maire, ou à défaut, l'Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

27 boulevard 
Louis Blanc 

27 boulevard 
Louis Blanc 

27 boulevard 
Louis Blanc 

27 boulevard 
Louis Blanc 

27 boulevard 
Louis Blanc 

27 boulevard 
Louis Blanc 

27 boulevard 
Louis Blanc 

27 boulevard 
Louis Blanc 

27 boulevard 
Louis Blanc 

Pour extrait e d h m e .  Madame le Maire 

Publiée le : 07 mai 2013 

6 006 € 

6 059 £ 

3 410 £ 

4 739 £ 

4 856 € 

713 

4 748 € 

3 463 € 

1 914 € 

35 £ 

35 f 

35 € 

35 £ 

35 € 

35 € 

35 £ 

35 € 

35 £ 

5 971 € 

6 024 € 

3 375 £ 

4 704 € 

4 821E 

4 678 f 

4 713 € 

3 428 € 

1879 £ 



Les actions de I'association Enfance et Partage contribuant au développement d'échanges 
culturels et de solidarité internationale, sont encouragés et soutenues par la Ville de 
Montpellier. 

Entre les soussignés : 

D'une part, 

La Ville de Montpellier représentée par son maire Hélène MANDROUX dûment habilité 
par délibération du 6 Mai 2013. 

D'autre part, 

L'association Enfance et Partage dûment représentée par sa présidente en exercice, 
Mme Emmanuelle CARRETERO, ci-après désigné le preneur. 

II a été convenu et arrêté ce qui suit : 

Par convention en date du 4/07/2003 et de ses avenants en date du 22/01/2008 et du 
16/12/2011, la Ville de Montpellier a mis à disposition de l'association Enfance et Partage, 
un local d'une superficie de 11.18 m2 et une salle de réunion de 42.32 m2 en colocation 
avec l'Association Générale des Intervenants Retraités situés, à l'Espace Martin Luther 
King, 27 boulevard Louis Blanc, 34000 Montpellier. 
Ledit avenant prévoyait que la mise à disposition expirerait le 31 décembre 2012. 
Les deux parties conviennent qu'il est nécessaire à cette date de prolonger la durée de la 
mise à disposition. 

Article 1 

La convention de mise à disposition de l'association Enfance et Partage, d'un local d'une 
superficie de 11.18 m2 et d'une salle de réunion de 42.32 m2 en colocation avec 
l'Association Générale des Intervenants Retraités situés à l'Espace Martin Luther King est 
prolongée jusqu'au 7 mai 2015. 

Article 2 

Pendant cette durée, ladite convention est maintenue dans toutes ses dispositions à 
l'unique exception de celles relatives au loyer auxquelles se substituent les dispositions 
suivantes : 
La présente convention est consentie et acceptée moyennant une redevance annuelle 
de 35,OO € que le preneur s'oblige à payer au trésorier principal municipal. 

La valeur locative annuelle de ces locaux est de 6 006 € 



Toutefois, compte tenu des activités d'intérêt local effectuées par le preneur, il a été décidé 
par délibération du 6/05/2013 que la redevance sera minorée et limitée à 35,OO € annuels. 

Cela représente ainsi une subvention (ou aide) en nature annuelle de 5 971€ (valeur 
locative réelle - 35,OO €), qui devra être reportée à la fois sur le compte administratif de la 
Ville et à la fois dans les comptes annuels du preneur. 

Fait à Montpellier, 
Le 

Madame Le MAIRE, 
Hélène MANDROUX 

La Présidente de l'association 
Emmanuelle CARRETERO 

Conditions acceptées 
(Cachet de l'Association) 



Les actions de I'association Amnesty International contribuant au développement 
d'échanges culturels et de solidarité internationale, sont encouragées et soutenues par la 
Ville de Montpellier. 

Entre les soussignés : 

D'une part, 

La Ville de Montpellier représentée par son maire Hélène MANDROUX dûment habilité 
par délibération du 6 mai 2013. 

D'autre part, 

L'association Amnesty international dûment représentée par sa présidente en 
exercice, Mme Christine VIALLAT, ci-après désigné le preneur. 

II a été convenu et arrêté ce qui suit : 

Par convention en date du 4/07/2003 et de ses avenants en date du 22/01/2008 et du 
16/12/2011, la Ville de Montpellier a mis à disposition de I'association Amnesty 
International, un local d'une superficie de 11.36 m2 et une salle de réunion de 31.49 m2 en 
colocation avec les association la Ligue des Droits de l'Homme et I'association Libres 
Penseurs, situés à l'Espace Martin Luther King, 27 boulevard Louis Blanc, 34000 
Montpellier. 
Ledit avenant prévoyait que la mise à disposition expirerait le 31 décembre 2012. 
Les deux parties conviennent qu'il est nécessaire à cette date de prolonger la durée de la 
mise à disposition. 

Article 1 

La convention de mise à disposition d'un local d'une superficie de 11.36 m2 et d'une salle 
de réunion de 31.49 m2 en colocation avec les association la Ligue des Droits de l'Homme 
et I'association Libres Penseurs situés à l'Espace Martin Luther King est prolongée 
jusqu'au 7 Mai 2015. 

Article 2 

Pendant cette durée, ladite convention est maintenue dans toutes ses dispositions à 
l'unique exception de celles relatives au loyer auxquelles se substituent les dispositions 
suivantes : 
La présente convention est consentie et acceptée moyennant une redevance annuelle 
de 35,OO € que le preneur s'oblige à payer au trésorier principal municipal. 



La valeur locative annuelle de ces locaux est de 4 71 3 € 
Toutefois, compte tenu des activités d'intérêt local effectuées par le preneur, il a été décidé 
par délibération du 6/05/2013 que la redevance sera minorée et limitée à 35,00 € annuels. 

Cela représente ainsi une subvention (ou aide) en nature annuelle de 4 678€ (valeur 
locative réelle - 35,OO €), qui devra être reportée à la fois sur le compte administratif de la 
Ville et à la fois dans les comptes annuels du preneur. 

Fait à Montpellier, 
Le 

Madame Le MAIRE, 
Hélène MANDROUX 

La présidente de l'association 
Mme Christine VIALLAT 

Conditions acceptées 
(Cachet de l'Association) 



Les actions de I'association Mouvement contre le Racisme et pour l'Amitié entre les 
Peuples (MRAP) contribuant au développement d'échanges culturels et de solidarité 
internationale, sont encouragées et soutenues par la Ville de Montpellier. 

Entre les soussignés : 

D'une part, 

La Ville de Montpellier représentée par son maire Hélène MANDROUX dûment habilité 
par délibération du 6 mai 2013. 

D'autre part, 

L'association Mouvement contre le Racisme et pour l'Amitié entre les Peuples 
(MRAP) dûment représentée par son président en exercice, M. Stéphane 
FERNANDEZ, ci-après désigné le preneur. 

II a été convenu et arrêté ce qui suit 

Par convention en date du 4/07/2003 et de ses avenants en date du 22/01/2008 et du 
16/12/2011, la Ville de Montpellier a mis à disposition de I'association MRAP, un local 
d'une superficie de 12.42 m2 et une salle de réunion de 31.73 m2 en colocation avec 
I'association Eurasia situés, à l'Espace Martin Luther King, 27 boulevard Louis Blanc, 
34000 Montpellier. 
Ledit avenant prévoyait que la mise à disposition expirerait le 31 décembre 2012. 
Les deux parties conviennent qu'il est nécessaire à cette date de prolonger la durée de la 
mise à disposition. 

Article 1 

La convention de mise à disposition d'un local d'une superficie de 12.42 m2 et d'une salle 
de réunion de 31.73 m2 en colocation avec I'association Eurasia situés, à l'Espace Martin 
Luther King est prolongée jusqu'au 7 mai 201 5. 

Article 2 

Pendant cette durée, ladite convention est maintenue dans toutes ses dispositions à 
l'unique exception de celles relatives au loyer auxquelles se substituent les dispositions 
suivantes : 
La présente convention est consentie et acceptée moyennant une redevance annuelle 
de 35'00 € que le preneur s'oblige à payer au trésorier principal municipal. 

La valeur locative annuelle de ces locaux est de 4 856 € 



Toutefois, compte tenu des activités d'intérêt local effectuées par le preneur, il a été décidé 
par délibération du 6/05/2013 que la redevance sera minorée et limitée à 35,OO € annuels. 

Cela représente ainsi une subvention (ou aide) en nature annuelle de 4 821 € (valeur 
locative réelle - 35,00 €), qui devra être reportée à la fois sur le compte administratif de la 
Ville et à la fois dans les comptes annuels du preneur. 

Fait à Montpellier, 
Le 

Madame Le MAIRE, 
Hélène MANDROUX 

Le Président de l'association 
Stéphane FERNANDEZ 

Conditions acceptées 
(Cachet de l'Association) 



Les actions de I'association la Ligue des Droits de l'Homme contribuent au développement 
d'échanges culturels et de solidarité internationale, encouragées et soutenues par la Ville 
de Montpellier. 

Entre les soussignés : 

D'une part, 

La Ville de Montpellier représentée par son maire Hélène MANDROUX dûment habilité 
par délibération du 6 mai 2013. 

D'autre part, 

L'association La Ligue des Droits de l'Homme dûment représentée par son 
président en exercice, M. Jean-Charles TADDEI, ci-après désigné le preneur. 

II a été convenu et arrêté ce qui suit 

Par convention en date du 4/07/2003 et de ses avenants en date du 22/01/2008 et du 
16/12/2011, la Ville de Montpellier a mis à disposition de I'association la Ligue des Droits 
de l'Homme, un local d'une superficie de 11.68 m2 et une salle de réunion de 31.49 m2 en 
colocation avec les associations Amnesty International et les Libres penseurs situés, à 
l'Espace Martin Luther King, 27 boulevard Louis Blanc, 34000 Montpellier. 
Ledit avenant prévoyait que la mise à disposition expirerait le 31 décembre 2012. 
Les deux parties conviennent qu'il est nécessaire à cette date de prolonger la durée de la 
mise à disposition. 

Article 1 

La convention de mise à disposition d'un local d'une superficie de 11.68 m2 et d'une salle 
de réunion de 31 .49m2 en colocation avec les associations Amnesty International et les 
Libres Penseurs situés à l'Espace Martin Luther King est prolongée jusqu'au 7 mai 2015. 

Article 2 

Pendant cette durée, ladite convention est maintenue dans toutes ses dispositions à 
l'unique exception de celles relatives au loyer auxquelles se substituent les dispositions 
suivantes : 
La présente convention est consentie et acceptée moyennant une redevance annuelle 
de 35'00 € que le preneur s'oblige à payer au trésorier principal municipal. 

La valeur locative annuelle de ces locaux est de 4 748 € 



Toutefois, compte tenu des activités d'intérêt local effectuées par le preneur, il a été décidé 
par délibération du 6/05/2013 que la redevance sera minorée et limitée à 35,00 € annuels. 

Cela représente ainsi une subvention (ou aide) en nature annuelle de 4 713 € (valeur 
locative réelle - 35,OO €), qui devra être reportée à la fois sur le compte administratif de la 
Ville et à la fois dans les comptes annuels du preneur. 

Fait à Montpellier, 
Le 

Madame Le MAIRE, 
Hélène MANDROUX 

Le Président de l'association 
Jean-Charles TADDEI 

Conditions acceptées 
(Cachet de l'Association) 



Les actions de I'association Maison des Tiers Mondes et de la Solidarité lnternationale 
contribuent au développement d'échanges culturels et de solidarité internationale, 
encouragées et soutenues par la Ville de Montpellier. 

Entre les soussignés : 

D'une part, 

La Ville de Montpellier représentée par son maire Hélène MANDROUX dûment habilité 
par délibération du 6 mai 2013. 

D'autre part, 

L'association Maison des Tiers Mondes et de la Solidarité Internationale dûment 
représentée par son président en exercice, M. Michel FOURES, ci-après désigné le 
preneur. 

II a été convenu et arrêté ce qui suit : 

Par convention en date du 4/07/2003 et de ses avenants en date du 22/01/2008 et du 
16/12/2011, la Ville de Montpellier a mis à disposition de I'association Maison des Tiers 
Mondes et de la Solidarité Internationale, un local d'une superficie de 67 m2 situé, à 
l'Espace Martin Luther King, 27 boulevard Louis Blanc, 34000 Montpellier. 
Ledit avenant prévoyait que la mise à disposition expirerait le 31 décembre 2012. 
Les deux parties conviennent qu'il est nécessaire à cette date de prolonger la durée de la 
mise à disposition. 

Article 1 

La convention de mise à disposition d'un local d'une superficie de 67m2 situé à l'Espace 
Martin Luther King est prolongée jusqu'au 7 mai 2015. 

Article 2 

Pendant cette durée, ladite convention est maintenue dans toutes ses dispositions à 
l'unique exception de celles relatives au loyer auxquelles se substituent les dispositions 
suivantes : 
La présente convention est consentie et acceptée moyennant une redevance annuelle 
de 35'00 € que le preneur s'oblige à payer au trésorier principal municipal. 

La valeur locative annuelle de ces locaux est de 7370 € 
Toutefois, compte tenu des activités d'intérêt local effectuées par le preneur, il a été décidé 
par délibération du 6/05/2013 que la redevance sera minorée et limitée à 35'00 € annuels. 



Cela représente ainsi une subvention (ou aide) en nature annuelle de 7 335 € (valeur 
locative réelle - 35,OO €), qui devra être reportée à la fois sur le compte administratif de la 
Ville et à la fois dans les comptes annuels du preneur. 

Fait à Montpellier, 
Le 

Madame Le MAIRE, 
Hélène MANDROUX 

Le Président de l'association 
Michel FOURES 

Conditions acceptées 
(Cachet de l'Association) 



Les actions de I'association Euro Grèce France contribuant au développement d'échanges 
culturels, de solidarité internationale, ainsi que des échanges en matière de jumelage avec 
la ville de Kos, sont encouragées et soutenues par la Ville de Montpellier. 

Entre les soussignés : 

D'une part, 

La Ville de Montpellier représentée par son maire 1-lélène MANDROUX dûment habilité 
par délibération du 6 Mai 2013. 

D'autre part, 

L'association Euro-Grèce France dûment représentée par son président en exercice, 
M. Antoine ANAGNOSTOPOULOS, ci-après désigné le preneur. 

II a été convenu et arrêté ce qui suit : 

Par convention en date du 4/07/2003 et de ses avenants en date du 22/01/2008 et du 
16/12/2011, la Ville de Montpellier a mis à disposition de l'association Euro Grèce France, 
un local d'une superficie de 17.40 m2 situé, à l'Espace Martin Luther King, 27 boulevard 
Louis Blanc, 34000 Montpellier. 
Ledit avenant prévoyait que la mise à disposition expirerait le 31 décembre 2012. 
Les deux parties conviennent qu'il est nécessaire à cette date de prolonger la durée de la 
mise à disposition. 

Article 1 

La convention de mise à disposition d'un local d'une superficie de 17.40 m2 situé à l'Espace 
Martin Luther King est prolongée jusqu'au 7 Mai 2015. 

Article 2 

Pendant cette durée, ladite convention est maintenue dans toutes ses dispositions a 
l'unique exception de celles relatives au loyer auxquelles se substituent les dispositions 
suivantes : 
La présente convention est consentie et acceptée moyennant une redevance annuelle 
de 35'00 € que le preneur s'oblige à payer au trésorier principal municipal. 

La valeur locative annuelle de ces locaux est de 1 914 € 
Toutefois, compte tenu des activités d'intérêt local effectuées par le preneur, il a été décidé 
par délibération du 6/05/2013 que la redevance sera minorée et limitée à 35'00 € annuels. 



Cela représente ainsi une subvention (ou aide) en nature annuelle de 1 879 € (valeur 
locative réelle - 35'00 €), qui devra être reportée à la fois sur le compte administratif de la 
Ville et à la fois dans les comptes annuels du preneur. 

Fait à Montpellier, 
Le 

Madame Le MAIRE, 
Hélène MANDROUX 

Le Président de l'association 
Antoine ANAGNOSTOPOULOS 

Conditions acceptées 
(Cachet de l'Association) 



Les actions de I'association Amitiés Russes et avec les peuples de I'ex URSS contribuant 
au développement d'échanges culturels et de solidarité internationale, sont encouragées et 
soutenues par la Ville de Montpellier. 

Entre les soussignés : 

D'une part, 

La Ville de Montpellier représentée par son maire Hélène MANDROUX dûment habilité 
par délibération du 6 mai 2013. 

D'autre part, 

L'association Amitiés Russes et avec les peuples de I'ex URSS, dûment représentée 
par sa présidente en exercice, Mme Alfia FABRE, ci-après désigné le preneur. 

II a été convenu et arrêté ce qui suit : 

Par convention en date du 4/07/2003, de ses avenants en date du 22/01/2008 et du 
16/12/2011, la Ville de Montpellier a mis à disposition de I'association Amitiés Russes et 
avec les peuples de I'ex URSS, un local d'une superficie de 31 m2 situé, à l'Espace Martin 
Luther King, 27 boulevard Louis Blanc, 34000 Montpellier. 
Ledit avenant prévoyait que la mise à disposition expirerait le 31 décembre 2012. 
Les deux parties conviennent qu'il est nécessaire à cette date de prolonger la durée de la 
mise à disposition. 

Article 1 

La convention de mise à disposition d'un local d'une superficie de 31 m2 situé à l'Espace 
Martin Luther King est prolongée jusqu'au 7 mai 2015. 

Article 2 

Pendant cette durée, ladite convention est maintenue dans toutes ses dispositions à 
l'unique exception de celles relatives au loyer auxquelles se substituent les dispositions 
suivantes : 
La présente convention est consentie et acceptée moyennant une redevance annuelle 
de 35,OO € que le preneur s'oblige à payer au trésorier principal municipal. 

La valeur locative annuelle de ces locaux est de 3 41 0 € 
Toutefois, compte tenu des activités d'intérêt local effectuées par le preneur, il a été décidé 
par délibération du 6/05/2013 que la redevance sera minorée et limitée à 35,OO € annuels. 



Cela représente ainsi une subvention (ou aide) en nature annuelle de 3 375 € (valeur 
locative réelle - 35,OO €), qui devra être reportée à la fois sur le compte administratif de la 
Ville et à la fois dans les comptes annuels du preneur. 

Fait à Montpellier, 
Le 

Madame Le MAIRE, 
Hélène MANDROUX 

La Présidente de l'association 
Alfia FABRE 

Conditions acceptées 
(Cachet de l'Association) 



Les actions de l'association Centre de Documentation Tiers Mondes contribuant au 
développement d'échanges culturels et de solidarité internationale sont encouragées et 
soutenues par la Ville de Montpellier. 

Entre les soussignés : 

D'une part, 

La Ville de Montpellier représentée par son maire Hélène MANDROUX dûment habilité 
par délibération du 6 Mai 2013. 

D'autre part, 

L'association Centre de Documentation Tiers Mondes (CDTM) dûment représentée 
par sa présidente en exercice, Mme Danielle ELDIN, ci-après désigné le preneur. 

II a été convenu et arrêté ce qui suit : 

Par convention en date du 4/07/2003 et de ses avenants en date du 22/01/2008 et du 
16/12/2011, la Ville de Montpellier a mis à disposition de I'association CDTM, un local d'une 
superficie de 69 m2 situé, à l'Espace Martin Luther King, 27 boulevard Louis Blanc, 34000 
Montpellier. 
Ledit avenant prévoyait que la mise à disposition expirerait le 31 décembre 2012. 
Les deux parties conviennent qu'il est nécessaire à cette date de prolonger la durée de la 
mise à disposition. 

Article 1 

La convention de mise à disposition d'un local d'une superficie de 69m2 situé à l'Espace 
Martin Luther King est prolongée jusqu'au 7 Mai 2015. 

Article 2 

Pendant cette durée, ladite convention est maintenue dans toutes ses dispositions à 
l'unique exception de celles relatives au loyer auxquelles se substituent les dispositions 
suivantes : 
La présente convention est consentie et acceptée moyennant une redevance annuelle 
de 35,OO € que le preneur s'oblige à payer au trésorier principal municipal. 

La valeur locative annuelle de ces locaux est de 7 590 € 
Toutefois, compte tenu des activités d'intérêt local effectuées par le preneur, il a été décidé 
par délibération du 6/05/2013 que la redevance sera minorée et limitée à 35'00 € annuels. 



Cela représente ainsi une subvention (ou aide) en nature annuelle de 7 555 € (valeur 
locative réelle - 35,OO €), qui devra être reportée à la fois sur le compte administratif de la 
Ville et à la fois dans les comptes annuels du preneur. 

Fait à Montpellier, 
Le 

Madame Le MAIRE, 
Hélène MANDROUX 

La Présidente de l'association 
Danielle ELDlN 

Conditions acceptées 
(Cachet de l'Association) 



Les actions de I'association Générale des Intervenants Retraités (AGIR abcd) contribuent 
au développement d'échanges culturels et de solidarité internationale, encouragées et 
soutenues par la Ville de Montpellier. 

Entre les soussignés : 

D'une part, 

La Ville de Montpellier représentée par son maire Hélène MANDROUX dûment habilité 
par délibération du 6 mai 2013. 

D'autre part, 

L'association Générale des Intervenants Retraités (AGIR abcd) dûment représentée 
par sa déléguée départementale, Mme Anne LABRUYERE, ci-après désigné le preneur. 

II a été convenu et arrêté ce qui suit 

Par convention en date du ler/04/201 0 et de son avenant en date du 1611 21201 1, la Ville de 
Montpellier a mis à disposition de I'association un local d'une superficie de 11.67 m2 
comprenant : un bureau, un caisson mobile, une armoire haute, un fauteuil de bureau ainsi 
qu'une pièce commune en partage avec I'association Enfance et Partage de 43.42 m2 
comprenant quatre tables et vingt chaises situés, à l'Espace Martin Luther King, 27 
boulevard Louis Blanc, 34000 Montpellier. 
Ledit avenant prévoyait que la mise à disposition expirerait le 31 décembre 2012. 
Les deux parties conviennent qu'il est nécessaire à cette date de prolonger la durée de la 
mise à disposition. 

Article 1 

La convention de mise à disposition d'un local d'une superficie de 11.67 m2 comprenant : 
un bureau, un caisson mobile, une armoire haute, un fauteuil de bureau ainsi qu'une pièce 
commune en partage avec I'association Enfance et Partage de 43.42 m2 comprenant 
quatre tables et vingt chaises, situés à l'Espace Martin Luther King est prolongée jusqu'au 
7 Mai 2015. 

Article 2 

Pendant cette durée, ladite convention est maintenue dans toutes ses dispositions à 
l'unique exception de celles relatives au loyer auxquelles se substituent les dispositions 
suivantes : 
La présente convention est consentie et acceptée moyennant une redevance annuelle 
de 35'00 € que le preneur s'oblige à payer au trésorier principal municipal. 



La valeur locative annuelle de ces locaux est de 6 059€ 
Toutefois, compte tenu des activités d'intérêt local effectuées par le preneur, il a été décidé 
par délibération du 6/05/2013 que la redevance sera minorée et limitée à 35,OO € annuels. 

Cela représente ainsi une subvention (ou aide) en nature annuelle de 6 024 € (valeur 
locative réelle - 35,OO €), qui devra être reportée à la fois sur le compte administratif de la 
Ville et à la fois dans les comptes annuels du preneur. 

Fait à Montpellier, 
Le 

Madame Le MAIRE, 
Hélène MANDROUX 

La Déléguée départementale 
Anne LABRUYERE 

Conditions acceptées 
(Cachet de l'Association) 



Les actions de I'association Eurasia contribuant au développement d'échanges culturels, 
de solidarité internationale, ainsi que des échanges en matière de jumelage avec Chengdu, 
sont encouragées et soutenues par la Ville de Montpellier. 

Entre les soussignés : 

D'une part, 

La Ville de Montpellier représentée par son maire Hélène MANDROUX dûment habilité 
par délibération du 6 Mai 2013. 

D'autre part, 

L'association Eurasia dûment représentée par sa présidente en exercice, Mme 
Nanping GAO, ci-après désigné le preneur. 

II a été convenu et arrêté ce qui suit 

Par convention en date du 4/07/2003 et de ses avenants en date du 22/01/2008 et du 
16/12/2011, la Ville de Montpellier a mis à disposition de I'association Eurasia, un local 
d'une superficie de 11.36 m2 et une salle de réunion de 31.73 m2 en colocation avec 
I'association MRAP situés, à l'Espace Martin Luther King, 27 boulevard Louis Blanc, 34000 
Montpellier. 
Ledit avenant prévoyait que la mise à disposition expirerait le 31 décembre 2012. 
Les deux parties conviennent qu'il est nécessaire à cette date de prolonger la durée de la 
mise à disposition. 

Article 1 

La convention de mise à disposition d'un local d'une superficie de 11.36 m2 et d'une salle 
de réunion de 31.73 m2 en colocation avec I'association MRAP situés à l'Espace Martin 
Luther King est prolongée jusqu'au 7 Mai 201 5. 

Article 2 

Pendant cette durée, ladite convention est maintenue dans toutes ses dispositions à 
l'unique exception de celles relatives au loyer auxquelles se substituent les dispositions 
suivantes : 
La présente convention est consentie et acceptée moyennant une redevance annuelle 
de 35'00 € que le preneur s'oblige à payer au trésorier principal municipal. 

La valeur locative annuelle de ces locaux est de 4 739 € 



Toutefois, compte tenu des activités d'intérêt local effectuées par le preneur, il a été décidé 
par délibération du 6/05/2013 que la redevance sera minorée et limitée à 35,OO E annuels. 

Cela représente ainsi une subvention (ou aide) en nature annuelle de 4 704 E (valeur 
locative réelle - 35,OO E), qui devra être reportée à la fois sur le compte administratif de la 
Ville et à la fois dans les comptes annuels du preneur. 

Fait à Montpellier, 
Le 

Madame Le MAIRE, 
Hélène MANDROUX 

La Présidente de l'association 
Nanping GAO 

Conditions acceptées 
(Cachet de l'Association) 



Les actions de I'association Libres penseurs contribuant à l'ouverture internationale et au 
développement d'échanges culturels sont encouragées et soutenues par la Ville de 
Montpellier. 

Entre les soussignés : 

D'une part, 

La Ville de Montpellier représentée par son maire Hélène MANDROUX dûment habilité 
par délibération du 6 mai 2013. 

D'autre part, 

L'association Libres penseurs dûment représentée par son président en exercice 
Jean-Paul CROS, ci-après désigné le preneur. 

II a été convenu et arrêté ce qui suit : 

Par convention en date du 4/07/2003 et de ses avenants en date du 22/01/2008 et du 
16/12/2011, la Ville de Montpellier a mis à disposition de l'association Libres Penseurs, 
une salle de réunion d'une superficie de 31.49 m2 en colocation avec les associations 
Amnesty international et La Ligue des Droits de I'Homme, située à l'Espace Martin Luther 
King, 27 boulevard Louis Blanc, 34000 Montpellier. 
Ledit avenant prévoyait que la mise à disposition expirerait le 31 décembre 2012. 
Les deux parties conviennent qu'il est nécessaire à cette date de prolonger la durée de la 
mise à disposition. 

Article 1 

La convention de mise à disposition d'une salle de réunion d'une superficie de 31.49 m2 en 
colocation avec les associations Amnesty international et La Ligue des Droits de l'Homme 
située à l'Espace Martin Luther King est prolongée jusqu'au 7 mai 2015. 

Article 2 

Pendant cette durée, ladite convention est maintenue dans toutes ses dispositions à 
l'unique exception de celles relatives au loyer auxquelles se substituent les dispositions 
suivantes : 
La présente convention est consentie et acceptée moyennant une redevance annuelle 
de 35,OO € que le preneur s'oblige à payer au trésorier principal municipal. 

La valeur locative annuelle de ces locaux est de 3 463 € 



Toutefois, compte tenu des activités d'intérêt local effectuées par le preneur, il a été décidé 
par délibération du 6/05/2013 que la redevance sera minorée et limitée à 35,OO € annuels. 

Cela représente ainsi une subvention (ou aide) en nature annuelle de 3 428 € (valeur 
locative réelle - 35,OO £), qui devra être reportée à la fois sur le compte administratif de la 
Ville et à la fois dans les comptes annuels du preneur. 

Fait à Montpellier, 
Le 

Madame Le MAIRE, 
Hélène MANDROUX 

Le Président de l'association 
Jean-Paul CROS 

Conditions acceptées 
(Cachet de l'Association) 
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Séance publique du 
lundi 6 rnai 2013 

Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE- 
PASCAL, Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Micliael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Cluistian DUMONT, Serge FLEüRENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEVITA,Gérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Ricliard MAILHE, Mustapha MAJDOUL Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Marie MASSART, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jeai-Louis 
ROUMEGAS, Pliilippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS, Patsick VIGNAL, Francis VIGUiE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN,Stéplianie BLANPIED, Gabrielle DELONCLE,Amaud JULIEN, Jacques MARTiN, Stépliaiie MELLA, 
Christophe MORALES. 

Absents : 
Brahim ABBOU, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Sarah EL ATMANI, Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI, Maïtine PETITOUT. 

Aménagement du pont de la République sur le L 

Déclaration de projet 

Michaël DELAFOSSE rapporte : 
La forte croissance démographique que connaît le territoire montpelliérain depuis de nombreuses années a 
amené la Ville à organiser son développement dans le cadre d'un vaste projet urbain dont l'opération Port 
Marianne, développée sur plus de 400 hectares à l'est de Montpellier, constitue un des éléments principaux. 

Ce développement urbain, initié au début des années 1980 avec le projet Antigone, puis Richter et Consuls de 
Mer dans les années 1990, se poursuit aujourd'hui par la réalisation des quartiers de l'hôtel de Ville, Jacques 
Cœur, Parc Marianne et Rive Gauche puis, demain, par le quartier République. Ces opérations s'organisent 
dans le cadre d'un schéma d'aménagement général s'appuyant en particulier sur un maillage hiérarchisé de 
voiries primaires et de desserte, imaginé dès l'origine du projet Port Marianne et fixé depuis 1990 dans le 
document d'urbanisme de la Ville sous fosme d'emplacements réservés. 

A ce jour, certaines de ces voies sont réalisées (avenue Marie de Montpellier, avenue du Mondial 98, avenue 
Raymond Dugrand ou avenue Germaine Tillion située à l'emplacement de l'ancienne voie ferrée d'intérêt 
local ou VFIL) et d'autres restent à réaliser (avenue Théroigne de Méricourt, avenue Nina Simone, sue des 
Acconiers et pont de la République). 

Ce schéma viaire, connecté au reste du réseau de la ville et de l'agglomération, fait l'objet d'une mise en 
œuvre opérationnelle progressive, au fur et à mesure du développement des nouveaux quai-tiers et des besoins 
de desserte des ~~ouvelles constructions. 

Aussi, depuis l'inauguration de l'hôtel de ville en novembre 201 1, la poursuite de l'aménagement des 
quartiers Jacques Cœur et Parc Marianne et les premières livraisons de logements au sein des quartiers Rive 
gauche prévues en 2014 puis République d'ici à 2017, l'achèvement opérationnel du schéma viaire de Port 
Marianne devient aujourd'hui une nécessité. 



Pour cela, les procédures d'aménagement suivantes ont été engagées : 
- l'élargissement et l'aménagement de la section de l'avenue du Pont Trinquat comprise entre la sue des 

Acconiers et le chemin de Moularès, dont la réalisation est envisagée au cours du deuxième semestre 
de l'année 2014, 

- l'élargissement et l'aménagement de la section de la rue des Acconiers comprise entre le Lez (pont de 
la République) et l'avenue du pont Trinquat qui devrait être terminé au premier semestre 2014 ; 

- la réalisation du pont de la République, qui fait l'objet la présente délibération, dont la livraison est 
prévue approximativement pour mi 20 14, 

- l'avenue Théroigne de Méricourt, en rive gauche du Lez, pesmettant de se connecter à la place Pablo 
Picasso et l'avenue Raymond Dugrand est en cours de réalisation pour une livraison annoncée au 
premier semestre 20 14, 

- l'avenue Raymond Dugrand, livrée au printemps 2012 et, dans le prolongement de l'avenue Théroigne 
de Méricourt, l'avenue Nina Simone en cours de réalisation également, celle-ci étant pour sa part 
partiellement livrée pour l'été 2013 (profil à 2x1 voie), 

Considéré comme un maillon fonctionnel important du réseau viaire montpelliérain, la réalisation du pont de 
la République a été arrêté dès le début des années 1990 lors de l'élaboration du schéma directeur de Port 
Marianne puis traduit sous fosme d'un emplacement réservé dans les documents d'urbanisme successifs de la 
Ville (emplacement réservé C37 du plan local d'urbanisme). 

Sa réalisation a été décidée par délibération du Conseil municipal le 27 juillet 2009, qui en a confié les études 
et la réalisation à la Société d'équipement de la région montpelliéraine (SERM) dans le cadre d'un avenant 
nOl à la concession d'aménagement de la ZAC Port Marianne - Rive gauche. 

Dans le cadre des procédures préalables à la réalisation du pont de la République et considérant la continuité et 
la complémentarité du projet de réalisation du pont avec celui de l'élargissement de la rue des Acconiers, une 
concertation auprès du public a été organisée de manière concomitante du 2 novembre 2010 au 23 novembre 
2010. Une réunion publique s'est également tenue le mercredi 10 novembre 2010 en mairie, confosmément 
aux objectifs programmatiques et aux modalités adoptés par délibération du Conseil municipal en date du 26 
juillet 2010. La consultation du public n'ayant pas fait apparaître d'opposition majeure, le bilan de la 
concertation a été approuvé lors du Conseil Municipal du 13 décembre 2010 et le projet de pont de la 
République tel que présenté au public a été arrêté à l'occasion du même Conseil. 

L'étude d'impact réalisée sur l'aménagement du pont de la République a permis de mettre en évidence ses 
principaux enjeux, contraintes et incidences sur le milieu naturel, le paysage, l'ambiance sonore ou encore les 
déplacements. L'étude montre que ces impacts restent très limités sur les milieux naturels, le projet étant situé 
dans une zone anthsopisée de longue date, à proximité immédiate de zones urbaines denses. Les impacts les 
plus caractéristiques font l'objet de mesures compensatoires permettant d'en accompagner les effets. 

En application de l'article L.122-1 du code de l'environnement, l'étude d'impact a été transmise, pour avis, à 
la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DEAL) ,  autorité 
administrative de 1'Etat compétente en inatière d'environnement. Par courrier en date du 23 novembre 2012 la 
D E A L  a confirmé à la Ville n'avoir formulé aucun avis sur cette étude d'impact. 

En application des articles L. 122- 1 et R. 123- 1 à R. 123 -27 du code de l'ei~vironneinent, une enquête publique a 
été organisée du 4 février 2013 inclus au 6 mars 2013 inclus sur le projet d'aménagement du pont de la 
République. A l'issue de l'enquête publique, le Conlmissaire enquêteur désigné par le tribunal administratif 
pour recueillir les obseivations et remarques du public a rendu son rapport le 4 avril 2013. Dans les 
conclusions de ce rapport, le commissaire enquêteur, ayant fait le constat que le projet n'a pas suscité 
d'opposition majeure de la pal-t de la population durant la consultation, a conclu à un avis favorable. 

En application de l'article L. 126-1 du code de l'environnement, lorsqu'un projet a fait l'objet d'une enquête 
publique s'inscrivant dans le cadre de l'article L.123-1 du même code, (( l 'orgune délibérant de la collectivité 
territoriale responsable du proje2 se prononce, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général de 
l'opération projetée D. 



Ce même article précise que la déclaration de projet doit comporter les motifs et considérations qui justifient 
son caractère d'intérêt général ainsi que, le cas échéant, les modifications apportées au projet au vu des 
résultats de l'enquête publique et des observations émises. 

La présente délibération a pour objet de répondre audit article. 

L'intérêt général de l'aménagement du pont de la République sur le Lez est avéré : 

- La réalisation du pont de la République a été arrêté dès le début des années 1990 lors de l'élaboration 
du schéma directeur de Port Marianne afin de poursuivre la politique de développement urbain 
responsable de la Ville en anticipant les questions de desserte des futures constructions et en offrant 
aux futurs habitants du secteur et à l'ensemble des montpelliérains un maillage viaire performant et 
évolutif ; 

- Il vient achever le bouclage du réseau viaire de Port Marianne et assurer sa continuité vers la rive 
droite du Lez et répond également de manière planifiée, raisonnée et durable aux besoins de 
déplacements inhérents aux évolutions urbaines et démographiques de ce secteur de la ville. Il est 
aujourd'hui rendu nécessaire pour assurer sur la rive droite du Lez le prolongement des avenues 
Théroigne de Méricourt et Nina Simone qui seront mises en service en 2014 et, en rive gauche, de la 
rue des Acconiers dont les travaux sont envisagés courant 2014 ; 

- Ce nouvel ouvrage, d'une largeur d'environ 17 mètres pour une longueur d'environ 75 mètres, vient 
constituer un nouveau moyen de franchissement du Lez pouvant accueillir confortablement piétons, 
cycles, et véhicules motorisés (une voie de circulation dans chaque sens), raccordé à l'ensemble des 
réseaux de déplacement afin d'offrir un moyen d'accès plus direct au centre-ville en complément des 
ponts Jean Zuccarelli, Juvénal et Raymond Chauliac ; 

- Sa réalisation permet de diffuser une partie du trafic sur le pont de la République et la rue des 
Acconiers pour limiter la saturation des carrefours Ernest Granier et Moularès/Antonelli, points 
névralgiques du réseau viaire à l'échelle de la ville ; 

- Plus localement, ce nouveau franchissement du Lez permettra notamment la desserte de l'hôtel de 
ville, de l'extension de la ZAC Port Marianne - Consuls de Mer en cours de réalisation, ainsi que des 
quartiers Rive Gauche ou Jacques Cœur. 

Enfin, au vu de l'ensemble des remarques ou observations formulées durant l'enquête publique et de l'avis 
favorable formulé par le commissaire enquêteur, les résultats de la consultation du public ne conduisent pas à 
modifier le projet présenté. 

En conséquence, il vous est demandé : 

- d'adopter la déclaration de projet relative à l'aménagement du pont de la République ; 
- de prononcer l'intérêt général de cette opération ; 
- de dire que la présente déclaration de projet pourra être consultée à l'hôtel de ville, aux jours et heures 

habituelles d'ouverture des bureaux, sauf jours fériés et jours de fermeture exceptionnelle ; 
- d'autoriser Madame le Maire ou, à défaut, l'Adjoint délégué, à signer tous documents relatifs à cette 

affaire. 1 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 07 mai 2013 
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Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 a 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA Annie BENEZECH, Nicole BIGAS, Sopliie BONIFACE- 
PASCAL, Cluistiari BOULLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Joseîîe CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Micliael DELAFOSSE, Au&-ey BE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Cluistian DUMONT, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEVITqGérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Ricllard MAILHE, Mustaplia W O U L  Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Marie MASSART, Micliel PASSET, Louis POUGET, Fraiiçoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Pliilippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL; Fraiicis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Micliel ASLANIAN,Stéplianie BLANPIED, Gabrielle DELONCLE,Amaiid JULEN, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, 
Christoplie MORALES. 

Absents : 
Braliim ABBOU; Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,Taliana CAPUOZZI-BOUALAM, Sara11 EL ATMANI, Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI, Marîine PETITOUT. 

Projet d'aménagement du pont de la République 
Autorisation à réaliser les travaux 

Michaël DELAFOSSE rapporte : 
~ ' e n ~ a ~ e i n e n t  du projet pont de la République, maillon fonctionnel important de la trame viaire du quartier 
Port Marianne permettant de relier la rue des Acconiers en rive droite du Lez et l'avenue Théroigne de 
Méricourt sur la rive gauche, a été décidé par une délibération du Conseil municipal le 27 juillet 2009. 
Les études et la réalisation de cet ouvrage ont été confiées à la Société d'équipement de la région 
montpelliéraine (SERM) dans le cadre d'un avenant nOl à la concession d'aménagement de la ZAC Port 
Marianne - Rive gauche. 

En application de l'article L. 122-1 du code de I'enviromleinent uiie étude d'impact a été réalisée par la SERM 
qui a fosmulé une demande d'autorisation de réaliser les travaux du pont par courrier du 7 septembre 2012. 
Cette étude d'impact accompagné de la demande d'autorisation ont été transmis pour avis à l'autorité 
adininistrative de 1'Etat coinpétente en matière d'environneinent (la direction régionale de l'environnement, 
de l'améilageineilt et du logemeiit ou DREAL). Aucun avis de cette autorité ii'a été émis et cette information a 
été notifiée à la Ville par ladite autorité dans un courrier en date du 23 novembre 2012. 

La coilsultation du public sur ce projet a été essentiellement organisée en deux temps : 
- d'une part, une coilcei-tation auprès du public a été organisée sur le projet d'aménagement du pont de la 

République concomitaminent au projet d'améiiagement de la rue des Acconiers du 2 novembre 201 0 au 23 
novembre 2010, avec l'organisation d'une réunion publique le 10 novembre 2010. Le bilan de cette 
concei-tation n'ayant pas fait apparaître d'opposition majeure de la population, il a été approuvé par le 
Conseil Municipal du 13 décembre 201 0 et les deux projets ont été arrêtés à l'occasion du même Conseil. 

- d'autre part, confoimément à l'article L.123-2 du code de l'enviromleineilt, une enquête publique 
permettant d'assurer l'information et la participation du public a été organisée du 4 février au 6 inars 201 3 
préalablemeizt à la réalisation des travaux d'aménagement du pont de la République. Le Coinmissaire 
enquêteur désigné par le Tribunal administratif, considérant les remarques du public, a conclu son rapport 
en foimulant un avis favorable sans résesve à la réalisation du projet. 



En application de l'article L.126-1 du code de l'environnement, le projet d'aménagement du pont de la 
République ayant fait l'objet d'une enquête publique au titre de l'article L.123-1 du même code, le Conseil 
municipal doit également se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général de l'opération. Cette 
déclaration de projet a été adoptée à ce même Conseil municipal du 6 mai 201 3. 

L'étude d'impact réalisée sur l'aménagement du pont de la République a permis de mettre en évidence ses 
principaux enjeux, contraintes et incidences sur le milieu naturel, le paysage, l'ambiance sonore ou encore les 
déplacements. L'étude montre que ces impacts restent très limités sur les milieux naturels, le projet étant situé 
dans une zone anthropisée de longue date, à proximité immédiate de zones urbaines denses. Les impacts les 
plus caractéristiques font l'objet de mesures compensatoires permettant d'en limiter les effets. 

Les mesures à la charge de la SERM destinées à éviter, réduire ou compenser les effets négatifs notables du 
projet sur l'environnement ou la santé humaine sont fixées comme suit : 
- En phase travaux, pour écarter tout risque de pollution des eaux, la période d'intervention s'étendra de mai 

à août, en période d'étiage et des précautions de confinement de la zone de travaux et des produits 
polluants seront notamment prises. Un suivi de la qualité des eaux ainsi que la vérification régulière du 
matériel de chantier seront également réalisés. Pour éviter la dégradation des milieux naturels et 
notamment de la ripisylve, un balisage du chantier sera effectué. Pour protéger les habitations riveraines 
des envols de poussières, la protection des installations de stockage de matériaux ainsi que l'arrosage du 
chantier en période sèche seront entrepris. Pour limiter les bruits, la réalisation des travaux durant les jours 
ouvrables, en période diurne et avec des engins aux normes sera observée. Les déchets produits seront 
quant à eux réutilisés sur place, revalorisés ou évacués vers une installation de stockage affectée. 

- Les impacts permanents du projet concernent quant à eux la destruction partielle de la ripisylve du Lez 
(boisements rivulaires du Lez) du fait de l'emprise de l'ouvrage (moins de 300 m2). Identifiée dans le 
Schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Lez-Mosson-Etangs palavasiens en tant que zone 
humide qu'il convient de préserver, des mesures compensatoires consistant en la valorisation des hauts de 
berges en aval du pont via des replantations seront réalisées. 

Le suivi des mesures fixées ci-dessus devra être assuré par le maître d'ouvrage (la SERM) pendant la 
réalisation des travaux et après livraison du projet. Une étude sur l'évolution de la ripisylve aux abords 
immédiats du projet, permettant de s'assurer de sa bonne reprise dans le milieu naturel, devra être réalisée un 
an après la livraison du pont de la République. 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal: 

d'autoriser la Société d'équipement de la région montpelliéraine ( S E M )  à réaliser le projet d'aménagement 
u pont de la République ; 
de dire que la présente délibération pourra être consultée en mairie, aux jours et heures habituelles d'ouverture 

des bureaux, sauf jours fériés et jours de fermeture exceptionnelle ; 
- d'autoriser Madame le Maire ou, à défaut, l'Adjoint délégué, à signer tous docuinents relatifs à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 07 mai 2013 
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Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frederic ARAGON, Marie-Josee AUGE-CAUMON, Eva BECCARTA, Annie BENEZECH, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE- 
PASCAL, Cluistian BOUILLE, Agnes BOYER, Nancy CANAUD, Marlene CASTRE, Josene CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Cluistian DUMONT, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Cathenne LABROUSSE, 
Max LEVITA,Gerard LANNELONGUE, Anne-Rose LC VAN, Richard MAILHE, Miistaplia MAJDOUL 1-Ielene MANDROUX, 
Herve MARTIN, Mane MASSART, Mcliel PASSET, Louis POUGET, Française PRUNIER, Helene QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Regme SOUCHE, Robert SUERA, Cedric SUDRES, Philippe THTNES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADLC-ROBERT,Frederic TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN,Steplianie BLANPIED, Gabrielle DELONCLE,Amaud JIJiIEN, Jacques MARTIN, Stephane MELLq 
Chnstophe MORALES 

Absents : 
Braliiin ABBOU, Amina BCNOUARGHA-JAFFIOL,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Sarali EL ATMANI, Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI, Martine PETITOUT 

Projet de gare nouvelle de Montpellier 
Approbation des modalités de concertation proposées par Réseau Ferré de 

France 

Michaël DELAFOSSE rapporte : 
Le projet de gare nouvelle de Montpellier s'inscrit dans le projet du Contoumement ferroviaire des 
agglomérations de Nîmes et Montpellier (CNM), projet déclaré d'utilité publique par décret en Conseil d'Etat 
du 16 mai 2005, et dont la réalisation est envisagée en 2017. Le secteur de la gare nouvelle se situe également 
au cœur du grand projet urbain intitulé « OZ Montpellier Nature urbaine », porté par la Communauté 
d'Agglomération de Montpellier. 

Réseau Fessé de France (RFF) est initiateur de la gare nouvelle et futur CO-contractant du contrat de partenariat 
pour la conception et la réalisation du projet. Un dialogue compétitif est engagé pour désigner le titulaire de ce 
Contrat de Partenariat début 2014, en vue d'une livraison et mise en service de la gare fin 2017. 

La gare nouvelle et « OZ Montpellier Nature Urbaine D font l'objet, au cours du premier semestre 2013, de 
procédures de concertation préalable au titre de l'article L.300-2 du Code de l'urbanisme. 

Dans ce contexte et afin de proposer au public une infornation lisible et claire sur ces deux projets, RFF et la 
Cornrnuiiauté d'Agglomération de Montpellier ont souhaité coordonner leurs dispositifs de concertation. Il 
s'agit de mener de façon cohérente la concertation sur les fonctionnalités de la gare et sur le développement du 
quartier OZ, en œuvrant de manière coopérative. 

La Con~muizauté d'Agglomération de Montpellier a déjà approuvé par délibération nO1 1349 du Conseil 
Coinmunautaire du 17 janvier 20 13, ses modalités de concertation. Celles-ci prévoient notamment la 
coordination avec RFF pour la concertation relative à la future gare. 

De son côté, conformément a l'article L.300-2 du Code de l'urbanisme, RFF sollicite l'avis de la Ville de 
Montpellier sur les modalités de sa concertatioiz en qualité de nzaitre d'ouvrage du projet de gare nouvelle. 



Le dispositif élaboré par RFF comprend les dispositions suivantes : 
1. Ambitions de la concertation 

Il s'agit d'informer, dialoguer avec les parties prenantes et les habitants, tout en respectant : 
- les règles de confidentialité induites par le dialogue compétitif avec les candidats en compétition, 
- les exigences réglementaires en matière de participation du public, 
- les contraintes calendaires du projet de gare en lien avec la mise en service du CNM. 

2. Modalités de la concertation 
La concertation dans le cadre du projet de gare nouvelle de Montpellier comporte un volet volontaire 
d'ateliers citoyens ainsi qu'un volet réglementaire d'information et de participation large des habitants 
(exposition, réunions publiques.. .). 
La concertation volontaire prépare et alimente la concertation réglementaire. Elle se déroulera sous 
forme d'ateliers citoyens se réunissant à trois reprises de mars à mai. 

La concertation réglementaire, qui se déroulera du 6 mai au 6 juin, prévoit : 
- une large information du public, 
- une expression du public par la mise en place d'une exposition présentant le projet et de registres, la 
tenue de réunion publique (cible grand public), la mise en place d'un questionnaire (cible usagers), des 
ateliers socio-professionnels (cible acteurs socio-professionnels) et l'organisation d'une réunion 
spécifique (cible riverains). 

La Ville de Montpellier est associée à chacune des étapes de cette concertatihn. 

Le bilan de la concertation sera dressé en juin 2013 en vue d'une signature r le Président de RFF au 30 juin 
2013. 

L 
i 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal de : 

- formuler un avis favorable aux modalités de la concertation proposées par RFF en vue d'associer le public et 
les acteurs locaux à l'élaboration du projet, 
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer tous documents relatifs a cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 07 mai 2013 

rme, Madame le Maire 
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Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, Marie-Jasée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Nicole BIGAS, Sopliie BONIFACE- 
PASCAL, Cluistian BOUILLE, Agiès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Micliael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEVITqGérard LANNELONGUE, Aine-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustaplia MkTDOUL Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Marie MASSART, Michel PASSET, Louis POUGET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Pliilippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRh, Cédric SUDRES, Pliilippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS, Pairick VIGNAL, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Micliel ASLANIAN,Stéphanie BLANPIED, Gabrielle DELONCLE,Arnaud JULIEN, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, 
Christophe MORALES. 

Absents : 
Brahim ABBOU, Aiiina BENOUARGHA-JAFFIOL,Tatiaiia CAPUOZZI-BOUALAM, Sarali EL ATMANI; Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI, Mattine PETITOUT. 

Quartier de la Pompignane 
Lancement d'un dialogue compétitif en vue de la définition du projet de 

réaménagement urbain et fixation des primes 

Michaël DELAFOSSE rapporte : 
Dans le cadre de sa politique de renouvellement urbain, de réinvestissement des quartiers existants et de 
requalification des espaces publics, la Ville de Montpellier a décidé d'entreprendre le réaménagement du 
quartier de la Pompignane. 
Des études urbaines partielles ont été réalisées par la Ville sur certains secteurs de ce quartier depuis 2009, 
pesmettant d'en affiner la connaissance. Il en ressort les problématiques urbaines suivantes : 

- coupure entre la partie basse du quartier (secteurs résidentiels) et la partie haute (plateau technologique 
et industriel), 

- faiblesse de la mixité sociale et diversité peu importante des typologies d'habitat, 
- relation insuffisante entre le quartier et le fleuve « le Lez » qui le borde et lui confère un potentiel 

paysager remarquable, 
- désuétude des structures coininerciales existantes, 
- surdimensionneinent des espaces publics voués à la circulation automobile et faiblesse des espaces 

publics affectés aux modes doux (piétons, cycles, transports en commun, . . .), 

Ces déséquilibres ainsi identifiés, il apparaît à présent i~écessaire, sur le fondement de ces études, de poursuivre 
la réfiexion en vue d'aboutir à la définition d'lm projet urbain pour le quartier de la Pompignane, dont les 
enjeux sont : 

- l'affirmation de la ceiltralité et de l'urbanité de ce quartier (équipements publics, espaces publics, 
commerces, fosmes urbaines, image, qualité), associé à un équilibre social présentant une plus grande 
mixité, 

- une programmation immobilière assurant le reilouvellement urbain du quartier et une plus grande mixité 
foilctionnelle du plateau industriel de la Pompigilane, 



- le développement des modes de circulation doux (piétons, vélos) et de la transversalité inter-quartier, 
- la conception de formes urbaines adaptées au contexte (densité, diversité, tenue de l'espace public, 

coutures urbaines, etc.. .) 
- l'amélioration de la protection hydraulique et de la valorisation paysagère. 

Il apparait cependant que l'ambition d'aménagement affichée confrontée aux déséquilibres constatés présente 
une complexité importante pour calibrer l'intervention opérationnelle et financière de la Ville, dans un contexte 
où la maîtrise foncière publique se limite à une partie des voies et aux espaces et équipements publics. La 
multiplicité des propriétaires, acteurs économiques privés et acteurs institutionnels impliqués s'ajoute à la 
difficulté d'appréhension des opportunités de mutation foncière dans ce tissu urbain diffus. L'appréciation des 
recettes susceptibles de couvrir les coûts de réaménagement comporte une réelle difficulté d'appréciation. 

Considérant au vu de cette complexité d'aménagement que la Ville n'est objectivement pas en mesure, à ce 
stade, d'établir le montage tant opérationnel que financier du projet, il est proposé d'avoir recours à une 
procédure de dialogue compétitif, conformément aux articles 67 et 36 du code des marchés publics. 
Le dialogue compétitif aura comme objectif de trouver des solutions permettant d'assurer un équilibre entre les 
objectifs d'aménagement et la nécessité de définir un montage financier équilibré entre dépenses et recettes. 
Cette procédure vise à définir un concept urbain et des orientations urbanistiques, architecturales et paysagères 
à partir desquels sera conçue puis mise en œuvre une opération d'ainénagement, dans le cadre d'un marché 
avec l'équipe candidate choisie à l'issue du dialogue. 

Le dialogue compétitif sera conduit au nom et pour le compte de la Ville de Montpellier par la Société 
d'Aménagement de l'Agglomération de Montpellier (SAAM) au titre de la convention de mandat d'études 
conclu par Madame le Maire le 21 décembre 2012 portant sur l'organisation et le suivi des études de 
programmation urbaine et d'évaluation environnementale à l'échelle du projet. 

Cette procédure autorise, à l'issue d'une phase de sélection des candidatures, à engager le dialogue avec les 
équipes admises, et permet notamment, par une succession d'échanges, de faire évoluer chacun des projets. 
Dans le présent cas, il est proposé de sélectionner trois candidats admis à participer au dialogue compétitif. 
Au cours des différentes phases du dialogue, il sera demandé aux trois candidats sélectionnés de produire de 
nombreux documents accompagnés de pré-chiffrages et de plans à grande échelle. Dans ces conditions, il est 
proposé de verser une prime à chacun des candidats admis à participer au dialogue compétitif, en considération 
de l'importance de ces demandes. Compte tenu de la complexité générale de cette opération, il est proposé de 
fixer cette prime à 25 000 £ HT par candidat admis à dialoguer. 

A l'issue du dialogue compétitif, qui aura permis de choisir la solution adaptée au projet de réaménagement 
urbain du quartier de la Pompignane, la prestation attendue dans le cadre du marché sera la suivante : 

- tranche ferme : plan guide, définition des orientations urbanistiques, architecturales, paysagères et 
environnementales, ainsi que du plan de masse du projet de réaménagement, schémas organiques, 
éléments nécessaires à l'élaboration du bilan financier de l'opération ; 

- tranche conditionnelle : phase opérationnelle préparant la réalisation de l'opération, cahier des 
recommandations urbanistiques, architecturales, paysagères et environnementales, adaptation 
réglementaire du PLU, documents et assistance nécessaires à la concertation publique, tous autres 
dossiers administratifs et techniques rendus nécessaires par l'opération, mission d'architecte-urbaniste 
en chef, coordoimateur des projets de l'opération d'aménagement. 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

- D'autoriser la SAAM, mandataire, à lancer une procédure de dialogue compétitif conformément aux articles 

67 et 36 du code des marchés publics, portant sur la définition du projet de réaménagement urbain du 
quartier de la Pompignane, 



- De fixer à trois le nombre de candidats admis, après la phase de sélection, à participer à ce dialogue 

compétitif, 
- De fixer le montant de la prime à verser à chacun des candidats ayant mené à bien le dialogue compétitif à 

25 000 £ HT, 
- De dire que la dépense sera imputée sur le budget d'investissement de la Ville de Montpellier, 

conformément au budget prévisionnel mentionné dans la convention de mandat d'étude Ville 1 SAAM en 
date du 2 1 décembre 20 12, 

- D'autoriser Madame le Maire ou, à défaut, l'adjoint délégué à signer tous documents relatifs à cette affaire. 1 

Le Conseil adopte. 1 

Publiée le : 07 mai 2013 
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BUREAU DU COURRIER 

Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, Marie-Tosée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE- 
PASCAL, Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Clirishan DUMONT, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEVITAGérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Ricliard MAILHE, Mustapha MAJDOUL Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Marie MASSART, Micliel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Pliilippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THDES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE, Alain ZRBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Micliel ASLANIAN,Stéplianie ELANPIED, Gabrielle DELONCLE,Arnaud JULIEN, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, 
Cliristoplie MORALES. 

Absents : 
Braliim ABBOU, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Sarah EL ATMANI, Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI, Martine PETITOUT. 

ZAC DES GRISETTES (4ème tranche) 
Agrément de candidature 

ACM 
Lot n05C 

Michaël DELAFOSSE rapporte : 
La ZAC des Grisettes a été initiée dans le cadre de l'aménagement des secteurs situés à proximité de la 
deuxième ligne de tramway. D'une superficie de 20 ha environ, cette opération est située au sud ouest de la 
ville, entre l'avenue du Colonel Pavelet et l'agri-parc du Mas Nouguier. Dans un souci de mixité urbaine, ce 
nouveau quartier prévoit la construction d'environ 1500 logements sous forme d'habitats collectifs diversifiés 
accompagnés de commerces et de bureaux. 

La société d'Equipement de la Région Montpelliéraine (SERM) a été désignée en tant que concessionnaire de 
la ZAC des Grisettes par délibération du 6 iioveinbre 2006 afin de réaliser les études et les aménagements de 
cette opération. 

Dans ce cadre, la SERM propose, conformément à l'article 12-2 du traité de concession approuvé, d'agréer la 
candidature d'ACM en vue de la cession d'un terrain permettant la réalisation 62 logements collectifs dans 
cette ZAC. 

Dénomination du candidat : ACM 
Office public de l'Habitat de la Coininunauté d'Aggloinératioil de 
Montpellier 
407 avenue du professeur Ailtonelli 
CS 15590 
34074 MONTPELLIER Cedex 3 

Localisation : ZAC des Grisettes (4"' tranche) 
Lot n05C 



Parcelle cadastrée : Section DZ n0142 

Surface du lot : 3 475 m2 

Nature du projet : 62 logements collectifs 

SDP envisagée : 4 578 m2 SDP 

SDP maximale autorisée : 4 800 m2 SDP 

La SERM précise que la candidature d'ACM prend en considération les prescriptions et les contraintes 
inhérentes à la ZAC et approuvées par la Ville (bilan financier et cahier des charges de cession de terrains, 
dont le cahier des charges architectural, urbanistique et paysager). 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 

- d'approuver la candidature d'ACM pour la construction de logements collectifs sociaux sur le lot 5C 
de la 4ème tranche de la ZAC des Grisettes, 

- d'autoriser Madame le Maire ou, à défaut, l'adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette 
affaire. 1 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 07 mai 2013 
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Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE- 
PASCAL, Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josene CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Micllael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEVITA,Gérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Ricliard MAILHE, Mustapha MAJDOUL Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Marie MASSART, Micliel PASSET, Louis POUGET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGPIARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUERA, Cédric SUDRES, Philippe THiNES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS; Patick VIGNAL, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Micliel ASLANiAN,Stéphaiiie BLANPIED, Gabrielle DELONCLE,Arnaud JULJEN, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, 
Christoplie MORALES. 

Absents : 
Braliim ABBOU, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Sarah EL ATMANI, Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI. Marîine PETITOUT. 

ZAC DES GRISETTES (4ème tranche) 
Agrément de candidature 

ACM 
Lot n04B1 

Michaël DELAFOSSE rapporte : 
La ZAC des Grisettes a été initiée dans le cadre de l'aménagement des secteurs situés à proximité de la 
deuxième ligne de tramway. D'une superficie de 20 ha environ, cette opération est située au sud ouest de la 
ville, entre l'avenue du Colonel Pavelet et l'agri-parc du Mas Nouguier. Dans un souci de mixité urbaine, ce 
nouveau quartier prévoit la construction d'environ 1500 logements sous forme d'habitats collectifs diversifiés 
accompagnés de commerces et de bureaux. 

La société d'Equipeinent de la Région Montpelliéraine (SERM) a été désignée en tant que concessionnaire de 
la ZAC des Grisettes par délibération du 6 novembre 2006 afin de réaliser les études et les aménagements de 
cette opération. 

Dans ce cadre, la SERM propose, conformément à l'article 12-2 du traité de concession approuvé, d'agréer la 
candidature d'ACM en vue de la cession d'un terrain permettant la réalisation 39 logements collectifs dans 
cette ZAC. 

Dénomination du candidat : ACM 
Office public de l'Habitat de la Communauté d'Agglomération de 
Montpellier 
407 avenue du professeur Antonelli 
CS 15590 
34074 MONTPELLIER Cedex 3 

Localisation : ZAC des Grisettes (4ere tranche) 
Lot i1°4B 1 



Parcelle cadastrée : Section DZ no 13 8 

Surface du lot : 1 922 m2 

Nature du projet : 3 9 logements collectifs 

SDP envisagée : 2 848 m2 SDP 

SDP maximale autorisée : 3 005 m2 SDP 

La SERM précise que la candidature d'ACM prend en considération les prescriptions et les contraintes 
inhérentes à la ZAC et approuvées par la Ville (bilan financier et cahier des charges de cession de terrains, 
dont le cahier des charges architectural, urbanistique et paysager). 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 

- d'approuver la candidature d'ACM pour la construction de logements collectifs sociaux sur le lot 4B1 
de la 4ème tranche de la ZAC des Grisettes, 

- d'autoriser Madame le Maire ou, à défaut, l'adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette 
affaire. / 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 07 mai 2013 

me, Madame le Maire 

BUREAU DU COURRIER : - -....- -*.--. . 



Ville de 

Direction Aménagement 
Programmation 
Formes urbaines 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 / 201 

Séance publique du 
lundi 6 mai 2013 

Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, MarieJosée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Nicole BIGAS, Sophie BONLFACE- 
PASCAL, Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Joseîîe CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Micliael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Serge FLEURENCE, Cliristiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEVITA,Gérard LANNELONGUE; Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustaplia MAJDOUL Hélène MANDROUX. 
Hervé MARTIN, Marie MASSART, Michel PASSET, Louis POUGET, Fraiiçoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Pliilippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRESi Pliilippe THiNES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT,Frédénc TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Micliel ASLANiAN,Stéplianie BLANPIED, Gabrielle DELONCLE,Amaud JULIEN, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, 
Cliristoplie MORALES. 

Absents : 
Braliim ABBOU, Amina BENOUARGI-IA-JAFFIOL,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Sarali EL ATMANI, Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI, Martine PETITOUT. 

ZAC DES GRISETTES (5ème tranche) 
Agrément de candidature 

DOMINIUM - CIO LES NOUVEAUX CONSTRUCTEURS 
Lot n07DE 

Michaël DELAFOSSE rapporte : 
La ZAC des Grisettes a été initiée dans le cadre de l'aménagement des secteurs situés à proximité de la 
deuxième ligne de tramway. D'une superficie de 20 ha environ, cette opération est située au sud ouest de la 
ville, entre l'avenue du Colonel Pavelet et l'agri-parc du Mas Nouguier. Dans un souci de mixité urbaine, ce 
nouveau quartier prévoit la construction d'environ 1500 logements sous forme d'habitats collectifs diversifiés 
accoinpagilés de commerces et de bureaux. 

La Société d'Equipeinent de la Région Moiitpelliéraine (SERM) a été désignée en tant que concessionnaire de 
la ZAC des Grisettes par délibération du 6 novembre 2006 afin de réaliser les études et les aménagements de 
cette opération. 

Dans ce cadre, la SERM propose, confoiméinent à l'article 12-2 du traité de concessioil approuvé, d'agréer la 
candidature de DOMINIUM - CIO LES NOUVEAUX CONSTRUCTEURS en vue de la cession d'un terrain 
permettant la réalisation 42 logements collectifs dans cette ZAC. 

Dénomination du candidat : DOMINIUM - CIO LES NOUVEAUX CONSTRUCTEURS 
1227 avenue du Mondial 98 

Localisation : 

Parcelle cadastrée o 

34000 MONTPELLIER 

ZAC des Grisettes (5"' tranche) 
Lot i1°7DE 

Section DZ 11" 143P 



Surface du lot : 2 502 m2 

Nature du projet : 42 logements collectifs 

SDP envisagée : 2 799 m2 SDP 

SDP maximale autorisée : 2 939 m2 SDP 

La SERM précise que la candidature de DOMINIUM - CIO LES NOUVEAUX CONSTRUCTEURS prend 
en considération les prescriptions et les contraintes inhérentes à la ZAC et approuvées par la Ville (bilan 
financier et cahier des charges de cession de terrains, dont le cahier des charges architectural, urbanistique et 
paysager). 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 

- d'approuver la candidature de DOMINIUM - CIO LES NOUVEAUX CONSTRUCTEURS pour la 
construction de logements collectifs sur le lot 7DE de la 5ème tranche de la ZAC des Grisettes, 

- d'autoriser Madame le Maire ou, à défaut, l'adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette 
affaire. : 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 07 mai 2013 

1 5  MAI 2013 
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Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
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Montpellier 
no 2013 / 202 

Séance publique du 
lundi 6 mai 2013 

Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frederic ARAGON, Marie-Josee AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Nicole BIGAS, Sopliie BONIFACE- 
PASCAL, Cluistian BOUILLE, Agnes BOYER, Nancy CANAUD, Marlene CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie 
COUVCRT,Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE 
Marc DUFOUR, Cluistian DUMONT, Serge FLEURENCE, Clinstiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEVITA,Gerard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Richard MATLUE, Mustapha MAJDOUL Helene MANDROUX, 
Herve MARTIN, Marie MASSART, Mcliel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Helene QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Regine SOUCHE, Robert S U B W  Cednc SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADCC-ROBERT,Frederic TSITSONIS, Patnck VIGNAL, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN,Stephanie BLANPIED, Gabrielle DELONCLE,Amaud JULIEN, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA 
Cliristophe MORALES 

Absents : 
Braliim ABBOU, Amina BENOUARGFIA-JAFFIOL,Tatiaiia CAPUOZZI-BOUALAM, Sarah EL ATMANI, Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI Martine PETITOUT 

ZAC Port Marianne - Rive gauche 
Agrément de candidature d'ACM 

(Lot n06) 

Michaël DELAFOSSE rapporte : 

Le développement de la ville de Montpellier vers l'est de son territoire, initié dans le cadre du projet urbain 
Port Marianne depuis plus de vingt ans, se poursuit aujourd'hui avec le nouveau quartier Port Marianne - 
Rive gauche. Délimité par le Lez à l'est, l'autoroute A9 au sud, et par les avenues Raymond Dugrand et 
Théroigne de Méricourt à l'ouest et au nord, le périmètre de ce quartier s'étend sur une surface d'environ 9 
hectares. 
Sa conception architecturale et urbanistique est l'œuvre de l'équipe menée par l'architecte en chef Pierre 
Tourre, associé au bureau d'études spécialisé en environnement TRIBU et au paysagiste Marc Richier. 

Le programme de cette opération prévoit la réalisation d'environ 1200 logements (dont uii tiers environ de 
logements sociaux), de bureaux, de commerces et d'équipements divers le long de l'avenue Raymond 
Dugrand, avenue structurante en entrée de ville irriguée par la ligne 3 du tramway mise en service en avril 
2012. Ce quartier a été conçu comme uii écoquartier avec pour principale ambition de limiter au maximum 
son empreinte écologique, et notamment ses coilsommations énergétiques et ses émissions de gaz à effet de 
serre. 

La maîtrise d'ouvrage de cette opération a été confiée à la Société d'équipement de la région montpelliéraine 
(SERM) dans le cadre d'une concession d'aménagement approuvée par délibération du Conseil inunicipal du 
22 décembre 2008. 

La première tranche de l'opératioiî est située le long de la future aveilue Tlléroigile de Méricourt et se 
compose des îlots 1 et 2, chacun étant lui-même décomposé en deux lots. Ces quatre lots, totalisant environ 
200 logements, sont aujourd'hui en cours de construction ou sont sur le point de l'être. 



La deuxième tranche se situe plus au sud de la première et comprend les îlots n03, 5 et 6, ceux-ci ne faisant 
pas l'objet de découpage en lots. Une consultation a été engagée par la SERM dès le début de l'année 2012 
afin de retenir les opérateurs devant intervenir sur ces îlots. 

Dans ce contexte, la SERM propose, confosmément à la concession d'aménagement approuvée, d'agréer la 
candidature d'ACM en vue de la cession du lot n06 de la ZAC Port Marianne - Rive gauche pesmettant la 
réalisation d'un programme de logements collectifs sociaux et en PSLA détaillé ci-après. 

- Dénomination du candidat : 

ACM 
Office public de l'Habitat de la Communauté d'agglomération de Montpellier 
407 avenue du Professeur Antonelli - CS 15590 
34074 Montpellier cedex 3 

- Localisation : 

Lot n06 
ZAC Port Marianne - Rive gauche 

- Parcelles cadastrées : 

Section SC n029p, n030p et n059p 
d'une superficie totale de 1 646 m2 OUllEAU DU COURRIER j 

I_-..._--. 

- Nature du projet : 

Réalisation d'environ 81 logements sociaux (dont 30 logements en PSLA) pour une surface de 
plancher de 5 543 mZ. 

- SDP maximale : 

Surface envisagée : 5 543 m2 SDP 
Surface maximale autorisée : 5 800 m2 SDP 

La SERM précise que la candidature d'ACM prend en considération les prescriptions et les contraintes 
inhérentes à la ZAC approuvées par la Ville (bilan financier et prescriptions architecturales et urbanistiques). 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

- d'approuver la candidature d' ACM en vue de la réalisation d'environ 81 logements sociaux (dont 30 
logeizzents el1 PSLA) sur le lot 6 de la ZAC Port Marianne - Rive gauche ; 

- d'autoriser Madame le Maire ou, à défaut, l'adjoint délégué, à signer tous documents relatifs à cette 
affaire. 1 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 07 mai 2013 
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Séance publique du 
lundi 6 mai 2013 

Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, Mane-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Nicole BIGAS, Sopliie BONIFACE- 
PASCAL, Cliristian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Micllael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Faniiy DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Cluistiaii DUMONT, Serge FLEURENCE, Cliristiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catlieritie LABROUSSE, 
Max LEVITAGérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Richard MAiLHE, Mustapha MAJDOUL Hélène MANDROUX, 
Heivé MARTIN, Marie MASSART, Michel PASSET, Louis POUGET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Pliilippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUERA, Cédric SUDRES, Pliilippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Micliel ASLANIAN,Stéphanie BLANPIED, Gabrielle DELONCLE,Arnaud JULIEN, Jacques MARTIN; Stéphane MELLA, 
Cliristoplie MORALES 

Absents : 
Bralum ABBOU, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Sarali EL ATMANI: Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI. Martiiie PETITOUT. 

Foncier 
Avenue du Père Soulas 

Acquisition "Résidence Le Père Prévost" 

Michaël DELAFOSSE rapporte : 
Dans le cadre du permis de construire délivré en janvier 1981 pour la réalisation de la résidence « Le Père 
Prévost », la Ville a demandé l'implantation de l'immeuble en retrait, afin de prévoir l'élargissement de 
l'avenue du Père Soulas et de la rue du Pous de las Sers. 

Les ainénageineilts ont été réalisés mais le transfert de propriété n'a jamais été régularisé. 

Le syndic (( PMS » de la résidence « Le Père Prévost » a demandé la régularisation foncière des emprises 
incorporées de fait dans le domaine public. Les copropriétaires ont donné leur accord en assemblée générale 
pour que cette cession soit réalisée à l'euro symbolique. 

Une emprise de 1 061 m2 a été détachée de la parcelle cadastrée KN 120, pour peimettre son transfert dans le 
domaine public coinmuilal. Il s'agit d'acquérir la nouvelle parcelle cadastrée KN 278. 

Le notaire désigné par le Syndic est l'étude de Maîtres Villemin-Ribaud-Nouguier. Elle sera chargée de 
rédiger l'acte notarié aux frais de la Ville. 

En conséquence, il vous est proposé : 

- d'accepter le trailsfei-t de propriété dans le domaine public cominunal d'une emprise de 1 061 m2 cadastrée 
KN 278 à I'euro symbolique ; 



- de saisir l'étude de Maîtres Villemin-Ribaud-Nouguier, notaires à Montpellier pour établir l'acte notarié 
aux frais de la Ville ; 

- d'autoriser Madame le Maire ou, à défaut, l'Adjoint délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 
- 
Le Conseil adopte. 

, Madame le Maire 

Publiée le : 07 mai 2013 

4 5 MAI 291"$ 
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' Séance publique du 
lundi 6 mai 2013 

Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, Marie-losée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE- 
PASCAL, Cluistian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josene CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Michael DELAFOSSE; Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Cliristian DUMONT, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEVITA,Gérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Marie MASSART, Micliel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Pliilippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Pliilippe THJNES: Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Micliel ASLANIAN,Stéphanie BLANPIED, Gabrielle DELONCLE,Arnaud JULIEN, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, 
Christophe M O N E S .  

Absents : 
Brahim ABBOU, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Sarah EL ATMANI, Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI, Martiiie PETITOUT. 

Foncier 
Rue François Dezeuze 

Déclassement domaine public communal ; 
Echange ACMNille 

Michaël DELAFOSSE rapporte : 
Pans le cadre de la réhabilitation de la résidence François Dezeuze par ACM, rue François Dezeuze, la Ville a 
proposé d'élargir les trottoirs pour sécuriser l'accès piétonnier au ~ i c é e  Jules Ferry (( La Colline D, emprunté 
par de nombreux élèves, et implanter un abri bus aux normes personnes à mobilité réduite. Les travaux étant 
terminés, il convient aujourd'hui de régulariser la situation foncière par un échange de terrain. 

Dans un premier temps, il est proposé de prononcer la désaffectation et le déclassement d'une emprise de 
13m2 intégrée au domaine public coinrnunal, mais n'ayant aucune utilité pour la Ville. la Ville cède à ACM 
une cette emprise de 13 m2, qui sera nuinérotée par les services du cadastre, ainsi qu'une emprise de 40 m2 à 
extraire de la parcelle cadastrée II 9. 

Pour sa part, ACM cède à la Ville de Montpellier une emprise de 41 1 m2 à extraire de la parcelle cadastrée II 
11 sur laquelle ont été aménagés le trottoir et l'abri bus . 

Cet échange foncier sera basé sur la valeur de l'euro symbolique conformément à l'estimation des Sesvices 
Fiscaux. 

ACM a donné un avis favorable sur cet échange foncier. 

Les documents d'arpentage établis par le cabinet de géomètres Siragusa sont en cours d'enregistrement auprès 
des services du cadastre. 

Maître Boimary, notaire à Montpellier, a été désigné par ACM. Les frais d'acte seront à la charge de la Ville. 
Les frais de géomètre sont gérés par ACM. 



En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

- de prononcer la désaffectation et le déclassement du domaine public communal d'une emprise de 13 m2 
pour pesmettre son incorporation au domaine privé de la Ville ; 

- de procéder à un échange foncier avec ACM pour régulariser une situation existante rue François Dezeuze 
basé sur I'euro symbolique, conformément à l'estimation des services fiscaux ; 

- de saisir Maître Bonnary pour rédiger l'acte notarié aux frais de la Ville. 
- d'autoriser Madame le Maire, ou à défaut, l'Adjoint délégué, a signer tout document relatif a cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 07 mai 2013 

rme, Madame le Maire 



Liberté Égalité Fraternité 

MPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
Montpellier, le 4 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA REGION 
LANGUEDOC-ROUSSILLON ET DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT 

MAIRIE DE MONTPELLIER 

Domalne   GA DE I) 
Direction Urbanisme et aménagement 

'EVALUATION. Domanialite A~ublique 
CENTRE ADMINISTRATIF CHAPTAL 
34953 MONTPELLIER CEDEX 

Réception sur rendez-vous 

Affaire suivie par Nicole MONTEUX 
téléphone : O 467 226 271 
télécopie : O 467 226 269 

1, place Georges Frêche 

34267 MONTPELLIER EDEX 2 

Courriel : nicole.monteux@dqfi~.f inances.~ouv.fr  

Vos réf :'EA/027/2013 
Dossier suivi par : E. ARNAUD 
Nos réf.: 20 13-172V0200 

1 - Service consultant : voir cadre adresse ci-dessus. 

2 - Objet de la consultation du service : échange de biens avec ACM, afin de régulariser des cheminements 
piétonniers réalisés par la ville, section II, pour 219 mZ. 

3 -Valeur vénale de l'immeuble ou des droits cédés : 
Selon accord irltewei.rzr entre les 2 parties, la cession de 1 'ernprise issue du donluine public peut se ~*éaliser pozlr 
ztne ivdezrr de 1 t5 

Pour l'Administratrice Générale des Finances Publiques 
L'évaluateur des domaines 

Er DES FINANCES 
L'enregistrenient de votre dentande a fait l'objet d'ttn traite~tettt iifornratique. Le droit d'accès et de rectijcdtion, prévu par la loi no 78-1 7 
inodifée relative 6 I'irfor~~iatiqire, aiajichiers et atm libertés, s'exerce airprès des Trésoreries générales territot.ialenzent conrpdlentes de la 
Direction Gdnérale de la Çon~ptabilité Pzlbliqire. El? outre, il volrs appartient d'en infort~ter le@) propriétaire(s) concertlé(s). 
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Séance publique du 
lundi 6 mai 2013 

Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, Mxie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECC- Annie BENEZECH: Nicole BIGAS, Sopliie BONIFACE- 
PASCAL, Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUI), Marlène CASTRE, Josette CLAVERE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Micllael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Cluistian DUMONT, Serge FLEURENCE, Cluistiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEVITqGérard LAMELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Ricliard MAiLHE, Mustaplia MAJDOUL Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Marie MASSART, Micliel PASSET, Louis POUGET, FI-ançoise PRUlrlIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Pliilippe SAUREL, Régilie SOUCHE, Robert SUBRA, Cédnc SUDRES, Pliilippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE, Main ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN,Stéphanie BLANPIED, Gabrielle DELONCLE,Ainaud JLnIEN, Jacques MARTiN, Stéphane MELLA, 
Christoplie MORALES. 

Absents : 
Braliim ABBOU, Amina BENOUARGIIA-JhFFIOL,Tatiana CAPUOZZI-BOUMAM, Sarali EL ATMANI, Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI, Martine PETITOUT. 

Foncier 
Avenue du Pic Saint-Loup 

Propriété « Indivision LAGET » 

Michaël DELAFOSSE rapporte : 
La famille LAGET est de plusieurs parcelles cadastrées AP 321, AP 322 et AP 323, avenue du Pic 
Saint-Loup. 

Afin de liquider le partage familial, l'indivision propriétaire de la parcelle AP 323 d'une coiltenance de 1 15 m2, 
a proposé la cession de cette emprise à la Ville, car elle correspond à l'application de l'emplacement réservé C 
8 du Plan Local d'urbanisme (PLU), qui prévoit l'élargissement de l'avenue du Pic Saint-Loup. 

Cette cession sera réalisée au prix de 40€/m2, soit 4 600 € (quatre mille six cents euros) pour 1 15 m2. Lors de la 
prise de possession, la Ville prendra à sa charge le déplacement des compteurs, la reconstruction du muret de 
souténeineiit rehaussé d'un grillage rigide, à la nouvelle limite. 

L'indivision LAGET a donné son accord sur les termes de la transaction. 

Les crédits nécessaires sont dispoilibles au budget de la Ville sur la ligne ((acquisition terrain -nature 21 11 1 
chapitre 908 ». 

Maître Jacques SALLES, notaire à Montpellier, a en charge les intérêts de l'indivision LAGET. Il sera chargé 
de rédiger l'acte de transfert de propriété aux frais de la Ville. 

En conséquence, il vous est proposé : 

- d'acquérir la parcelle cadastrée AP 323 de 115 in2 au prix de 40€/m2, soit un total de 4 600 €, afin de 
contribuer à la réalisation de l'élargissement de l'avenue du Pic Saint Loup correspondant à l'emplacement 
reservé C 8 du PLU ; 



- de saisir Maître Jacques SALLES, notaire à Montpellier, pour rédiger l'acte notarié aux frais de la Ville ; 

- d'autoriser Madame le Maire ou, à défaut, l'Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette affaire. ' 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 07 mai 2013 
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Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, MarieJosée AUGE-CAUMON, Eva BECCARiA, Amiie BENEZECH, Nicole BIGAS, Soplue BONIFACE- 
PASCAL, Cluistian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Cluistian DUMONT, Serge FLEURENCE, Cliristiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEVITqGérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Marie MASSART, Micliel PASSET: Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAüREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Pliilippe THiNES, Jacques TOUCHON, 
Claudilie TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN,Stéphanie BLANPED, Gabrielle DELONCLE,Amaud JüLIEN, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, 
Cluistophe MORALES. 

Absents : 
Brahim ABBOU, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,Tatiana CAFUOZZI-BOUALAM, Saah EL ATMANI, Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI, Martine PETITOUT. 

Foncier 
Propriété de la société SOMEREL 

Acquisition des parcelles AM 43, IW 2 et TN 42 

Michaël DELAFOSSE rapporte : 
La société SOMEREL est propriétaire de trois parcelles de terrain non bâti situées sur la commune de 
Montpellier : 

- la parcelle AM 43 d'une superficie de 1 479 m2, située route de Mende. Cette parcelle est concernée par 
l'emplacement réservé C2 inscrit au PLU pour permettre l'élargissement de la route de Mende ; 

- la parcelle IW 2 d'une superficie de 145 m2, située rue François Dezeuze. Cette parcelle est concernée par 
l'emplacement réservé C 135 inscrit au PLU pour la création d'un cheminement piéton aux abords du lycée 
Jules Ferry ; 

- la parcelle TN 42 d'une superficie de 2 025 m2, située avenue des Moulins. Cette parcelle est concernée 
par l'emplacement réservé R41 inscrit au PLU pour la création d'un bassin de rétention. 

La Ville était en négociation avec Monsieur Montaignac, membre majoritaire de la société SOMEREL, pour 
acquérir les trois terrains mentionnés par l'intermédiaire de l'agence immobilière « Europ'Actions » qui 
bénéficiait d'un mandat exclusif. 

Monsieur Moiitaignac aujourd'hui décédé est désoimais représenté par Maître Pemaud-Orliac, mandataire 
judiciaire, qui reprend le dossier et accepte la proposition de la Ville de lui acheter les parcelles AM 43, IW 2 et 
TN 42 pour une valeur globale de 64 000 € TTC. 

Considérant tant le classement de ces trois parcelles au regard du zonage du PLU que les emplaceineilts 
réservés affectant leur emprise, leur acquisition pour un montant total de 64 000 € TTC apparaît tout a fait 
acceptable. 

Les crédits nécessaires à cette acquisition sont disponibles au budget 2013 de la Ville, ligne Acquisition 
terrains », nature 21 1 1, chapitre 908. 



Il convient également de prévoir le paiement des frais de l'agence immobilière tt Europ'Actions )) qui s'élèvent 
à 4 000 € HT, soit 4 784 € TTC. Ce montant sera versé au notaire chargé de la transaction. Les frais de l'agence 
seront pris sur la ligne budgétaire tt Honoraires », nature 6226, chapitre 928. 

L'acte notarié sera rédigé par Maître Foulquier-Gazagnes, notaire à Montpellier, désigné par Maître Dhombres, 
avocat dans l'affaire SOMEREL. 

, 

En conséquence, il vous est proposé : 

- d'acquérir les parcelles cadastrées IW 2, AM 43, TN 42 pour un montant global de 64 000 € TTC ; 
- de payer les frais d'agence immobilière pour un montant de 4 784 € TTC au notaire, qui sera chargé de les 

verser à l'agence immobilière ; 
- de dire que ces sommes seront prélévées sur le Budget 2013 de la Ville, sur les imputations budgétaires 

précédemment citées ; 
- de saisir Maître Foulquier-Gazagnes, notaire à Montpellier, pour rédiger l'acte notarié aux frais de la 

Ville ; 
- d'autoriser Madame le Maire ou, à défaut, l'Adjoint Délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 
- 

Publiée le : 07 mai 2013 
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t 
BUREAU DU COURRIER 1 

Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BEmZECH, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE- 
PASCAL, Clvistian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Aiidrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Clvistian DUMONT, Serge FLEURENCE, Cliristiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEVITA,Gérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Ricliard MAILHE, Mustapha MAJDOUL Héléne MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Marie MASSART, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Pliilippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Clandine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE, Alain Z Y L B E W .  

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Micliel ASLANIAN,Stéplianie BLANPED, Gabrielle DELONCLE,Arnaud JULIEN, Jacques MARTIN, Stépliane MELLA, 
Cliristoplie MORALES. 

Absents : 
Braliiin ABBOU, Ainina BENOUARGIiA-JAFFIOL,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Sarah EL ATMANI, Laiire FARGIER, 
Nadia MIRAOUI, Martine PETITOUT. 

Foncier 
Rue du Llobregat 

Vente d'un délaissé de voirie à Mme Lherbet 

Michaël DELAFOSSE rapporte : 
Madame Lherbet est propriétaire de la parcelle cadastrée EP 272 qui présente à ce jour la particularité de ne 
pas disposer d'accès véhicule, les anciens propriétaires ayant condamné en leur temps le grand portail réservé 
à cet usage donnant sur la rue de la Masquerose. 

Les aménagements de voirie réalisés il y a quelques années sur la rue de la Marquerose n'ont pas intégré 
d'accès véhicule à ladite parcelle, ce dernier n'existant pas au moment des travaux. Ces travaux ayant 
notamment nécessité la construction d'un mur de soutènement au droit de la pascelle EP 272, la réalisation 
d'un nouvel accès véhicule depuis la rue de la Marquerose apparaît aujourd'hui particulièrement difficile tant 
en tennes techniques que financiers. 

Dans ce contexte, la Ville préfère favoriser l'aménagement d'un accès véhicule à la propriété de Madame 
Lherbet par l'arrière de sa parcelle, depuis la rue du Llobregat. La propriétaire est tout à fait favorable à cette 
proposition. 

Pour ce faire, le nouvel accès à la parcelle EP 272 nécessite la cession d'une emprise de 33 m2 à détacher de la 
parcelle EP 335 appartenant à la Ville et d'un espace public non cadastré. Cette emprise est non affectée à 
l'usage public et ne présente aucun intérêt pour la collectivité. Il convient donc de constater sa désaffectation 
et de prononcer son déclassement. Un géomètre mandaté par l'acquéreur sera chargé d'enregistrer la nouvelle 
parcelle créée et de procéder au découpage cadastral de la parcelle EP 335 auprès des services du cadastre. 

Le prix global proposé de 1 41 9 € (mille quatre cent dix-neuf euros) pour 33 m2 est conforme à l'estimation 
des seivices fiscaux. 

Par ailleurs, il est demandé à l'acquéreur de s'engager à conserver les trois arbres implantés en limite sud-est 
de cette emprise et à réaliser une clôture en nouvelle limite de la propriété privée. 



Maître Andrieu, notaire à Montpellier, sera chargé de rédiger l'acte notarié aux frais de l'acquéreur. 

En conséquence, il vous est proposé : 

- de constater la désaffectation d'une emprise de 33 m2 rue du Llobregat et de prononcer son déclassement 
du domaine public communal afin d'intégrer ce terrain au domaine privé de la Ville ; 

- de céder cette emprise de 33 m2 rue du Llobregat à Madame Lherbet pour un montant total de 1 419 £, 
conformément à l'estimation des services fiscaux ; 

- de saisir Maître Andrieu, notaire à Montpellier, pour rédiger l'acte notarié aux frais de l'acquéreur ; 
- d'autoriser Monsieur le Trésorier Principal à intégrer cette recette au budget 201 3 de la Ville ; 
- d'autoriser Madame le Maire ou, à défaut, l'Adjoint délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 07 mai 2013 

, Madame le Maire 



Libcrtd . .&alité . Fraternité 

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

Direction RCgionaie des Finances Publiques 
de Languedoc Roussillon et du Département de 1'Hdrault 

Montpellier, le  4 avril 20 13. 

Mairie de Montpellier 

ction de l'urbanisme opérationnel 

34953 MONTPELLIER CEDEX 2 ice foncier opérationnel 

Réception sur rendez-vous 1, Place Georges Frêche 
Affaire suivie par pascal BONNAIRE 
téléphone : 04 67 22 62 66 

34267 Montpellier cedex 2 

Obiet: Parcelle EP 335 en partie. 
Affaire suivie par Mme Arnaud. 

Référence: dossier no 20 13.172'30807. 

1- Service consultant : Ville de Montpellier. 

2- Situation des biens : Parcelle cadastrée EP 335 pour une emprise partielle de 33 mZ sise rue Llobregat à 
MONTPELLIER. 

3- Urbanisme applicable : Zone 2Ul-lc du PLU approuvé par DGM du 2 mars 2006 avec dernière mise A 
jour du 24 mai 201 1. Emprise dépourvue de droits à construire. 

4- Désignation sommaire : 
Emprise d'environ 33 mZ de forme triangulaire à usage de voirie. 

5- Evalnation des biens : (avec une marge d'appréciation de +/- 10 %) 
La valeur vénale de cette emprise, ddpoiirvue de droits A construire, est de l'ordre de 1 400 €. 

Pour la Directrice Régionale des Finances Publiques, 
Et par délégation, 

es Finances Publiques, 

Pascal BONNAIRE 

" I - "-. 
MINISTÈRG DE L~ÉCOMOMIE 

ET DES FINANCES 
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Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, Marie-Jasée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Antiie BENEZECH, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE- 
PASCAL, Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marléne CASTRE, Josene CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Micliael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Cliristian DUMONT, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catlierine LABROUSSE, 
Max LEVITqGérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustaplia MAJDOUL Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Marie MASSART, Micliel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Pliilippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRh, Cédric SUDRES, Pliilippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGULE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANiAN,Stéplianie BLANPIED, Gabrielle DELONCLE,Amaud JULIEN, Jacques MARTIN, Stépliane MELLA, 
Cliristoplie MORALES. 

Absents : 
Braliim ABBOU, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Sarah EL ATMANI. Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI. Martine PETITOUT. 

Zone d'aménagement concerté Nouveau Saint-Roch 
Immeuble 19 rue Leenhardt 

Vente à la Société d'équipement de la région montpelliéraine 

Michaël DELAFOSSE rapporte : 

La Ville de Montpellier est propriétaire de l'immeuble situé 19 rue Leenhardt, cadastré EV 63, coinpris dans le 
périmètre de la ZAC Nouveau Saint-Roch. 

Cet immeuble bâti de 7 logements et un garage, d'une surface habitable d'environ 300 mZ, est situé à l'angle 
des rues Leeiihardt et Catalan dans l'emprise de création d'une nouvelle voie prolongeant la rue Catalan. 

La Ville a procédé à son acquisition aux différents copropriétaires de 2007 à 2009 : 

- Les lots 1 et 3 à Mme NIEF le 26/10/2007 
- Le lot 10 à Mme MERCHEZ le 18/07/2008 
- Les lots 7 et 8 à M. JANKOWSKI le 14/04/2009 
- Le lot 4 à Mme COLIN le 05/06/2009 
- Le lot 6 à Mine PAISIN le 16/10/2009 
- Le lot 9 à Mme PERNET le 23/12/2009 

Le bien est désosmais libre de toute occupation. 

Il convient de le céder au coilcessioiulaire, la Société d'équipement de la région inontpelliéraine (SERM), qui 
procèdera à sa prochaine démolition. 

Cette deinière accepte d'acquérir l'immeuble au prix de 644 000 €, conformément à l'évaluation des services 
fiscaux. 



En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

- De céder à la SERM l'immeuble situé 19 rue Leenhardt cadastré EV 63 au prix de 644 000 £, 
- D'autoriser Monsieur le Trésorier Principal à intégrer cette recette au budget 201 3 de la Ville ; 
- De confier la rédaction de l'acte authentique au notaire mandaté par la SERM, 
- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint délégué à signer tout acte ou document relatif à 

cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 07 mai 2013 

, Madame le Maire 



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA REGlON 
LANOUEDOC-ROUSSILLON ET DU DEPARTEMENT DE L'HERAULT 

Domaine 

CENTRE ADMINISTRATIF CHAPTAL 
34953 MONTPELLIER CEDEX 
RÇccption sur rendez-vous 

Affaire suivie par Pascal BONNAIRE 

Montpellier, le 2 1 février 20 13 

Mairie de Montpellier 
Direction de l'u~banisme ofiatiomel 
1, Place Georges Frêche 
34267 Montpellier cedex 2 

Courriel : pascal.bonnaire@dgfip.financeç.@;ouv.fr 

Obiet : Evaluation d'un immeuble de rapport. 
PJl~éMrence: dossier no 2013.172V0352. 

l-Service consultant : Ville de Montpellier. 

2-Description sommaire des biens : Immeuble de rapport en R + 2 avec cour arborée et terrasse 
coinportant 6 h 8 logements sis 19 rue Leenhardt h MONTPELLIER. 
Référence cadastrales : EV 63 pour 352 m2. 
Superficie utile de l'ordre de 370 m2(données cadastrales). 
Etat d'entretien : mauvais/& rénover. 

3-Projet : Cession à la SERM dans le cadre de la ZAC Nouveau Saint-Roch. 

4-Situation locative : Bien libre d'occupation. 

5-Réglementation d'urbanisme : Zone 1U1-8 du PLU en vigueur : zone de bâti dense et continu oh 
l'habitat et l'activité se côtoient. 
Surface de plancher autorisée dans l'îlot de 180 000 m2. 
Parcelle comprise dans le périmètre de la ZAC Nouveau Saint-Roch. 

6-Valeur vhnale des locaux : 
La valeur vénale de l'immeuble faisant l'objet de la demande, appréciée selon la méthode par 
comparaison, peut être estimée à 650 000 E'(va1eur qui correspond au prix de revient acquitté par la ville). 

Pour la Directrice Régionale des Finances Publiques, 
L'inspecteur principal des Finances Publiques , 

-- 
M I N I S T ~ R E  DE L~ÉCONOMIE 

ET DFS FINANCES 
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Séance publique du 
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Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, Maie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARiq Annie BENEZECH, Nicole BIGAS, Sopliie BONIFACE- 
PASCAL, Christian BOUILLE, Agnès BOYER; Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Cluistiaii DUMONT, Serge FLEURENCE, Cluistiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEVITqGérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Marie MASSART, Micliel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS; Pliilippe S.4UREL, Régine SOUCHE, Robert SUERA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL; Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANJAN,Stéplianie BLANPIED, Gabrielle DELONCLE,Amaud JULIEN; Jacques MARTIN, Stépliane MELLq 
Cliristophe MORALES. 

Absents : 
Brahim ABBOU, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Sara11 EL ATMANI, Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI, Martine PETITOUT. 

Avenants au marché de fourniture de services de télécommunications 

Michaël DELAFOSSE rapporte : 

Par délibération en date du 4 octobre 2010, la Ville de Montpellier a attribué dans le cadre du marché de 
fourniture de services de télécommunications les lots 5 et 6 au groupe MIT pour une durée d'un an, 
reconductible par période successive d'un an et une durée maximale de reconduction de trois ans. 

En raison de la cession du contrat du Groupe MIT à NE0  Télécoms suite à une dissolution sans liquidation, il 
convient de transférer l'ensemble des droits et obligations inhérents au marché no 0G662670 à la société NE0  
Télécoms pour les lots suivants : 

- Lot 5 "Fourniture d'accès Internet à debit symétrique et de services associés" 
- Lot 6 "Fournitures d'accès Internet à debit asymétrique et de services associés" 

En conséquence, il vous est demandé au Conseil Municipal : 
- D'adopter les avenants de transfert pour les lots 5 et 6, à compter du 23 novembre 2012 pour un montant 

annuel estimé respectivement de 16 000 et 56 000 euros HT et ce pour une durée identique. 
- D'autoriser Madaine le Maire ou Monsieur l'Adjoint délégué à signer les avenants du inarché et plus 

généralement tous les documents relatifs à cette affaire. 
- De dire que la dépense sera imputée sur le budget de la Direction des Systèmes d'Information, chapitre 

920. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 07 mai 2013 



MAIRIE DE MONTPELLIER 

DIRECTION AFFAIRES JURIDIQUE 
ET COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE COMMANDE PUBLIQUE 

c -l 

PROJET D'AVENANT No 1 
\ / 

A. Identification de la personne morale de droit public qui a passé le marché et du titulaire 

Ministère,'collectivité territoriale ou établissement : 

Ville de MONTPELLIER 
1 place Georges Frêche 
34267 MONTPELLIER CEDEX 2 

Titulaire du marché : 

MIT 

Objet du marché : 
Fourniture de services de télécommunications 

Lot 6 : fourniture d'accès internet à débit asymétrique et de services associés 

No du marché : 
OG66267F 

Notifié le : 
06 décembre 201 0 

Marché à bons de commande sans mini et maxi. 

Montant estimé du marché (lot 6) : 56 000,OO Euros H.T. 

Date de la délibération autorisant la signature de l'avenant : 

Page 1 sur 2 



ARTICLE 1 
Le présent avenant a pour objet la cession du contrat de GROUPE MIT à NE0 TELECOMS, nouveau 
titulaire, pour les motifs suivants : par décision du 23 novembre 2012, la société GROUPE MIT a été 
dissoute sans liquidation par son associé unique, la société NE0 TELECOMS, sis à 55 avenue Marceau 
751 16 PARIS. 

ARTICLE 2 
A compter du 23 novembre 2012, le nouveau titulaire du contrat s'engage à reprendre purement et 
simplement l'ensemble des droits et obligations résultant du contrat initial. 

ARTICLE 3 
Les clauses et conditions du contrat initial (et des précédents avenants éventuels) demeurent applicables 
dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par le présent avenant. 

ARTICLE 4 : Durée du marché 
Durée inchangée. 

ARTICLE 5 
Le présent avenant ne sera valable qu'après dépôt auprès de Monsieur le Préfet de la Région Languedoc 
Roussillon, Préfet du Département de l'Hérault. 

L'entrepreneur, 
Monsieur le Directeur ' 

(signature) 

Pour Madame Le Maire 
L'Adjoint Délégué, 

Michaël DELAFOSSE 

I, E. Notification de l'Avenant 

La notification consiste en la remise d'une photocopie de l'avenant au titulaire (ou dans le cas des 
avenants de transfert à l'ancien et au nouveau titulaire). Cette remise peut être opérée par lettre 
recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas, coller dans ce cadre le (les) avis de réception 
postal (postaux) daté(s) et signé(s) du (des) titulaire(s). En cas de remise contre récépissé, le(s) 
titulaire(s) signera(ront) la formule ci-dessous. 

Reçu à titre de notification, une copie certifiée conforme du présent avenant. 

1 Dans le cas des avenants de transfert ui~iqueinent 
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MAIRIE DE MONTPELLIER 

DIRECTION AFFAIRES JURIDIQUE 
ET COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE COMMAN1)E PUBLIQUE 

A. Identification de la personne morale de droit public qui a passé le marché et du titulaire 

Ministère, collectivité territoriale ou établissement : 

Ville de MONTPELLIER 
1 place Georges Frêche 
34267 MONTPELLIER CEDEX 2 

Titulaire du marché : 

MIT 

I B. Renseignements concernant le marché 1 
Objet du marché : 
Fourniture de services de télécommunications 

Lot 5 : fourniture d'accès internet à débit symétrique et de services associés 

No du marché : 
OG66267E 

Notifié le : 
06 décembre 2010 

Marché à bons de commande sans mini et maxi, 

Montant estimé du marché (lot 5) : 16 000,OO Euros H.T. 

Date de la délibération autorisant la signature de l'avenant : 

Page 1 sur 2 



ARTICLE 1 
Le présent avenant a pour objet la cession du contrat de GROUPE MIT à NE0 TELECOMS, nouveau 
titulaire, pour les motifs suivants : par décision du 23 novembre 2012, la société GROUPE MIT a été 
dissoute sans liquidation par son associé unique, la société NE0 TELECOMS, sis à 55 avenue Marceau 
751 16 PARIS. 

ARTICLE 2 
A compter du 23 novembre 2012, le nouveau titulaire du contrat s'engage à reprendre purement et 
simplement l'ensemble des droits et obligations résultant du contrat initial. 

ARTICLE 3 
Les clauses et conditions du contrat initial (et des précédents avenants éventuels) demeurent applicables 
dans la mesure ou elles ne sont pas modifiées par le présent avenant. 

ARTICLE 4 : Durée du marché 
Durée inchangée. 

ARTICLE 5 
Le présent avenant ne sera valable qu'après dépôt auprès de Monsieur le Préfet de la Région Languedoc 
Roussillon, Préfet du Département de l'Hérault. 

I D. Signatures des parties 1 

L'entrepreneur, 
Monsieur le Directeur ' 

(signature) 

Pour Madame Le Maire 
L'Adjoint Délégué, 

Michaël DELAFOSSE 

I E. Notification de l'avenant 1 
La notification consiste en la remise d'une photocopie de I'avenant au titulaire (ou dans le cas des 
avenants de transfert à l'ancien et au nouveau titulaire). Cette remise peut être opérée par lettre 
recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas, coller dans ce cadre le (les) avis de réception 
postal (postaux) daté(s) et signé(s) du (des) titulaire(s). En cas de remise contre récépissé, le(s) 
titulaire(s) signera(ront) la formule ci-dessous. 

Reçu à titre de notification, une copie certifiée conforme du présent avenant. 

"ans le cas des avenants de transfert uniquement 
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Ville de 1 

Direction des Systèmes 
d'Information 
Direction des Systèmes 
d'lnfomation 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 / 210 

Séance publique du 
lundi 6 mai 2013 

Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Nicole BIGAS, Sopliie BONIFACE- 
PASCAL, Cliristian BOUILLE, Agnés BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Joseîte CLAVERE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Micliael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Cluistian DUMONT, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEVITqGérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTW, Marie MASSART, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Pliilippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUEIRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS, Pahck VIGNAL, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN,Stéphanie BLANPIED, Gabrielle DELONCLE,Amaud m E N ,  Jacques MARTIN, Stépbane MELLA, 
Christophe MORALES. 

Absents : 
Brahim ABBOU, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Sarali EL ATMANI, Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI, Martiiie PETITOUT. 

Technologies de l'information et de la Communication 
Cotisations à des organismes nationaux pour l'année 2013 

Michaël DELAFOSSE rapporte : 

Depuis de nombreuses années la Ville adhère à des organismes par le versement de cotisations. 
Il est proposé de confirmer notre adhésion aux organismes suivants pour l'exercice 201 3 : 

1 Chapitre 1 Nature 1 Organisme 1 Montant 1 
/ 920 1 6281 1 ADULLACT - Association des Développeurs et des Utilisateurs de Logiciels Libres pour les 

Administrations et les Collectivités Territoriales 
1 4500E 1 

( 920 1 6281 / FlNG - Fondation lnternet Nouvelle Génération 1 4000€ 1 
920 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- D'accepter le versement de cotisation aux organismes suivant la liste ci-dessus. 
- De prélever le montant de la dépense pour un montant total de 12 155 € sur les crédits inscrits au budget 20 13 
de la Direction des Systèmes d'Information au chapitre 920. 
- D'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette 
affaire. 

6281 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 07 mai 2013 

AVICCA- Association des Villes et Collectivités pour les Communications électroniques 
et de 1'Audiovisuel 

3 655 £ 



Ville de 1 

Direction Energie Moyens 
Techniques 
Service Informations 
Géographiques 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 1211 

Séance publique du 
lundi 6 mai 2013 

Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE- 
PASCAL, Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Micliael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fariiiy DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Cluistiaii DUMONT, Serge FLEURENCE, Cluistiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEVITqGérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Ricliard MAILHE, Mustaplia MAJDOUL Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Marie MASSART, Micliel PASSET, Louis POUGET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Pliilippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUERA, Cédilc SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claiidiiie TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS, Pahick VIGNAL, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Micliel ASLANIAN,Stéplianie BLANPIED, Gabrielle DELONCLE,Amaud JULIEN, Jacques MARTIN, Stéphane MELLq 
Cliristophe MORALES. 

Absents : 
Braliiin ABBOU, Amilia BENOUARGHA-JAFFIOL,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Sarali EL ATMANI, Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI, Martine PETITOUT. 

Cotisation à l'association Systèmes d'Informations Géographiques en 
Languedoc-Roussillon (SIG LR) pour l'année 2013 

Michaël DELAFOSSE rapporte : 

L'association SIG LR (acronyine pour Systèmes d'Informations Géographiques en Languedoc-Roussillon) 
regroupe les prinicpaux acteurs de l'information géographique de la région. 

Elle organise no tament  une journée professio~melle, ensemble de conférences données cette année en salle 
Rabelais. 

L'adhésion à cette association permet de plus à la Ville de bénéficier sans dépense supplémentaire, de fonds 
cartographiques onéreux, réguliérement snis à jour. 

Il est proposé de coilfiriner notre adhésion à l'association pour un montant de 500 € pour l'exercice 2013. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
- D'accepter le versement de cotisation aux Systèmes d'Iilfoimations Géographiques es1 Languedoc- 

Roussillon (SIG LR) ; 
- De préléver le montant de la dépense pour un montant de 500 € sur les crédits inscrits au budget 2013 de 

la Ville au chapitre 920 ; 
- D'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer tous les documeilts relatifs à cette 

affaire ' 
Le Conseil adopte. 

Publiée le : 07 mai 2013 



Ville de 

Mission Grand Coeur 
Patrimoine historique - 
Ravalement 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 1212 

Séance publique du 
lundi 6 mai 2013 

Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARiA, Annie BENEZECH, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE- 
PASCAL, Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Cluistian DUMONT, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEVITqGérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Ricliard MAILHE, Mustapha MAJDOUL Hélène W R O U X ,  
Hervé MARTIN, Marie MASSART, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUTVER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Pliilippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Pliilippe THiNES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONiS: Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Micliel ASLANIAN,SLéplianie BLANPIED, Gabrielle DELONCLE,Amaud JULIEN, Jacques MARTIN, Stéphatie MELLA, 
Christophe MORALES. 

Absents : 
Braliim ABBOU, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,Tatiana CAPUOZZT-BOUALAM, Sarali EL ATMANI, Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI, Martine PETITOUT. 

Cotisation pour l'année 2013 
à l'association nationale des villes et pays d'art et d'histoire 

(ANVPAH) 

Michaël DELAFOSSE rapporte : 

:Considérant la délibération du Conseil municipal du 30 juin 2008 approuvant l'adhésion annuelle de la Ville à 
1'Associatioii nationale des villes et pays d'art et d'histoire et des villes a secteurs sauvegardés et protégés (ANVPAH) et la 
délibération du Conseil municipal du 26 inars 2012 acceptant le versement de la cotisatioiî à I'ANVPAH pour l'année 
20 12, il est proposé de confirmer l'adhésion de la Ville a I'ANVPAH pour l'année 20 13. 

Le inontant de la cotisation est fixé à 4 500 £ pour les villes de plus de 200 000 habitants. 

En consCquence, il est demandé au Conseil municipal : 

- d'accepter le versement de cotisation 2013 a I'ANVPAH, 
- de prélever le montant de la dépense sur le crédit inscrit au budget 20 13 de la Ville au chapitre 928 du CRB 28500, 
- d'autoriser Madame le Maire, son représentant ou l'Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs 

à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 07 mai 2013 



Ville de 

Direction Cohésion Sociale 
Il  

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 / 213 

Séance publique du 
lundi 6 mai 2013 

Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Nicole BIGAS, Sopliie BONFACE- 
PASCAL, Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSSE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Cluistian DUMONT, Serge FLEURENCE, Cluistiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEVITqGérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustaplia MAJDOUL Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Maiie MASSART, Micliel PASSET, Louis POUGET, Française PRUNLER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Pliilippe Jacques TOUCHON, 
Claudiiie TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS, Pabick VIGNAL, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Micliel ASLANIAN,Stéphanie BLANPIED, Gabrielle DELONCLE,Amaud JULIEN, Jacques MARTIN, Stépliaiie MELLA, 
Christophe MORALES. 

Absents : 
Braliim ABBOU, Ainina BENOUARGHA-JAFFIOL,Taliana CAPUOZZI-BOUALAM, Sarali EL ATMANI, Laure FARGER, 
Nadia MIRAOUI, Martine PETITOUT. 

Attribution de subventions à diverses associations de la ville 
dans le cadre de la thématique exclusion 

Exercice 2013 

Annie BENEZECH rapporte : 
Le dynamisme de la vie associative est un moteur essentiel du vivre ensemble à Montpellier. La Ville 
développe depuis de nombreuses années un partenariat actif avec les associations œuvrant dans le champ de 
l'exclusion. 

La Ville de Montpellier rencontre régulièrement les associations agissant au plus près des publics en difficulté 
et souhaite les aider afin qu'elles puissent mener à bien leurs actions face à l'augmentation des situations de 
précarité. 

Aussi, dans le cadre de la politique de lutte contre l'exclusion développée par la Ville de Montpellier et 
compte tenu des actions menées par les structures suivantes, il est proposé 

- d'attribuer une s u b v e n t i o i i  c o i n p l é m e n t a i r e  à I'associatioi~ suivante : 

[ No asso 1 Association Nature 1 Mo~itant 
1 1068 1 Secours Populaire Français 1 F o i ~ c t i o n n e i n e n t  1 3 OOO€ 

- d'attribuer une s u b v e n t i o i . i  aux a s s o c i a t i o i i s  suivantes : 

[ No asso 1 A s s u c i a t i o i i  1 Nature 1 Mopta~it l 

/ Urgence Sociale (ISSUE) 

2110 
3090 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

A Cœur Ouvert 
Association Initiative Solidarité Situations 

Fonctionnement 
Fonction~iement 

5 O00 € 
9 O00 € 



- de décider de l'affectation des subventions tels que définies ci-dessus, sous réserve de signature de la lettre 
d'engagement ou de la convention ; 

- de prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2013 sur l'imputation budgétaire : 6574192511966, pour 
un montant de 17 000 € ; 

- d'approuver la lettre d'engageinent ou la convention type annexée à la présente délibération; 
- d'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjointe déléguée, à signer tout document relatif à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 07 mai 2013 

me, Madame le Maire 



Ville de 

Direction Réussite 
Educative 
Service Education 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 / 214 

Séance publique du 
lundi 6 mai 2013 

Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Nicole BIGAS, Sopliie BONIFACE- 
PASCAL, Christian BOULLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Micllael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catlienne LABROUSSE, 
Max LEVITA,Gérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustaplia MAJDOUL Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Marie MASSART, Micliel PASSET, Louis POUGET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRq Cédric SUDRES, Pliilippe THWES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAh. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Micliel ASLANiAN,Stéplianie BLANPIED, Gabrielle DELONCLE,Arnaud JULIEN, Jacques MARTIN, Stépliane MELLA, 
Christophe MORALES. 

Absents : 
Brahim ABBOU, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Sarah EL ATMANI, Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI, Martiiie PETITOUT. 

Evolution des postes d'enseignants dans les écoles publiques à la rentrée 2013 

lean-Louis GELY rapporte : 

Monsieur le Directeur Académique informe la ville que compte-tenu des effectifs scolaires, et après avis du 
Comité Technique Spécial Départemental (CTSD) et consultation du Conseil Départemental de lYEducation 
Nationale (CDEN) réunis respectivement les 19 février 20 13 et 2 1 février 20 13, il a été arrêté des mesures 
relatives aux ouvertures et fermetures de classes. 

Monsieur le Directeur Académique denlande au Conseil Municipal de se prononcer sur les ouvertures et 
fermetures suivantes et de prévoir en conséquence toutes les dispositions nécessaires pour assurer, avec le 
personnel adapté, l'accueil des élèves. 

LES OUVERTURES DE CLASSES 

Ouverture de postes dans les écoles maternelles 

Ecole CHAPLIN ouverture du 7"e poste 
Ecole Louise MICHEL ouverture du 4"" poste (coiifinnation) 
Ecole Alphonse DAUDET ouverture du 7"" poste (confirmation) 
Ecole MITTERRAND ouverture du 5""" poste 
Ecole CHENGDU ouverture du 4me poste 
Ecole O. DE GOUGES ouverture du 5ème poste 

Soit l'ouverture de 6 postes 

Ouverture de postes dans les écoles élémentaires 

Ecole SPTNOZA 
Ecole Dr CALMETTE 
Ecole POTTIER 

ouverture du 1 ohe poste 
ouverture du 1 O""" poste 

ouverture du 1 2'Ine poste ( anglo-américain) 



Ecole MITTERRAND 
Ecole LOUISVILLE 
Ecole SEDAR SENGHOR 
Ecole BREL 
Ecole O.DE GOUGES 
Ecole SIMENON 
Ecole BEETHOVEN 

ouverture du 5ème poste 
ouverture du 10""" poste (confimation) 
ouvestuse du 12"' poste 
ouverture du 1 0"' poste 
ouverture du 3ème poste 
ouverture du 1 O"' poste 
ouverture du 1 er poste 

Soit l'ouverture de 10 postes 

LES FERMETURES DE CLASSES 

Aucune fermeture de poste dans les écoles maternelles 

Fermeture de poste dans les écoles élémentaires : 

Ecole A. COMTE 
Ecole J DELTEIL 
Ecole GALILLEE 
Ecole MALET 

fermeture du 4"' poste 
fermeture des 9""' poste et 10"\0ste 
fermeture du gème poste 
fermeture du 1 3"' poste 

Soit la fermeture de 5 postes 

OUVERTURE D'ECOLE : 

Ecole CHENGDU : école primaire (4 maternelles, 3 élémentaires) 

- Fermeture de trois classes maternelle et de trois classes élémentaire à l'école Michel de 
l'HOSPITAL pour être transférées à l'école primaire CHENGDU et ouverture d'une 4""' classe 
maternelle. 

Ecole L. Van BEETHOVEN : école primaire (4 maternelles, 1 élémentaire) 

- Femeture de 4 classes maternelles implantées sur le site de l'école primaire Olympe de Gouges 
pour être transférées dans la nouvelle école primaire BEETHOVEN et ouvei-ture d'une première 
classe élémentaire. (inscription des élèves au Cours préparatoire). 

POSTES SPECIFIQUES : 

- 7 postes « plus de maîtres que de classes » s 

Écoles élémentaires DAUBIE, KUROSAWA, GALILEE, BALARD, HEIDELBERG, ROOSEVELT, 
BAZILLE. 

- 4 postes pour lia Scolarisation des enfants de moins de trois ans. 

Ecoles maternelles PROKOFIEV, Mariin LUTHER KING, GHANDI et primaire SCHOELCHER. 

Le total est donc arreté à 27 postes ouverts et 5 postes feimés, soit un solde positif de 22 postes. 



Au titre du personnel dédié aux écoles, la ville prévoit la création de postes d'ATSEM (Agent Territorial 
Spécialisé des Ecoles Maternelles) en fonction des ouvertures de classes en école maternelle ainsi que la 
création de postes d'agent technique permanent et d'animateur référent en fonction des ouvertures de classes en 
école élémentaire. 

Après étude, il est demandé au conseil Municipal : 

- d'émettre un avis favorable aux 16 ouvertures de classes 
- d'émettre un avis favorable aux 7 postes spécifiques « plus de maîtres que de classes )) 
- d'émettre un avis favorable aux 4 postes spécifiques créés pour la scolarisation des enfants de moins de 

trois ans. 
- d'émettre un avis défavorable aux 5 fermetures de classes 
- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'adjoint délégué à signer tous les docunlents relatifs à cette 

affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 07 mai 2013 

me, Madame le Maire 
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Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE- 
PASCAL; Cluistian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Micliael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOIvBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Clinstian DUMONT, Serge FLEURENCE, Chnstiane FOURTEAU; Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEVITAGérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustaplia MkTDOUL Hélène MAhDROUX, 
Hervé MARTIN, Marie MASSART, Micliel PASSET, Louis POUGET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
R O W G A S ,  Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRq Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS, Pahick VIGNAL, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Micliel ASLANiAN,Stéphauie BLANPIED, Gabrielle DELONCLE,Ainaud JULIEN, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, 
Clinstophe MORALES. 

Absents : 
Braliim ABBOU, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Sarah EL ATMANI, Laure FARGIER; 
Nadia MiRAOUI, Martine PETITOUT. 

Dérogation aux périmètres scolaires- modalités d'attribution, fonctionnement 
de la Commission et définition des critères d'admission des demandes 

Jean-Louis GELY rapporte : 

Placé sous la responsabilité du Maire, le périmètre scolaire définit des secteurs correspondant aux zones 
d'inscription des élèves dans les différents groupes scolaires ou écoles de la Ville. 
Cette disposition pesmet de privilégier l'accueil des enfants à proximité de leur domicile, de maintenir un 
équilibre entre les différents groupes scolaires et favorise la mixité sociale. 
L'ai-ticle L. 13 1-5 du code de l'éducation modifié par la loi no 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libei-tés et 
responsabilités locales précise que lorsque le ressort des écoles publiques a été déterminé par délibération dans 
le cadre d'une sectorisation, les familles doivent se conformer à ces dispositions. 
Les iiîscriptions scolaires sont donc instruites en fonction de la résidence dont relève la famille ayant en charge 
l'enfailt. 

Ce critère de résidence étant la règle générale, il existe une procédure dérogatoire qui pesmet aux familles de 
demander la possibilité pour son ou ses enfants de fréquenter une école hors de son secteur d'admission. 
Elle doit cependant rester exceptionnelle et respecter une procédure établie. 

La Ville de Montpellier a mis en place une coinmission afin d'étudier les demandes de dérogations des parents 
à l'inscription de leur(s) enfant(s) dans le secteur de leur domicile. 
Les critères de recevabilité de ces demandes ont fait l'objet de coiîcertation avec l'eilseinble des partenaires. 

Le fonctionnement proposé est le suivant : 

La commission : 
Présidée par le Maire ou le Maire Adjoint délégué à la Réussite Educative, elle émet des avis sur les demandes 
qu'elle éxainine et est composée comme suit : 

- Service Educatioil, 
- Direction Académique des Services de lYEducatioil Nationale, 



- Représentants des syndicats enseignants, 
- Représentants des fédérations de parents d'élèves. 

La procédure : 
- Une première réunion a lieu durant la deuxième quinzaine du mois de mai, 
- Une seconde réunion, dite de « rattrapage » a lieu durant la deuxième quinzaine d'août, pour étudier les 

recours et les dossiers des nouveaux arrivants. 

Les demandes sont examinées selon les critères suivants (nécessairement étayés par les documents afférents) : 
- Motif sanitaire (justifié par un certificat médical), 
- Garde de l'enfant par un tiers (justificatifs d'emploi ou attestation de l'organisme), 
- Domiciliation (en raison d'une situation familiale spécifique) 
- Lieu de travail (justificatif de l'employeur). 

Toutefois, il est à noter que toutes les demandes de dérogations, même si elles répondent à des critères 
reconnus, ne sont accordées que sous réserve des possibilités d'accueil. 
La décision, après avis de la commission, est notifiée par Mme le Maire ou monsieur l'Adjoint délégué aux 
familles. 

Concernant le rapprochement de fratries : ayant un caractère d'automaticité, ce cas est traité hors commission et 
concerne strictement la première inscription d'un enfant qui demande à rejoindre son aîné. 

Par ailleurs, concernant le passage de l'école maternelle à l'école élémentaire : 
Les enfants de grandes sections de maternelles sont automatiquement inscrits dans l'école élémentaire du 
secteur. En cas de sureffectifs, les enfants dont les familles ne résident pas (ou plus) dans le périmètre scolaire 
sont inscrits dans leur école de secteur. La demande éventuelle de maintien est soumise à une demande de 
dérogation. 

Pour assurer la logique de la carte scolaire et préserver la mixité sociale dans les écoles, il sera nécessaire 
d'envisager qu'à partir de 2014, l'inscription des enfants de l'école maternelle en école élementaire ne soit plus 
automatique et fasse l'objet d'une procédure d'inscription. Les familles seront informées dès le début de la 
campagne d'inscription, en cohérence avec la procédure PREST'O, qui permet l'actualisation des informations 
fournies par les familles, l'équité du traintement des enfants et favorise l'équilibre des différents groupes 
scolaires. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- De valider l'organisation ainsi présentée. 
- D'autoriser le Maire ou à défaut l'Adjoint au Maire délégué à signer tout document relatif à cette affaire. / 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 07 mai 2013 
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Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, MarieJosée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Nicole BIGAS, Soplue BONIFACE- 
PASCAL, Christiaii BOUILLE. Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERiE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Clinstian DUMONT, Serge FLEURENCE, Cbristiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEVITqGérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Richard MATLHE, Mustapha MAJDOUL Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Marie MASSART, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA. Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANiAN,Stéplianie BLANPIED, Gabrielle DELONCLE,Amaud JULIEN, Jacques MARTIN, Stépbane MELLq 
Christophe MORALES. 

Absents : 
Braliim ABBOU, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Sara11 EL ATMANI, Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI, Martine PETITOUT. 

Participation de la Ville aux séjours de vacances 
Eté 2013 

Jean-Louis GELY rapporte : 

La Ville de MONTPELLIER développe sa politique sociale en apportant une aide financière destinée à 
faciliter le départ en centres de vacances d'été (juillet et août) d'un ou plusieurs enfants des familles 
montpelliéraines dont le quotient familial est inférieur à 800 €. 

Ces dispositions s'inscrivent dans le schéma d'une politique sociale et de prévention visant à faciliter l'accès 
aux loisirs et à offrir aux jeunes de 4 à 16 ans des activités attractives et encadrées durant les périodes 
estivales. 

L'action de la Ville, qui complète le dispositif de la Caisse d'Allocations Familiales, offre chaque année, à 
près de 500 enfants entre 4 et 16 ans la possibilité de bénéficier de séjours organisés par des établissements 
agrées par la Caisse d'Allocations Familiales de Montpellier. 
L'aide financière inunicipale est versée directement à ces centres de vacances. 

En 2013, en accord avec les directives de la Caisse d'Allocations Familiales, le financement municipal 
intervient en complément du programme "Aides aux Vacances Enfants" (A.V.E) de la Caisse d'Allocations 
Familiales et seuls pourront être concernés les enfants éligibles à ce dispositif. 

La participation de la Ville concerne la totalité de la durée du séjour (jusqu'a 30 jours maximum). La Ville 
intervient dès le les jour, el1 majorant le taux de l'aide de la Caisse d'Allocations Familiales suivant une 
progressivité variable selon trois tranches du quotient familial. 
A partir du 15 ème jour, la Ville prend le relais de l'A.V.E qui cesse au 14ème jour du séjour. 

Le fiiîanceinent municipal s'établit comne suit, à concuwence des crédits inscrits au budget 2013 
(NatureIFonction 604219242 1 ), soit 76000 £. 



Aide CAF jusqu'a 2 
enfants majorée par 

la Ville 

Aide CAF majorée 
pour familles 

monoparentales, 
familles nombreuses 
et enfants porteurs de 

handicap 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal: 

Aide Ville jusqu'a 2 
enfants 

Aide Ville majorée 
pour familles 

monoparentales, 
familles nombreuses 
et enfants porteurs de 

handicap 

- d'accepter les critères sociaux d'attribution des aides ainsi defins, 
- de prévoir que le financement de l'action se fera par l'attribution d'une aide versée aux centres de 

vacances avec hébergement, sur les credits inscrits au budget 201 3, 
- d'autoriser Mme le Maire ou , à défaut, l'Adjoint Délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 

Barème pour un séjour compris entre la lère et la 13ème nuit (14 jours) plafonné à 
45€/jour 

Le Conseil adopte. 

Quotient familial de 
O à 370£ 

55% du prix du séjour 
(dont AVE CAF maxi: 

45%) 
Participation Ville de 

10 à 55% 

90% du prix du séjour 
(dont AVE : 90%) 

Barème pour un séjour compris entre la 14ème et la 29ème nuit (30 jours) plafonné à 
45€/j our 

Publiée le : 07 mai 2013 

Quotient familial de 
O à 370€ 

55% du prix du séjour 

80% du prix du séjour 

Quotient familial de 
371 à 670€ 

50% du prix du séjour (dont 
AVE CAF maxi: 40%) 
Participation Ville de 

10 à 50% 

80% du prix du séjour (dont 
AVE : 80%) 

Quotient familial de 
671 à 800£ 

35% du prix du séjour (dont 
AVE CAF maxi: 25%) 
Participation Ville de 

10 à 35% 

50% du prix du séjour (dont 
AVE : 50%) 

Quotient familial de 
371 à 670€ 

50% du prix du séjour 

70% du prix du séjour 

Quotient familial de 
671 à 800€ 

3 5% du prix du séjour 

40% du prix du séjour 
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Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA Annie BENEZECH, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE- 
PASCAL, Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Joseite CLAVERE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Micliael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Cluistia~i DUMONT, Serge FLEURENCE, Cbristiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEVITA,Gérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustaplia MAJûOUL Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Marie MASSART, Micliel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Pliilippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRq Cédric SUDRES, Pliilippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriaies : 
Micliel ASLANIAN,Stéplianie BLANPIED, Gabrielle DELONCLE,Anlaud JLJLIEN, Jacques MARTIN, Stépliane MELLA, 
Cliristophe MORALES. 

Absents : 
Brahim ABBOU; Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Sarah EL ATMANI, Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI, Martine PETITOUT. 

Cotisation au Réseau Français et à l'Association Internationale des Villes 
Educatrices 

bean-~ouis GELY rapporte : 

La Ville de Montpellier est adhérente du Réseau Français et de l'Association Internationale des Villes 
éducatrices. 
A ce titre, elle siège parmi les 130 communes et communautés de communes qui le compose et qui sont 
investies dans une démarche éducative locale dépassant le domaine strictement scolaire. 
Ce réseau facilite l'échange d'infoimations, la confrontation d'expériences. Il permet de développer une 
capacité collective d'analyse et d'expression sur les orientations nationales pouvant avoir une influence sur les 
politiques développées par les Villes. 

II est proposé de confirmer notre adhésion à cet organisme pour l'exercice 2013. 

En conskquence, il est demandé au Conseil Municipal : 

-d'accepter le renouvellement de cette adhésion pour l'année 2013 et le versement à l'organisme ci-dessus 
désigné pour un montant total de 715 Euros sur les crédits inscrits au budget 2013 de la Ville- chapitre 922 ; 
-d'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette 
affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 07 mai 2013 
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Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Micliel ASLANIAN,Stéplianie BLANPIED, Gabrielle DELONCLE,Arnaud JULIEN, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, 
Cliristophe MORALES 

Séance publique du 
lundi 6 rnai 2013 

Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Héléne Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Nicole BIGAS, Sophie BONFACE- 
PASCAL, Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josetîe CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Micliael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE; Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Serge FLEURENCE, Chistiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEVITqGérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Marie MASSART, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Pliilippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUERA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT,Frédénc TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents : 
Brahim ABBOU, Amina BENOUARGI-IA-JAFFIOL,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Sarali EL ATMANI, Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI, Martine PETITOUT. 

Dispositif Clé Montpellier Logement : bilan 2012 et attribution de 
subvention. 

Hélène QVISTGAARD rapporte : 
Afin de renforcer sa politique volontariste en faveur du logement pour tous, la Ville de Montpellier a développé des 
actions en direction des jeunes rencontrant des difficultés d'accès à un logement adapté à leurs besoins. 

Dans ce cadre, la Ville a lancé en 2008 la « Clé Moiîtpellier Logement Jeunes )) qui est un dispositif complémentaire 
d'aides en faveur de l'accès et de l'installation des jeunes actifs. Celui-ci permet de financer, sous la fonne d'une avance 
remboursable, le premier loyer ou l'achat des premiers équipements indispensables à l'installation dans le logement, ou à 
titre exceptionnel, le dépôt de garantie. 

En 2012, la Ville, par son dispositif (( clé Montpellier Logement Jeunes », a permis à 31 jeunes de s'installer dans leur 
logement, avec une avance d9un montant moyen de 501 Euros : 

J 28 financeinents pour le ler loyer, 
J 3 financeinents pour les lers équipenients. 

84 % de jeunes bénéficiaires sont en contrat de travail et 16 % demandeurs d'emploi indemnisés. 
42% des logements loués sont des F2 et 45% des studios - FI. Ces logements sont situés priiicipaleinent dans le quartier 
Centre. 

Afin de mettre en ceuvre ce dispositif, la Ville de Montpellier a mobilisé une enveloppe globale de f i i i a n c e i n e i i t s  de 15 
523 £ en 2012. 

Dails le coiltexte d'un marché tendu, les jeunes ménages sont confrontés à la difficulté d'obtenir un logemeilt 
alors que les propriétaires hésitent à mettre leurs biens en location face aux risques d'impayés. 

Aussi, la Ville de Montpellier a complété son dispositif (( Clé Montpellier Logement » et a mis en œuvre une 
action spécifique autour de la sécurisation des rapports locatifs entre propriétaires et locataires, via la Garantie 
des Risques Locatifs (GRL). 



Ce nouveau dispositif permet en particulier de faciliter l'accès au logement des jeunes actifs dans le parc locatif 
privé. Le Conseil Municipal du 17 décembre 2012 en a voté sa mise en œuvre. 

Afin de rassurer les propriétaires bailleurs et donc de capter des logements du parc privé, ce dispositif prend en 
charge, sur une année, le coût de la prime d'assurance GRL 

Pour rappel, le logement, situé sur la Ville de Montpellier, doit être loué au titre de la résidence principale, à des 
ménages locataires jeunes actifs de mois de 30 ans, ne dépassant pas un certain plafond de ressources et 
respectant les critères d'éligibilité à la GRL. Sont considérés comme jeunes actifs : les titulaires d'un contrat de 
travail (CDI, CDD, ou contrat d'intérim), les jeunes en contrat de formation en alternance ou les demandeurs 
d'emplois indemnisés. 

Un premier dossier est donc soumis à l'approbation du Conseil Municipal, il s'agit de : 

Monsieur O'SUGHRUE Claude, propriétaire du bien sis 1, Rue Plan du Palais à Montpellier, signant un bail de 
location à un jeune actif de moins de trente ans et souscrivant une assurance GRL dont la cotisation annuelle 
qui couvre la période du 01/03/2013 au 01/03/2014 s'élèvera à 222 € (dont 40, 35€ de frais de dossiers et 
taxes). 

Considérant les éléments exposés ci-avant, il est proposé de lui attribuer la prise en charge de 222,OO €uros, à 
terme échu, après présentation de la quittance de loyer et du justificatif de paiement de l'assurance G E .  

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- D'attribuer la subvention proposée ci-dessus ; 
- D'approuver la convention d'attribution de subvention annexée à la présente ; 
- De prélever cette somme sur le crédit inscrit au BP 2013 (20147/925204/6574) ; 
- D'autoriser Madame le Maire, ou à défaut, Madame l'Adjointe déléguée, à signer tous documents 

relatifs à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

~ i b l i é e  le : 07 mai 2013 

me, Madame le Maire 



Vil le de 

Convention entre la Ville de Montpellier et le propriétaire bailleur de logement 
pour la mobilisation du dispositif de Garantie des Risques Locatifs (GRL) 

en faveur des Jeunes de moins de 30 ans sur le territoire de la Ville. 

La présente convention est conclue entre : 

La Ville de Montpellier, 1 place Georges Frêche, 34287 Montpellier Cedex 2, représentée par 
Madame Hélène MANDROUX, Maire, agissant en vertu de la délibération du Conseil Municipal 
du 17 décembre 2012 

ci-après dénommée La Ville de Montpellier, 
Et 

Madame et/ou Monsieur Claude O'SUGHRUE 

Résidant : 6 Rue du Vestiaire - 34000 MONTPELLIER 

Représenté(e)(s) (éventuellement) par .......................................................................................... 

agissant en qualité de inandant au titre d'un mandat de gestion signé le ...................................... 

ci-après dénommé le bailleur. 

Dans le contexte actuel du marché du logeinent, les publics jeunes sont confrontés à la difficulté 
d'obtenir un logement, et bon nombre de propriétaires hésitent à mettre leur bien en location face 
aux risques d'impayés potentiels. 

L'accès au logeinent pour les jeunes de moins de 30 ans est, par conséquent, un axe prioritaire de 
l'intervention de la Ville de Montpellier. 

Ainsi dans le but de favoriser l'accès au logeinent locatif privé de jeunes ménages de moins de 30 
ans, la Ville de Montpellier souhaite proposer une nouvelle aide à l'accès au logeinent en prenant en 
charge, pour le compte du bailleur, le coût de la prime d'assurance de «garantie des risques 
locatifs » (GRL). 

Elle a, à ce titre, signé un accord partenarial avec 1'APAGL et les organisines d'Action Logement 
ASTRIA, CILEO, CIL-Méditerraliée le 2 1 février 20 13. 

La présente convention a pour objet de définir les engagements respectifs de chacune des parties en 
présence qui concerne la prise en charge de la priine d'assurance du contrat GRL par la Ville de 
Montpellier. 

Article liminaire - Identification du logement et du locataire faisant I'obiet de la présente 
convention 

1 Noin(s) et prénom(s) du (des) locataire(s) 1 Ghislain GABALDA 



Adresse du logement loué 

titulaire(s) du bail 

Date de prise d'effet du bail 

1, Rue du Plan Palais 
34000 MONTPELLIER 

1" mars 2013 

Numéro de lot unique transmis par 
l'assureur (si renseigné sur le contrat 
d'assurance) 

Nom de la compagnie d'assurance ou du 
courtier auprès de qui le contrat 
d'assurance GRL a été souscrit 

Article 1 - Engagements de la Ville de Montpellier 

Cabinet LEVY 

La Ville de Montpellier s'engage à rembourser au bailleur la prime d'assurance du contrat socle 
GRL qu'il a souscrite auprès d'une société d'assurance ayant au préalable signé une convention de 
partenariat avec 1'APAGL. La Ville de Montpellier s'engage à prendre en charge la prime 
d'assurance du contrat socle GRL pour une durée d'une (1) année, dans la limite du taux 
maximum en vigueur au moment du dépôt du dossier, calculé sur le montant annuel du loyer et 
des charges. 

Numéro du contrat d'assurance GRL 8435146 

Ce remboussement portera sur la seule prime afférente aux garanties du contrat socle GRL, telles 
que définies dans le décret fixant le cahier des charges du dispositif de « Garantie universelle des 
Risques Locatifs » (loyers impayés, dégradations locatives et frais de procédures) et non les 
garanties coillplémentaires ou options qui pourraient être proposées par l'assureur conventionné. 

Cette prise en charge par la Ville de Montpellier concerne : 

@ Pour les ménages locataires Jeunes Actifs de moins de 30 ans, respectant les critères 
d'éligibilité à la G U .  Sont considérés comme jeunes actifs : les titulaires d'un contrat de 
travail (C.D.1, C.D.D. ou contrat d'Intérim), les jeunes en contrat de formation en alternance 
ou les demandeurs d'emplois indemnisés. 

La prise en charge de la prime d'assurance par la Ville de Montpellier se fera selon les modalités 
arrêtées par la Ville de Montpellier, sur présentation de justificatifs, et dans la liinite des années 
fixées à l'article 1 à compter de la date d'effet du ler contrat d'assurance GRL, sauf en cas de congé 
anticipé du locataire avant ce terme. 

La Ville de Montpellier s'engage à coininuniquer au bailleur toute infoimation utile sur ce dispositif 
et sur la GRL, et notaminent les coordonnées La Boutique Logeinent Jeunes, dlASTRIA, de 
CILEO, et de CIL-Méditerranée, chargés de valider « le dossier de certification bailleur » selon les 
critères définis par la Ville pour la prise en charge de la priine d'assurance GRL. 



Article 2 - Engagements du bailleur 

Le bailleur s'engage à louer un logement privé non conventionné, (hors conventionnement 
ANAH), situé sur le territoire de la Ville de Montpellier : 

* Pour les ménages locataires Jeunes Actifs de moins de 30 ans, respectant les critères 
d'éligibilité à la GRL. Sont considérés coinine jeunes actifs : les titulaires d'un contrat de 
travail (C.D.1, C.D.D. ou contrat d'htériin), les jeunes en contrat de foimation en alternance 
ou les demandeurs d'emplois indemnisés. 

Le taux d'effort du locataire est calculé à partir de la formule suivante : (loyer + charges)/ressources 
X 100. Les ressources prises en compte sont celles perçues régulièrement par chaque titulaire 
du bail. 

Le bailleur devra justifier auprès de la Ville de Montpellier du respect des critères évoqués ci- 
dessus. Pour ce faire, La Boutique Logement Jeunes, en lien avec ASTRIA, CILEO, CIL- 
Méditerranée, lui fournira avant la signature du bail et la souscription concoinitante du contrat GRL, 
un document certifiant l'éligibilité du locataire. 

Le bailleur s'engage à déclarer à la Ville de Montpellier tout changement de locataire et à en faire 
vérifier l'éligibilité par La Boutique Logelnent Jeunes, en lien avec ASTRIA, CILEO, CIL- 
Méditerranée, avant la souscription. 

En vue du remboursement de la prime d'assurance par la Ville de Montpellier, le bailleur s'engage à 
fournir les justificatifs cités dans l'article 3 de la présente convention. 

Le bailleur s'engage à ne pas déduire la prime d'assurance de ses revenus fonciers du fait de 
la prise en charge de la prime par la Ville de Montpellier. 

Enfin le bailleur garantit que le logement respecte les normes de confort définies dans le décret 
2002-120 du 30 janvier 2002 relatif à l'application de l'article 187 de la loi n02000-1208 du 13 
décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvelleinent urbain. Afin d'assurer cette garantie, le 
signataire de la présente Convention s'engage à accepter une éventuelle visite, par un agent désigné 
par la Collectivité, du logement faisant l'objet de cette convention. 

Article 3 - Mode de remboursement de la prime d'assurance GRL 

La Ville de Moiitpellier s'engage à rembourser la prime d'assurance au propriétaire annuellement, à 
terme échu, dans les limites fixées à l'article 1 de la présente convention (1 an) à compter de la 
date d'effet du ler contrat d'assurance GRL, sur présentation des documents ci-dessous : 

e Copie de la présente convention signée, entre le propriétaire et la Ville de Montpellier ; 

Copie de la certification du dossier bailleur ; 
a Justificatif de paiement des priines du contrat d'assurance GRL (copie BIA et Attestation 

Agence hnobil ière  si ADB) 
a Copie de la dernière quittance de loyer du locataire concerné par le logement loué ou en cas 

d'impayé de loyer, copie de l'accusé de réception de la déclaration de sinistre ou copie du 
ou des justificatifs d'iildemnisatioii. 
Relevé d'Identité Bancaire du bailleur. 



En cas de congé anticipé du locataire avant le terme du contrat d'assurance GRL, la Ville de 
Montpellier reinboursera le montant de la prime d'assurance GRL au prorata de la durée 
d'occupation du logement par le locataire. 

Une confirmation de prise en charge du dossier et un exemplaire de la présente convention signée 
par la Ville de Montpellier sont adressées directement au bailleur, qui devra les conserver. 

A l'issue de la période de prise en charge par la Collectivité, le bailleur pourra continuer à 
bénéficier des garanties du contrat GRL souscrit, en acquittant sur ses deniers, le montant de la 
priine d'assurance. 

Article 4 - Résiliation 

Le non-respect par le bailleur des conditions de la présente convention entraîne sa résiliation de 
plein droit et le reversement à la Ville de Montpellier des sommes indûment perçues. 

Article 5 - Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée d'une année. Elle n'est pas renouvelable pour le 
logement objet des présentes. 

Fait à Montpellier, en deux exemplaires, le .......................................... 

Pour la Ville de Montpellier 

Le Maire 

Pour Le BAILLEUR 

Hélène DROUX 
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CHARGE DE LA PRIME D'ASSURANCE DE LA 
GARANTIE DES RISQUES LOCATIFS, EN 

FAVEUR DES PROPRIETAIRES LOUANT LEUR 
BIEN A DES JEUNES ACTIFS 

« Clé Montpellier Logement-GRL 0 

Ville de Montpellier 

Février 20 13 
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Article 1 Objet 

Afin de renforcer sa politique volontariste en faveur du logement pour tous, la Ville de 
Montpellier développe des actions en direction des jeunes rencontrant des difficultés d'accès à 
un logement décent, digne et adapté à leurs besoins. 
Cette stratégie vise, en coinplémentarité de l'effort important de production de logements à 
prix maitrisés, à favoriser le parcours résidentiel des jeunes. 

Dans ce cadre, la Ville de Montpellier met en œuvre une action spécifique autour de la 
sécurisation des rapports locatifs entre propriétaires et locataires, via la Garantie des Risques 
Locatifs (GRL), permettant en pai-ticulier de faciliter l'accés au logement des jeunes actifs 
dans le parc locatif privé. 
Pour cette mise en œuvre, la ville de Montpellier a engagé un pai-tenariat avec les acteurs 
locaux d'Action Logement : CIL Méditerranée, GROUPE CILEO et ASTRIA, sous l'égide de 
1'APAGL. L'Association Pour l'Accès aux Garanties Locatives (APAGL), association loi 
1901, garantit la finalité sociale du dispositif et en assure la coordination globale à l'échelle 
nationale tout en mettant en place un traitement social adapté, pour lutter contre l'expulsion 
locative. 

La Garantie universelle des Risques Locatifs permet de couvrir les impayés de loyers, la 
remise en état du logelnent en cas de dégradations par le locataire et la prise en charge des 
frais en cas de contentieux juridique. 
Elle permet de rassurer les bailleurs et de les inciter à louer leurs biens iinrnobiliers à des 
ménages qui ne présentent pas toutes les garanties de solvabilité ou de caution. 

La Ville de Montpellier prend donc en charge cette prime d'assurance pour un propriétaire 
dont le bien en location est situé sur le territoire de la Ville de Montpellier et contractant avec 
un locataire entrant dans les lieux, pour une durée maximale d'une année (ou jusqu'à la 
résiliation du bail le cas échéant). 

Article 2 : Les conditions d'éligibilité 

2.1 Les publics 

Sont éligibles au présent dispositif d'aide de la Ville de Montpellier, les propriétaires 
s'engageant à louer leur bien à de jeunes actifs de moins de trente ans. 

Son considérés coinrne jeunes actifs 

- Les titulaires d'un contrat de travail : CDD, CDI, ou contrat d'Intériin, 
- les jeunes en contrat de formation en alternance de plus de six inois, 
- les demandeurs d'emploi indemnisés. 

2.2 Les plafonds de ressources 

Confonnéinent à la régleineiitation de la GRL, la part du loyer dans les ressources du locataire 
doit être coinprise entre : 



- 28% à 50% pour les ménages en emploi stable (CDI), 
- 0% à 50% pour les ménages concernés par la précarité au regard de l'emploi (CDD, en 

Intérim, en insertion professionnel, étudiants.. .). 

Par ailleurs, confonnéinent au dispositif Clé Montpellier Logement Jeunes, les ressources du 
locataire ne doivent pas dépasser les plafonds suivants (équivalents aux plafonds HLM 
PLUS): 

2.3 Les conditions spécifiques 

Le logement doit être situé sur le territoire de la ville de Montpellier. Il doit être destiné à la 
résideiice principale du locataire. Il peut être loué nu, ou meublé. 
Le loyer mensuel (y compris charges et taxes locatives) ne doit pas dépasser 2000 £ lors de la 
souscription du contrat d'assurance. 

Plafond de 
ressources 

(revenu 
imposable n-1) 

19 417 

25 930 

31 183 

37 645 

44 284 

49 908 

5 567 

Catégorie 
de ménage 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

Pers. Suppl. 

Sont exclus du dispositif les baux coimnerciaux, ruraux et professionnels ainsi que les 
logements faisant l'objet d'une sous-location. 

Nombre de personne composant le ménage 

Personne seule 

Deux personnes sans personne à charge 

Trois personnes ou personne seule avec une personne à charge ou 
un jeune inénage sans personne à charge 

Quatre personnes ou personne seule avec deux personnes à charge 

Cinq personnes ou personne seule avec trois personnes à charge 

Six personnes ou personne seule avec quatre personnes à charge 

Article 3 La subvention : 

Le dispositif comprend la prise en charge financière de l'assurance souscrite par le bailleur. 

La Ville prendra en charge le inontant de la priine d'assurance sur une période de 1 an 
inaxiinuin, dans la limite de 3.04% du iiîontant du loyer et des charges. 

A r ~ c l e  4 Les modalités de versement 



4.1 La saisine du dispositif 

La demande de prise en charge par le propriétaire s'effectue grâce à un dossier unique. 
Les pièces justificatives à fournir avec le dossier unique de demande d'aide, dûment rempli et 
signé par le demandeur sont : 

- Une pièce d'identité 
- Le bail 
- Le certificat d'éligibilité 
- Le contrat d'assurance 

Le dépôt du dossier de demande d'aide s'effectue exclusivement auprès du prestataire désigné 
par la Ville de Montpellier pour la mission d'information et d'appui des propriétaires au 
montage des dossiers « Clé Montpellier logeinent GRL ». 

4.2 L'instruction 

Les dossiers complets, accompagnés d'une fiche «navette » sont transinis à la Ville de 
Montpellier (Service ressources Logement Emploi Insertion) qui vérifie la recevabilité de la 
demande, au vu du dossier constitué des pièces mentionnées article 4.1. 

Tout dossier coinplet, jugé recevable au vu du présent règlement d'attribution, est transmis 
pour examen à la coi~mission « Clé Montpellier logeinent GRL » qui émet un avis sur : 

- L'octroi de la prise en charge, 
- ou, le rejet circonstancié et motivé. 

Les dossiers seront acceptés dans la limite des crédits prévus pour cette opération. 

L'attribution de la prise en charge est notifiée au bailleur par Madaine le Maire ou à défaut 
par l'adjointe déléguée, après vote du Conseil Municipal. 
Le contrat dûment complété est joint à la notification d'attribution de l'aide au demandeur. 

Il est précisé qu'en cas de fausse déclaration du demandeur, par rapport à son éligibilité au 
regard des conditions définies à l'article 2 du présent règlement, la Ville de Montpellier se 
réserve le droit d'émettre un titre de recette exécutoire permettant de recouvrer le montant de 
la subvention indûment perçue par le demandeur. 

4.3 Les recours sur la décision 

Lorsque le demandeur souhaite la révision d'une décision, il doit présenter un recours 
gracieux auprès de la Ville de Montpellier (Service Ressources logeinent Emploi Lnsertion) 
dans un délai de deux inois suivant la notification de la décision. 

Si des éléinents nouveaux par rapport à la deinande initiale sont joints, le dossier sera réétudié 
dans sa globalité afin de vérifier son éligibilité aux conditions fixée article 2 du présent 
règlement. 
Dans ce cadre, une nouvelle décision sera alors notifiée au deinandeur. 

Si aucun élément nouveau n'est porté à la connaissance de la Ville de Montpellier, la 
demande de recours gracieux est rejetée. 



En cas d'échec du recours amiable, le tribunal administratif est seul compétent. 

4.4 Les modalités de versement de la subvention 

A terme échu, le demandeur devra adresser à la Ville, Seivice Ressources Logement Einploi 
Insertion, la facture correspondant à l'année d'assurance GRL écoulée, ainsi qu'une copie de 
la dernière quittance de loyer. 
Le remboursement intervient sur la base de la facture reçue. 

Le Service Ressources Logement Emploi Insertion transmet l'ordre de paieinent, ainsi que 
l'ensemble des pièces nécessaires à la mise en paieinent, à la direction des finances de la Ville 
de Montpellier. 

Article 5 : Modification du dispositif 

Il est précisé que toute inodification du présent règlement sera soumise au vote du conseil 
municipal. 



Ville de 

Direction Jeunesse Sports 
emploi et Logement 
Service Ressources Logelnent 
Emploi 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Viile de 
Montpellier 
no 2013 / 219 

Séance publique du 
lundi 6 rnai 2013 

Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, MarieJosée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, h i e  BENEZECH, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE- 
PASCAL, Cliristian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlèiie CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Micliael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Faniiy DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Cluistian DUMONT, Serge FLEURENCE, Christiane FOUREAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEVITkGérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustaplia MAJDOUL Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Marie MASSART, Micliel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe TIIINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE; Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANiAN,Stéphanie BLANPIED, Gabrielle DELONCLE,Arnaud JLJLIEN, Jacques MARTIN, Stéphane MELLG 
Clvistophe MORALES. 

Absents : 
Braliiiii ABBOU, Ainina BENOUARGHA-JAFFIOL,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Sarah EL ATMANI, Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI; Martine PETITOUT. 

Convention de partenariat et d'objectifs 
VIlle de Montpellier- Conseil Général de l'Hérault- Association Concorda 

Logis 

Hélène QVISTGAARD rapporte : 
L'association Concorda Logis a pour objectif de « pallier l'isolement des personnes âgées et remédier à la 
difficulté de logement des jeunes par le développement d'un lien intergénérationnel au travers de moments 
partagés etlou de services rendus sur la base de l'entraide et de la solidarité. ». 

A travers ses actions, elle contribue donc à endiguer deux problématiques d'intérêt général que sont la 
difficulté de logement des jeunes, frein à leur démarrage dans la vie active et l'isolement potentiel des seniors, 
marqueur de leur vieillissement. 
Elle apporte une offre supplémentaire de logement à des jeunes (étudiants, stagiaires, priino-salariés, 
apprentis, etc.) disposés à donner de leur temps libre en échange d'un toit et du confort d'un foyer. 

Pas délibération en date du 4 février 2013, la Ville de Montpellier a attribué une subvention d'un montant de 
33 000 £ à l'association Concorda Logis pour l'exercice 20 13. 
En effet, la Ville de Montpellier porte une attention particulière au développement d'actions en direction des 
jeunes rencontrant des difficultés d'accès à un logement décent, digne et adapté à leurs besoins. 
A ce titre, le développement de solutions de logements alternatives, telles que le logement intergénérationnel, 
constitue un levier en faveur du logement des Jeunes. 
Par ailleurs, en lien étroit avec le Centre Comnlunal d'Action Sociale, la promotion d'actions en faveur de la 
lutte contre l'isolement, du maintien à domicile et du lien social auprès des seniors constitue un des enjeux du 
« vivre ensemble D. 

En complémentarité de la subvention attribuée, et en partenariat étroit avec le Conseil Général de l'Hérault, il 
est proposé la signature d'une convention de partenariat et d'objectifs entre l'association Concorda Logis, la 
Ville de Montpellier et le Conseil Général de l'Hérault. 
Celle-ci vise à définir pour une durée de trois ans les principes d'engagement de la Ville de Montpellier et du 
Coiîseil Général de l'Hérault auprès de 1'associatioi~ Concorda Logis, notainment autour : 



Du développement d'actions de sensibilisation et de communication autour du logement 
intergénérationnel. 
* Du développement d'évènementiels spécifiques autour du logement et de la cohabitation 
intergénérationnelle. 

En termes d'objectifs quantitatifs, la convention précise que l'association Concorda Logis se fixe comme 
objectif d'atteindre au terme de trois ans, 100 binômes dont au moins 50% sur le territoire de la Ville de 
Montpellier. 

Considérant que les actions menées par l'association Concorda Logis contribuent aux objectifs des politiques 
développées par la Ville de Montpellier et le Conseil Général de l'Hérault et qu'elles présentent un intérêt 
local, la Ville de Montpellier et le Conseil Général de l'Hérault ont décidé d'apporter leur soutien à Concorda 
Logis dans le cadre de la présente convention de partenariat et d'objectifs. 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 

- ~ ' a ~ ~ r o u v e r  la convention de partenariat annexée à la présente délibération ; 
- D'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjointe déléguée, à sibner ces conventions et tout autre 
document relatif à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 07 mai 2013 

rme, Madame le Maire 



CONVENTION DE PARTENARIAT ET D'OBJECTIFS 
ENTRE LA VILLE DE MONTPELLIER, LE CONSEIL GENERAL 

DE L'HERAULT 
ET L'ASSOCIATION CONCORDA LOGIS 

Cette convention de partenariat est conclue entre 

La Ville de Montpellier représentée par son Maire en exercice, Mme Hélène MANDROUX 
Maire, dûment habilitée aux fins des présentes par la délibération 201 31 du Conseil 
Municipal en date du 06/05/2013 ; 

Ci-après dénommée, ((Ville de Montpellier D, 

Le Conseil Général de l'Hérault, représenté par son Président en exercice, M. André 
VEZINHET, dûment habilité aux fins des présentes par la délibération de la commission 
permanente du 27 mai 201 3 

Ci-après dénommé, « Conseil Général de I'Hérault », 

L'association Concorda Logis, représentée par Madame Joss Masselin Co Présidente, 
Monsieur Jean Paul Dany et Monsieur Lionel Guébinian Co- Présidents. 

Ci-après dénommée, « Concorda Logis B. 

Préambule : 

Depuis plusieurs années, le département et la ville de Montpellier ont développé un 
partenariat avec l'association concorda logis dont l'objectif est de renforcer le logement 
intergénérationnel. Pour chaque collectivité, ce projet associatif rejoint les politiques plus 
globales d'accompagnement des publics. 

La ville de Montpellier porte une attention particulière au développement d'actions en 
direction des jeunes rencontrant des difficultés d'accès à un logement décent, digne et 
adapté à leurs besoins. 
Dans ce cadre, la ville a lancé en 2008 la « Clé Montpellier Logement Jeunes » et a déployé 
différentes actions en faveur du logement des jeunes dont l'appui au développement de 
structures collectives de type Foyers de Jeunes Travailleurs ou logements étudiants CROUS. 
A ce titre, le développement de solutions de logements alternatives, telles que le logement 
intergénérationnel, constitue un levier en faveur du logement des Jeunes. 
Par ailleurs, en lien étroit avec le Centre Communal d'Action Sociale, la promotion d'actions 
en faveur de la lutte contre l'isolement, du maintien à domicile et du lien social auprès des 
seniors constitue un des enjeux du « vivre ensemble ». 



Le Conseil Général de I'Hérault est attentif à la prise en compte des personnes âgées et du 
public jeune. 
Concernant les personnes âgées, l'objectif est de remédier à l'isolement de celles-ci et de 
développer les liens intergénérationnels au travers de moments partagés et/ou de services 
rendus, sur la base de l'entraide et de la solidarité. 
Le prochain schéma gérontologique traitera très certainement, du renforcement du maintien 
à domicile des personnes âgées. C'est la raison pour laquelle le développement de l'habitat 
intergénérationnel participera au maintien à domicile des personnes âgées et contribuera 
également au « bien vieillir ». 
Concernant le public jeune, l'action en faveur de la jeunesse est aujourd'hui une des trois 
priorités majeures affichées par l'exécutif départemental. En l'espèce, il s'agit d'accompagner 
les jeunes dans leur parcours vers l'âge adulte, sur des questions qui touchent aux besoins 
prioritaires, tels que le logement, la mobilité et la prévention-santé. L'accès au logement étant 
un véritable levier d'insertion professionnelle, le logement intergénérationnel constitue une 
solution d'hébergement alternative. 

L'association Concorda Logis a pour objectif de « pallier l'isolement des personnes âgées et 
remédier à la difficulté de logement des jeunes par le développement d'un lien 
intergénérationnel au travers de moments partagés etlou de services rendus sur la base de 
I'entraide et de la solidarité. ». 
A travers ses actions, elle contribue donc à endiguer deux problématiques d'intérêt général 
que sont la difficulté de logement des jeunes, frein à leur démarrage dans la vie active et 
l'isolement potentiel des seniors, marqueur de leur vieillissement. 
Elle apporte une offre supplémentaire de logement à des jeunes (étudiants, stagiaires, primo- 
salariés, apprentis, etc.) disposés à donner de leur temps libre en échange d'un toit et du 
confort d'un foyer. 
D'autre part, le senior, revalorisé dans son rôle, devient aussi un « facilitateur de vie » pour le 
jeune qu'il héberge, l'accompagnant vers une autonomie progressive en lui offrant un toit 
comme « point d'ancrage » en étape intermédiaire. 

Considérant que les actions menées par I'association Concorda Logis contribuent aux 
objectifs des politiques développées respectivement par la Ville de Montpellier et le Conseil 
Général de I'Hérault et qu'elles présentent un intérêt local, la Ville de Montpellier et le Conseil 
Général de I'Hérault ont décidé d'apporter leur soutien à Concorda Logis dans le cadre de la 
présente convention de partenariat et d'objectifs. 

II a été convenu ce aui suit : 

Article 1 Objet de la convention 

La présente convention de partenariat et d'objectifs vise à définir les principes d'engagement 
de la Ville de Montpellier et du Conseil Général de I'Hérault auprès de I'association Concorda 
Logis. 

Article 2 Le plan d'action pluri-annuel et les objectifs de I'association Concorda Logis 

Au titre de son projet associatif, Concorda Logis souhaite mettre en œuvre un plan d'actions 
à horizon de trois ans autour des axes suivants : 

Le développement des adhésions Jeunes et Seniors : 

Le développement du fichier JEUNES par une campagne de communication auprès 
des établissements scolaires, universitaires, de formation professionnelle de 
I'Hérault. 
Le lancement d'une campagne de développement du fichier SENIORS en vue de la 
rentrée 2013, par la relance du partenariat avec des organismes professionnels 
spécialisés pour les « seniors » et le développement de la cooptation entre séniors. 

La poursuite et le développement d'évènementiels autour du logement et de la cohabitation 
intergénérationnelle : 

e Le renouvellement d'actions de type « repas solidaires », « gouter des âges » en 
direction de seniors et/ou de jeunes. 



Le développement et la valorisation des initiatives de jeunes en direction des séniors, 
par le partage d'expériences et de savoirs (ateliers informatiques, concert de 
musique...). 

La création de nouvelles actions de communication et de développement : 

0 Participation a différents évènements organisés sur le territoire dont I'« l'Antigone 
des Associations » à Montpellier, le Salon du logement étudiant, des rencontres 
organisées par des mutuelles etlou Caisses de retraites, etc. 

* Lancement d'une campagne d'affichage dans l'espace public en direction des 
seniors ainsi que des jeunes et par le biais des réseaux sociaux. 

0 Création d'un atelier de réflexion avec les jeunes de I'association qui pourraient 
devenir des « ambassadeurs » de la cohabitation intergénérationnelle auprès de 
publics seniors. 

0 Réunions d'informations régulières avec les UTAG (Unités Territoriales d'actions 
gérontologiques) et les réseaux d'acteurs jeunesse de 1' Hérault concernés par la 
thématique du logement : Missions Locales, Réseau Information Jeunesse (CRIJ), 
CROUS, Union Régionale de l'Habitat jeune - Espace logement, Espace jeunesse de 
la ville de Montpellier.. . 

* Etude d'implantation d'antennes et /ou de structures similaires sur des territoires du 
Département de I'Hérault non couverts a ce jour. 

En termes d'objectifs quantitatifs, I'association Concorda Logis se fixe comme objectif 
d'atteindre au terme de trois ans, 100 binômes sur le territoire héraultais, dont au moins 50% 
sur Montpellier. 

Le tableau prévisionnel de réalisation par année universitaire est le suivant : 

Article 3 Engagements de la Ville de Montpellier et du Conseil Général de I'Hérault 

Au titre des actions déclinées par Concorda Logis (Article 2 de la présente convention), la 
Ville de Montpellier et le Conseil Général de I'Hérault s'engagent à accompagner et soutenir 
Concorda Logis dans la mise en œuvre de son plan d'action pluri-annuel, et ce dans la limite 
de leurs champs de compétence et modalités d'interventions propres. 

2014 1 2015 

1 O0 

Par ailleurs, sous réserve du vote annuel d'une enveloppe de subvention dédiée par leurs 
instances délibératives respectives, la Ville de Montpellier et le Conseil Général de I'Hérault 
pourront attribuer une subvention à Concorda Logis. 

2013 1 2014 

70 

Année universitaire 

Nombre de binômes 
à constituer 

Pour l'exercice 2013, par délibération en date du 4 février 2013, la Ville de Montpellier a 
attribué une subvention d'un montant de 33 000 € a I'association Concorda Logis. 

2012 12013 

40 

Pour I'exercice 2013, le Conseil Général de I'Hérault attribue une subvention d'un montant 
de 33 000 € à I'association Concorda Logis dont 14 500 E au titre des crédits jeunesse et 
18 500 € au titre des crédits solidarité. 

Au titre de cette contribution financière et dans le cadre de la présente convention, le Conseil 
général sera attentif : 

- a l'augmentation de l'offre d'hébergement pour le public jeune héraultais. 
- au développement du logement intergénérationnel, facteur du maintien a domicile 

des personnes âgées, 

Article 4 Modalités de suivi et d'évaluation de la convention 

Afin d'assurer le suivi et la mise en œuvre de la présente convention de partenariat, les 
cosignataires conviennent de se réunir régulièrement. 

A minima, seront prévues deux réunions de bilans selon les modalités suivantes . 



Au 31 octobre de chaque année : bilan intermédiaire de rentrée universitaire avec 
tableaux de bord des caractéristiques des binômes et d'atteinte des objectifs 
quantitatifs, binômes nouvellement constitués comme renouvelés de I'année 
précédente. 

e Au 31 mai de chaque année : bilan annuel avec résultats chiffrés de I'année 
universitaire finie et livret des témoignages et ressenti de binômes comme 
indicateurs qualitatifs. 

Article 5 : Obligations comptables 

L'association s'engage : 

- à fournir le compte rendu financier propre à l'objectif conforme à l'objet social de 
l'association et signé par la présidente ou toute personne habilitée, dans les six mois 
suivant sa réalisation ou avant le 1 er juillet au plus tard de l'année suivante. 

- à adopter un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement no 99-01 du 16 
février 1999 du Comité de la réglementation comptable relatif aux modalités 
d'établissement des comptes annuels des associations et fondations, homologué 
par arrêté interministériel en date du 8 avril 1999, et à fournir lesdits comptes 
annuels dans les six mois suivant la clôture de l'exercice. 

L'association, qui est soumise à l'obligation légale de faire procéder au contrôle par un (ou 
plusieurs) commissaire(s) aux comptes ou qui fait appel volontairement à un contrôle exercé 
par un commissaire aux comptes, s'engage à transmettre à l'administration tout rapport 
produit par celui-ci ou ceux-ci dans les délais utiles. 

Article 6 Conditions d'utilisation et communication 

Concorda Logis s'engage pour l'ensemble des activités relevant de la présente convention 
de partenariat et d'objectifs à faire état de la participation respective de la Ville de Montpellier 
et du Conseil Général de l'Hérault sur tout support de communication. 

Article 7 : Résiliation et cas de remboursement de la subvention versée 

En cas de non-respect par Concorda Logis des engagements inscrits dans la présente 
convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant 
l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et 
restée sans effet. 
Le Département et la Ville de Montpellier se réservent la possibilité d'exiger le reversement 
de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

Article 8 : Contrôle de l'administration 

L'association s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par le Département et la ville de 
Montpellier de la réalisation de l'objectif, notamment par l'accès à toute pièce justificative des 
dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile. 

Le Département et la ville de Montpellier se réservent la possibilité de prévoir un contrôle à 
mi-parcours de l'action et de demander à I'association un pré-bilan d'activité sur les 6 
premiers mois. 

Article 9 Durée de la convention 

La convention est établie pour une durée de trois ans, à compter de sa signature. 

Article 10 : Avenant 

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention, 
définie d'un commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant pris par délibération. 



Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent 
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l'article 1 er. 

Article 11 Révision et résiliation de la convention 

La Ville de Montpellier, le Conseil Général de l'Hérault et Concorda Logis se réservent le 
droit de mettre fin à tout moment à la présente convention, sous réserve d'un préavis d'un 
mois par lettre recommandée avec accusé de réception, notamment en cas de non-respect 
de l'une des dispositions de la présente convention. 

Article 12 : Compétence juridictionnelle 

En cas de litiges seul le Tribunal administratif de Montpellier sera compétent. 

Fait à Montpellier, le 

Lu et approuvé 

Madame Le Maire, 

Hélène MANDROUX 

Lu et approuvé 

Monsieur Le Président du Conseil 
Général 

André VEZINHET 

Lu et approuvé 

Madame et Messiers les Co-Présidents Concorda Logis : 

Madame Joss Masselin, Monsieur Jean Paul Dany et Monsieur Lionel Guébinian 
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Séance publique du 
lundi 6 mai 2013 

Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Nicole BIGAS, Sopliie BONIFACE- 
PASCAL, Cluistian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Clvistian DUMONT, Serge FLEURENCE, Cluistiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEVITqGérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Ricliard MAILHE; Mustapha MAJDOUL Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Marie MASSART, Micliel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Héléne QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBI?& Cédric SUDRES, Plulippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Micliel ASLANIAN,Stéphanie BLANPIED, Gabrielle DELONCLE,Aniaud JULIEN: Jacques MARTIN, Stépliane MELLA, 
Christophe MORALES. 

Absents : 
Braliim ABBOU, Amiiia BENOUARGHA-JAFFIOL,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Sarali EL ATMANI, Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI, Marîine PETITOUT. 

Festival Internation des Sports Extrêmes(F.1.S.E.) 
du 7 au 12 mai 2013 sur les berges du Lez et le bassin "Jacques Coeur" 

FISEWAKE du 6 mai au 3 novembre 2013 sur le bassin "Jacques Coeur " 

Patrick VIGNAL rapporte : 
;Dans le cadre de sa politique sportive, la Ville de Montpellier accueille de nombreuses manifestations 
sportives de dimension internationale. 

L'association FISE a sollicité pour sa 16ème édition du 7 au 12 mai 2013, l'utilisation des berges du Lez et du 
bassin "Jacques Cœur" pour l'organisation du Festival International des Sports Extrêmes Montpellier 2013. 

Cet évènement est le plus grand rassemblement de glisse au monde. Il rassemble sur les 5 jours plus de 
400 000 personnes, et les meilleurs riders internationaux. Ce sont plus de 25 compétitions différentes en 
skateboard, roller, BMX, moutainbike et wakeboard qui seront organisées dans les catégories pro et amateurs. 

Les particularités du FISE de Montpellier sont la gratuité dans un format de compétition inédit ouvert aux 
amateurs qui seront les futurs champions. 

Cette année, afin de réduire les nuisances liées à un évènement d'une telle ampleur, les organisateurs ont 
supprimé la tente du partenaire principal, et le dirt. Enfin, cinq zones de sons ont été établies selon les 
évènements, et pesmettent de réduire et d'adapter le niveau sonore dans la journée. 
Un arrêté de sonorisation a été pris par la Ville et sert de base pour des contrôles réguliers par une société 
d'acoustique. 

De plus, les horaires d'intervention des prestataires du FISE ont été fixés pour le montage et le démontage de 
la manifestatioil soit de 8 heures à 21 heures. De même, les animations sur les rives du Lez cesseront à 21 
heures et les nocturnes des 9 et 10 mai sur le Bassin (( Jacques Cœur » à 23 h 30 et du I l  inai sur l'avenue du 
Pirée à 23 heures. 



Les organisateurs s'engagent à évacuer totalement les lieux le vendredi 17 mai afin de permettre la remise en 
état du site par la Ville dès le 21 mai, après un état des lieux commun, ce qui reste un engagement fort envers 
les riverains. 

Parallèlement à l'organisation du FISE, les organisateurs animeront dans le cadre du FISEWAKE Académy, 
des activités d'initiations et de perfectionnement au wakeboard sur le bassin « Jacques Cœur » jusqu'au 3 
novembre 2013, selon le principe de gratuité totale de 9 heures à 11 heures puis, selon une tarification 
proposée aux associations à partir de 1 1 heures jusqu'à 21 heures. 

Afin de limiter les désagréments pour les riverains, une attention particulière sera portée sur les nuisances 
sonores produites par le téléski. 

D'autre part, les organisateurs s'engagent à procéder hebdomadairement, à un contrôle de la qualité de l'eau à 
transmettre systématiquement au Service des Sports ainsi qu'au Service Comunal d'Hygiène et de Santé de la 
Ville de Montpellier et l'ARS. 
Dans l'hypothèse où la qualité de l'eau relevée ne serait plus compatible avec l'activité proposée, celle-ci 
serait suspendue inmédiatement. 

Les manifestations FISE et FISEWAKE nécessitent la signature entre les organisateurs et la Ville de 
conventions d'utilisation du domaine public, jointes à cette délibération, précisant les conditions de mise à 
disposition. 
Ces autorisations sont délivrées à titre gratuit, eu égard à l'intérêt local manifeste que représentent ces 
évènements, et constituent des subventions en nature. Les montants sont valorisés en vertu de la délibération 
du Conseil Municipal du 17 décembre 2012 fixant les tarifs 2013 applicables au domaine public occupé, à 
savoir : 

-pour le FISE, une subvention en nature valorisable pour un montant de 487 500 € (50 000 m2 x 1.95 € x 5 
jours ), phases montage et démontage non comprises; 
-pour le FISEWAKE une subvention en nature valorisable pour un montant de 229 417,50 € (650 m2 x 1.95 £ 
x 181 jours). 

Enfin, le service Communication pour la mise à disposition d'espaces d'affichage publicitaire et impression de 
différents documents valorise une subvention en nature évaluée à 97 000 euros . 

De plus, la Ville de Montpellier engage pour le compte du FISE, la prise en charge de prestations suivantes 

-nettoyage du site, mise à disposition de containers avec enlèvement quotidien ; 
-remise en état des espaces verts ; 
-dépose et repose de mobiliers urbains ; 
-contrôle acoustique par une entreprise spécialisée. 

Ces services de prestations constituent une participation financière représentant la somme prévisionnelle de 90 
000 € prélevée sur le Budget 2013 de la Ville de Montpellier et une subvention en nature au profit de 
l'association, valorisable à ce montant. 

En conséquence, il est dernandé au Conseil Municipal : 

-d'accepter la tenue de ces manifestations sur les berges du Lez et le bassin « Jacques Cœur )) telle que prévue 
' 
-d'approuver les conventions liées à ces maniîestations, annexées à la présente ; 
-d'autoriser l'utilisation des lieux à titre gratuit pour les manifestations, eu égard à l'intérêt local qu'elles 
représentent, et l'établissement d'une redevance pour les espaces commerciaux proposés sur le site ; 



-d'approuver les subventions en nature telles que décrites ci-dessus et les diverses participations de la Ville 
valorisables pour un montant total de 674 500 € (487 500 + 97 000 + 90 000) pour la manifestation FISE et 
229 417,50 € pour le FISEWAKE. 
-de dire que les montants ainsi valorisés seront inscrits au titre de subventions dans le compte administratif de 
la Ville ; 
-d'autoriser Madame le Maire ou à défaut le Conseiller Spécial délégué aux Sports à signer tout document 
relatif à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 07 mai 2013 





Service des Sports : coordinateur de la manifestation . 
Prise en charge de : - ramassage , collecte et évacuation des déchets ( 41 000 euros ) . 

- dépose et repose du mobilier urbain ( 8 000 euros ) . 
- remise en état des espaces verts ( 34 000 euros ) . 
- contrôles et mesures acoustiques (7 000 euros ) . 

Soit un coût global estimé à 90 000 euros 

Article 3 - Redevance : 

La présente convention est autorisée à titre gratuit pour les occupations du domaine public par des 
associations à but non lucratif concourant à un intérêt général, en application de l'article L. 2125-1 du 
code précité. 
Pour le FISE , cette subvention en nature serait valorisée à 487 500 euros ( 50 000 m2 x 1,95 euros x 5 
jours ) , phases de montage et démontage comprises . 
Toutefois , la partie du domaine public occupée par des espaces commerciaux vous sera facturé à 
raison de .1,95 euros le m2 et par jour . 
Communication :-mise à disposition d'espaces d'affichage publicitaire et impression de différents 
documents . Cette subvention en nature serait valorisée à 97 000 euros . 

Le total valorisé s'élèverait , donc à 584 500 euros . 

Article 4 - Prêt en dehors des périodes de gardiennacie : 

......................... ......................... Téléphones domicile.. .professionnel.. portable.. .................... 
Le .............................................. 

....................... Et rendues au service des sports de la ville de Montpellier au plus tard le à ........... 

Article 5 - Conditions générales : 
La présente autorisation est consentie sous les charges et conditions suivantes que l'occupant s'oblige à 
executer et accomplir, à savoir : 

Article 5-1 : Assurances : 
L'association organisatrice déclare avoir souscrit auprès de compagnies notoirement solvables des 
polices d'assurance de responsabilité civile. Sa responsabilité serait recherchée à la suite de tous 
dommages corporels ou matériels survenant durant son activité dans les lieux mis à disposition. 

.................................................................................... Nom de la compagnie d'assurance 
.......................................... ........................................................ Police no souscrite le 

Article 5-2 : Renonciation à recours : 
La Ville dégage toute responsabilité en ce qui concerne les vols et les accidents survenus dans les lieux 
mis à disposition pour la manifestation. L'association organisatrice et son assureur renoncent à tout 
recours contre la ville pour toutes les conséquences pécuniaires qui pourraient résulter à son égard ou à 
l'égard du public du fait de l'organisation de la manifestation. 

Article 5-3 lnstallations : 
L'occupant prend à sa charge les installations et aménagements nécessaires à la manifestation. II 
s'oblige de plus, à la fin de celle-ci, à remettre le domaine dans le même état qu'il l'a reçu de manière à 
ce qu'il ne souffre d'aucun préjudice, ni d'aucune dégradation. 

Article 5-4 Sécurité : 



L'utilisation des lieux devra se faire dans le respect de l'ordre public, de l'hygiène et des bonnes mœurs. 
L'occupant s'engage à mettre en place toutes les normes de sécurité nécessaires pendant le 
déroulement de la manifestation et à les faire respecter. II devra dès lors exécuter ou faire exécuter toute 
prescription rendue nécessaire par le respect des dites normes. 

Article 5-5 Frais : 
L'utilisateur prendra à sa charge l'ensemble des frais d'organisation engendrés par la manifestation. 

Article 5-7 Publicité : 
Aucune banderole ou support publicitaire ne devra être apposé sur l'installation mise à disposition, sans 
accord préalable de la Ville de Montpellier. 
L'Organisateur communiquera la liste des sponsors et partenaires lors de cette manifestation, et 
précisera, s'il y a lieu, l'heure de remise des prix. 
L'affichage sauvage est interdit sur le domaine public. Des sanctions et pénalités sont prévues. Une 
procédure pourra être engagée en cas d'infraction constatée. 

Article 6 - Compétence juridictionnelle : 
Dans les cas où un différent naîtrait sur l'interprétation ou l'exécution d'une des clauses de la présente 
convention, les parties, à défaut d'accord amiable dans le délai de 15 jours et après mise en demeure, 
pourront saisir le Tribunal Administratif de Montpellier 

Article 7 - Procédure d'urgence : 
En cas de graves problèmes, lorsque le personnel du service des sports n'est pas présent, contacter les 
pompiers (le 18) qui vous mettront en relation avec l'ingénieur d'astreinte de la Ville de Montpellier. 

Signature du Responsable 
Précédée de la mention << lu et approuvé » 

P l  Madame le Maire 
de la Ville de Montpellier 

Le Conseiller Municipal chargé des Sports 

Patrick VIGNAL 

Convention à signer et dater, lère page à parapher. 

1 Présence des logos «Ville de Montpellier» sur tous documents en rapport avec cette 1 
I convention. I 

Tous les documents de communication : affiches, programmes, flyers doivent être validés par la 
Ville de Montpellier 



Ville de 
Montpell ier 

CONVENTION D'UTILISATION 
DU DOMAINE PUBLIC DE LA VILLE 

DANS LE CADRE D'UNE MANIFESTATION SPORTIVE 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

Madame Hélène MANDROUX, Maire de la Ville de Montpellier, agissant en cette qualité en vertu d'une 
délibération du Conseil Municipal en date du 02 Avril 2008, d'une part 
Et 
L'Association FlSE 
~ e ~ r é s e n t é e  par Hervé ANDRE-BENOIT 
Adresse : 405 ZA les Fournels - 34400 LUNEL 
Téléphones domicile : 0467401 535 professionnel : 
Courriel : 
Président d'autre part 

Portable : 061 2473744 

II est convenu ce qui suit : 

Article 1 - Nature de I'autorisation : 

La ville de Montpellier autorise l'Association FlSE à occuper le Bassin Jacques Cœur du 21 avril au 3 
novembre 2013, afin d'y installer dans le cadre du Fisewake Académy, les structures permettant la 
pratique du wakeboard à savoir le téléski et un module préfabriqué servant de local technique. 

Les animations se dérouleront du lundi au dimanche de 9 h à 21 h. 

Les initiations de 9 heures à Il heures seront gratuites, et de 12 h à 21 h selon une tarification 
associative. 

Article 2 - Nature juridique de I'autorisation : 

L'occupation consentie est régie par le code général de la propriété des personnes publiques à 
l'exclusion de toute autre législation. 

Les organisateurs seront tenus de procéder hebdomadairement, selon les modalités préconisées par 
l'Agence Régionale de la Santé (ARS), à un contrôle de la qualité de l'eau. Les résultats des contrôles 
devront être systématiquement envoyés au service des sports, au service Communal d'Hygiène et de 
santé, ainsi qu'a l'ARS. 
Dans l'hypothèse où la qualité de I'eau relevée ne serait plus compatible avec l'activité, il conviendra de 
la suspendre immédiatement et sans délai. 

Un rapport de vérification sur le téléski nautique devra être produit par les organisateurs. 

Concernant les branchements électriques sur le réseau Ville, ils devront être conformes aux normes en 
vigueur. Une attestation de conformité devra être produite. 

Article 3 - Redevance a 



La présente convention est autorisée à titre gratuit pour les occupations du domaine public par des 
associations à but non lucratif concourant à un intérêt général, en application de l'article L. 2125-1 du 
code précité. 
Cette occupation du domaine public à titre gratuit est considérée comme une subvention en nature 
valorisable conformément à la délibération du Conseil Municipal en date du 17 décembre 2012 soit 
650 m2 x 1.9% x 181 jours = 229 417.50 €. Ce montant devra être inscrit dans les comptes de l'association 
et dans le compte administratif de la Ville. 

Article 4 - Prêt en dehors des périodes de gardiennage : 

......................... ......................... Téléphones domicile.. .professionnel.. portable.. .................... 
Le .............................................. 

....................... Et rendues au service des sports de la ville de Montpellier au plus tard le à ............... 

Article 5 - Conditions générales : 
La présente autorisation est consentie sous les charges et conditions suivantes que l'occupant s'oblige à 
exécuter et accomplir, à savoir : 

Article 5-1 : Assurances : 
L'association organisatrice déclare avoir souscrit auprès de compagnies notoirement solvables des 
polices d'assurance de responsabilité civile. Sa responsabilité serait recherchée à la suite de tous 
dommages corporels ou matériels survenant durant son activité dans les lieux mis a disposition. 

.................................................................................... Nom de la compagnie d'assurance 
........................................................ .......................................... Police no souscrite le 

Article 5-2 : Renonciation à recours : 
La Ville dégage toute responsabilité en ce qui concerne les vols et les accidents survenus dans les lieux 
mis à disposition pour la manifestation. L'association organisatrice et son assureur renoncent à tout 
recours contre la ville pour toutes les conséquences pécuniaires qui pourraient résulter à son égard ou à 
l'égard du public du fait de l'organisation de la manifestation. 

Article 5-3 Installations : 
L'occupant prend à sa charge les installations et aménagements nécessaires à la manifestation. II 
s'oblige de plus, à la fin de celle-ci, à remettre le domaine dans le même état qu'il l'a reçu de manière à 
ce qu'il ne souffre d'aucun préjudice, ni d'aucune dégradation. 

Article 5-4 Sécurité : 
L'utilisation des lieux devra se faire dans le respect de l'ordre public, de l'hygiène et des bonnes mœurs. 
L'occupant s'engage à mettre en place toutes les normes de sécÜité nécessaires pendant le 
déroulement de la manifestation et à les faire respecter. II devra dès lors exécuter ou faire exécuter toute 
prescription rendue nécessaire par le respect des dites normes. 

Article 5-5 Frais : 
L'utilisateur prendra à sa charge l'ensemble des frais d'organisation engendrés par la manifestation. 

Article 5-7 Publicité : 
Aucune banderole ou support publicitaire ne devra être apposé sur l'installation mise à disposition, sans 
accord préalable de la Ville de Montpellier. 
L'Organisateur communiquera la liste des sponsors et partenaires lors de cette manifestation, et 
précisera, s'il y a lieu, l'heure de remise des prix. 
L'affichage sauvage est interdit sur le domaine public. Des sanctions et pénalités sont prévues. Une 
procédure pourra être engagée en cas d'infraction constatée. 

Article 6 - Compétence juridictionnelle : 



Dans les cas où un différent naîtrait sur l'interprétation ou l'exécution d'une des clauses de la présente 
convention, les parties, à défaut d'accord amiable dans le délai de 15 jours et après mise en demeure, 
pourront saisir le Tribunal Administratif de Montpellier 

Article 7 - Procédure d'urgence : 
En cas de graves problèmes, lorsque le personnel du service des sports n'est pas présent, contacter les 
pompiers (le 18) qui vous mettront en relation avec l'ingénieur d'astreinte de la Ville de Montpellier. 

Signature du Responsable 
Précédée de la mention « lu et approuvé >> 

P l  Madame le Maire 
de la Ville de Montpellier 
Le Conseiller Municipal chargé des 
Sports 

Patrick VIGNAL 

Convention à signer et dater, lac page à parapher. 

Présence des logos «Ville de Montpellier» sur tous documents en rapport avec cette 
convention. 
Tous les documents de communication : affiches, programmes, flyers doivent être validés par la 
Ville de Mont~ellier 



Ville de 

Direction Jeunesse Sports 
emploi et  Logement 
Service Sports 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 1221 

Séance publique du 
lundi 6 mai 2013 

Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 1SH00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Nicole BIGAS, Sophie BONFACE- 
PASCAL, Clvistian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Cluistian DUMONT, Serge FLEURENCE, Chnstiane FOUREAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEVITA,Gérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MkTDOUL Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Marie MASSART, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert S U B Q  Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN,Stéphanie BLANPIED, Gabrielle DELONCLE,Amaud JULEN, Jacques MARTIN, Stéphaiie MELLA, 
Cliristoplie MORALES. 

Absents : 
Braliiin ABBOU, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,Tatiatia CAPUOZZI-BOUALAM, Sarah EL ATMANI, Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI. Maitine PETITOUT. 

"Montpellier Beach Masters" 
9ème édition du 4 au 9 juin 2013 au Complexe Sportif Béal a la Rauze 

Convention d'occupation du domaine public 

Patrick VIGNAL rapporte : 
' ~ ~ r è s  7 ans sur la place de la Comédie, une année sur le bassin "Jacques Cœur", la Ville de Montpellier 
accueillera la 9ème édition sur le Complexe Sportif Claude Béal au sein du parc de la Rauze, centre 
d'entraînement habituel du Montpellier Beach Volley. 

Sur les quatre terrains de Beach Volley en plein air, un central sera aménagé afin de pemettre le déroulement 
des compétitions officielles. Les deux terrains couverts du Gymnase Ferrari ainsi que le dojo et la salle de Tir 
à l'arc seront mis à disposition pour l'organisation du tournoi international. 

Eii effet, les iilstallations sportives de la Rauze accueillent désormais, dans le cadre d'un partenariat entre la 
Ville, le Montpellier Beach Volley, la Fédération Française de Volley, la Ligue Languedoc Roussillon de 
Volley et le CREPS, un centre d'entraînement olynlpique pour Rio 2016. 

Une évolution de la manifestation a été nécessaire, désormais sur 6 jours au lieu de 12 jours. Elle verra des 
équipes internationales s'affronter pour collecter des points de qualification aux fins de sélection aux Jeux 
Olympiques 20 16. 

En parallèle de ce tournoi international, se dérouleroiit des tourilois amateurs, dont la finale du tournoi 
étudiants et un touriioi des entreprises. 

Cette manifestation nécessite la signature entre les organisateurs et la Ville de Montpellier, la convention 
d'occupation du doinaine public de la Ville, jointe en annexe, précisant les conditions d'utilisation. 

Cette autorisation proposée à titre gracieux, eu égard à l'intérêt général que représente cette manifestation, 
constitue uiîe subveiition en nature. Le montant est valorisé en vertu de la délibération du Conseil Municipal 
en date du 17 décembre 20 12 fixant les tarifs 20 12 applicables au domaine occupé à savoir : 



-Subvention en nature pour l'occupation du domaine public valorisable au montant de : 38 733'20 £ 

Sur les 1 O jours de la mise à disposition (phases de montage et démontage comprises) : 

- Salle Dojo : 105 £ par jour x 10 jours = 1 050 £ 
- Mezzanine : 50£ par jour x 10 jours= 500 £ 
- Occupation du Domaine Public : 1000 m2 x 1.95 € par jour x 10 jours = 19 500 € 

Sur les 6 jours de mise à disposition pour la manifestation sportive : 

- 4 terrains Beach extérieur : 12h par jour x 4 x 6 jours x 37€40 = 10 771€ 20 
- 2 terrains Beach couvert : 12h par jour x 2 x 6 jours x 48 £ = 6 912 € 

De plus, la Ville de Montpellier engage pour le compte de la manifestation, une coordination logistique et la 
prise en charge des prestations suivantes : 

- Mise en place du réseau électrique ; 
- Montage et démontage des tribunes ; 
- Locations diverses (hygiène et sécurité) ; 
- Gardiennage, 
- Recharge de sable ; 
- Location de toilettes chimiques, 

Ces services de prestations constituent une participation financière représentant la somme prévisionnelle de 
69 000 €, prise sur le Budget 2013 de la Ville de Montpellier. 
Cette participation financière constitue une subvention en nature au profit de l'association, valorisable à ce 
montant. 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 

-de valider l'organisation de cette manifestation sur le complexe sportif Claude Beal, telle que prévue par la 
convention d'occupation du domaine public ; 
-d'approuver la convention annexée à la présente délibération ; 
-d'autoriser l'occupation du domaine public à titre gratuit pour la manifestation eu égard à l'intérêt local qu'elle 
représente, et l'établissement d'une redevance pour les espaces commerciaux de la manifestation ; 
-d'approuver les subventions en nature profit de l'association telles que décrites ci-dessus et les diverses 
participations de la Ville, valorisables au montant total de 107 733'20 £ ; 
-d'autoriser Madame le Maire ou à défaut Monsieur le Conseiller Spécial délégué aux Sports, à signer tout 
document relatif à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 07 mai 2013 



Ville de 
Montpellier 

CONVENTION D'UTILISATION 
DU DOMAINE PUBLIC DE LA VILLE 

DANS LE CADRE D'UNE MANIFESTNION SPORTIVE 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

Madame Hélène MANDROUX, Maire de la ViHe de Montpellier, agissant en cette qualité en vertu d'une 
délibération du Conseil Municipal en date du 02 Avril 2008, d'une part 
Et 
L'Association MONTPELLIER BEACH VOLLEY 
Représentée par Monsieur COSTALAT Vincent 
Adresse : 41 9 avenue du docteur Fourcade 34070 MONTPELLIER 
Téléphones domicile : professionnel : Portable : 06 21 64 61 30 
Courriel : montpellier.beachvollev(alsmail.com 
Président d'autre part 

II est convenu ce qui suit 

Article 1 - Nature de l'autorisation : 

La ville de Montpellier accepte de mettre à la disposition de l'association, ci-dessus nommée, 
dans le cadre de I'organisation de ta manifestation BEACH MASTERS 2013 du 1 au 10 juin 2013 
(manifestation sportive du 4 au 9 juin 201 3), 
les équipements suivants de 9h à 21 h : 

- Gymnase Henri Ferrari (2 terrains de Beach volley couverts, salle dojo, mezzanine) 
- 4 terrains de Beach volley extérieur au complexe sportif Claude Béal. 
- Occupations diverses du domaine public complexe sportif Claude Béal 

Article 2 - Nature iuridiaue de l'autorisation : 
L'occupation consentie est r6gie par le code général de la propriété des personnes publiques à 
l'exclusion de toute autre législation. 
Divers services municipaux sont concernés sur I'organisation : DTMAS, Occupation du Do 
maine Public, Protocole, PPP, Police Municipale, Hygiène, Communication, DIPAN, Voirie. 

Service des Sports : coordinateur de la manifestation . 
Prise en charge de : recharge de sable : 19 000 E 

Contrôles techniques : 3 500 € 
Réseaux électriques : 36 200 € 
Location toilettes chimiques : 800 C 
Location tribunes : 6 500 E 
Gardiennage : 3 000 E 

Soit un coût global estimé à 69 000 euros 

Article 3 - Redevance : 
La présente convention est autorisée à titre gratuit pour les occupations du domaine public par des 
associations à but non lucratif concourant à un intérêt général, en application de l'article L. 2125-1 du 
code précité. 
Cette occupation du domaine public à titre sratuit est considérée comme une subvention en nature 
valorisable conformément à la délibération du Conseil Municipal en date du 18 décembre 2012 soit 

Sur les 10 iours de la mise à disposition (phases de montaae et démontage comprises) : 

- Salle Dojo : 105 tZ par jour x I O  jours = 1 050 G 
- Mezzanine : 50G par jour x 10 jours= 500 C 
- Occupation du Domaine Public : 1000 m2 x 1.95 F par jour x 10 jours = 19 500 E 

- Sur les 6 iours de mise d disposition pour la manifestation sportive : 



- 4 terrains Beach extérieur : 12h par jour x 4 x 6 jours x 37E40 = 10 771E 20 
- 2 terrains Beach couvert : 12h par jour x 2 x 6 jours x 48 € = 6 912 E 

TOTAL = 38 733.20 euros 

Ce montant total devra btre inscrit dans les comptes de l'association et dans le compte administratif de 
la Ville. 
Toutefois, la partie du domaine ~ubl ic  occupée par des espaces commerciaux sera facturés par le 
service ODP selon la tarÎficatiin 201 3. 

Article 4 - Prêt en dehors des périodes de nardiennane : 

Présent(e) lors de l'activité ou de la réunion 

Article 5 - Conditions ~&n&rales : 
La présente autorisation est consentie sous les charges et conditions suivantes que l'occupant s'oblige à 
exécuter et accomplir, à savoir : 

Article 5-1 : Assurances : 
L'association organisatrice déclare avoir souscrit auprès de compagnies notoirement solvables des 
polices d'assurance de responsabilité civile. Sa responsabilité serait recherchée à la suite de tous 
dommages corporels ou matériels survenant durant son activité dans les lieux mis à disposition. 
Nom de la compagnie d'assurance .................................................................................... 
Police no .......................................... souscrite le ........................................................ 

Article 5-2 : Renonciation à recours : 
La Ville dégage toute responsabilité en ce qui concerne les vols et les accidents survenus dans les lieux 
mis à disposition pour la manifestation. L'association organisatrice et son assureur renoncent à tout 
recours contre la ville pour toutes les conséquences pécuniaires qui pourraient résulter B son égard ou à 
l'égard du public du fait de t'organisation de la manifestation. 

Article 5-3 Installations : 
L'occupant prend a sa charge las installations et aménagements nécessaires à la manifestation. II 
s'oblige de plus, à la fin de celle-ci, à remettre le domaine dans le même Btat qu'il l'a reçu de manière a 
ce qu'il ne souffre d'aucun préjudice, ni d'aucune dégradation. 

Article 5-4 Sécurité : 
L'utilisation des locaux devra se faire dans le respect de l'ordre public, de l'hygiène et des bonnes 
mmurs. Par mesure de sécurité, le nombre des participants ne devra pas dépasser : 

- 40 personnes sur les terrains Beach Volley Bal1 couverts 
- 100 personnes dans la salle dojo 
- 40 personnes sur la mezzanine 

L'occupant s'engage à mettre en place toutes les normes de sécurité nécessaires pendant le 
déroulement de la manifestation et a les faire respecter. II devra dès lors exécuter ou faire exécuter toute 
prescription rendue nécessaire par le respect des dites normes. 

Article 5-5 Frais : 
L'utilisateur prendra à sa charge l'ensemble des frais d'organisation engendrés par la manifestation. 

Article 5-7 Publicité : 
Aucune banderole ou support publicitaire ne devra être apposé sur l'installation mise à disposition, sans 
accord préalable de la Ville de Montpellier. 
L'Organisateur communiquera la liste des sponsors et partenaires lors de cette manifestation, et 
précisera, s'il y a lieu, l'heure de remise des prix. 
L'affichage sauvage est interdit sur le domaine public. Des sanctions ef pénalités sont prévues. Une 
procadure pourra être engagae en cas d'infraction constatée. 



Dans les cas ou un différent naîtrait sur l'interprétation ou l'exécution d'une des clauses de la présente 
convention, les parties, à défaut d'accord amiable dans le délai de 15 jours et après mise en demeure, 
pourront saisir le Tribunal Administratif de Montpellier. 

Article 7 - Procédure d'urgence : 
En cas de graves problémes, lorsque le personnel du service des sports n'est pas présent, contacter les 
pompiers (le 18) qui vous mettront en relation avec l'ingénieur d'astreinte de la Ville de Montpellier. 

Signature du Responsable Pl Madame le Maire 
Précédée de la mention « lu et approuvé n de la Ville de Montpellier 

Le Conseiller Spécial Délégu9 au Sport 

Convention à signer et dater, lhe page à parapher. 
Présence des logos «Ville de Montpellier » sur tous documents en rapport avec cette convention. Tous les documents de 
communication : affiches, programmes, fiyers doivent être valides par la Ville de Montpelfier 



Ville de 

Direction Jeunesse Sports 
emploi et Logement 
Service Sports 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 / 222 

Séance publique du 
lundi 6 mai 2013 

Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, h i e  BENEZECH, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE- 
PASCAL, Cluistian BOUILLE; Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Micllael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE. 
Marc DUFOUR, Cliristian DUMONT, Serge FLEURENCE, Cluistiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEVITA,Gérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Ricliard MNLHE, Mustaplia W O U L  Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Marie MASSART, Micliel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Plulippe SAUREL, Régine SOUCHE, Roberî S U B W  Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Micliel ASLANIAN,Stéplianie BLANPIED, Gabrielle DELONCLE,Arnaud JLJLIEN, Jacques MARTiN, Stéphane MELLA, 
Christoplie MORALES. 

Absents : 
Brahiin ABBOU, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Sarali EL ATMANI, Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI, Martirie PETITOUT. 

1OOème édition du TOUR DE FRANCE 
Arrivée de la 6ème étape à Montpellier le jeudi 4 juillet 2013 

Départ de la 7ème étape de Montpellier le vendredi 5 juillet 2013 
Convention AMAURY SPORT ORGANISATION - VILLE 

Heivé MARTIN rapporte : 
La Ville de Montpellier, fidèle à sa politique d'excellence sportive, accueille cette année le Tour de France 
cycliste qui fête sa 100""~ édition, à travers un parcours prestigieux retraçant, d'après les organisateurs 
(A.S.O.), la « carte postale >) de la France. 

Après le Festival International des Sports Extrêmes sur le Lez et ses rives, la Ville de Montpellier aura le 
privilège d'accueillir l'arrivée de la 6"" étape et le départ de la 7"%tape du Tour de France 2013 les 4 et 5 
juillet 20 13. 

Cette manifestation de rayonnement inteinational est la deuxième manifestation télévisuelle après les Jeux 
Olympiques et elle est également l'une des plus populaires. 

L'arrivée de l'étape Aix-en-Provence-Montpellier au Stade Yves du Manoir, après que les coureurs soient 
passés devant l'Hôtel de Ville, permettra aux habitants de Montpellier et de son aggloinération d'assister à un 
spectacle de qualité. 

Sur le départ de l'étape Montpellier-Albi, le lendemain, près de 10 ltilomètres de parcours seront proposés sur 
le territoire de Moiltpellier, peimettant à de ilombreux montpelliérains d'assister au passage de la carvane du 
Tour et, par ailleurs, de mettre en valeur les grands équipements ainsi que le patrimoine historique de la Ville. 

Les retombées économiques seront très importante puisque ce sont plus de 4 000 personnes composant la 
caravaiîe du Tour de France dont les 25 équipes engagées, qui se restaureroilt et seront hébergées sur la 
capitale régionale. Les retombées médiatiques seront coilséquentes avec un temps de course important sur la 
Ville elle-même, la remise des trophées et les retransmissions el1 direct sur France Télévision avant, pendant 
et après ces étapes. 



Afin de participer à cette grande fête populaire de la 100""'~ édition du Tour, la Ville de Montpellier mettra en 
place des animations ouvertes à tous jusqu'au point d'orgue des 4 et 5 juillet 2013, à savoir notamment une 
exposition itinérante « le Tour à Montpellier », un village autour du vélo dans le cadre de la deuxième édition 
de Fête des Sports et des quartiers le 8 juin 2013, un cycle de cinéma autour du vélo au Cinéma Nestor Burma, 
des animations sur le parvis de l'Hôtel de Ville du 28 juin au 5 juillet 2013, proposées pour le grand public, 
les écoles et les ALSH, etc. 

L'organisation sur Montpellier de l'arrivée et du départ du Tour de France suppose de signer avec la société 
Amaury Sport Organisation, organisatrice de la compétition, une convention incluant une participation 
financière de la Ville d'un montant de 100 000 £ H.T. (soit 1 19 600 £ T.T.C.), prévue au budget 2013 : 
Nature 6238 Fonction 924 Ligne 13445. 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 

- d'adopter la convention avec la société Amaury Sport Organisation ; 
- de prélever cette somme sur les crédits inscrits au budget 2013 sur les imputations budgétaires citées ci- 

dessus pour un montant de 100 000 £ H.T soit 119 600 € T.T.C. 
- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut Monsieur le Conseiller Spécial délégué aux Sports, à signer la 

convention et plus généralement tout document relatif à cette affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 07 mai 2013 



ION 

DE F CIE 2013 

ERIRE LES ROUGRIGNEES, 

La société hriiliiuy Sl)oi*t Or*ganisation (A.S.O.), Société Anonyme au capital de I 200 240 euos,  
immatriculée nu Registre di1 Coinmerce et des Sociétés cle Nanterre, sous le iiuméro 585 160 948, ayant 
son siege social R Issy-les-Moulineaux (92157 cedex), Immeuble Panorama B, 259 quai de la Bataille de 
Stalingrad, 

représentée par Monsieur Christiaii Pruclhomme, Directeur Délégué, clfiment habilité ailx fins des 
présentes, 

ci-après dénommée : A.G.O. 

La ville de M o ~ i t l ~ J I i c ~ ~ ,  clorniciliée en 1'Hatel de Ville R Montpellier (3~000),place Georges Frêclie, 

représentée par son Maire, Maclaine Hélène Mandroiix, clfiment iiabilité ailx fins des présentes, 

ci-après dénomnée : 3;A COLLECI'IVITE 



1. A.S.O. est une société spécialisée claiis l'organisation, le conseil et I'exl~loitation, soiis toutes forines, 
cl'épreuves et manifestations sportives de halit niveau et de renominée interiiationale. 

Dep& le ier janvier 2002, A.S.O. est le locataire-gérant cl11 fonds de conunerce de sa filiale, la Société cl11 
Tour cle France (STF), Société par Actions Simplifiée au capital de 500 000 euros, immatriculée au Registre 
clu Comnerce et des Sociétés de Nanterre, sous le n~unéro 301 192 142, ayant son siège social à 
Issy-les-Moiilineaiix. (92 137 cedex), Immeuble Panorama B, 253 quai de la BataiHe de Stalingrad. 

En cette qualité, A.S.O. organise et exploite, depuis cette date, en son nom et pour son propre compte, 
l'épreuve de cyclisme professioniielle monclialement connue soiis le nom "Toiu- de France" ainsi qiie les 
inarques y afférentes. 

Eii sa qualité d'organisate~w et cle titulaire exclusif de tous les droits cl'exl~loitation du T o i ~ r  de France, 
A.S.O. développe cles relations cle partenariat avec les collecti\~ités cl'accueil de l'épreuve. 

2 .  LA COLLECTIVITE s'est déclarée intéressée aupres cl'A.S.0. pour accueillir le Tour de France 2013 et 
garantit par la présente qu'elle mettra tout en cieuvre pour satisfaire aux exigences d'A.S.0.. 

3. En conséquence, les parties se sont rapprocliées pour préciser les conditions de leur partenariat. 

(JE61 111:mOBE, LEB IBARTIE& 0W1'14RTBUXTE GONI'IGNNU (JE QUI SUIT : 

A.S.O. accepte selon les clauses, les charges et les coiiditions figurant aux présentes que LA 
COLLECTIVITE acc~ieille : 

- Je~idi 4 juillet 2013 : l'arrivée de la G'lB"+it,îpe, Aix-en-Provence - Montpellier, h Montpellier ; 

- Venclrecli 5juillet 2013 : le départ de la 'Itmeétape, Montl~elliei- - Albi, 1 Montpellier. 

Les clispositions fixées ci-après définissent les obligations réciproqiies cles parties pendant la clurée cle la 
présente conventioil. 

11 est expresséinent recoiiiiu qu'A.S.0. a seule coinpéteiice : 

Pour traiter des questions liées directement à I'org..znisation sportive cle l'épreuve, et notaininent pour 
choisir les parcours et les sites d'arrivée et de clépart ; 

Poiir coorclonner les opérations tecliniqiies cle mise en place sur les sites cl'arrivée et de départ, même si 
certaines de ces opérations sont assurées avec l'aide matérielle cle LA CO1,LECTIVITE ; 

Poiir concécler 1 quelque titre qiie ce soit, et sous qiielqiie forine qiie ce soit, le droit de faire référence au 
Tour cle France tel qiie I'iisage clu nom "Le Tour de France" et/oii "Le Tour" ainsi qiie de tous logos, 
marques, al~pellations, noms de domaine et signes clistitictifs s'y rapportant ; 

Poiii- aiitoriser l'enregistrement et/ou la cliffiisioii cl'images de l'épreuve sous toutes forines, et concécler, ii 
qtielqiie titre que ce soit, et soiis quelque foi-me que ce soit, I'iisage cles images de tout ou partie cle l'épreiive 



Poiir choisir les partenaires et les prestataires associés à l'épreiive. 

ARrPIGLE 8 : OIILIGA'l1IONH ET G GER I3'A.W.O. 

A.S.O. s'attachera à mettre en oeuvre tous les moyens dont elle dispose pour offrir à LA COLLECTIVITE 
un événement de haute qualité sportive et médiatique. 

A.S.O. s'engage à effectuer cles reconnaissances cles parcoiu-s et des sites d'arrivée et de départ. Lors cle ces 
reconnaissaiices le Directeur cles Sites et les Coimnissaires Généraux d'A.S.0. arrêteront avec LA 
COLLECTIVITE le choix définitif des sites d'ari-ivée et de départ, l'emplacement des cblifférentes 
iiistallations cl11 Tour de France et, cle manière générale, toutes clispositioils tecliniques particiilières devant 
être prises par LA COLLECTIVITE poiu- l'accueil de l'épreuve dans les meilleures conditions possibles. 

A l'issue cle ces recoiinaissances, le Directeur cles Sites et les Commissaires Généraux d'A.S.0. préciseront 
claiis les DOCUMENTS TECHNIQUES (Rapports Techniques et  Plans) le détail des clispositions wrCtées 
qui vienclra compléter la présente convention et en particulier la liste des obligations et charges de LA 
COLLECTIVITE, reprise à l'article 4 ci-après. 

De façon générale, A.S.O. fait son affaire de fournir les iiistallations, matériels et personnels nécessaires à 
I'organisation itinérante de l'épreuve, sous réserve des prestations techniques relevant de la responsabilité 
de LA COLLECTIVITE (telles que cléfinies ci-après A l'article 4). A.S.O. se charge notairunent de la 
fowiiitwe, du montage, du démontage cles équipements suivants : 

O . pour l'arrivée : certains matériels de barriésage (environ 9 000 mètres) cléliinitaiit et protégeant le 
site d'arrivée, les banderoles et panneaux des partenaires d'A.SO., le chronopole (arche cl'arrivée et 
installations pour le clironométrage et la photo-finish), les tribunes de presse raclios et télévisions, le 
pocliuin protocolaire, les groupes électrogènes, la sonorisation, les cabines sanitaires de l'organisation, les 
e s ~ x e s  d'liospitalité-relations publiques et les tribunes réservés aux invités ; 

. pour le clépart : les installations CILI Village, certains matériels cle barriérage, le podium-signatiire 
réservé B la présentation cles coureiirs, l'arche cle départ, les cabines sanitaires cle l'organisation. 

Le détail des matériels fournis par A.S.O. figurera claiis les Rapports Teclmiques établis par A.S.O.. 

A.S.O. s'engage à prendre les mesures nécessaires pour obtenir des autorités ndmiilistratives concernées 
(Ministère de 1'Intérieiir et Préfectiires) les aiitorisations reqiiises en vile d'im iisage pri\latif, sur l'itinéraire 
cle la coluse, des voies oiivertes à la circulation. 

A.S.O. fera ses meilleurs efforts pour obtenir cles collecti\rités territoriales concerilées (via l'Assemblée des 
Départements de France), dans les limites de leur clornaine de coml)éteiice et de responsabilité territoriales, 
la préparation cles roiites einpruntées par l'épreiive (signalisation et protection des points clangereiix, le 
contrôle de l'itinéraire cle I'btape avant l'épreuve.. .). 



AR'EICIdE 4 : OBLIGfirl'IONIS: E'l' 6: CES D E  Ln 6 0 L L E ~ ' I V I r ~ I ~  

LA COLLECTIVITE s'engage, B recevoir le Directelu. des Sites et les Commissaires Géiiéraus d'A.S.0. 
afin de préciser avec eux les obligations de LA COLLECTIVITE visées au présent article, spécialement 
poiu. ce qui concerne le cliois définitif cles sites cl'mrivée et de départ, 1'eml)lacement des clifférentes 
installations du Tour cle France, I'aménagemeiit cles locaux et parkings, les barriérages coml~léinentaires 
ainsi que les moyens nécessaires à la sécurité générale. 

LA COLLECTIVITE s'oblige, en complément cles iilstallations mises en place par A.S.O. : 

A mettre à clispositioii, la veille de l'étape à partir cle 14. heures, et A aménager à ses fkais, des locaux vierges 
de toute publicité, sitiiés au plus près des sites d'arrivée, pour y recevoir la Perinaiience de l'organisation 
(+/- 4.00 m2), le Centre de Presse (+/- i 200 mg) pouvant acciieillir 500 personnes et équipé de tables cle 
travail, sièges et prises électriques, ainsi que, en tant que cle besoin, quelques salles annexes ; 

A mettre à disposition, clans les zones d'arrivée et de départ ainsi qu'à proximité de la Permanence cle 
l'organisation et dii Centre cle Presse, des parkings destinés exclusive~neilt au stationnement des véhicdes 
accrédités par A.S.O. (1 600 à 1 800 ~réliicules pour l'arrivée et 1 300 véliic~des pour le départ) ; 

A mettre en place, à ses fiais, les iiifïastruct~~res nécessaires 110111- que (le bonnes coiiclitions d'hygiène soient 
assiwées dans la Permanence de l'organisation et clans le Centre de Presse ainsi que pour le public sur les 
sites ci'arrivée et de départ ; 

A fournir, inettre en place et Ôter, à ses fiais, tous les éqiupements et services utiles poiu. la sécurité et 
l'accueil du piiMic, eii compléinent cles installations inises en place par A.S.O. pour l'arrivée et le ctéprt cles 
étapes, et en particulier : 

U . un barriérage complémentaire, vierge cle toute publicité et cle bancleroles (avec pose de bai-riéres 
de contreventement) de 5 000 à 6 000 mètres cle barriéres pour l'arrivée (iiicliiant en tout état de cause de 
part et d'autre de la chaussée 1 600 mètres avant le barriérage mis en place par A.S.O.), et de 2 ooo à 3 ooo 
mètres cle barriéres pour le départ, suivant les cleinandes form~dées dans le Rapport Technique ; 

CI . tous panneaux cl'information et de signalisation indispensables au piiblic, y compris ceus relatifs 
au respect de la propreté et cle l'environneinent ; 

. les moyens sanitaires d'intei.\reiition et cl'évacuation destinés au public. 

A procécler, à ses frais, aux travaux de voirie et autres prescrits par A.S.O. poiir la sécurité cles coureurs et 
110iir la mise en place des installations du Tour de France ; 

A faire installer, à ses fiais, les brnncheinents nécessaires à la fourniture d'électricité et/ou d'eau sur les 
différents lieiix de l'épreuve en fonction des besoins exprimés clans les Rapports Tecliniques ; 

A procécler, à ses fiais, ails travaux cle remise eii état comme I'enlèveineilt clil balisage, des éq~iipeinents de 
fia~icliissemeiit cle cours cl'ea~i éventiiels, au besoin cle remise à niveaii des voies d'accès, à la réalisation si 
nécessaire de la restaiiratioii cles milieux naturels ; 

A assiirer oii faire assiirer, en cas de préseiice de cleiix joui.nées consécutives clu Tour de France, à ses fiaais, 
le gnrdiennage cles installations c1'A.S.O. (site arrivée et/oii site clépart), au coi~rs cle la niiit. 

LA COLLECTIVITE s'engage : 



A fournir à A.S.O. toute l'aide utile aii succès des éveiltuelles cléinarches administratives, et aiitres, 
nécessaires à l'org.8iiisatioii de l'événement ail niveau local, y coinpris par la fourniture cle tous documeiits 
apl>ropriés ; 

A prendre toutes les niesures nécessaires afin qu'A.S.0. puisse jouir paisibleinent et ii titre gratuit des 
sti-uctures et réseaux de télécomniuiications (iiotamnent téléphone et internet) sur les sites occupés par 
l'organisation, étant entendu qii'aiiciin foiwnisseur d'accès à internet (FAI) ou réseaux cle 
télécoimn~iiiications iie saurait être imposé ii A.S.O.. A.S.O. est libre de choisir ses propres prestataires 
techniques ; 

A mettre eii oeiivre toiites les clispositions coi~signées dans le Rapport Technique, qiu, après agrément de 
LA COLLECTIVITE, viendra coinl>léter la présente coiivention ; 

A assurer à A.S.O. toute liberté cle mouvement peiiclant la préparation et le déroulement de la manifestation 
7 

A obtenir le concolirs des services de sécurité m~inicipa~ix, et notamment de la Police Municipde lorsqu'elle 
existe, et A en assumer les é~reiituels codts ; 

A prendre, ou à faire prendre, toutes mesures de police sui- son territoire : 

O . pour  réserver le respect des eml>lacements nécessaires ail bon déroiilement cle la manifestation ; 

0 . poir garantir la sécurité des coureiirs, des orgaiiisateiirs et des spectateurs, spécialement siir les 
sites cl'arrivée et de départ ; 

O . pour interdire la circulation et le stationnement siir les voies urbaines empruntées et occupées par 
l'épreuve, et pour les réglementer sur les voies acljaceiites et sur les espaces cléfinis par A.S.O. ; 

Cl . pour interdire la pose de banderoles et de panneaux autres que ceux mis en place oii autorisés par 
l'organisateur ainsi que les ventes occasionnelles clans les zones délimitées par A.S.O., principaleinent le 
long clu parcours et clans un rayon cle 500 (cinq cents) inètres autour des aires d'arrivée et cle départ ; 

A fournir à A.S.O. un orga~ugrainme c1ii comité local d'organisation, mentionnant les noms et coordonnées 
cles responsables liabilités par LA COLLECTIVITE pour traiter des différentes questions liées à l'accueil 
clil Tour cle France ; 

A ne pas mettre en place cle système payant pour l'accès des spectateiws au lieii cl'arrivée et de départ cle 
l'étape, à I'exceptioii éveiitiielle de parliiiigs (sans toiitefois que le montant excècle 10 eiiros par véliicule). 

A.S.O.s'engage dans une clémarche d'intégration cle I'eiiviroiineinent dans l'organisation du Tour de France 
et met en place cles actions en matière de clii\reloppernent clurable. 

5.1.1. Plnlr d'nctioirs re lnt fà  ln r.édrictio~r des éditioirs 

A.S.O. s'engage : 

- A iitiliser clii papier FSC / PEFC poiir toutes les éclitions ; 

- A récliiire et optimiser les quantités prodiiites ; 



- A déinatérialiser certains supports d'éditions. 

5.1.2. Pfnir d'nctio~is relnt$i In ~rznltr.ise des corrsonirnntio~is de cntblo.ntlt et des ét~zissions de CO2 

A.S.O. s'engage : 

- A réduire le nombre cle véhicules sur la route clii Tour de fiance et i optinuser le covoiturage des 
suiveurs ; 

- A former les pilotes et les motai-cls à iine concliiite éco-responsable dans le cadre cle la forination Sécurité ; 

- A seiisibiliserles pilotes et les motarcls à iine conduite éco-responsable, à tous les échelons cle la course, 
lors cles différentes réunions organisées peiidant l'année et au Grand Départ du Toiir de France ; 

- A limiter la vitesse autorisée sur la roiite du Tour de France en clessoiis cles seuils régleinentaires clu Code 
de la Route (80 lun/h au plius) ; 

- A o~tiiniser les moyens cle transport en iiitroduisaiit des moyens de transport de substitution en fonction 
de la faisabilité et de la tyl)ogral)liie des sites. 

5. I .S. Plnir d'nctioiis velfittj-d l'opti~izisntio# de In gesiio~r des déclrets 

A.S.O. s'engage : 

-A accompagner LA COLLECTIVITE par l'envoi d'iine cliarte de tri et par la nomination cl'iin 
coordinateur déchets, interlocuteur de LA COLLECTIVITE ; 

- A rappeler les coiisigiies enviroiineineiitales aux différentes fainilles du Tour de Fi-ance lors des 
différentes réunions orginisées au Grancl Départ du Tolu de France ; 
- A seiisibiliser les suiveiws et le public nu respect de l'environnement en diffusant cles messages en avant- 
course par les vélucules « Iiifo-Sécurité » et en utilisant les réseaux sociaux pour cliffuser cles messages 
environnementaux ; 

- A intégrer les contraiiites environnementales dans l'ensemble des contrats partenaires, prestataires ; 

- A mettre en place avec différents acteurs partenaires, prestataires, le tri sélectif clans LA 
COLLECTIVITE ; 

- A aider les villes traversées qiii présentent cles zones inontagneiises sensibles (cols et côtes) s i r  le 
dispositif de ramassage cles déchets et sensibiliser le public par la clistribution de sacs poubelles ; 

- A distribuer à LA COLLECTIVITE des sacs poubelles destinés ail tri sélectif 

5.1.+. Phrr d'nctions re lnt f?  In rédttctioil des décliefs eli colose 

A.S.O. s'engage : 

- A mettre à clisposition des zones de collecte pour les coureiirs en entrée et sortie cles zones de 
ravitaillements pour le jet cle leurs clécliets (biclons, emballages) ; 

- A sensibiliser les coureurs siu. le jet cl'einballages (intégratioii claiis le règlement cle 1'él)re~ive) ; 

- A intégrer des poches << déchets » sin- les maillots de leader du Toiir cle France. 

LA COLLECTIVITE s'engage noinmer 1111 coordinateur Eii\.iroiii~eme~~t-Décbets, interlociiteiu. d'A.S.0.. 



LA COLLECTIVITE s'engage à prendre ou à faire prendre toiites ineslu-es de police sur soli territoire pour 
préserver le respect de l'environnement. 

LA COLLECTIVITE s'engage : 

- A mettre à disposition, à ses fi-ais, dans les zones occupées par le Tour cle France et par le public des 
conteneiirs et des sacs polibelles (cf clocument « gestion des cléchets ») afin de faciliter I'évaciiation cles 
décliets et de préserver au maximum la propreté et l'environnement cles sites occiiliés par le Tour c1e France 
et par le public ; 

- A  procécler, à ses frais, au rainassage et au tri des clécliets collectés et a11 nettoyage cies sites occuliés par le 
Tour cle France, dès que lesdits sites sont accessibles en tolite sécurité ; 

- A transmettre à A.S.O., après l'épreuve, cles chiffres sur les quantités cle clécliets collectés et triés par LA 
COLLECTIVITE. 

LA COLLECTIVITE s'engage à recevoir la ResponsaMe Collectivités c1'A.S.O. (cliii remettra à LA 
COLLECTIVITE iin dossier Commttiiication qui comlilètera la présente con\,entioii) afin d'être informée 
des 1)ossibilités de commuiiication, de proinotioii et (l'animation, eii acléquation avec le cahier cles cliarges 
d'A.S.0.. 

al. .dtirï~r rie c o : ~ t ~ ~ ~ r u t i c ~ ~ f i o r ~  et fie~))*o)#tofiodt N /'illiti(lfiue I/:~.AY.O. 

A.S.O. s'eiigage à assurer la promotion cle LA COLLECTIVITE clans les coiiditioiis suivaiiles : 

. A.S.O. présentera LA COLLECTIVITE (nom cle la ville) coinme site cl'accueil du Tour de France ; 

. A.S.O. fera figlu-er le nom cle la ville étape sur la carte officielle clii Tour cle France ; 

. A.S.O. insérera clans le Li1.i-e de Route de l'épreuve et/ou tout autre siipport qii'elle souhaiterait y ajouter 
tel que le site Internet clu Tolu- de France (n~w\~~.letoiir.fi), la clescriptioii des étapes concernées, au inoins 
une pliotograliliie (illie générale ou site particulier de LA COLLECTIVITE) clioisie par LA 
COLLECTIVITE, #tant précisé que LA COLLECTIVITE garantit par avance A.S.O. contre toute 
reve~idication éi~eiltuelle cle l'aiitciir clii fait de la reproduction et cle la représentation cle ladite pliotograpliie 
sur tous supports ainsi que cles sites architecturaus représentés ; 

. A.S.O. fera état, à partir des reiiseig-rieiiieiits que LA COLLECTIVITE fournira, d'asliects to~iristiques, 
c~ilturels et éconotniques locaiix dans le Giiicle Touristique cle l'épreuve sur le site internet clu Tour cle 
France (u71i.w 1ctoiir.fi.) ; 

. A.S.O. inscrira lc iioin oii placera le logo oii le blason (le LA COLLECTIVITE clans les eiiclroils sui\~aiits 
le jour clu passage de I'épreiive : 

. site d'arrivée : 110111 reclo/verso siir le chronopole (arclie d'arrivée), nom de cleiix institutions siir 
la fice intérieure de l'étai ; logo inslitiitioiinel cle cleiix institiitions sur les faces extérieures cle l'étai ; nom cle 
dciix institutions sur le podium protocolaire, logo iiistitulioiinel sur la face externe cle la pllus haute inarclie 
CIL! podiuin protocolaire; noin cle cleus institutions ail-clessus cles écrans ; iiicriistatioiis de logos 



institutionnels sur les écrans eiitre cliaqiie remise protocolaire ; LUI logo institutionnel sur cleux Italcémonos 
icleiitiques matérialisant la tribune « Géo Lefèvre » destinée aux invités de LA COLLECTIVITE. 

. site cle clépart : un logo siir le pupitre clu podium signature, nom sur l'arclie cle clépart, logo 
institutionnel sur un panneau recto/verso, nom et un logo institutionnel ii l'entrée du Village, un à quatre 
logos institiitio~iiiels inaxiiniim sur un panneau recto/vei-so positionné clevaiit le pavillon de LA 
COLLECTIVITE avec le marquage « Bieiiveiiiie au Village », nom de LA COLLECTIVITE sur le 
drapeau de départ fourni par A.S.O.. 

. A.S.O. permettra à LA COLLECTIVITE de placer sur certains lieiix du parcoiirs \raliclés au préalable par 
A.S.O. (Iiors des zones sui\~antes : cléparts et arrivées, zones cle ravitaillement, zones de chronométrage, 
zones de classements) des banderoles portant le nom ou le logo de LA COLLECTIVITE et/oii autres 
institutions partagées entre le côté &oit et le côté giiiiclie clii parcours. Les bancleroles seront fournies par 
LA COLLECTIVITE et validées au préalable par A.S.O. : 

. A l'arrivée, les banderoles, clont la longueur totale ne pourra dépasser 65 (soixante-cinq) mètres 
seront mises en place dans le dernier kilomètre : 30 (trente) mètres juste après la fiainme rouge et 35 
(trente-cinq) mètres A 500 (cinq cents) mètres en amont cle la ligne d'arrivée. La pose des bailcIeroles sera à 
la charge cl'A.S.0. et la dépose des bancleroles sera ii la charge cle LA COLLECTIVITE. 

. Aii clépart, les bancleroles, clont le métrage est libre, seront mises en place après I'arclie cle départ. 
La pose et la clél~ose des banderoles seront à la cliarge de LA COLLECTIVITE. 

A.S.O. s'engage à assurer diverses prestations clestiiiées, selon le cas, soit au public, soit aux invités, soit aux 
partenaires cle l'épreuve. La liste des prestations d'A.S.0. est la suivante : 

Sur les sites d'arrivée : 

. A.S.O. installera un pocliiiin protocolaire, sur lequel se cléroiilera la cérémonie de retnise cles 
trophées, et A laquelle 3 (trois) personnalités cle LA COLLECTIVITE seront invitees ii assister. 

. A.S.O. installera la tribuiie « Géo Lefèvre » SLW laqiielle 68 (soixante-hiiit) invités de LA 
COLLECTIVITE poiwront prendre place. La gestion et le contrôle des invités seront à la charge cle LA 
COLLECTIVITE. 

. A.S.O. remettra 7 (sept) accréclitations noii iiorninatives (bracelets), permettant $ 7 (sept) 
personnalités cle LA COLLECTIVITE d'étie invitées clans l'Espace « Club Toiir cle France ». 

Sur les parcours : 

. A.S.O. pr0130ser" (cleux) places clestinées aux iiivités cle LA COLLECTIVITE pour suivre la 
coiirse dans les voitlires invités d'A.S.0. : une place au titre de l'arrivée de l'étape, Aix-en-Pro\-ence - 
Moiit~ellier, et iine place aii titre cl11 départ cle l'étape, Mo~itpellier - Albi. 

Siir les sites de départ : 

. Un Village, lieii cle rencoritre eiitre les coiireurs, les journalistes, les responsables éconoiniqiies et 
les ~~ersoiinalités invitées, clans lequel LA COLLECTIVITE clisposera - poiir son iisage exclusif - ci'iin 
stand équipé (pavillon) poiivant accueillir 30 (trente) invités penclarit la clurée d'oii~~ertiire du Village. 

. Un pocliiiin sigiiatiire, installé face au piiblic, pour la présentation inclividuelle cles coureurs, et silr 
lequel cles persoi~nali tés locales poiirront accueillir les conciirrents. 

A.S.O. remettra 10 (dis) invitations noininatives (badges tous accès), réser~~ées .Ei (les persontialités locales : 
6 (six) badges destinés au Maire, au Conseiller Spécial clélégué aux Sports, à 2 (cieux) Adjoints, i iin 
Sénateur, A il11 Dépiité et 4 (quatre) badges pour cles personnes clloisies par LA COLLECTIVITE. 



Le Présiclent du Conseil Régional, le Présiclelit du Conseil Général, le Préfet et/oii le sous-Préfet, sont 
systématiquement accrédités par A.S.O.. 

A.S.O. coinmiiiiiquera à LA COLLECTIVITE la liste cles Partenaires et Foiirnisseiirs Officiels cle l'épreuve 
autoi-isés à communiquer sur le Tour de France ainsi qiie la liste cles 1-enc1eiu.s agréés, liste qui poiu-ra être 
rhctiialisée, le cas échéant, par A.S.O.. 

LA COLLECTIVITE reconnaît expressément que tous les ciroits d'exploitation portant sur le Toiir de 
France sont exclusi\~einent réservés à A.S.O.. 

En co~iséquerice, LA COLLECTIVITE s'interclit de cléifelopper et/ou de commercialiser clirecteinent ou 
indirectement toute opération de promotion, de communication oii cle relations publiques (« hosliitalité D) 
portant directement oit inclirectement siir le Tour de France au profit de tiers, quels qu'ils soient. 

Par ailleiirs, LA COLLECTIVITE s'engage à preiidre ou à faire prericlre toutes mesures riécessaires poiir 
permettre la mise en oeuvre et le respect cles interclictions siisrnentioniiées SLU. son territoire : 

. à ne placer, ou ne laisser placer, aucun marquage ni affichage publicitaire occasioiinel, quel qu'en 
soit le support, sur les sites cl'arrivée et (le départ, ainsi que dans letirs enviroiis iinmédiats ; 

. à n'aiitoriser aucurie diffusion cle clocume~its ou messages publicitaires, par quelque moyen qiie ce 
soit sur les sites d'arrivée et cle clépart ainsi qiie daiis leurs environs inirnédiats ; 

. à interclire toute veiite occasionnelle d'objets et/oii de produits comestibles, dans iin rayon de 500 
(cinq celits) mètres autour cles zones d'arrivée et cle clépart. 

Pendant toute la cliirée de la présente convention, LA COLLECTIVITE pourra utiliser pour toute 
opération cle piiblicité, de comm~inicatioii interne et/ou externe, le logo comliosite et/oii le logo signatiire 
clails le respect cles normes graphiques pour sa coinmiinication institiitioiinelle et soiis réserve qiie les 
opérations cle communication en cause aient iin lien direct avec l'événement, à l'exclusion de tout autre logo, 
inarque ou visuel créé par lui ou par cles tiers à l'occasioil dii Tour de France. 

011 entend par comniiiiicatioii institutio~i~iclle toute forme de corninunicatio~~ destinée à la proinotioii de 
LA COLLECTIVITE en tant que collectivité piiblique sails pouiroir faire référence aux services qiielle 
offre à ses aclmiiiistrés, quels qiiils soient. 

Toiite latitude est laissée à LA COLLECTIVITE d'exploiter comme elle le soiihaite, clans sa 
co~mu~~ica t ion  i~~stitiitionnelle, le passage, l'accueil cl11 Tour cle Fraiice, sous réserve cle ne porter atteinte 
iii aux droits d'A.S.0. et cle ses partenaires, ni à la réputation et à l'image de l'épreuve. 

En coiiséqiieiice, LA COLLECTIVITE s'interdit cl'acljoiridre au logo coinl>osite et/ou au logo signature 
toute inarque, clé~ioinination, logo ou signe quelconqiie appartenant à 1111 tiers, la présente clispositioii étant 
considérée coinine cléterininante aux yeiix d'A.S.0.. 

LA COLLECTITrITE s'oblige à reprocluire le logo coinliosite et/ou le logo sigiiature en respectant les 
clispositions cle la charte gral>luqiie qui lui seront commiiiiiq~iées par A.S.O. à cet effet. 

En conséquence, LA COLLECTIVITE devra ficléleinent respecter le graphisme et iiotaimnent reprocliiire 
la couleur, le dessin et l'apparence sans possibilité de moclificatio~i cle quelque sorte que ce soit. 

LA CO1,LECTIVITE s'iiiterclit de déposer dirccternent oii inclirecterilent toute appellatiori, logo, nom de 
domaine ou signe distinctif susceptiljle cle créer uiie coiifiision avec ceux cl'A.S.0. ou plus généraleinerit 
sirsceptible de porter préjiiclice A.S.O., à ses parteilaires oii au Tour de France. 



Afin de permettre à A.S.O. de s'assiirer du bon respect, par LA COLLECTIVITE, cles obligations ci-dessiis 
énoncées, LA COLLECTIVITE s'engage à soumettre toute iitilisation du logo composite et/ou du logo 
signature et plus généralement tous ses projets de cominiinicatioii portant siir le Toiir cle Fiance à l'accord 
préalable et par écrit cl'A.S O.. 
A cet effet, LA COLLECTIVITE devra adresser Ii la Responsable Collectivités cl'A.S.O., par courrier postal 
ou électronique ou par remise en mains propres, les projets de ses campagnes promotionnelles oii 
publicitaires et tous clocuinents faisant référence ail Tour cle France. 

A.S.O. cle\~ra notifier son accord ou son refiis par écrit au sujet desclits documents par co~u.rier postal ou 
électronique ou par remise en mains propres dans un clélai cle 15 (qiiinze) jours suivant la réception du 
projet de LA COLLECTIVITE. 

6.2.2. Opérntioru d'lîospitcrlité oit de ~elntio~~sp~rbliqtres nvec des tiers 

LA COLLECTIVITE reconnaît expressément que tous les clroits ci'exploitation commerciale portant siir le 
Tour cle France sont exclusi\fement réservés à A.S.O.. 

En conséqiience, LA COLLECTIVITE s'interdit de c1évelopl)er et/ou de coininercialiser toute opération de 
promotion et cle coinmuiiicatioii portant directement ou inclirecteinent sur le Tour cle France au profit cle 
tiers. 

Dans le cas où LA COLLECTIVITE souliaiterait néanmoins effectuer cles opérations d'hospitalitéou de 
relations publiqiies, elle se rapprochera d'A.S.0. et les parties conviendront par acte séparé cles conclitions, 
notainment fiiianciéres, de leur col labo ratio^^. 

6.2.3. Retr.arrsrriissiori d'irnnges télévisées d r ~  T o l o  cl,! Ftljinirce 

A l'arrivée de l'étape, avec le concours cle France Télévisions, A.S.O. installe un écran vidéo géant cl'eilviron 
30 in2, visible clepuis la ligne d'arrivée, qiii permet au public et aux invités de suivre la retransmission en 
direct de la course. 

A.S.O. autorise LA COLLECTIVITE à mettre en place ii ses fiais, lin ou pl~isieiirs autres écrans géants 
clans In ville et à diffiiser le Direct (images et son qui l'accoml~agnent) clifftisé sim~iltanément par France 
Télévisions, à l'exception de tout autre prograinme, aux conclitions siiivaiites : 

. Les eml~laceineiits cle ces écrans géants devront être clioisis d'lin commun accorcl entre les parties ; 

. Aircune marque (autre que celles des sponsors du Tour de France) ne poiirra apparaître avec 
le nom, la marque et/ou le logo du Tour de France lors de la cliffiision de ces images sur les écrans 
géants ; 

. La cliff~ision clil Direct devra se faire sans coiipiire 1,ublicitaii.e autre qiie celles prévues par France 
Télévisions ; 

. La cliff~~sion polirra avoir lieu pendant toute la durée clil Tour de France ; 

, Auciine esploitatioii coinnlerciale cle cette opération ne pourra être effectuée et 
le 11ublic clevra poii\~oir accéder gratuiteinent aux images. 

Dans l'liypotlièse où LA COLLECTIVITE soithaiterait iitiliser cies images dit Toiir cle France clans le 
caclre de sa commiii~ication iiistitiitioiinelle, elle devra solliciter expresséinent A.S.O.. 
A cet égard, il est cl'ores et cléjh coiiveni1 : 

. que LA COLLECTIVITE poiirra utiliser les images clil Tour de France procliiites par A.S.O. ou 
qiiA.S.0. aura fait procluire dans le caclre de In coii\rertiire générale du Tour cle France sans paiement 



acldition~iel autre qiie les fi-ais tecliniqiies cle recherche, copie et montage éventilel, daiis le seiil cadre de sa 
coimniinicatioii iiistitutionnelle ; 

. que pour les pliotographies, LA COLLECTIVITE pourra utiliser les photograpliies qu'A.S.0. 
aura fait réaliser dans le cadre du Toiir de France pai- son ou ses pliotograplie(s) habituel(s), avec obligation 
de mentionner « crédit A.S.O. et le noin du pllotographe », sans paiement aclclitioniiel ; 

. que polir 1'accCès cl'iin photographe et, le cas échéant, d'une équipe vidéo (2 personnes maxiiniiin) 
de LA COLLECTIVITE, ces derniers clevront être accréclités par la Responsable Collectivités d'A.S.0. 
étant en outre coiivenii que ceux-ci clevront strictemerit respecter les règles et contraintes cléfinies par 
A.S.O. et que les images prises ne poiirront être iitilisées que par LA COLLECTIVITE et dans le seul cadre 
de sa cominunication institiitionnelle. 

. que pour l'utilisation de photo, quel que soit le support, avec moins cle 5 (cinq) coureurs facileinent 
identifiables, LA COLLECTIVITE cloit préalablement clemander Ii leiirs éq~tipes l'autorisation cl'utiliser 
leur image ou traiter la photo cle manière à ce qu'on ne puisse pas les reconnaître, A.S.O. ne pouvant être 
reclierchée oii inquiétée à ce sujet. Eii revanclie, il n'y a pas de problèine polir un coureiu- seiil avec un 
maillot distinctif appartenant air Tour de France (jaune, vert, A pois, blanc) pilisque, clans ce cas, il s'agit cle 
la proinotion de l'él)reu\re. 

A.S.O. cl.4veloppe un programme de licence de fabrication cl'wticles proinotioniiels sous les marques c1'A.S.O. 
(ci-après les Articles Promotio~incls). Ces Articles Proinotionnels sont veilclus exclusi\~einent par les 
liceiiciés d'A.S.0.. Ils doivent obligatoirement être clisti-ibués gratuitement par les Partenaires ou 
Fouriiisseirs Officiels du Tour de France. Ne sont pas considérés comme Articles Proinotioniiels au seiis de 
la présente coliverition, les articles pro~notioiiiiels revêtils des seilles marqiies de LA COLLECTIVITE, 
quelles qu'elles soient. 

Poiir le cas où LA COLLECTIVITE souhaiterait clistribuer des Articles Promotionnels, elle s'engage à : 

. soiiinettre lesdits Articles Promotionnels à l'approbation préalable et écrite d'A.S.0. selon les 
modalités définies au paragraphe 5.2.1. ci-clessus ; 

. lie pas \~eiiclre les Articles Proinotionnels, mais uniquement à les clistribuer à titre gratuit ; 

. acheter lesdits Articles Prornotio~i~iels aul>rès des licenciés cl'A.S.O., saiif claiis I'liypotl~èse où les 
licenciés cl'A.S.0. ne fabriqueraient pas l'article retenu par LA COLLECTIVITE ou s'ils n'offraient pas des 
cortclitioris, notamment financières, satisfaisantes. Dans ce cas, LA COLLECTIVITE après avoir recueilli 
I'accorcl écrit d' A.S.O., pourra le faire fabriquer auprès de tout foiirnisseiir de son clioix à la co~iclition que 
ce fourtiisseiir ait oblig.itoireineiit signé, avant toute fabrication, iine lettre d'engageinent dont le modèle 
figure en annexe 1 aux présentes. 

Cliaqiie partie conserve sa propre responsabilité, A.S.O. assurnant celle cle l'organisation de l'épreuve et LA 
COLLECTIVITE celle liii incoinbant ail titre de ses obligations telles qiie visées aux présentes. 



A.S.O. déclare qiie les risques dont elle assume la charge en tant q~iorgaiiisateur clu TOLU* de France sont 
coiiverts piir cles polices d'assurances en responsabilité civile, qui satisfont : 

. cl'uiie part, aux dispositions de l'article L 3121-1 clu code dit Sport ; 

d'autre part, aux prescril)tions de l'article R 33 1-10 clu code du Sport ; 

A.S.O. s'engage à fournir, sur simple clemancle, 5 LA COLLECTIVITE, les attestations des assureurs 
correspondaiit aiix polices susine~itionnées et à maintenir lesdites garanties cl'assurances pendant toute In 
durée de 121 présente convention. 

LA COLLECTIVITE sera responsable de tous doinmages corporels, matériels ou iinmatériels caiisés aiix 
tiers, à ses personnels ou aux personnels cl'A.S.0.. au coiws, à l'occasion de ou peiidant la niise en place, le 
clémontage, le stockage, le transport, la circiilation et plus géiléralemerit l'utilisation cles iilatériels, 
persoiiilels, sites et locaux mis à clispositioii cl'A.S.O., dans le caclre des présentes, par LA COLLECTIVITE 
et/ou ses éventuels sous-traitants cloiit elle se porte garant. 

LA COLLECTIVITE s'eiigige à foiiriiir, siir siinple deinande, à A.S.O., les attestations des contrats 
cl'assiirances en cours de validité correspoiidant à la coii\rerture des cloimnages susmeiitionnés, les certificats 
cle conformité de ses infkastriictiires et à maintenir lesdites garanties cl'assiu-ailces pour des montants 
sifisaiits. 

LA COLLECTIVITE s'engage égdeinent à vérifier qiie les sous-traitants clisposeilt bien cle garanties 
d'assurances en cours cle \~aliclité et pour des montarits siifisants. 

8.1. .fl*x.a 

A.S.O. prencl en cliaige : 

Le cofit des hébergements réservés par ses soins ; 

Les primes ci'assurance pour les coiivertui.es en responsabilité civile, dans les coiiditioiis 1)i.écisées à l'article 
7.1.; 

Le cofit clu service d'ordre contracté par ses soins aul)r&s de la Gendarmerie Natioiiale et de la Police 
Nationale. 

LA COLLECTIVITE s'eiigage à payer à A.S.O. la somme de 100 000 E (cent mille euros) Iiors taxes, clans 
les coiiditions et suivaiit l'échéancier ci-après : 

à récel)tiori de f:~ctiiïe : 50 O O O ~  (cinqiiante ~nille euïos) hors tases ; 

le Gjiiiilet 12013 : 50 OOOe (ciiiqirante mille eiu-os) hors taxes. 

Les montants ci-clessus éiiiiinérés seront augmentés de la TVA aii taiix en vigiieiir. 



Les règlei~ieiits seroiit effectiiés, sur préseiitation cle factures, ail coinpte cl'A.S.0. ouvert à la banque LCL 
Direction Grandes Entreprises, 61 rue Lafayette F-55009 Paris, sous le iiuinéro 0000003263U (code 
bailque : 30002, cocle guicliet : 00590, clé RIB : 90). 

Il est enteiidu que la coiitribiition financière cle LA COLLECTIVITE à A.S.O. ne constitue pas une 
siibveiitioii à A.S.O., inais la contrepartie cl'iiiie prestatioii. 

En conséqueiice, A.S.O. iie saurait être teiiue cles obligations faites par la loi aux entreprises recevant des 
subveiltioiis, ail regard iiotamincnt de l'article L.1611.9. du Code Général des Collectivités Territoriales, 

De conveiitioil expresse entre les parties, il est bien enteiiclu que les clroits et avantages consentis par A.S.O. 
à LA COLLECTIVITE le sont à titre stricteineiit personilel et ne pourroiit, en conséquence, faire l'objet de 
la part tle LA COLLECTIVITE cl'aucune cession, concessio~i, clirecte ou iiiclirecte, totale ou partielle, de 
quelque natiwe que ce soit. 

Poiii. sa part, A.S.O. a la faculté de se subslituer ou s'acijoinclre librement tolites autres sociétés affiliées ou 
associées ail Groupe Ainaury pour l'exercice et le bénéfice cle clroits et obligations prévus au présent 
contrat, la notion cle groupe étant entendue dans son acceptation prévue à l'article L-233.3. du Code cle 
Commerce. 

La ville de Montpelliercléclare et reconiiait qu'elleest tenue solidairemeiit avec la Coxnrnuiiauté 
cl'Agg1oinératioii cle Moiltpellier à l'égard cles obligations leur iiicomba~it en vertu di1 préseiit contrat à 
l'égarcl cl'A.S.0.. 

Si, poiii- quelque raison que ce soit, l'urie oit l'autre cl'entre elles venait <I être totalement ou partiellement 
défaillant dans l'exéc~itioii de l'une quelconque desdites obligatioiis, 1'ailti.e resterait teriiie A l'égard 
cl'A.S.0. (le la boiiiie exécution cle ces dernières. A cléfaiit, A.S.O. poilrra faire :il)plication [le I'article 12 ci- 
desso~is. 

En cas d'iiiexécutioi~ oii cle violation cles obligatioiis par LA COLLECTIVITE, A.S.O. pourra résilier cle 
pleiii clroit la présente converition. La résiliatioii sera consiclérée coilune effective le dixième jour suivant la 
clate cle réceptio~i par LA COLLECTIVITE cl'iiiie lettre recoin~iiaiiclée la mettant en deineiire d'exécuter ses 
eiijygements, et restée sans effet. 

Les soinines qiii aiiraieilt été précéderninent versées par LA COLLECTIVITE resteraient acquises $ A.S.O. 
à titre cl'iiidemnité pro~~isioiinelle, saris préjiiclice de soli clroit cle cleinailcler tous cloniinages-iiitérêts 
compléineiitnires eii rél~aration clu préjudice subi. 



LA COLLECTIVITE pourra également inettre fin de plein droit à la présente cori\~entioii, dans les inêines 
conditioils que ci-dessus, en cas cl'ii~exéciitiori par A.S.O. cle I'iine qiielconque cle ses obligations essentielles, 
les sommes qui auraient été précédeimnent versées par LA CO1,LECTIVITE à A.S.O. clellant clans ce cas 
être reinboiirsées sans intérêt. 

A.S.O. n'est pas responsable cles reports, annulations oii siippressions d'étapes du Tour cle France diis à des 
cas cle force majeiwe. 

En cas cle force majeure, telle que cléfinie par la jiirisprudetice des Cours et Tribiinaiix français et les cas 
irisés ci-dessous, le présent contrat pourra être suspendu poiir une clurée maximale cle 15 (quinze) jours sans 
que soli terme soit retardé. 

Pendant cette cliirée, toutes les obligations seront siispendues de part et cl'autre, à l'esceptioii cles 
obligations relatives aiix approbations préalables cl'A.S.0. en matière cl'opératioii de coinmunicatio~i cle LA 
COLLECTIVITE, à la confidentialité et l'irituitu personae. 

Le contrat reprendra ses effets lors de la clisparition cle In cause cle suspensioii 

Passé le délai de 15 (qiuiize) jours, à défaut cie reprise, le contrat poiwra être consicléré coinme résilié de 
plein droit, i l'initiative cl'A.S.O., sans versement cl'ime qiielconque iiiclemnité à la cliarge de l'une ou l'autre 
cles parties. 

Pour les besoins cles présentes, les parties coiiviennent d'attribuer aux événemeiits siiivaiits les effets cle la 
force majeure : incendie, inondatioii, épiclémie, panclémie, attentat, ouragan, tornade, tempête, gel, 
tremblement de terre, guerre, guerre civile, réquisitioli, arrêt cle travail, lock-out oii grève cles personnels 
nécessaires à la tenue des événements sportifs ou à l'acheminement cles coml~étiteiirs ou spectateurs, 
révolutioii, émeutes, inouvernent de foule, moratoire légal, fait clii prince, retrait oii suspension des 
autorisations fédérales, retrait ou suspension des autorisations cl'occupation cles sites cle cléroi~lement des 
manifestatioiis, vol de tout ou partie du inatériel nécessaire à la tenue des événements sportifs, manque 
d'énergie électrique, iiîteutiption ou retarcl clans les transports oii les postes cle télécoinm~inicatio~~, 
impossibilité cle retransmettre les événements sportifs par ondes hertziennes terrestres, par cable oii par 
satellite, conditions climatiques ou politiques rendant iml>ossible ou très clifficile la tenue cles événements 
sportifs, conditions rendant irnl~ossible ou très clifficile le maintien cle la sécurité des participants aus 
évéiieineiits sportifs oii des spectateurs. 

Les titres et intitiilés cles articles cle la présente convention ne figurent que poiu. In commodité clc lecture ; 
ils n'affectent en aucune manière le sens cles clispositioiis auxquelles ils font référence. 

De coi~ventioii expresse entre les parties, la présente annule tout accord, arrangement ou coiitrat antérieur 
écrit ou 11011 écrit conclu entre les parties ei se rapl~ortaiit à l'objet de la présente. 

" Toutcs coii~~entions clérogatoires ou cornl>lémeiitaires h la présente convention clevro~it être constatées par 
écrit et signées par les personnes l-iabilitées à représenter les parties. 

La l~résente coiiveiition a été rédigée eii langue kanqaise qui sera la langue oficielle chi contrat. En cas de 
tracluctioii clii présent contrat clans iine autre laiiguc, la versioii française pré\raiidra poiir toute tliffictilté 
rl'inteiprétatioii 



La présente convention est soumise à la loi française. 

En cas cle litige sur la \-aliclité, l'interprétation ou l'application de la présente convention, les parties 
s'eiigagent à faire letirs meilleiirs efforts pour régler leur clifférencl h I'ai~~ialile avant de saisir le juge 
compétent fiançais. 

Les parties s'e~igagent à tenir comine strictement coi~ficlentielles et par conséquent, A ne pas rlivulgiier A des 
tiers quels qu'ils soient, les conclitions de la présente coiivention. Cette cli\rulgation ne poilrra intervenir qiie 
cl'un coininuil accord écrit entre les parties et suivaiit les conditions qui seront également définies d'un 
coinmun accorcl entre elles, ii moins que laclite cliviilgatioil ne soit requise pas la loi ou les règlemeilts ou 
P O I I ~  les besoins d'une procédure judiciaire. 

La présente con\rentioii est coiiclue pour ime durée cléterminée prenant effet h compter de la date de 
signat~u-e pour expirer, sans formalité, ili indemilité à la cliarge cle l'une oit l'autre des parties, cle plein droit, 
le 3 1 décembre suivant le clérodetnent cle l'épreuve visée B la présente coaveiition. 

L'aniiexe à la présente coiiveiition el1 fait partie intégrante et en est indissociable : 

Annexe 1 : lettre d'eiigageinent A l'iiiteiitioii cles fabricants d'articles proinotioiinels 

Fait A Issy-les-Moulineaux, le .............................. e o i 3  en deiix eseml>laires, dont i remis h chaci~ile 
des parties. 

Pour la société Amaury Sport Orgaiiisatioi~ * Pour la ville de Montl~ellier * 
Le Directeur Délégué, Le Maire, 
Monsieur Christian PRUDHOMME Madame Hélène MANDROUX 



Ville de 1 

Direction du Génie Urbain 
Service Bureau d'Etudes 

Montpel l ier  

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 1223 

Séance publique du 
lundi 6 mai 2013 

Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélkne Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Nicole BIGAS, Sophie BONFACE- 
PASCAL, Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Serge FLEURENCE, Cluistiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEVITA,Gérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustaplia MAJDOUL Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Marie MASSART, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRq Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN,Stéphanie BLANPED, Gabrielle DELONCLE,Arnaud JüLEN, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, 
Cliristophe MORALES. 

Absents : 
Brahiin ABBOU, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Sarali EL ATMANI, Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI, Martine PETITOUT. 

Demande de subventions- Programme Urbain Intégré FEDER 
Axe stratégique nO1 : 

Renforcer les continuités urbaines et les échanges entre les quartiers, 
notamment par valorisation des modes de déplacements alternatifs 

Mesure 1 
Développer et promouvoir les modes de déplacements alternatifs 

Projet 1.4 
Schéma directeur cyclable 

TRANCHE 2 

Serge FLEURENCE rapporte : 

Dans le programme opérationnel du FEDER (( Compétitivité Régionale et emploi 2007-201 3 », l'un des 
objectifs de l'axe stratégique nOl de Développement Urbain prévoit de favoriser le renforcement des 
continuités urbaines et les échanges entre les quartiers notamment en valorisant les modes de 
déplacements alternatifs. 

Par délibération du 25 juillet 201 1 la Ville a approuvé le programme global de travaux d'aménagement 
des pistes cyclables sur lequel des subventions au titre du FEDER (Mesure 1 - Projet 1.4) seront 
sollicités à hauteur de 30 % du montant HT des travaux. 

Il s'agit du: 

1") bouclage ouest du Centre Ville permettant d'assurer la continuité cyclable entre les 
pistes cyclables réalisées avec les 3 lignes de tramway et les différents quartiers CUCS 
du Centre, Nord Ecusson, Figuerolles et cité Gély ; 
2") bouclage de la piste cyclable de l'avenue de Lodève en reliant celles réalisées par la 
ligne 3 du tramway et permettant de desservir les quartiers CUCS du Petit Bard et de 



Celleneuve par la création d'une piste cyclable entre le vieux quartier de Celleneuve et le 
rond-point de Celleneuve ; 

La subvention au titre du FEDER sera sollicitée pour chaque tranche de travaux, le montant maximum 
de subvention étant limité à 450 000 € pour l'ensemble du programme. 

La première tranche de travaux a concerné la piste cyclable de l'avenue Jean Mermoz et a été réalisée 
pour un montant de 507 077,OO € HT. Elle bénéficie des subventions du Feder à hauteur de 152 123,OO 
£. 

La deuxième tranche de travaux de ce programme, prévue en 201312014 concerne l'aménagement 
d'une piste cyclable à double sens sur l'avenue de Lodève, entre le cœur du vieux quartier de 
Celleneuve et le rond-point de Celleneuve, en remplacement des bandes cyclables exigües. 

Cette piste cyclable répond également aux demandes du FEDER, puisqu'elle : 
- assure la continuité cyclable dans les quartiers Mosson/Cévennes, entre les deux 

branches de pistes cyclables réalisées le long de la ligne 3 du tramway (Juvignac - 
Zamenhof et rond-point de Celleneuve - centre-ville) ; 

- profite aux habitants des quartiers CUCS de La Paillade et du Petit Bard en 
desservant leur quartier ; 

- permet un accès cyclable direct vers des pôles générateurs de déplacements : 
O laCAF 
O le cinéma Nestor Burma ; 
O le marché forain ; 
O le centre commercial.. . 

Cette deuxième tranche de travaux fera l'objet d'un marché de travaux (MAPA) pour un montant global 
(études et travaux) de 880 000 € HT pour lequel une subvention du FEDER est sollicitée à hauteur de 
30 %. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- d'approuver le programme de la 2"e tranche de travaux concernant l'aménagement d'une 
piste cyclable à double sens sur l'avenue de Lodève entre le vieux quartier de Celleneuve et 
le rond-point de Celleneuve pour un montant total (études et travaux) de 880 000 € HT ; 

Taux 

30% 

70 % 

100 % 

Financement 

Subventions FEDER 

Financement Ville (70%) 

Montant total (HT) 

- de solliciter une demande de subvention auprès du FEDER pour cette deuxième tranche 
de travaux à hauteur de 30 % du montant total HT ; 

- d'autoriser Madanle le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer tous les documents 
relatifs à cette affaire. / 

Montant 

264 000 € HT 

616 000 € HT 

880 000 € HT 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 07 rnai 2013 



Ville de 

Direction des Ressources 
Humaines 
Gestion Prévisionnelle des 
Postes et des Emplois 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 / 224 

Séance publique du 
lundi 6 mai 2013 

Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 a 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE- 
PASCAL, Christian BOUILLE, Agilès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Micliael DELAFOSSE. Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Serge FLEURENCE, Clvistiane FOURTEAU; Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEVITA,Gérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Marie MASSART, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Roberl SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCI-ION, 
Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE, Nain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivitks Territoriales : 
Michel ASLANIAN,Stéplianie ELANPIED, Gabrielle DELONCLE,Amaud JULIEN, Jacques MARTEV, Stépliane MELLA, 
Christophe MORALES. 

Absents : 
Braliiin ABBOU, hnina BENOUARGHA-JAFFIOL,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Sarah EL ATMANI, Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI, Mariine PETITOUT. 

Modification du tableau des effectifs 

Serge FLEURENCE rapporte : 
X - Modifications de deux cadres d'emplois : 

Infirmiers territoriaux en soins généraux : 
Le Décret no 20 12-1420 du 18 décembre 201 2 crée le cadre d'emplois de catégorie A des iiifirmiers territoriaux 
en soins généraux, à compter du ler janvier 2013, et fixe les conditions d'intégration dans ce nouveau cadre 
d'emplois des fonctionnaires du cadre d'emplois de catégorie B des infinniers territoriaux. 
Les grades du nouveau cadre d'emplois des Infirmiers Territoriaux en soins généraux (Infirmiers en soins 
généraux hors classe, Infirmiers en soins généraux de classe supérieure, Infirmiers en soins généraux de classe 
normale) se substituent aux anciens grades du cadre d'emplois des Infirmiers tei-ritoriaux (Infirmiers de classe 
supérieure, Infirmiers de classe normale). 

Techniciens paramédicaux territoriaux : 
Le Décret no 2013-262 du 27 mars 2013 crée le cadre d'emplois de catégorie B, à compter du le' avril 2013, des 
techniciens paramédicaux territoriaux résultant de la fusion des deux cadres d'emplois-de catégorie B, celui des 
Rééducateurs et celui des Assistants médico-techniques. 
Le nouveau cadre d'emplois est structuré en deux grades : technicien paramédical de classe normale et 
technicien paramédical de classe supérieure. 
Dans le cadre de la constitution initiale de ce cadre d'emplois, les Rééducateurs de classe normale et 
Rééducateurs de classe supérieure sont intégrés respectivement sur le grade de Technicien paramédical de 
classe normale et Technicien paramédical de classe supérieure. 

II - Créations de postes : 

Filière Culturelle : 
Adjoint du patrimoine 2""'%lasse : Création d'un poste de Chargé de médiation a la Panacée. 
Filière Médico-sociale : 
Biologiste Vétérinaire Pharmacieil de classe noimale : Création d'un poste de Responsable de service 
Animalier. 
Auxiliaire de puériculture principal l k  classe : Création de deux postes. 



Filière Sécurité : 
Brigadier Chef principal : Création de deux postes. 
Filière Technique : 
Ingénieur : Création d'un poste de Responsable adjoint de service Propreté Publicité Proximité. 

Emplois d'avenir : 
Création de trente-cinq emplois non permanents en Contrat Unique d'Insertion (CUI). 
Saisonniers : 
Création de deux cents soixante-dix emplois non permanents du 13 mai au 15 octobre 201 3 

III - Suppressions de postes : 

Filière Administrative : 
Attaché : Suppression d'un poste de Chargé de dossiers transversaux. 
Ad-joint administratif principal 2e"e classe : Suppression d'un poste d'Assistant administratif. 
Filière Culturelle : 
Cadre d'emplois Assistants de conservation : Suppression d'un poste de Chargé du centre de Ressources de la 
Panacée. 
Filière Technique : 
Technicien principal 1"'" classe : Suppression d'un poste de Responsable de pôle. 

IV - Ouverture de poste à des agents non titulaires : 

Direction Aménagement Programmation : 
Un poste d'Ingénieur à temps complet est vacant à compter du 01/06/2013 sur des fonctions de Chargé 
d'opérations déplacements. Compte tenu des besoins de service et en application de l'article 3-3 de la loi du 26 
janvier 1984 modifiée, ce poste pourra être ouvert au recrutement d'un agent non titulaire par référence au 
cadre d'emplois des Ingénieurs Territoriaux justifiant d'un diplôme et d'une expérience avérée dans ce 
domaine. 
Niveau de rémunération : IB 379 à 966 

Direction Culture et Patrimoine : 
Un poste d'Attaché à temps complet est vacant à compter du 01/07/2013 sur des fonctions de Directeur du 
cinéma Nestor Burma. Compte tenu des besoins de service et en application de l'article 3-3 de la loi du 26 
janvier 1984 modifiée, ce poste pourra être ouvert au recrutement d'un agent non titulaire par référence au 
cadre d'emplois des Attachés Territoriaux justifiant d'un diplôme et d'une expérience avérée dans ce domaine. 
Niveau de rémunération : IB 379 à 966 

Direction du Parc Darwin : 
Un poste de Biologiste Vétérinaire Phannacien de classe norn~ale à temps complet est créé à compter du 
07/05/2013 sur des fonctions de Responsable de service Animalier. Compte tenu des besoins de service et en 
application de l'article 3-3 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, ce poste pourra être ouvert au recrutement 
d'un agent non titulaire par référence au cadre d'emplois des Biologistes, Vétérinaires et Pharmaciens justifiant 
d'un diplôme et d'une expérience avérée dans ce domaine. 
Niveau de rémunération : IB 379 à 966 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal d'accepter l'ensemble des modifications du tableau 
des effectifs. 1 

W d a d a m e  le Maire 

Publiée le : 07 mai 2013 



Ville de 1 

Direction des Ressources 
Humaines 
Service Carrières et 
Rémunérations 

Montpellier 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 / 225 

Séance publique du 
lundi 6 mai 2013 

Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, Marie-Jasée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE- 
PASCAL, Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEVITA,Gérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustaplia MAJDOUL Héléne MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Marie MASSART, Michel PASSET, Louis POUGET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jeati-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRq Cédric SUDRES, Pliilippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Fraiicis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Micliel ASLANIAN,Stéplianie BLANPIED, Gabrielle DELONCLE,Amaud JULIEN, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, 
Cliristoplie MORALES. 

Absents : 
Braliim ABBOU, Amina BENOUARGHA-JAFFIOLJatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Sarah EL ATMANI, Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI, Martine PETITOUT. 

Allocation pour les parents d'enfants handicapés de moins de 20 ans 

Serge FLEURENCE rapporte : 
1 

Vu l'avis du Comité technique Paritaire du 19 avril 201 3 
Vu la circulaire FPl4 no 193 1-2Bn0256 du 15 juin 1998 relative aux prestations d'action sociale à 
régleinentation commune 

L'allocation pour les parents d'enfants handicapés de moins de 20 ans entre dans le champ de l'action sociale et 
ne revêt pas de caractère obligatoire pour la collectivité. Au regard de sa politique d'action sociale, la ville de 
Montpellier a fait le choix de l'appliquer pour les agents fonctionnaires stagiaires ou titulaires en position 
d'activité, pour les agents non-titulaires, les assistantes maternelles, les contrats aidés ainsi que les 
collaborateurs de cabinet. 

Les conditions d'attribution 
Il n'est prévu aucune condition de ressource. 
L'allocation est destinée aux parents d'enfants handicapés de moins de 20 ans qui remplissent les deux 
conditions cumulatives suivantes : 

- Enfant dont le taux d'incapacité est au moins égal à 50% 
et 

- Parents percevant l'allocation d'éducation spéciale 

La prestation n'est pas versée dans le cas unique où l'enfant est placé en internat permanent (c'est-à-dire les 
week-ends et les vacances scolaires) ou dans un établissement spécialisé avec prise en charge intégrale par 
I'Etat, l'assuraiîce maladie ou l'aide sociale 

Montants et modalités de versement 
Le taux mensuel de l'allocatioil pour les parents d'enfants handicapés de moiils de 20 ans est le montant 
maximum à savoir 156.38€. Il sera réévalué en fonction de l'évolution des taux relatifs aux prestations 



interministérielles d'action sociale à réglementation commune. Cette prestation ne pourra pas faire l'objet de 
rappel 

Le nombre de mensualités versées au titre de la prestation est égal à celui versé au titre de l'allocation 
d'éducation spéciale. 11 est précisé que la perte de l'allocation d'éducation spéciale entraine la perte de 
l'allocation. 

La prestation sera versée mensuellement et cessera le mois au cours duquel l'enfant handicapé aura atteint l'âge 
de 20 ans. 

La procédure 
Le fonctionnaire souhaitant bénéficier de cette prestation devra en faire la demande dans les 12 mois suivant le 
fait générateur de la prestation en communiquant à la DRH : 

- Une fiche familiale d'état civil 
- Une notification de la décision de la commission départementale d'éducation spéciale attribuant 

l'allocation d'éducation spéciale pour les parents de l'enfant concerné 
- Une attestation de l'employeur du conjoint de l'agent spécifiant le non versement de cette allocation 
- Une attestation de l'agent que l'enfant n'est pas placé en internat permanent ni dans un établissement 

spécialisé avec prise en charge intégrale 

Il est en conséquence proposé au Conseil Municipal : 
- D'adopter les dispositions ci-dessus présentées 
- De prévoir l'inscription au budget du personnel des dépenses correspondantes 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 07 mai 2013 



Ville de I 

Direction Finances et 
Contrôle de Gestion 
Service Contrôle de Gestion 

Montpell ier 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 1226 

Séance publique du 
lundi 6 mai 2013 

Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, Marie-Sosée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA Annie BENEZECH, Nicole BIGAS, Sophie BONLFACE- 
PASCAL, Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Cluistian DUMONT, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEVITAGérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustaplia lvLAJDOUL Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Marie MASSART, Micliel PASSET, Louis POUGET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUiE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN,Stéplianie BLANPIED, Gabrielle DELONCLE,Amaud JULIEN, Jacques MARTIN, Stépliane MELLA, 
Cliristoplie MORALES. 

Absents : 
Bral~im ABBOU, Alnina BENOUARGHA-JAFFIOL,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Sarah EL ATMANI, Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI. Marîine PETITOUT. 

Attributions et réaffectations de subventions 
Exercice 2013 

Max LEVITA rapporte : 
Le dynamisme de la vie associative est un moteur essentiel du vivre ensemble à Montpellier. La Ville soutient 

l'action de nombreuses structures qui participent à l'attractivité et à l'animation de notre territoire. 

Pour aider les associations à mener à bien leurs activités et actions, il y a lieu de leur allouer une subvention 
suivant les tableaux ci-dessous : 

1) Attribution de subventions : 

Attributions de subventions dans le cadre de la réussite éducative : 

1261 

1330 

1876 

ATELER PERMANENT D'INITIATION A 
L'ENVIRONNEMENT URBAIN ! 

COMITE DE L'I-IERAULT D'EDUCATION POUR LA SANTE 

COEUR DE LIVRES 

Projet 

Proj el 

Projet 

2 500 € 

2 500 € 

4 500 € 



1 4599 1 ARTISANS DE NOUVEAUX DEVELOPPEMENTS 

ENFANTS PRECOCES SURDOUES - HAUT POTENTIEL 
INTELLECTUEL LR 

Fonctionnement 

1 5211 1 ENFANTS PRECOCES SURDOUES - HAUT POTENTIEL 
INTELLECTUEL LR 

Projet 

Fonctionnement 1 2 0 0 0 € l  

1 5305 1 LA MAISON THEATRE 1 Fonctionnement 1 500 € 1 

1 TOTAL 
I I I 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1495, nature 6574, chapitre 922. 

Attributions de subventions dans le cadre de la santé : 

1 5615 1 ASSOCIATION FRANCAISE POUR LES FAMILLES DE 
DONNEURS D'ORGANES Fonctionnement 1 ~ O O O O E I  

CODE 
STRUCTURE 

1 TOTAL 

STRUCTURE 

5627 

5726 

32 ooo e 1 
l I I 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 17563, nature 6574, chapitre 925. 

NATURE 

ASSOCIATION TOM 

FRANCE ADOT 34 

Attributions de subventions dans le cadre de l'action internationale et jumelages : 

MONTANT 

Projet 

Fonctioniiement 

1 500 € 

500 € 

CODE 
STRUCTURE 

1748 

2186 

1 TOTAL 1 5 2 1 o e I  

STRUCTURE 

3342 

5748 

l I I 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1350, nature 6574, chapitre 920. 

LES RENCONTRES DU COURT 

HISPANOTHEQUE 

Attributions de subventions dans le cadre de la vie associative : 

NATURE 

MONTPELLIER IIERAULT QUEBEC 

RACINES SUD 

MONTANT 

Projet 

Projet 

2 500 € 

710 € 

Projet 

Fonctionnernent 

CODE 
STRIJCTURE 

1 O00 € 

1 O00 € 

23 05 

2796 

STRUCTURE 

MOSAIK OUTRE NLER 

COMITE DE QUARTIER PASQUIER - DON BOSCO 

NATURE MONTANT 

Fonctionneinent 

Projet 

1 O00 € 

700 € 



3 846 

5746 

5746 

Attributions de subventions dans le cadre de la qualité de l'espace public : 

TOTAL 7 200 €  

5 O00 € 

200 € 

300 € 

CONFLUENCES 

VOIX DE GARAGE 

VOIX DE GARAGE 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1260, nature 6574, chapitre 920. 

CODE 
STRUCTURE 

1 TOTAL 1 1000F 1 

Projet 

Fonctionnement 

Projet 

1 31 1 SOCIETE D'HORTICULTURE ET D'HISTOIRE NATURELLE 
DE L'HERAULT 

I I I 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 2375, nature 6574, chapitre 928. 

STRUCTURE 

Fonctionnement 

Attributions de subventions dans le cadre du sport solidaire : 

NATURE MONTANT 

MONTPELLIER HANDBALL Fonctioniiement 

967 

1192 

1230 

1541 

1813 

1850 

1935 

3176 

3574 

4489 

MUC HANDBALL 

TENNIS CLUB DE LA PAILLADE 

ASSOCIATION SPORTIVE DES BEAUX-ARTS 
MONTPELLIER OMNTSPORTS 

MONTPELLIER TENNIS DE TABLE 

ASSOCIATION AXE SPORT 

MONTPELLIER RUGBY CLUB 

LES CHEVALIERS DE LA GAULE 

FESTIVAL INTERNATIONAL DES SPORTS EXTREMES - 
FISE 

MOUVEMENTS CITOYENS 

RTNG ATHLETIQUE DU PETIT BARD 

Projet 

Fonctioiiiîemeiît 

Projet 

Fonctionnemeilt 

Projet 

Foilctioniîeineiit 

Projet 

Projet 

Projet 

Foi~ctioi~neinent 

2 500 € 

12 O00 € 

500 € 

12 O00 € 

1 700 € 

112 O O O ê  

3 000 ê 

9 O00 € 

800 ê 

1 500 ê 



4489 

4720 

5734 

2053 

Projet 

Projet 

Fonctionnement 

Projet 

RING ATHLETIQUE DU PETIT BARD 

AGGLOMERATION MONTPELLIER SPORT 
D'ORIENTATION DE L'HERAULT 

MONTPELLIER XII1 

LA MONTPELLIER REINE A DU CEUR 

1 500 € 

2 800 € 

10 O00 € 

8 400 € 

TOTAL 263 700 £ 

Les crédits seront prélevés sur la ligne 1776, nature 6574, chapitre 924. 

Attributions de subventions dans le cadre de la petite enfance et du droit des femmes : 

SSOCIATION POUR TOUTES Foiictionnement 

Attributions de subventioiis dans le cadre de Montpellier territoire numérique : 

MONTPEL'LIBRE 



Les crédits seront prélevés sur la ligne 21364, nature 6574, chapitre 920. 

2) Réaffectations de subventions 

Par délibération en date du 17 décembre 2012, le Conseil municipal a attribué à I'OCCE 34, pour 
l'école Rabelais une subvention d'un montant de 5 908 € (reportée par délibération en date du 
04/02/2013). L'école Rabelais n'étant pas affiliée à 1'OCCE 34 mais à l'USEP, il est proposé de 
réaffecter cette subvention à 1'USEP Malbosc, Ecole François Rabelais. 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1495, nature 6574, chapitre 922. 
Cette attribution de subvention annule et remplace la précédente. 

Par délibération en date du 25 mars 2013, le Conseil municipal a attribué à l'association APS 34 une 
subvention de fonctionnement d'un montant de 5 700 €. La demande de l'association a été modifiée en 
une demande de projet, il convient de requalifier l'attribution de la subvention. 11 est proposé de 
réaffecter cette subvention en projet. 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 21498, nature 6574, chapitre 925. 
Cette attribution de subvention annule et remplace la précédente. 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 

- De décider de l'attribution et de l'affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserve de 
signature des lettres d'engagement et des conventions le cas échéant, pour un montant total de 399 610 £ ; 

- D'approuver les réaffectations de subventions telles que définies ci-dessus ; 
- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2013 de la Ville sur les imputations citées ci- 

dessus avec la nature 6574; 
- D'approuver la lettre d'engagement, les conventions types, ainsi que la convention spécifique concernant 

la subvention au CNRS dans le cadre de Montpellier territoire numérique, annexées à la présente 
délibération ; 

- D'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, signer tout document relatif à cette affaire. Y 
Le Conseil adopte. 

Publiée le : 07 mai 2013 



Nom de la structure: - 
Nature de la subvention : 
Intitulé du projet : 
Montant attribué : E 
Thématique : 

CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UNE 
SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 

Entre : 

La Ville de Montpellier représentée par Mme Hélène MANDROUX, Maire agissant en vertu d'une 
délibération du 

La structure bénéficiaire représentée par , Président(e), élu(e) par le Conseil d'Administration ou 
.................. le bureau le 

II a été convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet de la convention 

La structure bénéficiaire a sollicité une subvention de euros pour son fonctionnement au titre de 
l'année 2013. 

La structure bénéficiaire poursuit les buts suivants : 
..................................................................................................................................... 
.................................................................................................................................... 
.................................................................................................................................... 

Considérant que les actions de la structure bénéficiaire contribuent au développement de la 
politique de la Ville en matière de et qu'elles présentent ainsi un intérêt local, la Ville de Montpellier 
a décide de lui apporter un soutien financier. 

Article 2 : Durée de la convention et caducité de la subvention 

La présente convention est conclue pour l'année 2013. 

La décision d'octroi de la subvention est automatiquement frappée de caducité si : 

-La subvention n'a pas fait l'objet d'une demande de paiement, même partiel, dans un délai de 12 
mois a compter de la date de délibération du Conseil Municipal de la Ville de Montpellier approuvant 
son attribution ; 

-La structure bénéficiaire n'a pas apporte dans ce même délai les pièces demandées à l'article 4 de 
la présente convention. 



Article 3 : Montant de la subvention accordée 

Pour I'année 2013, la Ville de Montpellier accorde à la structure bénéficiaire une subvention d'un 
montant de euros. 

Article 4 : Modalités de paiement de la subvention 

Le versement de la subvention s'effectuera en 2 versements au minimum ; 

1- Un premier versement égal à 50% du montant de la subvention, est conditionné par la réception 
de la présente convention dûment remplie et signée en 2 exemplaires originaux (Pièce n0 l )  et du 
relevé d'identité bancaire (RIB) de la structure (Pièce n02). 

Le tableau RIB ci-dessous doit être impérativement renseigné : 
Code banque 1 Code guichet 1 No de compte 1 Clé 

I I I I 
2- Le solde de la subvention sera versé sur présentation des pièces suivantes : 

- Pièce n03 : Les comptes 2012 certifiés par le (la) Président(e), ou le Commissaire aux 
comptes le cas échéant ; 

- Pièce n04 : Le rapport d'activité global 2012 de la structure. 

Dans le cas d'une subvention d'un montant supérieur à 30 000€, le versement s'effectuera en 3 
échéances selon les modalités suivantes : 

- MoisM1: 50% du montant de la subvention attribuée ; 
- Mois M l  + 3 mois : 30% du montant de la subvention attribuée ; 
- Mois M l  + 6 mois : 20% du montant de la subvention attribuée ; 

La Ville de Montpellier se réserve le droit de demander toute pièce justificative complémentaire à la 
structure bénéficiaire. 

Article 5 : Conditions d'utilisation et engagements de la structure bénéficiaire 

La structure bénéficiaire s'engage : 

à utiliser la subvention conformément à l'objet défini à l'article 1, 

* à faire apparaître l'appui de la Ville de Montpellier ainsi que son logo sur tous les supports 
de communication utilisés et informer celle-ci de tout projet de manifestation initié par la 
structure bénéficiaire en contactant le service de la Démocratie de Proximité et de la Vie 
Associative (contact : 04 67 34 88 00) 

à remettre à la Ville : 
* les comptes de l'année 2012 certifiés par le (la) Président(e) ou le Commissaire aux 
Comptes s'il a lieu 

* Un rapport d'activité mettant en évidence l'état de réalisation des actions présentées 
lors du dépôt de dossier de demande de subvention. 



Article 6 : Modalités de contrôle 

En plus des pièces listées à l'article 4, la Ville de Montpellier se réserve le droit de demander à la 
structure bénéficiaire toute pièce justificative complémentaire jugée utile. La structure bénéficiaire 
s'engage à fournir à la Ville de Montpellier, à tout moment, toute pièce de toute nature portant sur 
l'utilisation de la subvention allouée. Elle s'engage en outre à autoriser toute personne mandatée 
par le Maire de la Ville de Montpellier à effectuer des contrôles comptables sur place. Enfin, il 
pourra être demandé au(x) représentant(s) de la structure subventionnée d'effectuer une 
présentation du budget et du rapport d'activité auprès des services de la Ville. 

Article 7: Devoir d'information 

La structure bénéficiaire s'engage à prévenir dans les meilleurs délais la Ville de Montpellier de 
toute modification importante de nature administrative (changement de dénomination sociale, 
changement de Président ou de bureau, adoption de nouveaux statuts, changement d'adresse...), 
matérielle, financière ou technique l'affectant. 

Article 8: Résiliation et cas de remboursement de la subvention versée 

En cas de non-respect par la structure bénéficiaire des engagements inscrits dans la présente 
convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée sans effet. 
La structure bénéficiaire dont la convention aura été résiliée devra alors restituer les sommes 
versées. 

Article 9: Recours 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif 
territorialement compétent. 

Fait en deux exemplaires originaux, 

A Montpellier, le 

Pour la Ville de Montpellier 

Madame le Maire, 

Pour la structure bénéficiaire 

Le (la) Président(e) 



Nom de la structure: - 
Nature de la subvention : 
Intitulé du projet : 
Montant attribué : € 
Thérnatiaue : 

CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UNE 
SUBVENTION POUR UN PROJET 

Entre : 

La Ville de Montpellier représentée par Mme Hélène MANDROUX, Maire agissant en vertu d'une 
délibération du 

La structure bénéficiaire , représentée par , Président(e), élu(e) par le Conseil d'Administration ou le 
.................. bureau le 

II a été convenu ce aui suit : 

Article 1 : Objet de la convention 

La structure bénéficiaire a sollicité de la Ville une subvention de euros pour le projet . 

Le projet porté par la structure bénéficiaire poursuit les buts suivants : 
...................................................................................................................................... 
..................................................................................................................................... 
..................................................................................................................................... 
..................................................................................................................................... 

Le montant prévisionnel du projet s'élève à : ................ € TTC. Considérant que le projet de la 
structure bénéficiaire contribue au développement de la politique de la Ville en matière de et qu'il 
présente ainsi un intérêt local, la Ville de Montpellier a décidé de lui apporter un soutien financier. 

Adicle 2 : Durée de la convention et caducité de la subvention 

La présente convention est conclue pour l'année 201 3. 

La décision d'octroi de la subvention est automatiquement frappée de caducité si : 

-La subvention n'a pas fait l'objet d'une demande de paiement, même partiel, dans un délai de 18 
mois à compter de la date de délibération du Conseil Municipal de la Ville de Montpellier approuvant 
son attribution ; 

-La structure bénéficiaire n'a pas apporté dans ce même délai les pièces demandées à l'article 4 de 
la présente convention. 

Article 3 : Montant de la subvention accordée 

Pour l'année 2013, la Ville de Montpellier accorde à la structure bénéficiaire une subvention d'un 
montant de euros. 



Article 4 : Modalités de paiement de la subvention 

Le versement de la subvention s'effectuera en 2 fois. 

1- Un premier versement, égal à 70% de la subvention, est conditionné par la réception de la 
présente convention dûment remplie et signée en 2 exemplaires originaux (Pièce nO l )  et du RIB de 
la structure (Pièce n02). 

Le tableau RIB ci-dessous doit être impérativement renseigné : 

2- Le solde de la subvention (30%) sera versé sur présentation de chacune des pîèces suivantes : 

Pièce n03 : Les comptes 2012 certifiés par le (la) Président(e), ou le Commissaire aux 
comptes le cas échéant, 

* Pièce n04 : Le rapport d'activité global 2012 de la structure, 
* Pièce n05 : Un rapport final de réalisation du projet, 
* Pièce n06 : Un état définitif, signé du Président, récapitulant les recettes et les dépenses 

affectées au projet, 
* Pièce n07 : Un état des factures acquittées pour le projet ; 

Article 5 : Conditions d'utilisation et engagements de la structure bénéficiaire 

La structure bénéficiaire s'engage 

a utiliser la subvention conformément à l'objet défini à l'article 1, 

à remettre à la Ville les pièces énoncées à l'article 4, 

a faire apparaître l'appui de la Ville de Montpellier ainsi que son logo sur tous les supports de 
communication utilisés et informer celle-ci de tout projet de manifestation initié par la structure 
bénéficiaire en contactant le service de la Démocratie de Proximité et de la Vie Associative 
(contact : 04 67 34 88 00) 

Article 6 : Modalités de contrôle 

En plus des pièces listées à l'article 4, la Ville de Montpellier se réserve le droit de demander à la 
structure bénéficiaire toute pièce justificative complémentaire jugée utile. La structure bénéficiaire 
s'engage a fournir à la Ville de Montpellier, à tout moment, toute pièce de toute nature portant sur 
l'utilisation de la subvention allouée. Elle s'engage en outre à autoriser toute personne mandatée par 
le Maire de la Ville de Montpellier à effectuer des contrôles comptables sur place. Enfin, il pourra être 
demandé au(x) représentant(s) de la structure subventionnée d'effectuer une présentation du budget 
et du rapport d'activité auprès des services de la Ville. 

Article 7 : Devoir d'information 

La structure bénéficiaire s'engage à prévenir dans les meilleurs délais la Ville de Montpellier de toute 
modification importante de nature administrative (changement de dénomination sociale, changement 
de Président ou de bureau, adoption de nouveaux statuts, changement d'adresse...), matérielle, 
financière ou technique l'affectant. 



Article 8 : Résiliation et cas de remboursement de la subvention versée 

En cas de non-respect par la structure bénéficiaire des engagements inscrits dans la présente 
convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure et restée sans effet. La 
structure bénéficiaire dont la convention aura été résiliée devra alors restituer les sommes versées. 

Article 9 : Recours 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif 
territorialement compétent. 

Fait en deux exemplaires originaux, 

A Montpellier, le 

Pour la Ville de Montpellier 

Madame le Maire, 

Pour la structure bénéficiaire 

Le (la) Président(e) 



1 Réf CNRS NO072523 

ARTS LETTRES, L4NGlJES. 

SCIENCES HUHAINES ET 
SOCIALES 

UNIVERSITE 
PAUL-VALERY 
MONTPELLIER 3 

CONVENTION D'ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION POUR UN PROJET 

Entre : 

La Ville de Montpellier représentée par Mme Hélène MANDROUX, Maire agissant en vertu d'une 
délibération du Conseil Municipal en date du 

D'une part, 

La structure bénéficiaire : le CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE, 
Etablissement Public à caractère Scientifique et Technologique, dont le siège est 3 Rue Michel Ange 
75794 PARIS CEDEX 16, no SlREN 180 089 01 3, code NAF 721 92, représenté par son président, 
M. Alain Fuchs, lequel a délégué sa signature pour la présente convention a Mme Ghislaine Gibello, 
Déléguée Régionale pour la délégation Languedoc-Roussillon, 
Ci-apres désigné « le CNRS )) 

et L'UNIVERSITÉ PAUL-VALERY MONTPELLIER III, Etablissement Public a caractère Culturel 
Scientifique et Professionnel, dont le siège est situé route de Mende 34199 MONTPELLIER CEDEX 
5, FRANCE, code NAF 8542 Z, représenté par sa présidente, Mme Anne Fraïsse, 
Ci-apres désignée « I'UM3 » 

Le CNRS et I'UM 3 sont ci-après désignés par « les Etablissements )) 

Les Etablissements agissent pour le compte du laboratoire « Acteurs, Ressources, Territoires dans 
le Développement », Unité mixte de Recherche n05281, sis Route de Mende 34 199 MONTPELLIER 
CEDEX 5, dirigé par Mme Geneviève Cortes, 
ci-après désigné par « ART-Dev » 

D'autre part, 

II a été préalablement exposé ce qui suit : 

Le laboratoire Art-Dev, travaille sur la thématique "Villes et TIC". Ce projet traite plus particulièrement 
de territoire et de données d'une collectivité territoriale qu'il s'agit de communiquer sous une forme 
numérisé. Un projet de recherche appelé «L'Open Data et la gouvernance territoriale » se déroule 
sur la période 2012-2014, ci-après désigné « le Projet » défini dans l'annexe scientifique qui fait 
partie intégrante de la présente convention. 



Dans le cadre du programme d'innovations numériques appelé Montpellier Territoire Numérique (ci- 
après désigné « MTN »), initié en 2010, visant à permettre aux collectivités et aux acteurs du 
numérique d'imaginer et de produire de nouveaux services urbains, la Ville de Montpellier a fait 
naître l'initiative Opendata, organise la réutilisation des données publiques à travers un site de 
publication et anime les conditions de partage de ces données et de création de services innovants. 
La Ville souhaite associer le monde académique (universités et organismes de recherche) au 
programme MTN et trouve dans les Etablissements à la fois un gisement de compétences et 
d'expertise et un acteur engagé dans la recherche et l'innovation sociale et technologique. 

La présente convention a pour objet de préciser les conditions dans lesquelles s'établiront les 
relations entre les partenaires pour la durée du projet (septembre 2013 - septembre 2014). 

II a été convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet 

L'objectif de la convention entre la Ville de Montpellier et les Etablissements à travers le laboratoire 
ART-Dev (UMR 5281) est de soutenir financièrement le Projet permettant d'approfondir des axes de 
recherche engagés à travers le projet « L'Open Data et la gouvernance territoriale », de les mettre en 
application et de les expérimenter en grandeur nature dans le cadre du projet Montpellier Territoire 
Numérique (MTN) porté par la ville de Montpellier. 

Le Projet fait partie des axes de recherche du laboratoire ART-Dev (Acteurs, Ressources, Territoires 
dans le développement), et plus précisément l'axe 3 intitulé « Circulations, réseaux et interfaces ». 
Cet axe codirigé par F. Lançon et V. Lavaud-Letilleul (ART-Dev), aborde plusieurs thématiques qui 
s'intègrent dans le projet Montpellier Territoire Numérique. Ces thématiques se proposent 
d'interroger les notions relatives aux réseaux et aux territoires tant par leurs constructions sociales 
que par leurs aspects flux d'échanges matériel ou immatériel dès qu'il s'agit des TIC. 

Pour la mise en œuvre de ces actions, le CNRS a sollicité auprès de la Ville une subvention projet de 
50 000 euros nets de taxe. 

Considérant que ce Projet contribue au développement de la politique de la ville dans le cadre du 
programme Montpellier Territoire Numérique et à la volonté de faire émerger une dynamique de 
partage et de réutilisation des données publiques, que la Ville recherche dans ce programme à 
développer les partenariats avec l'enseignement supérieur et la recherche afin d'enrichir un réseau 
ouvert d'innovation et enfin, que le Projet Opendata présente un fort intérêt local, favorisant l'accès à 
connaissance du territoire, la transparences de l'action publique et la possibilité de création de 
services urbains, la Ville de Montpellier a décidé d'apporter son soutien financier. 

Article 2 : Subvention 

Pour le Projet de recherche Opendata, la Ville de Montpellier accorde au CNRS une subvention 
projet de 50 000 euros nets de taxe pour l'année 2013. La ville rend accessible les ressources 
informatiques et humaines nécessaires pour la bonne exécution de l'expérimentation appliquée. 



Article 3 : Participation des Etablissements 

Le Projet est conduit sous la responsabilité scientifique de Mme Lavaud-Letilleul et de M. Bakis. 

Dans le cadre du Projet Opendata, les Etablissements ont pour missions : 

- de prendre en compte les données mises à disposition en tant que ressource scientifique pour 
les programmes de recherche ; 

- de favoriser la diffusion de la démarche de mise à disposition des données au sein des 
Etablissements ; 

- d'intégrer et de présenter la démarche du Projet Opendata dans les plans d'enseignement, en 
particulier dans le Master Mobilités - transport ; 

- d'intégrer la question des données et de leurs récoltes dans les propositions de stage en 
Master ; 

- de rédiger un ou plusieurs articles scientifiques destinés à des revues à comité de lecture ; 
- de participer à des colloques scientifiques afin de valoriser les problématiques de I'Opendata et 

leurs impacts sur les territoires. 

Dans le cadre du Projet, les protocoles, outils, savoir-faire, méthodologies scientifiques développés 
par ART-Dev sont la propriété des Etablissements. 

Article 4 : Communication 

La Ville et le CNRS s'engagent à faire état de leur participation respective sur le Projet Opendata sur 
tout support de communication et dans leurs relations avec les médias. 
Tous les documents de communication devront faire apparaitre les logos : 

- de la Ville de Montpellier, 
- du CNRS 
- de l'UM3 
- de ART-Dev 

Article 5 : Modalités de paiement de la subvention 

Le versement de la subvention s'effectuera en deux fois ; 

Un premier versement égal à 50% de la subvention effectué au début du projet, est conditionné par 
la réception de la présente convention dûment remplie et signée en 3 exemplaires originaux (Pièce 
nO l )  et du relevé d'identité bancaire de la structure (Pièce $2). - 

Le tableau ci-dessous doit être impérativement renseigné dans la présente convention : 

Code banque 
10071 

No de compte 
O0001 00341 7 

Code guichet 
34000 

Clé 
34 



Le solde de la subvention sera versé sur présentation des pîèces suivantes : 

- Pièce n03 : Les comptes 2012 certifiés par le (la) Président(e), ou le Commissaire aux 
Comptes le cas échéant ; 

- Pièce n04 : Le rapport d'activité 2012 ; 
- Pièce n05 : Un rapport final de réalisation du Projet ; 
- Pièce n06 : un état définitif, visée par l'Agent Comptable Secondaire, des recettes et 

dépenses affectées au Projet ; 
- Pièce n07 : Un état des factures acquittées. 

La ville de Montpellier se réserve le droit de demander toute pièce justificative complémentaire à la 
structure bénéficiaire. 

Article 6 : Conditions d'utilisation et engagements des Etablissements 

Les Etablissements s'engagent à : 
- utiliser la subvention conformément à l'objet défini à l'article 1, 
- faire apparaître l'intervention de la Ville de Montpellier ainsi que son logo sur tous les supports de 
communication utilisés et informer celle-ci de tout projet de manifestation initié par les 
Etablissements en contactant la Direction des Systèmes d'Information. 

Article 7 : Modalités de contrôle 

Les Etablissements s'engagent à fournir à la Ville de Montpellier, à tout moment, toute pièce 
technique ou financière portant sur l'utilisation de la subvention allouée. Elle s'engage en outre à 
autoriser toute personne mandatée par le Maire de la Ville de Montpellier à effectuer des contrôles 
comptables sur place. 

Article 8 : Devoir d'information 

Les Etablissements s'engagent à prévenir dans les meilleurs délais la Ville de Montpellier de toute 
modification importante administrative (changement de dénomination sociale, changement de 
Président ou de bureau, adoption de nouveaux statuts, changement d'adresse...), matérielle, 
financière ou technique l'affectant. 

Article 9 : Informations complémentaires éventuelles 

Dans le cas où les parties contractantes constatent des éléments conjoints de nature à préciser leurs 
obligations respectives, elles annexent à la présente convention la liste détaillée qu'elles produiront 
et signeront en commun. 

Article 10 : Durée 
La présente convention est conclue pour la période du Projet proposé par les Etablissements allant 
du le' septembre 2013 au 31 août 2014. 

La décision d'octroi de la subvention est automatiquement frappée de caducité si : 



- La subvention concernant le Projet n'a pas fait l'objet d'une demande de paiement même partiel 
dans un délai de 18 mois à compter de la date de délibération du Conseil Municipal de la Ville de 
Montpellier approuvant son attribution, 

- Le CNRS n'a pas apporté dans ce même délai les pièces demandées à l'article 5 de cette présente 
convention. 

Article 11 : Résiliation 

En cas de non-respect par les Etablissements des engagements inscrits dans la présente 
convention, celle-ci sera résiliée de plein droit à l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

En cas d'inexécution totale, la structure bénéficiaire devra alors restituer les sommes versées. 

En cas d'inexécution partielle, les sommes déjà versées demeurent acquises. Cependant, la 
structure bénéficiaire devra restituer la part non justifiée du financement déjà versé conformément 
aux articles 5, 6 et 7 ci-dessus. 

Pour la Ville de Montpellier 

Madame le Maire 

Pour I'UM3 

Madame la Présidente 

Fait en trois exemplaires originaux 

A Montpellier, le 

Pour le CNRS 

Madame la Déléguée Régionale 



ANNEXE SCIENTIFIQUE 

1 Le projet Montpellier Territoire Numérique 
Approuvé en conseil municipal le 7 février 2011, le projet Montpellier Territoire Numérique, qui met au centre 
de la démarche l'utilisateur, a pour but de transformer la relation des habitants au territoire, de repenser 
I'information et les services urbains, d'inventer de nouvelles formes d'espace public grâce aux nouvelles 
technologies de l'information et de la communication. 
Montpellier Territoire Numérique s'organise autour de deux axes : 

1) l'animation d'un écosystème de participation des différents acteurs (économiques, associatifs, 
académiques et institutionnels) à la conception et la réalisation de nouveaux services publics urbains, 

2) la mise en œuvre de plusieurs dispositifs d'innovation ouverte : le partage des données publiques et leur 
utilisation par les citoyens et les créateurs de service (Open Data), l'installation de grands écrans 
interactifs dans l'espace public ("La Cité des Écrans"), la mise en place de plate-forme de publication de 
contenus multimédias valorisant le patrimoine naturel, culturel, touristique et économique du territoire 
(«La Ville augmentée»), un portail des Savoirs ("d'AlembertN), un lieu de travail collaboratif (type 
"Cantine") ... 

A travers cette initiative, il s'agit pour la ville de Montpellier d'associer l'ensemble des acteurs autour de projets 
de transformation sociale : ville durable, ville conviviale, ville efficace ... Et d'expérimenter un nouveau modèle 
de croissance sociale, économique et culturelle. 
Ce programme a comme ambition d'affirmer la ville comme une collectivité engagée dans l'innovation sociale, 
en tirant parti de la puissance du numérique et en s'appuyant sur de nouvelles formes de coproduction 
(ascendante, participative). II s'agira d'accompagner une dynamique d'entreprenariat public afin de partager la 
connaissance, fédérer les données, créer des services innovants, ouvrir et valoriser l'espace collectif, proposer 
de nouveaux modèles de croissance et d'implication des citoyens. Le programme sera décliné autour de 3 
thèmes simples : Ville Accueillante, Ville Efficace, Ville Innovante. II se concrétisera par plusieurs projets : 
Partage des Données Publiques : 
Publication des données publiques, entraînement de l'ensemble des acteurs opérant sur le territoire et 
animation pour favoriser leur réutilisation. 

Espace de travail collaboratif: 
Ce nouveau type de dispositif physique et humain est un lieu de travail et de collaboration dédié aux acteurs de 
I'innovation numérique implantés sur un territoire donné. II crée du lien entre les innovateurs, les associations, 
les citoyens engagés, les entreprises, le monde artistique et universitaire. 

La ville des écrans : 
De grands écrans interactifs ouverts au public, aux artistes et aux créateurs de services urbains. 

La ville augmentée : 
Enrichir la connaissance de la ville avec des contenus culturels, des informations pratiques, découvrir les 
ressources de l'environnement naturel ou urbain, valoriser le patrimoine ou les acteurs économique. 

D'Alembert : 
Partage des connaissances détenues par la ville sous toutes ses formes (fonds universitaires, bibliothèques, 
etc.). 

La Ville de Montpellier s'ouvrira largement aux acteurs engagés sur le territoire : associations, établissements 
d'enseignement supérieur, citoyens actifs, entreprises, autres acteurs publics. 

2 Intégration scientifique 

La collaboration scientifique s'établira dans le cadre d'un des axes de recherche du laboratoire ART-Dev 
(Acteurs, Ressources, Territoires dans le développement), plus précisément dans l'axe 3 intitulé Circulations, 
réseaux et interfaces 1). Cet axe codirigé par F. Lançon (CIRAD) et V. Lavaud-Letilleul (Univ. Montpellier III, 
ART-Dev), aborde plusieurs thématiques qui s'intègrent dans le projet Montpellier Territoire Numérique. Ces 
thématiques se proposent d'interroger les notions relatives aux réseaux et aux territoires tant par leurs 



constructions sociales que par leurs aspects flux d'échanges matériel ou immatériel dès qu'il s'agit des TIC. 
Ainsi, l'évolution des sociétés contemporaines qui impliquent un poids croissant de toutes les formes de 
circulation, dont les informations et les idées, alimente un vif débat dans la recherche en sciences humaines et 
sociales sur les processus de « déterritorialisation » susceptibles de déboucher sur une possible fin des 
territoires ». Les chercheurs du laboratoire partent d'une hypothèse inverse qui consiste à penser que les 
dynamiques de réseaux et de circulation participent à une complexification et du même coup, d'une redéfinition 
des territoires et des territorialités. Si certains chercheurs abordent ces problématiques sous l'angle des 
circulations humaines, l'approche immatérielle à travers la circulation des données et des informations est 
aussi prise en compte. 

Dès lors, le projet Montpellier Territoire Numérique s'insère parfaitement dans ces problématiques, car la mise 
en disposition des données publiques et des données universitaires impactent les manières dont les citoyens 
abordent I'espace et donc les processus de territorialisation. En effet, suite à la « virtualisation )) de I'espace, 
mieux connue sous la forme d'une mise en ligne des globes virtuels (Google Maps, OpenStreetMaps), les 
citoyens disposent de nouveaux moyens d'aborder leurs déplacements et leurs processus d'appropriation de 
I'espace. Ensuite ces nouvelles solutions relatives à la consommation de I'espace se sont « miniaturisées » et 
intègrent aujourd'hui des terminaux mobiles ultras performants de plus en plus présents, qui redéfinissent les 
mobilités urbaines et touristiques. Parallèlement à ces évolutions techniques et d'usage, sous l'impulsion de 
plusieurs villes, la question de la libéralisation des données a fait son apparition. 

Ainsi, Montpellier à travers son projet Montpellier Territoire Numérique souhaite faire partie des villes 
pionnières, derrière Rennes et Paris, en termes de libéralisation des données publiques et universitaires. Mais 
ce phénomène identifié sous le terme d'Open Data n'est pas sans risque pour plusieurs raisons (qualité, 
détournement, coût) et rejoint aujourd'hui les problématiques liées aux services de géolocalisation qu'offrent 
les média-géolocalisés. On s'aperçoit que derrière les nombreux objectifs de la municipalité (innovation sociale, 
nouveau dynamisme économique, efficacité des procédures administratives, amélioration des services au 
public, nouveau contrat démocratique) s'inscrivent des problématiques géographiques sur la pertinence, la 
mise en valeur et le détournement des données dans le cadre d'une consommation liée aux territoires de la 
ville. Montpellier via sa démarche de mise à disposition des données souhaite se « connecter » à son territoire 
en insufflant des nouvelles pratiques et « connecter » ses citoyens en les invitant à participer à ce projet. Cette 
initiative recoupe alors une des questions posées par I'axe 3 du laboratoire ART-Dev qui souhaite interroger en 
quoi la circulation et la mise en réseau (dans notre cas des données publiques) constituent-t-elles (ou non) une 
« ressource » pour le développement des territoires et des sociétés ? 

Le laboratoire souhaite explorer les questions liées au TIC à travers des travaux de recherche sur les nouvelles 
formes de mobilisation des acteurs de la société via la libéralisation des données et son impact à la fois sur le 
territoire de la ville, mais aussi sur les processus de territorialisation de ses citoyens. 

D'un point de vue opérationnel, Mme Valérie Lavaud-Letilleul la responsable scientifique de I'axe 3 du 
laboratoire ART-dev et Mr Henry Bakis spécialiste des TIC encadreront la démarche scientifique. 

3 Correspondants scientifique 

Stéphane GHIOTTI, Directeur Adjoint 
Chargé de Recherche CNRS 
UMR 5281 ART-Dev 1 CNRS-Université Montpellier 3 
Acteurs, Ressources, Territoires dans le Développement 
Site Saint Charles - Route de Mende - 34 199 Montpellier Cedex 5 
Tel : +33 (0)4 11 75 71 00 
P : +33 (0)6 72 40 28 93 
Mail : stenhane.qhiotti@univ-montp3.fr 

Mr Bakis Henry 
Professeur en géographie 
UMR 5281 ART-Dev 1 CNRS-Université Montpellier 3 
Site Saint Charles - Route de Mende - 34 199 Montpellier Cedex 5 
Tel : +33 (0)4 11 75 71 00 
P : +33 (0)6 72 40 28 93 



Nom de la structure: 
Nature de la subvention : 
Intitulé du projet : 
Montant attribué : € 
Thématique : 

Lettre d'enpagement 

Direction des Finances et du Contrôle de Gestion 
Service Contrôle de Gestion 

Mairie de Montpellier 
1 ,  place Georges Frêche 

34267 Montpellier Cedex 2 

Je soussigné(e), , représentant(e) légal de la structure , m'engage à utiliser la subveiltion de ê attribuée pour 
l'année 2013 par la Ville de Montpellier lors du conforméinent à l'objet de la subvention décrit dans le 
dossier de demande de subvention présenté à la Ville de Montpellier. 

J'ai bien noté que le versement de la subvention est conditionné par la réception de cette lettre signée par le 
représeiitailt du bénéficiaire dûment habilité (Pièce nO1) et d'un relevé d'identité bancaire de la structure 
bénéficiaire (Pièce n02). 

Le tableau ci-dessous doit être impérativement renseigné : 

Code banque 1 Code guichet 1 No de compte 1 Clé 
I I i 

La Ville de Montpellier se réserve le droit de demander toute pièce justificative complémentaire à la 
structure bénéficiaire. 

La décision d'octroi de la subvention au titre de l'aimée 2013 sera automatiquement frappée de caducité si 
elle n'a pas fait I'objet d'une deinande de paiement, pal-tiel ou total, au 3 1/12/2013. 

Je m'engage à faire apparaître l'intervention de Ia Ville de Montpellier ainsi que son logo sur tous les 
supports de cominunicatioii utilisés et à informer celle-ci de tout projet de manifestation initié par la 
structure. 

En cas de non respect de ces engagements, j'ai bien noté que la structure devra restituer à la Ville de 
Montpellier les soinines reçues. 

Le (la) Président(e) de la Structure Bénéficiaire, 

Nom : 
Prénom : 

Date et signature : 

''&UA t?m &apm ont le drloit de canbtaten, pan eu&-nh~ted au p u  &wu J&.p&entantd, de & d a '  de de wnîdutkw pu&?ique, de de 



Ville de 

Direction Finances et 
Contrôle de Gestion 
Service Coiitrôle de Gestion 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 / 227 

Séance publique du 
lundi 6 mai 2013 

Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, Maie-Josée AUGE-CAUMON: Eva BECCARIA Annie BENEZECH, Nicole BIGAS, Sopliie BONIFACE- 
PASCAL, Cluistian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlèiie CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Micliael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Clulstian DUMONT, Serge FLEURENCE, Cliristiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEVITAGérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Ricllard MAILHE, Mustapha MAJDOUL Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Marie MASSART, Michel PASSET, Louis POUGET, Française PRIMER; Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE; Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Pliilippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Clauditle TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN,Stépliaiiie BLANF'IED, Gabrielle DELONCLE,Amaud JüLIEN, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, 
Christoplie MORALES. 

Absents : 
Brahim ABBOU, Amina BENOUARGKA-JAFFIOL,Tatiaiia CAPUOZZI-BOUALAM, Sarali EL ATMANI, Laure FARGIER, 
Nadia MLRAOUI, Martine PETITOUT. 

Modification des tarifs sur les amodiations et tarifs pour les séjours avec 
hébergement organisés par les centres de loisirs de la Ville de Montpellier 

Max LEVITA rapporte : 
11 est proposé au Conseil municipal d'approuver la modification du tarif concernant la cession des places en 
amodiation des parcs de stationnement Foch Préfecture et Marché aux fleurs, et d'approuver les tarifs pour les 
séjours avec hébergement organisés par les centres de loisirs de la Ville de Montpellier. 

1) Modification du tarif de cession des places en amodiation des parcs de stationnement Foch 
Préfecture et Marché aux fleurs : 

Il est proposé au Conseil municipal de modifier le tarif concernant la cession des places en amodiation des 
parcs de stationnement Foch Préfecture et Marché aux fleurs suivant considéré dans la délibération du 
Conseil municipal du 25 mars 20 13. 

2) Tarifs pour les séjours organisés par les centres de loisirs de la Ville de Montpellier : 

La Ville de Montpellier assure la gestion de 33 centres de loisirs qui accueillent un niillier d'enfants les 
mercredis et durant les vacances scolaires. Ces centres sont installés dans des locaux scolaires. 

En 2013, la Ville de Montpellier propose des séjours avec hébergement afin de permettre aux eniànts: 
- De découvrir un environnement différent ; 
- D'être plus autonoine ; 



- D'apprendre la vie en collectivité ; 
- De découvrir de nouvelles activités. 

8 séjours de 5 jours et 4 nuits seront organisés sur deux centres différents du 8 juillet au 2 août 2013. Au total 
240 enfants issus de centres de loisirs différents pourront bénéficier de ce dispositif. L'encadrement de ces 
séjours sera assuré par des agents titulaires ou en cours de titularisation déjà affectés sur les centres de loisirs 
municipaux. Chaque séjour associe des enfants et des animateurs de deux centres différents. 

Il est proposé au Conseil municipal d'approuver les tarifs pour les séjours organisés par les centres de loisirs de 
la Ville de Montpellier : 

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 

- D'adopter les tarifs proposc!s ; 
- De préciser que ceux-ci seront applicables dès que la présente délibération sera exécutoire ; 

D'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette 
affaire. 

Le Conseil adopte. 
Madame le Maire 

Publiée le : 07 mai 2013 



Ville de 

Direction Finances et 
Contrôle de Gestion 
Service Gestion Budgétaire et 
Comptable 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 / 228 

Séance publique du 
lundi 6 mai 2013 

Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, MarieJosée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Nicole BIGAS, Sopliie BONIFACE- 
PASCAL, Cluistian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Micliael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Clvistian DUMONT, Serge FLEURENCE, Cluistiane FOUREAU, Jean-Louis GELY, Catlierine LABROUSSE, 
Max LEVITA,Gérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Ricliard MAILIG, Mustapha MAJDOUL Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Marie MASSART, Micliel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVJSTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Pliilippe SAUREL, Régiiie SOUCIE, Roberl SUBRA, Cédric SUDRES, Pliilippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudiiie TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Micliel ASLANiAN,Stéphanie BLANPIED, Gabrielle DELONCLE,Arnaud JULIEN, Jacques MARTIN, Stépliane MELLA, 
Cluistophe MORALES. 

Absents : 
Braliim ABBOU, Ainina BENOUARGHA-JAFFIOL,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Sarali EL ATMAN, Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI, Martine PETITOUT. 

Méthode et durées d'amortissement des immobilisations du Budget Principal 
de la Ville de Montpellier 

Max LEVITA rapporte : 
Conformément à l'article 1 er du décret n096-523 du 13 juin 1996 (article R 22 1 - 10 du code des communes) pris 

pour l'application de l'article L 2321-2 du C.G.C.T., sont tenues d'amortir les communes dont la population est 
égale ou supérieure à 3 500 habitants. 

La Ville de Montpellier, dans la continuité de la mise en place de son état de l'actif, procède à une mise à jour 
de ses durées d'amortissement en conformité avec : 

- l'Instruction Budgétaire et Comptable M14. 
- la circulaire n0NOR/LBL/B/04/10067/C ; instruction budgétaire et comptable M14-dispositions 

d'accompagnement et d'expérimentation de l'instruction budgétaire et comptable M l 4  ; 
- les différentes méthodes possibles de l'amortissement (linéaire, dégressif ,...) 
- la circulaire No NOR/INT/B/02/0059C du 26 février 2002, pris en application de l'article L2122.213" du CGCT 

précisant la liste des biens meubles constituant des immobilisations par nature quelle que soit leur valeur 

unitaire et fixant, à compter du 1" janvier 2002, à 500 euros toutes taxes comprises, le seuil au dessous duquel 

les biens meubles ne figurant pas dans la liste sont comptabilisés à la section de fonctionnement. 

En outre, conforinément à l'ai-ticle 1 "' du décret 11'96-523 du 13 juin 1996, l'assemblée délibérante peut fixer un 
seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur, ou dont la consoinination est très rapide, 
s'ainortissent en un an. La délibération correspondante est transmise au Trésorier Municipal. Elle ne peut être 
inodifiée au cours du mêine exercice. 

Ainsi, le Ville de Montpellier amoi-tira ses biens selon les modalités suivantes : 

1) L'amortissement linéaire : 



L'ensemble des immobilisations corporelles et incorporelles seront amortissables selon la méthode de 
l'amortissement linéaire. 
Il est précisé d'une part, que l'amortissement est calculé à partir du début de l'exercice suivant la date de mise 
en service ; d'une autre part que tout plan d'amortissement commencé doit être poursuivi jusqu'à son terme, 
sauf fin d'utilisation du bien (cession, affectation réforme . . .) ; enfin que le plan d'amortissement ne peut être 
modifié qu'en cas de changement significatif dans les conditions d'utilisation du bien (cette modification 
faisant l'objet d'une délibération) ; 

2) Le seuil d'amortissement en dessous duquel les biens sont amortis en un an est fixé à 2 000€. 

Est retenu le seuil de 2000 euros TTC en valeur unitaire pour les biens qui feront l'objet d'un amortissement 
dérogatoire sur un an. 
A l'issue de cette période, la Ville aura également la possibilité de procéder à la sortie comptable des biens de 
faible valeur sans pour autant que ces derniers soient physiquement réformés, cédés.. . 

3) Les biens amortis et les durées d'amortissement. 

Est rappelé que la technique de l'amortissement s'applique obligatoirement à l'ensemble des biens incorporels 
et corporels (entrant dans le champ d'application de l'amortissement) acquis à compter du le' janvier 1996. 
Sont retenues, pour chaque catégorie d'immobilisation amortissable, les durées figurant sur le tableau ci-après : 

Subventions d'équipement versées 
Logiciels 

Marques, brevets, droits 
Immobilisations corporelles : 

Voitures et véhicules 2 roues 

Camions et véhicules industriels 
Mobilier 

Matériel de bureau électrique et électronique 

Matériel informatique 

Matériels classiques 

Installations et appareils de chauffage 

Equipements de garages et ateliers 
Equipements de cuisine 
Equipements sportifs 

Matériel et outillage d'incendie et de défense civile 
Installations de voirie 

Immeuble de rapport 

Bâtiments légers, abris ( ALGECO ...) 
Plantations d'arbres et d'arbustes 

Autres agencements et aménagements de terrains 

Agencements et aménagements divers incorporés dans 
un bâtiment 

Cheptel 

5 
2 

Durée des droits 

6 

7 

10 
5 
4 

10 

10 
10 

1 O 
10 
7 

20 

30 
10 

20 

30 

20 

1 

2041xx-2042xx 

205 

208 

2182-21561-21571 

2182-21561-21571 
2184 

2183 

2183 
2188-2158 

21538 
2158-2188 
2158-2188 

2158-2188 

21568 
2152-2153xx-21578 

2132 

2188 

2121 
2128 

2181 

2185 



La présente délibération annule et remplace les délibérations relatives aux méthodes et durées d'amortissement 
du 6 janvier 1997, du 23 février 2000 et du 30 mars 2009. 

Il est demandé au Conseil de bien vouloir : 

Tous articles 
confondus 

Biens de faible valeur unitaire inférieure ou  égale à 2 000 
£ TTC 

- Adopter la méthode et les durées d'amortissement proposées, 
- Adopter le principe de la mise en place de ces nouvelles modalités d'amortissement pour les amortissements 

passés à partir du 1" janvier 2014, 
- Autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette affaire. 

1 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 07 mai 2013 

e, Madame le Maire 



Ville de I 

Direction Finances et 
Contrôle de Gestion 
Service Contrôle de Gestioii 

Montpell ier 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 / 229 

Séance publique du 
lundi 6 mai 2013 

Convoqué le lundi 29 avril 2013, Ie Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, MarieJosée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA Annie BENEZECH, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE- 
PASCAL, Christian BOUILLE, Agnès B O E R ,  Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Joselte CLAVERE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Micliael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE; 
Marc DUFOUR, Cluistian DUMONT, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEVITA,Gérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustaplia MAJDOUL Hélène MANDROUX, 
1-Iewé MARTIN, Marie MASSART, Micliel PASSET, Louis POUGET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Pliilippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VJGUIE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Micliel ASLANIAN,Stéphanie BLANPIED, Gabrielle DELONCLE,Amaud JULIEN, Jacques MARTIN, Stéphaiie MELLA 
Cluistoplie MORALES. 

Absents : 
Braliirn ABBOU, Amina BENOUARGIiA-JAFFIOL,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Sara11 EL ATMANI, Laure FARGER, 
Nadia MIRAOUI, Martine PETITOUT. 

Organisation des Grandes Villes et Finances 
Cotisations à des organismes pour l'année 2013 

Max LEVITA rapporte : 
pepuis de nombreuses années la Ville adhère à des organismes nationaux par le versement de cotisations. 

Il est proposé de confirmer notre adhésion aux organismes suivants pour l'année 2013. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal: 

- D'accepter le versement de cotisations aux organismes suivant la liste ci-dessus; 

Chapitre 

920 

920 

920 

Nature 

6281 

6281 

6281 

Organisme 

AFIGESE - Association Finances Gestion Evalutation des 
Collectivités Territoriales 

AVUF - Association des Villes Universitaires de France 

CFEML - Centre de Formation des Maires et Elus Locaux 

Montant 

1 700,OO € 

1 000,OO € 

24 238,04 € 



- De prélever le montant de la dépense pour un total de 28 438,04 £ sur les crédits inscrits au budget 2013 
de la Ville aux chapitres 920 et 925; 

- D'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette 
affaire. 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 07 mai 2013 

Forme, Madame le Maire 



Ville de 

Direction Energie Moyens 
Techniques 
Service Achats et Production 
graphique 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 / 230 

Séance publique du 
lundi 6 mai 2013 

Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, MarieJosée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Nicole BIGAS, Sopliie BONIFACE- 
PASCAL, Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Micllael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Cbnstian DUMONT, Serge FLEURENCE, Christiaiie FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEVITA,Gérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILIHE, Mustapha MAJDOUL Hélène MAIDROUX, 
Heivé MARTIN, Marie MASSART, Michel PASSET, Louis POUGET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON. 
Clandine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Fraiicis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Micliel ASLANIAN,Stepliaiiie B L M E D ,  Gabïielle DELONCLE,Arnaud JüLIEN, Jacques MARTLN, Stépliane MELLA, 
Christophe MORALES. 

Absents : 
Braliiin AüBOU, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,Taliana CAPUOZZI-BOUALAM, Sarali EL ATMANI, Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI. Martine PETITOUT. 

Cotisations à l'Association des Acheteurs des Collectivités Territoriales 
(AACT) pour l'année 2013 

Max LEVITA rapporte : 

Depuis de nombreuses années la Ville adhère à des organismes par le versement de cotisations. 

Il est proposé de confirmer notre adhésion à I'AACT - Association des Acheteurs des Collectivités Territoriales 
pour un montant de 180 £ pour l'exercice 2013. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- D'accepter le versement de cotisation à 1'AACT - Association des Acheteurs des Collectivités Territoriales ; 
- De préléver le montant de la dépense pour un montant de 180 € sur les crédits inscrits au budget 2013 de 

la Ville au chapitre 920, nature 628 1 ; 
- D'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette 

affaire 

I 

Le Conseil adopte. 

Publiée le o 07 mai 2013, 



Ville de 

Direction Energie Moyens 
Techniques 
Service Achats et Production 
graphique 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 / 231 

Séance publique du 
lundi 6 rnai 2013 

Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA; Annie BENEZECH, Nicole BSGAS, Sophie BOMFACE- 
PASCAL, Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Micliael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Famy DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Serge FLEURENCE, Christiane FOUREAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEVSTA,Gérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTW, Marie MASSART, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNiER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Roberi SUBRq Cédnc SUDRES, Philippe THiNES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONSS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN,Stéphanie ELANPIED, Gabrielle DELONCLE,Amaud JULIEN, Jacques MARTiN, Stéphane MELLA, 
Cliristoplie MORALES. 

Absents : 
Bral~iin ABBOU, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,Tatiatia CAPUOZZI-BOUaAM, Sarah EL ATMANI, Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI, Martine PETITOUT. 

Réforme et cession du matériel et des véhicules 

Max LEVITA rapporte : 

Suite aux instructions comptables de la M 14, toute sortie de l'actif de notre collectivité doit être constatée par 
une opération comptable en ce qui concerne les acquisitions de matériels réalisées avec des crédits 
d'investissement. En conséquence, par délibération du 02 avril 2008, il a été créé une commission de réfosme 
du matériel et des véhicules qui devra donner son accord pour la réforme des matériels et arrêter les modalités 
de cession éventuelle de ces matériels. 

1) Réforme de véhicules et matériels : Parcs et Espaces Naturels 

Suite à l'état de vétusté des vél-iicules et matériels, il convient de réforiner ces véhicules et matériels dont la 
liste est jointe en annexe. Ces équipements seront mise en vente aux enchères par l'intesmédiaire du site 
internet spécialisé AGORA STORE. Les frais sont de 8% sur les véhicules et matériels effectivement vendus. 

2) Réforme de matériel : Service Direction Action Territoriale 

Suite à l'état de vétusté du matériel Mise sous plis, de marque PITNEY ROWES, type F500, de l'année 2001, 
il coiivient de réformer ce matériel. Cet équipement sera mise en vente aux enchères par l'intermédiaire du 
site intemet spécialisé AGORA STORE. Le prix de départ sera de 50 €. Les frais sont de 8% sur le matériel 
effectivement vendu. 

3) Réforme de matériels informatiques : Direction des Svstèmes d'Informations 

Suite au programme de renouvellement des matériels informatiques de l'année 2013, les matériels dont les 
listes sont jointes en annexe doivent être réfomés. 



Ce type de matériel ne peut aller directement en décharge, il convient donc de faire appel à une société 
spécialisée afin de recycler les unités centrales. Pour cela l'association d'insertion sociale et professionnel des 
chômeurs bénéficiaires du RSA, Informatique Plus Protection de l'Environnement, 3 1 rue de la BANDIDO, 
ZAC des COUSTELIERS, 34 160 CASTRIES, a été retenue pour coût nul pour la Ville. 

Nous proposons de confier ce matériel à l'association Informatique Plus Protection de L'Environnement. 

4) Réforme de matériel : Sewice Energie 

Suite à l'état de vétusté de deux onduleurs de marque MERLIN GERIN, type GALAXY PW 80 KVA Poids 
800 kg, dimension 1900 mm de hauteur, 1015 mm de largeur, 825 mm de profondeur, il convient de réformer 
ce matériel. Ces équipements seront mise en vente aux enchères par l'intermédiaire du site internet spécialisé 
AGORA STORE. Le prix de départ unitaire sera de 100 £. Les frais sont de 8% sur les matériels 
effectivement vendus. 

5) Réforme dc matériel : Service Achats Production Graphique 

Suite à la vétusté des matériels, EMF de marque Screem, de type GAS 23, no de série 92137420, il convient 
de réformer ce matériel. Ce matériel sera mis au rebut. La filmeuse en L manuelle, de marque DEM, de type 
SP6830MVR no de série 97062301, ne correspond plus aux besoins du service reprographie, il convient de 
réformer ce matériel. Ce matériel sera repris par le titulaire du marché au prix de 400 € minimum. 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 

- De déclarer réformés ces matériels et ceux qui sont sur les listes jointes en annexe. 
- D'autoriser le mise à disposition gracieuse du matériel informatique réformé à l'association Informatique 

Plus Protection de l'environnement, 
- D'autoriser la vente des matériels réformés du service Parcs et Espaces Natures, de la Direction Action 

Territoriale, ainsi que le Service Energie, aux enchères par l'intermédiaire du site spécialisé AGORA 
STORE et la vente du matériel du Service Achats et Production Graphique, 

- D'autoriser Monsieur le Trésorier Principal à faire recette des sommes ainsi récoltées, 
- D'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint(e) délégué(é), à signer tous les documents relatifs à 

cette affaire. 1 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 07 mai 2013 

e, Madame le Maire 
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MAXRTE DE MONTPELLIER 

CO §SION DE REFO 
mTERIEL ET DES VEWICULES 

du 11 avril 2013 à 9h30 

DIRECTION ENERGIE MOYENS TECHNIQUES 

Suite aux instructions comptables de la M14, toute sortie de  l'actif de  notre collectivité doit être 
constatée par une opération comptable en ce qui concerne les acquisitions de matériels réalisées 
avec des crédits d'investissement. En conséquence, par délibération du 02 avsil2008, il a été créé 
une commission de  réfoime du matériel et des véhicules qui devra donner son accord pour la 
réforme des matériels et as~êter les modalités de cession éventuelle de ces matériels. 

II Réforme de véhicules et matériels : Parcs et Espaces Naturels 

Suite à l'état de vétusté des véhicules et matériels, il convient de réformer ces véliicules et matériels dont 
la liste est jointe en annexe. Ces équipements seront mise en vente aux enchéres par l'intermédiaire du 
site internet spécialisé AGORA STORE. Les frais sont de 8% sur les véhicules et matériels effectivement 
vendus. 

En conséquence, je vous deinande d'autoriser cette opération et le principe de ces ventes aux enclw3res. 

2 Réforme de matériel : Direetioii Action Territoriale 

Suite à l'état de vétusté du nlatériel Mise sous plis, de marque PITNEY BOWES, type FSOO, de l'année 
2001, il convient de réformer ce matériel. Cet équipement sera mise en vente aux enchères par 
l'intermédiaire du site intemet spécialisé AGORA STORE. Le prix de départ sera de 50E. Les frais sont 
de 8% sur le matériel effectivement vendu. 

En conséquence, je vous demande d'autoriser cette opération et le principe de ces ventes aux enchères. 

3) Réforme de matbriels informstinues : Direction des Systèmes d'Informations 

Suite au programme de reiiouvellemeilt des matériels informatiques de l'année 2013, les matériels dont 
les listes sont jointes en annexe doivent être réformés. 
Ce type de matdriel ne peut aller directement en décharge, il convient donc de hire appel A une société 
spécialisée afin de recycler les unités centrales. Pour cela l'association d'insertion sociale et professiorinel 
des chômeurs bénéficiaires du RSA, Iiifornlatique Plus Protection de l'Environnement, 31 rue de la 
BANDIDO, ZAC des COUSTELERS, 34 160 CASTRIES, a t té  retenue pour coût nul pour la Ville. 

Nous proposons de confier ce matériel à l'association Irifoi~~liltique Plus Proctection de L%nvironneinent. 
i 
j 



En conséquence, je vous demande d'autoriser cette opération de réforme. 

4) Réforme de matériel : Service Eneïgie 

Suite A l'état de vétusté de deux onduIeurs de marque MERLIN GERIN, type GALAXY PW 80 KVA 
Poids 800 kg, dimension '1900 mm de Iiauteur, 1015 mm de largeur, 825 mm de profondeur, il convietit 
de réformer ce matériel. Ces équipements seront mise en vente aux eiichères par I'intermkdiaire du site 
internet spécialisé AGORA STORE. Le prix de départ unitaire sera de i00E. Les frais sont de 8% sur les 
matériels effectivenient vendus. 

En conséquence, je vous demande d'autoriser cette opération et le principe de ces ventes aux enchères. 

5 )  Réforme de matériel : Service Achats Production Graphique 

Suite à la vétusté des matériels, la raineuse EMF de marque Screem, de type GAS 23, no de s&ie 
92137420, a été reinplaée. II convielit de réformer ce matériel. Ce matériel sera mis au rebut. La filmeuse 
en L inaiiuelle, de marque DEM, de type SP6830MVR, no de série 97062301, ce matériel n'est plus 
adapté à l'atelier de l'imprimerie municipale. Il convient de réformer ce matériel. Ge matbrie1 sera repris 
par le titulaire du marché au prix de 400E minimum. 

En conséquence, je vous demande d'autoriser cette opération de réforme. 

- En conséquence, il est demandé au Conseil Munici~al : 

De déclarer réformés ces matériels et ceux qui sont sur les listes jointes en annexe. 
D'autoriser le mise à disposition gracieuse du matériel iiifonnatique réformé B l'association Informatique 
Plus Protection de L'environnement, 
D'autoriser la vente des matériels réformés du service Parcs et Espaces Naturels, de la Direction Action 
Territoriale, ainsi que le Service Energie, aux enchères par l'intermédiaire du site spécialisé AGORA 
STORE, 
D'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoirit(e) délégué(é), à signer tous les documents relatifs à 
cette affaire. 

Signatures des d embres 

Le Responsable du service $iCiats 



Ville de 

Direction de la 
Communication 
Direction de la 
Communication 

Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
no 2013 / 232 

Séance publique du 
lundi 6 mai 2013 

Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 21 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CALIMON, Eva BECCARIA Annie BENEZECH, Nicole BIGAS, Sopliie BONIFACE- 
PASCAL, Cluistiai BOüILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlèiie CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR; Cluistian DUMONT, Serge FLEURENCE, Clirisliane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEVITqGérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Ricllard MAILHE, Mustapha MAJDOUL Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Marie MASSART, Micliel PASSET, Louis POUGET, Française PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Pliilippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA Cédric SUDRES, Plulippe THWES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS; Pam'ck VIGNAL, Francis VIGULE, Alain ZYLBERMNu. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN,Stéplianie BLANPIED, Gabrielle DELONCLE,Arnaud JüLIEN, Jacques MARTIN, Stépliane MELLq 
Christoplie MORALES. 

Absents : 
Brahirn hBBOU, Ainina BENOUARGIW-JAFFIOL,Tatlana CAPUOZZI-BOUALAM, Sarali EL ATMANI, Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI, Martine PETITOUT 

Communication de la ville - Autorisation de signer le marché 

Max LEVITA rapporte : 

La Ville de Montpellier souhaite passer un marché en vue de proposer, de réaliser et d'exécuter pour la 
collectivité les supports de communication pesmettant de donner aux campagnes de corninunication 
institutionnelle et événementielle de la Mairie de Montpellier une couverture et une visibilité maximale. 
En conséquence, un appel d'offres a été lancé en application des articles 33 3"al. 57 à 59 et 77 du code des 
marchés publics. 

II s'agit d'un marclié à bons de commande, d'une durée d'un an, reconductible 3 fois, avec un montant 
minimum annuel de 250. 000 euros H.T. et un montant maximum annuel de 1.100. 000 euros H.T. 

Les prestations conlportent une tranche unique et sont réparties en 2 lots 

Lot 1 : Communication institutionnelle : 100 000 à 550 000 euros HT. 
Lot 2 : Communicatios~ événementielle : 150 000 à 550 000 euros HT 

Le 26/02/2013, Monsieur Serge Fleurence, Adjoint délégué, a procédé à l'ouverture des plis des 
04 candidats retenus. 

Les offres ont été analysées au regard des critères énoncés dans le règlement de la consultation : 
- la qualité de la prestation. Pondération : 60%. 
- le prix. Pondération : 40%. 



La Commission d'Appel d'offres, le 9 avril 2013, a retenu les offres des sociétés : 

e Voix Publique, pour le lot nO1 
e Anatome, pour le lot n02 

Ces offres sont économiquement les plus avantageuses, appréciées en fonction des critères ci-dessus énoncés. 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 

- d'approuver cette opération et le recours à cette procédure ; 
- d'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint Délégué à signer le marché de Communication de la ville 
avec les sociétés retenues par la Commission d'Appel d'Offres et plus généralement tous les documents relatifs 
à cette affaire. 

l 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 07 mai 2013 

adame le Maire 
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Evaluation 

Extrait du registre des 
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Montpellier 
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Séance publique du 
lundi 6 mai 2013 

Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA Annie BENEZECH, Nicole BIGAS, Sophie BONiFACE- 
PASCAL, Cluistian BOUILLE, Agnés BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Micliael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Christian DUMONT, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEVITqGérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Marie MASSART, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Pliilippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANiAN,Stéphanie BLANPIED, Gabrielle DELONCLE,Amaud JULIEN, Jacques MARTIN, Stéphane MELLq 
Cluistoplie MORALES. 

Absents : 
Brahim ABBOU, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,Tatiana CAF'UOZZI-BOUALAM, Sara11 EL ATMANI, Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI. Martine PETITOUT. 

Renouvellement de l'adhésion à la Société Française d'Evaluation 
Désignation des représentants de la Ville à l'Assemblée générale 

1 
Max LEVITA rapporte : 

La Société Française de 17Evaluation (SFE) est une association de type loi 1901 créée en 1999 pour contribuer 
au développement de 1'Evaluation des Politiques Publiques en France et promouvoir son utilisation dans les 
organisations publiques et privées, ainsi qu'au sein des collectivités en charge de l'élaboration et de la mise en 
œuvre des politiques publiques. 

Elle constitue un lieu de rassemblement, de débats, d'échanges, de capitalisation et de formation entre pairs, 
ouvert à tous les acteurs de l'évaluation : coinmanditaires, praticiens, utilisateurs, consultants, chercheurs et 
opérateurs privés (associations notamment) chargés de la mise en œuvre des politiques évaluées. Son action 
promeut l'évaluation c o r n e  un outil d'aide à la décision, uil atout pour la conduite et l'amélioration de l'action 
publique et un stiinulailt du débat démocratique. 

Dans le cadre de la mise en œuvre de l'évaluation de ses politiques publiques, la Ville de Moiltpellier est 
adhérente à la SFE afin de contribuer à soi1 action et d'établir des relations avec les acteurs de l'évaluation en 
France. Le montant de la cotisation annuelle s'élève à 1 000 euros. Il est proposé de confirmer cette adhésion 
pour l'exercice 201 3. 

Confornément à l'article 6 des statuts de la SFE, la Ville en qualité de ((membre institutionnel )) adhérent doit 
désigner au sein du Conseil inuilicipal un représentailt titulaire et un suppléant pour la représenter à 
l'Assemblée générale de la SFE. 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 

- D'accepter le versement de cotisation à la Société Française de 1'Evaluation ; 
- De prélever le montant de la dépense pour un montant total de 1 000 € sur les crédits inscrits au budget 

201 3 de la Ville au chapitre 920 ; 



- D'élire les représentants suivants à l'Assemblée générale de la SFE : 
Titulaire : Max LEVITA 
Suppléante : Hélène QVISTGAARD 

D'autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette 
affaire. 1 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 07 mai 2013 

rme, Madame le Maire 
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Extrait du registre des 
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Séance publique du 
lundi 6 mai 2013 

Convoqué le lundi 29 avril 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 6 mai 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 

Présents : 
Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE- 
PASCAL, Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN, Micliael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Cl~ristian DUMONT, Serge FLEURENCE, Cliristiane FOURTEAU, Jeai-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, 
Max LEVITA,Gérard LANNELONGUE, Anne-Rose LE VAN, Ricliard MAILHE, Mustaplia MAJDOUL Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Marie MASSART, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNTER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Pliilippe SAUREL, Régine SOUCHE, Robert SUBRh, Cédric SUDRES, Pliilippe THiNES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT,Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAh. 

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Micliel ASLANIAN,Stépliaiiie BLANPED, Gabrielle DELONCLE,Amaud JULEN, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, 
Cluistophe MORALES. 

Absents : 
Braliim ABBOU, Aiuina BENOUARGHA-JAJFIOL,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Sarali EL ATMANI, Laure FARGIER, 
Nadia MIRAOUI. Maitine PETITOUT. 

Pôle de Recherche et d'enseignement Supérieur (PRES) Sud de France 
Désignation du représentant de la Ville au Conseil d'Administration 

Hélène MANDROUX rapporte : 
l 

Le décret no 2012-902 du 20 juillet 2012 a approuvé la modification des statuts de l'établissement public de 
coopération scientifique : « Université Montpellier Sud de France » qui prend la dénomination « PRES Sud 
de France ». 

Le PRES Sud de France est chargé de meiîer les projets prévus dans le cadre du pôle de recherche et 
d'enseigilemeilt supérieur et de gérer la mise en commun des moyens que les établissements et organismes 
foildateurs et associés présents en région Languedoc-Roussillon y coilsacrent. 

Il a trois missioils principales : 
- Permettre la coordination de la politique d'enseigilemeilt supérieur et de recherche au sein de l'académie 
de Moiltpellier, dans ses différents aspects : formation, recherche, innovation, coopération et échanges 
internationaux ; 
- Assurer la mise en œuvre et le suivi des actions stratégiques prévues dans ses statuts ; 
- Conduire, à leur demande, des actions de mutualisation et de coordination entre tout ou partie des 
ineinbres fondateurs et associés. 

La Ville de Montpellier dispose d'un siège au Conseil d'Adininistration en qualité de membre associé au titre 
du collège des « collectivités teri-itoriales et établissemenls publics de coopération intercommunale ». 

Pour faire suite à cette évolution statutaire, il convient de procéder à la désignation d'un représentant du 
Conseil municipal au CA du PRES Sud de France. 



Ont été élus : 
- Titulaire : Hélène MANDROUX 

- Suppléant : Max LEVITA 1 

Le Conseil adopte. 

Publiée le : 07 mai 2013 

Madame le Maire 



Ville de 

Secrétariat Généra1 
Service de l'Assemblée 

Conseil Municipal 6 mai 2013 
Décisions prises par Madame le Maire 

depuis Ia dernière séance publique du Conseil Municipal 

Communication 

Article L 2122-22 et L 2122-23 du 
Code Général des Collectivités Territoriales : 

En application de l'article L 2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le maire doit rendre compte des décisions à chacune des 
réunions obligatoires du conseil municipal. Cette communication ne donne 
pas lieu à un débat. L'ensemble des décisions, et leurs annexes, sont 
consultables auprès du Secrétariat Général - Service de l'Assemblée. 

Numéro de la Synthèse de la décision 
décision 

201210510 Convention de participation aux équipements publics de la ZAC Port Marianne - Jardins de 
la Lironde (L.3 1 1-4 CU), pour l'extension et la transformation d'un bâti existant en maison 
individuelle et petit studio correspondant à 305 m2 de surface de plancher (SDP) globale 
dont 214 m2 SDP déjà existant, pour un montant total de participation de 14 560 £ (91 m2 x 
1 60 €lm2) 

201 310033 La Ville répond favorablement à la requête de M. BASILE Jean-Pierre concernant le rachat 
de la concession perpétuelle qu'il a acquise le 28 mai 2004 

l 
20 1310037 Compte tenu de l'augmentation de l'activité des directions et service de la Ville depuis 

201 0 du fait des réorganisations et des créations de directions et services, il convient 
d'approuver la signature de l'avenant no 1 au marché 0M9468 170, autorisant l'augmentation 
du montant maximum de 45 000 € HT à 58 000 € HT pour la période du ler janvier au 3 1 
décembre 20 13 

201 310043 De conclure un avenant au marché 2M766 entreprise Freyssinet pour un montant de 
10 878 € H.T. 

20 1310044 De conclure un marché, afin de choisir un prestataire pour la réalisation d'une revue de 
presse audiovisuelle quotidienne, avec la société Kantar pour un montant minimum de 
5000 € et un montant maximum de 30 000 € 

20 1310045 D'attribuer le marché "Achat de matériel Espaces Verts" à la société GALLOY pour un 
montant maximum de commandes de 60 000.00€ HT. C'est un marché unique à bons de 
commandes passé pour deux ans à compter de sa notification. 

20 1310047 De défendre ses intérêts par l'intermédiaire de la S.C.P. VINSONNEAU-PALIES, NOY, 
GAUER et associés dans l'affaire ville de Montpellier contre madame PENIGUET 
(BAYONNE) et monsieur JOYCE. 

201 310048 De défendre ses intérêts par l'intermédiaire de la SCP VINSONNEAU-PALIES, NOY, 
GAUER et associés dans l'affaire ville de Montpellier contre SARL SIHL CASITE DEL 
BARRIO. 



De défendre ses intérêts par l'intermédiaire de la S.C.P. VINSONNEAU-PALIES, NOY, 
GAUER et associés dans l'affaire ville cl ERDF et GRDF. 

De conclure une convention d'occupation du domaine public avec "l'Union Syndicale Sud- 
Solidaires 34", pour des locaux de 75 m2 situés, Immeuble Pagezy, 1 place Francis Ponge, 
pendant la durée des travaux de réaménagement, qui vont être réalisés dans le local initial 
au 23 rue Lakanal, du 15 mars au 15 juin 20 13. 

D'attribuer le marché à l'entreprise AMNYOS pour une mission de préfiguration de la Cité 
des Métiers à Montpellier pour un montant de 49 820 £ HT 

D'attribuer le marché à Bons de commande sans minimum, mais avec un maximum de 
50 000,OO Euros H.T. pour les actions de soutien aux populations sinistrées à la Croix 
Rouge Française - 34070 Montpellier pour.une durée de 4 ans. 

De confier le marché "Elaboration d'une trame verte et bleue urbaine" aux entreprises 
suivantes : 

- lot 1 "Diagnostics faune et flore et préconisation de gestion" à BIOTOPE pour un 
montant de 31 187.50 € HT, 

- lot 2 " Maîtrise d'oeuvre sur les corridors écologiques et les réservoirs de 
biodiversité " à COLOCO pour un montant de 34 200 € HT 

- lot 3 "Communication, signalétique, développement d'outils pédagogiques à 
COLOCO pour un montant de 19 800 € HT 

De conclure avec la "SERM", une convention d'occupation temporaire pour l'immeuble 
situé, 19 rue Leenhardt, dans l'attente de son acquisition par la "SERM", afin de lui 
permettre d'engager les procédures administratives et d'aller sur les lieux pour réaliser les 
diagnostics et les études obligatoires. Cet immeuble est voué à démolition pour 
l'aménagement de la rue Catalan via le quartier Nouveau Saint Roch. 

De défendre ses intérêts par l'intermédiaire de ses avocats dans l'affaire Ville cl SC1 CLJ 
(M. CARBASSE Laurent) 

De défendre ses intérêts par l'intermédiaire de ses avocats dans l'affaire Ville cl SARL 
BELCASTEL PROMOTION (M. NICOULET Philippe) 

De défendre ses intérêts par l'intermédiaire de ses avocats dans l'affaire Ville cl SC1 
SERDAN 

De défendre ses intérêts par l'intermédiaire de ses avocats dans l'affaire Ville cl CHAPOT 
Christophe 

D'attribuer le marché concernant la mission d'AM0 Médiation de la Cité du Corps 
Humain à Mme Emilie GULDNER pour un montant de 23 600 € HT 

D'attribuer le marché de selvices sans minimum, mais avec un maximum de 25 000 € H.T., 
pour une mission de maraudage sur les sites festifs de la Ville de Montpellier - Prévention 
des risques, à l'association Avenir santé 34 sise 34098 Montpellier sur une durée de 6 mois. 

De confier au groupement conjoint EMSYSIQUADRIM, la mise en place d'un Plan de 
continuité des installations techniques de la nouvelle Mairie pour un montant de : 
- Tranche ferme : 70 000 € HT 
- Tranclie conditionnelle : 44 355 £ HT 
-Total : 114 355 € HT 



De mettre à disposition la galerie Saint Ravy du 26 avril au 12 mai 2013 pour une 
exposition d'oeuvres d'artistes plasticiens 

D'attribuer un marché, en vue de l'exécution et la production pour la communication de la 
ville, à la société Graphic Design pour un montant minimum de 10 000 £ et maximum de 
80 000 £ 

D'attribuer un marché concernant le transport de l'oeuvre Listening Post, exposée à la 
Panacée à partir du 6 juin 2013, à l'entreprise ATTHOWE Fine Art Services, pour un 
montant d'environ 23 000 £ 
De confier à l'entreprise AMNYOS CONSULTANTS le marché (( Assistance à la Maîtrise / d'ouvrage du de Cité de la Jeunesse à Montpellier » pour un montant de 57 000 HT. 

D'attribuer le marché, concernant la production du mobilier sur mesure créé pour le bar- 
restaurant de la Panacée, pour un montant de 29 675.00 £ HT, à l'entreprise Ciguë 

D'attribuer le marché de services à bons de commande sans minimum, mais avec un 
montant maximum de 20 000 £ H.T. pour une mission de prévention sur les évènements 
festifs à l'association du Comité Départemental dlEducation pour la Santé sur une durée de 
6 mois. 

De confier à l'entreprise SARL Comptoir Occitan, la fourniture de tee-shirts et casquettes 
pour un montant 20 134 £ H.T. 

De conclure un contrat de production de l'oeuvre Inforrnationlab, pour un montant 
maximum de 46 000.00 € HT, dans le cadre de l'exposition inaugurale de la Panacée 
(( Conversations électriques » 

De mettre à disposition la Galerie Saint Ravy du 13 au 20 avril 201 3 dans le cadre de 
l'exposition POLAROID, ROMAN PHOTO 

D'attribuer le marché à bons de commande sans minimum, mais avec un maximum de 20 
000,OO Euros H.T. concernant la location de transporteurs électriques pour la Police 
Municipale à la société S.A.S E-MOTION sur une durée de quatre mois. 

201 310071 De conclure un marché à bons de commande pour des missions d'assistance technique pour 
des bâtiments neufs ou existants concernant des mesures de débits de ventilation avec 
l'entreprise ENEXCO pour un montant maximum de 20 000 € 

20 1310073 D'attribuer le inarché acquisition, maintenance et prestations associées d'une solution de 
gestion du temps à la société HOROQUARTZ pour un montant maximum de 80 000 £ HT 

20 1310075 De conclure l'avenant no 1 au marché attribué à l'entreprise Abel-Ange-Clermont pour la 
protection des vitraux du Carré Sainte Anne pour un montant de 4 422 £ HT 

20 1 310076 

/ 201310078 
I 

1 De renouveler la carte d'abonnement Air France "France Métropolitaine" pour Monsieur le / 

Considérant l'évolution des recettes, il convient de modifier la régie en ajoutant aux 
recettes autorisées la vente d'affiches de film. 

20 1310077 

/ 1 Directeur Général des Services pour la période 20 13-20 14 

D'attribuer le marché prestation de restauration sur place (catering) pour le personnel 
artistique et technique de la manifestation ZAT! d'avril 201 3, pour un montant compris 
entre 10 000 et 18 000 € HT, à l'entreprise SAUCE CEVENNES 



20 1310080 

201 310081 

20 1310082 

201310083 

201 310084 

201 310085 

20 1310086 

201310087 

20 1310088 

20 1310089 

De conclure un contrat de CO-accueil avec l'association Uni'Sons dans le cadre de la 
programmation du Théâtre Jean Vilar, saison 20 12-20 13 

D'attribuer à TaM le marché pour l'exploitation du parc de stationnement du bassin 
Jacques Cœur pour une durée de 3 ans. Le montant de la prestation est de 105 000 £ H.T. 

De défendre ses intérêts par l'intermédiaire de ses avocats dans l'affaire Ville cl Me 
Bernard ROUSSEL 

De défendre ses intérêts par l'intermédiaire de ses avocats dans l'affaire Ville cl LEPINAY 
Laurence 

De défendre ses intérêts par l'intermédiaire de ses avocats dans l'affaire Ville cl Madame 
Laurence COLAS 

De défendre ses intérêts par l'intermédiaire de ses avocats dans l'affaire Ville cl Madame 
Laurence COLAS 

De défendre ses intérêts par l'intermédiaire de PNAS et de ses avocats dans l'affaire Ville 
cl HERNANDEZ 

De défendre ses intérêts par l'intermédiaire de ses avocats dans l'affaire Ville cl Madame 
Laurence COLAS 

De défendre ses intérêts par l'intermédiaire de ses avocats dans l'affaire Ville cl MENUT 
Vincent, PIGNAL Guy, CHARLOT Jean Claude, TEMPLE Jean Pierre et SC1 ABC (M. 
LORHO) COMBE Bernard 

La Ville de Montpellier décide de défendre ses intérêts par l'intermédiaire de ses avocats 
dans l'affaire Ville cl SOCIETE GALLERIC 



Ville de 

Direction Aménagement 
Programmation 
Planification - Urbanisation 
nouvelle 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no / 530 

ZAC Port Marianne - Jardins de la Lironde 
Parcelle DL n0590 et 592 

Convention de participation Ville / MALAQUIN 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Tessitoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté no 201 112209lTlR en date du 2 septembre 201 1 de Mme Hélène Mandroux, Maire de 
Montpellier, donnant à M. Michaël Delafosse, Adjoint au Maire, délégation de fonctions ; 

- Vu le Code de l'urbanisme et plus particulièrement son article L. 3 1 1-4 ; 
- Vu la délibération no 3412005 du Conseil municipal en date du 25 février 2005 approuvant le dossier 

de création de la zone d'aménagement concerté Port Marianne - Jardins de la Lironde ; 
- Vu la délibération no 1611998 du Conseil municipal en date du 30 mars 1998 approuvant les termes de 

la concession d'aménagement confiant à la Société d'équipement de la région montpelliéraine 
(SERM) l'aménagement de la ZAC Port Marianne - Jardins de la Lironde ; 

- Vu la concession d'aménagement signée en date du 13 mai 1998 ; 
- Vu la délibération no 4412001 du Conseil municipal en date du 25 juillet 2001 approuvant les termes 

de l'avenant no 2 à la concession d'aménagement ; 
- Vu l'avenant no 2 à la concession d'aménagement signé le 6 septembre 2001 et plus particulièrement 

ses ai-ticles 8 ter et 17-IV ; 

Considérant : 
- Que Monsieur Franck MALAQUTN envisage, sur sa propriété située au sein de la ZAC Port 

Marianne - Jardins de la Lironde, l'extension et la traiisfosmation d'un bâti existant en maison 
individuelle et petit studio, correspondant à 305 in2 de surface de plancher (SDP) globale dont 214 n12 
SDP déjà existant. 

- Qu'il y a lieu d'établir, en vue de compléter la demande de permis de construire, une convention de 
participation entre la Ville de Montpellier et Monsieur MALAQUIN, afin de préciser les conditions 
de sa participation financière au coût de l'équipement de la zone d'aménagement concerté Port 
Marianne - Jardins de la Lironde, les parcelles cadastrées section DL n0590 et 592, objet du 
programme de construction, étant localisées à l'intérieur du périmètre de la ZAC, mais non acquises 
par I'aménageur et propriété de Monsieur MALAQUIN ; 

- Les éléments suivants relatifs au projet de construction envisagé, résumés coinine suit : 
- Surface de plancher (SDP) nouvelle envisagée : 91 m2 
- Calcul du montant estimé de la participation : 

Base de calcul : 160 €1 m2 SDP (valeur année 2013) 
91x  160=14560€  

Le montant total définitif de la participation du constructeur sera calculé sur la base du iloinbre de in2 
SDP autorisés par le permis de construire effectivement délivré. 



Décide en conséquence : 
- De conclure la convention de participation entre la Ville de Montpellier et Monsieur Franck 

MALAQUIN, telle qu'annexée a la présente décision ; 
- D'autoriser le versement du montant de la participation directement au bénéfice de la Société 

d'équipement de la région montpelliéraine (SERM) selon les modalités de l'article 4.2 de la 
convention de participation. 

Montpellier, le &/03 1& 3 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 
Michaël DELAFOSSE 

Publiée le : ??/0_3 3 
Notifiée le : 



ENTRE LES SOUSSIGNES : 

La Ville de MONTPELLIER, représentée par Madame le Maire Hélène Mandroux, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil municipal en date du 2 avril 2008, modifiée le 30 mars 2009, 

Ci-après dénommée la Collectivité ou la Ville, 

de première part, 

Monsieur Franck MALAQUIN demeurant au 60-Impasse des Libellules à CASTELNAU-LE-LEZ 
(34170), 

Ci-après dénommés le Constructeur 

de seconde part, 

Est également intervenue à la présente convention de participation, en vertu de la Concession 
d'Aménagement approuvée le 30 mars 1998, la Société dlEquipement de la Région Montpelliéraine 
SAEM, par abréviation S.E.R.M., Société Anonyme dtEconomie Mixte au capital de 5.894.000 E, dont 
le siège est en l'Hôtel de Ville de Montpellier et les bureaux à Montpellier (34960) Etoile Richter, 45- 
place Ernest Granier, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Montpellier sous le 
numéro B 462 800 160, 

Représentée par Monsieur Thierry LAGET, agissant aux présentes : 

- tant en sa qualité de Directeur Général, fonction à laquelle il a été nommé aux termes d'une 
délibération du conseil d'administration de ladite société en date du 22 septembre 2009, 

- qu'en vertu des pouvoirs résultant tant de ladite délibération que des dispositions de l'article 21 des 
statuts, 

Ci-après dénommée la SERM 



IL EST EXPOSE CE QUI SUIT 

D'une superficie d'environ 40 hectares, la ZAC Port Marianne - Jardins de la Lironde est une 
opération d'aménagement a dominante logement ; toutefois des programmes d'activités et bureaux 
ont été réalisés sur le pourtour Est de la ZAC, le long de l'avenue du Mondial 98. 

Le dossier de réalisation et notamment le programme des équipements publics ont été approuvés par 
délibération du conseil municipal du 29 septembre 2000. Par Délibération en date du 28 février 2005, 
le Conseil Municipal a approuvé le dossier de création de l'extension de la ZAC Port Marianne - 
Jardins de la Lironde. Le dossier de réalisation a été approuvé par délibération du Conseil Municipal 
en date du 25 juillet 2005. 

La SERM a démarré fin 2003 les travaux du programme d'équipement public dans le secteur Nord-Est 
de la ZAC, avec notamment la desserte et la viabilité des premières tranches de construction. Par 
ailleurs, la SERM a réalisé les travaux d'aménagement de la partie Est du parc public de 9 hectares, 
ainsi que les travaux prolongeant la rue Léonard de Vinci jusqu'à l'avenue du Mondial 98 en 
desservant le centre du quartier. 
Au cours des années 2006-2008, les travaux de desserte des programmes immobiliers (îles C, D, E, F 
et Z) se sont poursuivis. En 2009, la viabilisation du secteur Ouest s'ouvre par I'aménagement de la 
rue Fra Angelico. Parallèlement, l'aménagement des espaces plantés continue à mesure que 
progresse l'urbanisation. 

Les constructions a I'intérieur du périmktre de la ZAC ont été exclues du champ d'application de la 
Taxe Locale d'Equipement en application de l'article 1585 C du Code Général des Impôts, la charge 
du coût des équipements généraux de la ZAC correspondant aux seuls besoins des usagers étant mis 
à la charge des constructeurs, conformément a l'article 317 quarter du Code Général des Impôts. 

Le constructeur signataire des présentes envisage l'extension et la transformation d'un bâti existant 
en maison individuelle et petit studio, sur un terrain situé a l'intérieur du périmètre de ZAC dont il se 
rend propriétaire, mais non auprès de la SERM aménageur. La demande de permis de construire 
correspondante a été déposée en Mairie de Montpellier en date du 3 octobre 2012, sous la référence 
MONTPELLIER34 PC 12 00278. 

La présente convention, établie en application de I'article L 31 1.4 du Code de l'urbanisme, a pour 
objet de définir les conditions de la participation du constructeur signataire des présentes au coût de 
l'équipement de la zone, réalisé conformément au programme des équipements publics de la ZAC. 

CELA EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

1.1. La présente convention concerne les terrains dont la désignation suit 

des parcelles situées a Montpellier, rue Fra Angelico, comprises dans le périmètre de la ZAC 
Port Marianne -Jardins de la Lironde, 

cadastrées section DL no 590 et 522, 
d'une superficie totale de 5.231 m . 



1.2. Le constructeur envisage l'extension et la transformation d'un bâti en maison individuelle et petit 
studio, correspondant à 305 m2 de surface de plancher globale, dont 214 m2 SDP déjà existants. 

Une extension ultérieure pourra être admise, le cas échéant, si les dispositions du document 
d'urbanisme réglementaire le permettent, et après versement d'une participation aux 
équipements de la ZAC dans les conditions définies ci-après. 

1.3. La réalisation de ce programme doit s'effectuer conformément au document d'urbanisme 
réglementaire, à savoir le Plan Local d'urbanisme de la Ville de Montpellier approuvé par 
délibération du Conseil Municipal du 2 mars 2006, et modifié par délibérations du Conseil 
Municipal successives. 

1.4. 11 est ici rappelé qu'au titre de l'article L311-4 du Code de l'urbanisme, la présente convention 
constitue une pièce obligatoire du dossier de permis de construire. 

ARTICLE 2 - EQUIPEMENTS MIS A LA CHARGE DE L'OPERATION 

2.1. En application du programme des équipements publics de la zone approuvé par délibération en 
date du 29 septembre 2000, les équipements dont la liste suit sont mis à la charge des 
constructeurs de la zone : 

voiries internes de la ZAC, 
* réseaux assainissement - eaux usées - eaux pluviales, 
* réseaux d'adduction eau potable, 
@ éclairage public, 
* espaces verts, 
* réseau électricité, 
* réseau télécommunications. 

2.2. La part des dépenses de réalisation de ces équipements mise à la charge des constructeurs est 
répartie, quelles que soient les catégories de construction, en proportion de la surface hors 
œuvre nette construite. 

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA PARTICIPATION 

3.1. Le constructeur réalise sur le terrain visé à l'article 1 une construction générant 91 m2 de surface 
de plancher nouvelle. 

3.2. Le montant de la participation du constructeur au coût des équipements publics de la zone est 
fixé à 160 € par mètre carré de SDP autorisé par le permis de construire. Cette participation sera 
majorée de l'indexation, dans les conditions fixées à l'article 5 ci-après. 
Sur la base de la demande de permis de construire, à savoir 91 m2 de SDP nouvelle, le montant 
de la participation du constructeur pour le programme visé ci-dessus s'établit à la somme de : 

91 x 160 = 14.560 euros. 

3.3. Le montant total définitif de la participation du constructeur sera calculé sur la base du nombre de 
mZ SDP autorisés par le permis de construire effectivement délivré. 



ARTICLE 4 - MODALITES DE VERSEMENT 

4.1. Le constructeur s'engage à notifier l'arrêté de permis de construire à la SERM dans les huit jours 
de sa délivrance. 

4.2. En application de la concession d'aménagement approuvée le 30 mars 1998, passée entre la 
Collectivité et la SERM chargée de l'aménagement et de l'équipement de la zone, le 
Constructeur s'engage à verser directement le montant de la participation prévue par la présente 
convention à la SERM. 

4.3. Le constructeur s'engage à verser l'intégralité de la participation au coût des équipements publics 
de la zone à l'obtention du permis de construire, devenu définitif en l'absence de recours ou de 
retrait dans le délai légal. 

4.4. Passée sa date d'échéance, la somme due au titre de la présente convention de participation, à 
quelque titre que ce soit, portera intérêt au taux de l'intérêt Iégal à la date d'échéance, majoré de 
cinq points, sans qu'il soit besoin d'une mise en demeure, et sans que le paiement de ces 
intérêts dégage l'acquéreur de son obligation de payer à la date prévue à la SERM, laquelle 
conserve la faculté de l'y contraindre et ce, sans préjudice pour la SERM de son droit à résolution 
du contrat, et à des dommages-intérêts. 

ARTICLE 5 - INDEXATION 

Le versement prévu à l'article 4 ci-dessus sera indexé sur I'lndice National des Travaux Publics TPOI, 
tel qu'il est établi par le Ministére de I'Economie et des Finances, par application à la somme due à 
échéance du rapport 1/10 dans lequel : 

* Io est le dernier indice connu à la date de la décision de Madame le Maire approuvant la 
présente convention ; 

@ I est le dernier indice connu 15 jours avant la date d'échéance considérée. 

ARTICLE 6 - DEGREVEMENT 

En cas de modification du permis de construire entraînant une diminution ou la suppression de la 
participation, de péremption du permis de construire ou son annulation, la somme correspondante est 
restituée au Constructeur si le versement a été effectué. 
Si le versement n'a pas été effectué, le montant de la participation sera réduit à due concurrence. 

ARTICLE 7 -TRANSFERT DU PERMIS - MUTATION 

Dès lors que le terrain ci-avant désigné et les constructions s'y trouvant seraient pour tout ou partie 
vendus, ou qu'ils feraient l'objet de contrats conférant des droits réels à un tiers, ou encore en cas de 
transfert de permis de construire, les obligations résultant de la présente convention seront 
transférées de plein droit aux bénéficiaires de ces ventes ou transferts. Le constructeur s'engage à 
faire insérer dans les actes afférents, l'obligation pour son acquéreur ou tout autre tiers détenteur des 
droits réels d'exécuter et de transmettre aux acquéreurs successifs, les obligations résultant de la 
présente convention de participation auxquelles il n'aurait pas été satisfait. 



Le constructeur sera tenu solidairement avec ses successeurs du paiement des fractions de 
participation non encore effectué a la date de l'acte de vente ou de tout autre acte conférant une 
partie des droits réels ou encore à la date de transfert du permis de construire. 

ARTICLE 8 - LITIGES 

Tout litige résultant de l'application de la présente convention de participation et ses suites sera du 
ressort du tribunal administratif de Montpellier. 

ARTICLE 9 - FRAIS 

Les frais de timbre et d'enregistrement de la présente convention de participation sont à la charge du 
Constructeur. 

ARTICLE 10 - EFFETS 

10.1. La signature de la présente convention ne préjuge pas des délais d'instruction de la demande 
de permis de construire déposée par le constructeur, ni de la décision qui sera prise à l'issue 
de cette instruction. 

10.2. Si par impossible, une stipulation quelconque de la présente convention était entachée 
d'illégalité, la constatation de ladite illégalité n'emporterait pas, sauf indivisibilité, la nullité du 
surplus. 

ARTICLE II - ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution de la présente convention de participation, les parties intervenantes font élection de 
domicile : 

Pour la Collectivité en l'Hôtel de Ville, 
Pour le Constructeur en son domicile, 

* Pour la SERM en son siège administratif 

Fait à Montpellier, 

(en cinq exemplaires originaux) 

Pour la Collectivité Pour le Constructeur Pour la SERM 



Ville de 1 

Direction des Relations 1 
aux Publics 
Service Administration des 
Cimetières 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 20 1310033 

Rachat par la Ville de la concession perpétuelle située 
au cimetière St Lazare Acte 40 935 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté 201 1121881TR du 2 septembre 201 1 donnant délégation de signature à Madame Amina 
BENOUARGHA-JAFFIOL 

Considérant : 
- La demande formulée par M. BASILE Jean-Pierre, tendant à obtenir de la Ville de Montpellier le 

rachat de la concession perpétuelle située au cimetière St Lazare, section E no 28 du 5" rang, acte 
40 935 qu'il avait acquise le 28 mai 2004 au prix de 3745 €. 

- Qu'à l'appui de sa demande, M. BASILE Jean-Pierre fait valoir que, ayant déménagé et vivant 
désormais en Belgique, la concession au cimetière St Lazare lui est devenue intutile. 

- Que, dans ces conditions et en raison de l'intérêt qu'a la Ville à ne pas laisser une concession vide et 
inutilisée dans le cimetière, il convient de donner une suite favorable à sa requête. 

Décide en conséquence : 

- Que la Ville reprendra cette concession dans les conditions suivantes : 
La Ville remboursera 3 745 €, conformément à la dépense engagée par le concessionnaire en 2004 et 
tel que mentionné sur l'acte de concession 

- Que le montant de la dépense sera inscrit au budget de la Ville, Nature 678, Fonction 920262, 
Chapitre 920. 

Montpellier, le 4!5( (5 &*3 

Publiée le :2/ 3 ia 3 
Notifiée le : 

Pour Madame le Maire, Madame l'Adjointe 
déléguée 
Amina BENOUARGHA JAFFIOL 



Ville de 

Direction Architecture et 
Immobilier 
Service Moyens Généraux 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201 310037 

MARCHE 0M9468170 
GESTION DES ABONNEMENTS A 

PUBLICATIONS PERIODIQUES DE LA VILLE DE 
MONTPELLIER 

Autorisation de signature de l'Avenant no 1 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté no 2012/2877/T/R donnant délégation à M. Frédéric TSITSONIS, adjoint délégué ; 

Considérant : 
- Que par décision no 201 11001 9 du 2 février 201 1, Madame le Maire a autorisé la signature du marché 

no 0M9468 170 ayant pour objet la gestion des abonnements à publications périodiques de la Ville de 
Montpellier ; 

- Que ce marché à bons de commande a été conclu pour une durée de 1 an à compter de la notification 
avec possibilité de reconduction 3 fois par période de 1 an ; 

- Que le projet d'avenant porte sur la modification du montant maximum annuel qui est augmenté de 
45 000 £ HT à 58 000 € HT portant ainsi, le montant total des commandes pour la durée du le' janvier 
201 3 au 3 1 décembre 2013 au seuil maximum de 58 000 £ HT ; 

- Que cette augmentation a pour objet de prendre en compte la croissance de l'activité des directions et 
services de la Ville depuis 201 0 du fait des réorganisations et des créations de directions et services. 

Décide en conséquence : 
- D'approuver et autoriser la signature de l'avenant no 1 au marché no 0M9468 170 passé avec la 

Société PENAX,  sise 73 rue Segoffin 92400 COURBEVOIE, qui augmente le montant maximum à 
58 000 £ HT pour la période du le' janvier au 3 1 décembre 201 3 ; 

- De dire que la dépense sera imputée au Budget Primitif 201 3 de la Ville. Nature 61 82 Fonction 
920200 ; 

- D'autoriser, Madame le Maire ou à défaut l'Adjoint Délégué, à signer tout document relatif à ce 
marché. 

Montpellier, le -45 /O L, /*3 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 

Publiée le : ndlob 
Notifiée le : 



AVENANT No 1 

A. Identification de la personne morale de droit public qui a passé le marche et du titulaire 

Minfstdre. collectivité territoriale ou établissement : 

Ville de MONTPELLIER 
1 place Georges Freche 
34267 MONTPELLIER CEDEX 2 

Titulaire du marché : PRENAX SAS - 73 rue Segoffin - 92400 COURBEVOIE 

I B. Renseignements concernant le marché 1 
Objet du marché : GESTION DES ABONNEMENTS A PUBLICATIONS PERIODIQUES DE LA VILLE DE 
NlONTPELLlER 

No du marche : 0M9468170 

Notifié le : Ier janvier 201 1 

Montant initial du marchd : 
Montant maximum hf 45 000 euros ht pour une période allant du le' janvier 2013 au 31 

décembre 2013 avec possibilité de reconduction 3 fois par periode 
d'un an soit un montant total du marché de 180 000 euros ht 

Date de la décision autorisant la signature de l'avenant : . . .. ./. . .. ./. . . . . . 

[ C. Objet de l'avenant 1 
ARTICLE 1 
Le présent avenant a pour objet d'augmenter le montant du contrat pour le motif suivant : 

- Augmentation de l'activité des directions et services de ta ville depuis 2010 (réorganisations, créations de 
directions et services) ; 

Le montant total des commandes pour la durke du le' janvier 201 3 au 31 décembre 201 3 est : 
Seuil maximum : 58 000 E Euros HT 
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ARTICLE 2 
Le montant de raugmentation des prestations pour l'année 201 3 et de 13 000 E H.T. il s'avbre nécessaire 
de faire un avenant du même montant soit une augmentation de 28,8% Par rapport au montant initial du 
marché. 

Le montant maximum du marché est donc porté à 193 000 euros H.T 

ARTICLE 3 
Les clauses et conditions du contrat initial (et des précédents avenants éventuels) demeurent applicables 
dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par te présent avenant. 

ARTICLE 4 : Durée du march6 
Inchangée 

I D. Signatures des parües 1 

L'entrepreneur, Pour Madame Le Maire 
l'Adjoint Délégué, 

[ E. Notification de l'avenant 1 
La notification consiste en la remise d'une photocopie de l'avenant au titulaire (ou dans le cas des 
avenants de transfert l'ancien et au nouveau titulaire). Cette remise peut être opérde par lettre 
recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas, coller dans ce cadre le (les) avis de réception 
postal (postaux) datk(s) et signé(s) du (des) titulaire(s). En cas de remise contre récépissé, le@) 
titulaire@) signera(ront) la formule ci-dessous. 

Reçu à titre de notification, une copie certifiée conforme du present avenant. 
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Ville de 1 
Montpell ier 

Direction du Génie 
Urbain 
Service Voirie 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 20 1310043 

Remplacement des joints de chaussée 
sur les quais du Verdanson et des Tanneurs 

Avenant nO1 au marché no 2 M766 
Autorisation de signer 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n02 178 du 1 O Septembre 201 1 donnant délégation à Monsieur Philippe Thinès adjoint au 
maire ; 

Considérant : 
- Que dails le cadre de l'aménagement et de la mise en œuvre du Plan Local de Déplacement du secteur Nord il est 

nécessaire de reprendre l'intégralité des joints d'ouvrages du quai du Verdanson et du quai des Tanneurs; 
- Que les travaux, dévolus sur consultation réalisée conformément à l'article 28 du code des marchés publics en date 

du 21 Aout 2012, ont été attribués à l'entreprise Freyssinet pour un montant de 74 402 € H.T.; 
- Que lors de la phase de démolition des joints existants, il est apparu que les joints dépassaient les bandes de 

roulements et se terminaient sous les trottoirs existants. Le quantitatif de ces prestations initialement prévu 
se retrouve en dépassement de 14 ml entrainant donc la réalisation de travaux supplémentaires ; 

- Que la totalité de ces travaux supplémentaires représente une plus-value de 10 878 € H.T. qu'il est 
nécessaire d'approuver par voie d'avenant nOl au marché initial ; 

- Que le nouveau montant du marché s'élève ainsi à 85 280 € H.T., soit une augmentation de 14.62 % par 
rapport au montant initial du marché; 

Décide en conséquence : 
- d'approuver la passation de l'avenant nOl au marché n02M766 à conclure avec l'entreprise Freyssinet pour 

un montant de 10 878 € H.T. ; 
- d'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'Adjoint Délégué à signer tous les documents relatifs à cette 

affaire ; 
- de dire que la dépense sera imputée sur le budget de la Ville , ligne de crédit 17447, service gestionnaire 

250. 

Publiée le : W / j  / a513 
Notifiée le : 



MAIRIE DE MONTPELLIER 

DtRECTlON GENIE URBAIN 

Avenant : 2 RII 766 

SERVICE VOIRIE 

AVENANT No 1 

A. Identification de la personne morale de droit public qui a passé le marché et du titulaire 

Ministére, collectivité territoriale ou établissement : 

Ville de MONTPELLIER 
1 place Georges Frbche 
34267 MONTPELLIER CEDEX 2 

Titulaire du marché : 

FREYSSINET FRANCE 

I B. Renseignements concernant le marche j 
Objet du marché : 
Remplacement des joints de chaussées sur les ouvrages d'art du quai du Verdanson et du quai des 
Tanneurs 

Alo du marché : 
2M766 

Notlfid le : 
28 septembre 201 2 

Montant initial du marché : 
Montant UT : 74 402.00 Euros 

Date de la d4cision autorisant la signature de l'avenant : 
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ARTICLE 1 
Dans le cadre de l'aménagement et de la mise en œuvre du Plan Local de Dép!acement du 

secteur Nord, il est nécessaire de reprendre l'intégratité des joints d'ouvrages du quai du Verdanson et 
du quai des Tanneurs. 

Lors de la phase de démolition des joints existants, il est apparu que Is8 joints dbpaseaient bs 
bandes de roulements et se terminaient sous les trottoirs existants. Le quantitatif Be ces prestations 
initialement prévu se retrouve en dçlpassement de 14 ml entrainant donc la rêalisation de travaux 
supplémentaires. 

ARTICLE 2 
Les prestations supplémentaires a exécuter par Ce titulaire du contrat seront payées en fonction 

des prix unitaires inscrits dans sa proposition en date du 17/0%12012. Cette pièce fait partie intégrante de 
l'avenant au contrat. 

Le montant total de t'avenant Nol  au contrat est fixé A 10 878 é N.T., soit en toutes lettres : dix 
mille huit cent soixante dix huit euros hors taxes. 

Le montant du contrat est donc porte % 85 280 € H.T. soit une augmentation de 14.62% par 
rapport au montant initial du marché. 

ARTICLE 3 
Les clauses et conditions du contrat initial (et des précédents avenants bventuels) demeurent 

applicables dans la mesure oh elles ne sont pas modifiées par le pr6sent avenant. 

ARTICLE 4 : DuriYe du marché 
Durée inchangée. 

ARTICLE 5 
Le présent avenant ne sera valable qu'aprds dépôt aupilos de Moneieur le PrBfet de la Région 

Languedoc Roussillon, Préfet du Département de PHBrault. 

[ D. Signatures des parties 1 
A 6 k ~ a . .  'le A ... ... ... ... ..., le 

L'entrepreneur, 

Monsieur 
le Directeur 

Pour Madame Le Maire 
t'Adjoint D6légu6, 

Philippe THINES 
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[ ' 'E. NOtificatOon.de l'avenant 
r i  1 

La notification consiste en la remise d'une photocopie de i'avenant au titulaire (ou dans le cas des 
avenants de transfert B Vancien et au nouveau titulaire). Cette remise peut (3tre opérbe par iettie 
recommandée avec accuse de rbception. Dans ce cas, coller dans ce cadre b (les) avis de r6cepticrn 
postal (postaux) dat&(s) et sfgnb(s) du (des) titulaire(s). En cas de remise contre re5cbpis\96, le(%) 
titulalre(8) signera(ront) la formule ci-dessous. 

Reçu b titre de notif~ation, une copie certifiée conforme du prhsent avenant. 

Page 3 sur 3 



Ville de 

Direction de la 
Communication 
Direction de la 
Communication 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 20 1310044 

Attribution d'un marché passé selon une formule 
adaptée pour la réalisation d'une revue de presse 

audiovisuelle quotidienne 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

Vu l'ai-rêté 201 112 176 du le' septembre 20 1 1 donnant délégation de signature à Monsieur Max 
LEVITA ; 

Considérant : 
- Qu'il y a lieu de procéder à un MAPA, afin de choisir un prestataire pour la réalisation d'une revue de 

presse audiovisuelle quotidienne ; 
- Qu'à la suite d'une consultation d'entreprises spécialisées en date du 1710 1/20 13; 
- Conformément à l'article 28 du code des Marchés Publics, la société Kantar a présenté l'offre 

économiquement la plus avantageuse; 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché précité à la société Kantar pour un montant miniinum de 5 000 € et un montant 
maximum de 30 000 € pour une période de 1 an à compter de la notification, avec possibilité de 
reconduction 3 fois; 

- -De dire que la dépense sera imputée sur le budget fonctionnement, chapitre 920. 

Montpellier, le 4 4 /OS 3 
e Maire, Monsieur l'Adjoint 

Publiée le : A 51 03 1 3 
Notifiée le : 



Ville de 

Direction Energie Moyens 
Techniques 
Service Achats et 
Production graphique 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 20 1310045 

Attribution d'un marché passé selon la procédure 
adaptée pour l'Achat de matériel espaces verts 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté no 201 1/2176/T/R du 01 septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Max 
LEVITA adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Qu'il y a lieu de procéder à l'achat de matériel Espaces Verts, qu'à la suite d'une consultation 
d'entreprises spécialisées (MAPA n03B0061), conformément aux articles 28 et 77-1 du Code des Marchés 
Publics, en date du 13/02/2013, la société GALLOY, 1408 avenue de la mer 34 000 MONTPELLIER a 
présenté l'offre économiquement la plus avantageuse. 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché précité à la société GALLOY pour un montant maximum de commandes de 
60 000.00 € HT, pour une durée de deux ans à compter de sa notification. 
- De dire que la dépense sera imputée sur le budget de fonctionnement de la Ville, nature 60632 et 
60628 et sur le budget investissement, nature 21 88, tous chapitres. 
- D'autoriser Madame le Maire ou l'Adjoint délégué à signer ce marché. 

Montpellier, le -&?5 / 3 1 a3 

Pour Madame le, k aire, Monsieur l'Adjoint 



Ville de 

Direction des Affaires 
Juridiques et de la 
Commande Publique 
Service Affaires Juridiques 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no?& 3 

CONTENTIEUX 
Ville de Montpellier contre Madame PENIGUET 

(BAYONNE) et Monsieur JOYCE 
Appel contre le jugement du Tribunal Administratif 

du 18 décembre 2012 
O 

Décision de défendre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2 122-22 et L 2 122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n020 1 112 176 du 1 er septembre 20 1 1 donnant délégation de signature à Monsieur Max 
LEVITA, adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que madame PENIGUET (BAYONNE) et monsieur JOYCE ont vu leurs recours contre les refus de la 
ville de les accepter sur les manifestations « Estivales 201 0 » et « Hivernales 201 0 )) par jugement du 
Tribunal Administratif de Montpellier du 18 décembre 20 12 ; 

- Qu'il est nécessaire de défendre les intérêts de la ville, ces derniers interjetant appel (instance 
13MA00643) de ce jugement ; 

Décide en conséquence : 

- De défendre les intérêts de la ville par l'intermédiaire de la S.C.P. VINSONNEAU-PALIES, NOY, 
GAUER et associés devant toute juridiction qui aurait à connaître de cette affaire ; 

- De verser, le cas échéant, les provisions d'usage à l'avocat de la ville ; 
- De prélever les dépenses relatives à cette affaire sur les crédits inscrits au budget de la ville nature- 

fonction : 6227-920 200 (nomenclature code des marchés publics 75.03). 

Montpellier, le 4 4 / 03 

Publiée le : 4 5 / 03 /?d 3 
Notifiée le : 

ire, Monsieur l'Adjoint 



Ville de 

Direction des Affaires 
Juridiques et de la 
Commande Publique 
Service Affaires Juridiques 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision n0Z043 1 4 8  

CONTENTIEUX 

Ville contre SARL SIHL CASITE DEL BARRI0 
Recours pour excès de pouvoir contre un refus 

implicite d'autoriser une terrasse 
cl 

Décision d'ester 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2 122-22 et L 2 122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n020 1 112 176 du 1" septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Max 
LEVITA, adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que la SARL SIHL « CASITE DEL BARRI0 >) a introduit un recours pour excés de pouvoir (instance 
n01300800-4) contre le refus implicite né suite à sa demande de terrasse ; 

- Qu'il est nécessaire de défendre les intérêts de la ville dans cette affaire ; 

Décide en conséquence : 

- De défendre les intérêts de la ville par l'intermédiaire de la S.C.P. VINSONNEAU-PALIES, NOY, 
GAUER et associés devant toute juridiction qui aurait à connaître de cette affaire ; 

- De verser, le cas échéant, les provisions d'usage à l'avocat de la ville ; 
- De prélever les dépenses relatives à cette affaire sur les crédits inscrits au budget de la ville nature- 

fonction : 6227-920 200 (nomenclature code des marchés publics 75.03). 

Montpellier, le 44 / 03 / 3 

Publiée le : A 5 I O3l$~qj  
Notifiée le : 

re, Monsieur l'Adjoint 



Ville de 

Direction des Affaires 
Juridiques et de la 
Commande Publique 
Service Affaires Juridiques 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision n 0 2 ~ 4 3  

Contentieux 
Ville de Montpellier cl ERDF et GRDF 

Pourvoi en cassation contre les arrêts de la Cour 
Administrative d'Appel de Marseille du 04/12/2012. 

O 
Décision de défendre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n020 1 112 176 du 1 er septembre 20 1 1 donnant délégation de signature à Monsieur Max 
LEVITA, adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que la Cour Administrative d'Appel de Marseille a, par deux arrêts du 4 décembre 2012, admis les 
appels de la commune de Montpellier et jugé de la légalité de la redevance d'utilisation du domaine 
public routier ; 

- Que ERDF et GRDF ont inscrit des pourvois contre ces arrêts (n0365707 et 365708) et qu'il est 
nécessaire de défendre les intérêts de la ville ; 

Décide en conséquence : 

- De défendre les intérêts de la ville par l'intermédiaire de la S.C.P. LYON-CAEN et THIRIEZ devant 
toute juridiction qui aurait à connaître de cette affaire ; 

- De verser, le cas échéant, les provisions d'usage à l'avocat de la ville ; 
- De prélever les dépenses relatives à cette affaire sur les crédits inscrits au budget de la ville nature 

fonction : 6227-920 200 (nomenclature code des marchés publics 75.03). 

Montpellier, le 

Pour Madame  aire, Monsieur l'Adjoint 

Publiée le : 4 5/03/&3 
Notifiée le : 



Ville de 

Direction Architecture et 
Immobilier 
Service Patrimoine Sécurité 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 20 1310050 

Convention d'occupation du Domaine Public 
Ville de MontpellierIUnion Syndicale Sud-Solidaires 34 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté 2012/2877lT/R du 10 octobre 2012 donnant délégation de signature à Frédéric 
TSITSONIS, Adjoint Délégué ; 

Considérant : 

- que par Décision du Maire en date du 26 février 1998 et Délibération du Conseil Municipal du 
17 décembre 2012, la Ville de Montpellier a mis a disposition de l'Union Syndicale Sud-Solidaires 34 » 
des locaux situés, 23 rue Lakanal à Montpellier ; 

- que ces locaux qui nécessitent une importante rénovation et un réaménagement de l'espace vont faire 
l'objet de travaux pendant une durée de trois mois ; 

- que pendant les travaux, les locaux devant être libres de toute occupation, il convient de reloger 
provisoirement (( l'Union Syndicale Sud-Solidaires 34 )) ; 

- que la Ville de Montpellier dispose de locaux adaptés pouvant être mis disposition ; 

Décide en conséquence : 

- de conclure une convention d'occupation précaire et revocable avec (( l'Union Syndicale Sud-Solidaires 
34 )) pour des locaux d'une superficie de 75 m2 situés, Immeuble Pagézy 1, place Francis Ponge ; 

- que cette convention, dont la durée sera équivalente à celle des travaux prévue sur une période de trois 
mois, du 15 mars 201 3 au 15 juin 2013, est consentie à titre gracieux compte tenu de la situation de 
relogement ; 

- que la convention d'occupation précaire et révocable sera annexée à la présente décision ; 

- d'autoriser Madame le Maire, ou à défaut, l'Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette 
affaire ; 

Montpellier, le & /ji a -3 



Publiée le : &/3 /af 3 
Notifiée le : 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 
Frédéric TSITSONIS 



CONVENTION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

Entre les soussignés : 

d'une part, 

La Ville de Montpellier représentée par son maire Hélène MANDROUX dament habilité 
par décision du ................... 
d'autre part, 

« L'UNION SYNDICALE SUD-SOLIDAIRES 34 » dûment représentée par son Secretaire 
Départemental en exercice, Monsieur Noël MAS ci-aprés désigné le preneur. 

Préembule : 

« L'Union Syndicale Sud-Solidaires 34 » occupe depuis février 1998 des locaux situbs, 
23 rue Lakanal, propriété de la Ville. 

Ces locaux nécessitent une rénovation importante et un réamménagement de l'espace. 
Des travaux seront eeectués & cet effet pendant une durée de 3 mois, ce qui implique de 
libérer les locaux de toute occupation. 

« l'Union Syndicale Sud-Solidaires 34 >) sera relogée pendant la durée du chantier. 

II a été convenu et arr&té ce qui suit : 

Par les présentes, ta Ville de Montpellier en application des articles L. 2122-1 et suivants du 
Code Général de la Proprieté des Personnes Publiques, met a disposition du preneur les 
lieux ci-aprés désignés situés : 

Immeuble Pagezy 
1 place Francis Ponge 
34064 MONTPELLIER Cedex 2 

1.1 - 
Les lieux mis 21 disposition ont une superficie de 75 m2 répartis en trois espaces séparés. 

Le preneur déclare les connaître parfaitement pour les avoir vus et visités. 

1.2 - Desünation des lieux 

Les locaux seront utils6s par le preneur, à usage exclusif de bureaux et de r6unions. 



i .3 - Etat des lieux 

Le preneur prendra les lieux mis à disposition dans l'état où ils se trouvent au moment 
de l'entrée en jouissance ; un état des lieux sera dressé contradictoirement et joint en annexe 
B ta convention. 

Article 2 : Durée 

La présente convention de mise B disposition est consentie, B titre précaire et revocable 
pour une durée équivalente à celle des travaux r6alisés dans les locaux situes 
23 rue Lakanal. 

Elle prendra effet B compter du 15 mars 201 3 jusqu'au 15 juin 201 3. 

La présente convention ne peut faire t'objet d'un renouvellement tacite. 

Article 3 : Redevance 

Compte tenu de la situation de relogement temporaire et de f'activité d'intérêt génkral 
effectude par le preneur, la présente convention est consentie à titre gracieux. 

Article 4 : Obliqations 

Le preneur utilisera les lieux en bon père de famille au sens de I'arEicle 4728 du code civil : 
d'une maniére générale, le preneur ne devra exercer aucune activité susceptible de remettre 
en cause l'affectation ou la nature des locaux mis à disposition, ne commettra aucun abus 
de jouissance susceptible de nuire B la tranquiltit4 de t'immeuble, ou d'engager 
la responsabilité de la Ville envers les occupants de i'immeuble ou le voisinage. 

Les focaux loués doivent être tenus en état et leur utilisation s'efiectuera dans le respect 
des lieux, de l'ordre public, de l'hygiène. 

Le preneur s'engage à supporter les réparations locatives au sens de l'article 1754 du code 
civil lorsqu'eltes s'avéreront nécessaires. 

Le preneur ne pourra faire dans les lieux mis B disposition aucun changement de distribution, 
aucune d&molition, aucun aménagement intérieur ou extérieur sans l'accord exprés 
de la Ville. 

A l'expiration de la présente convention, le preneur devra laisser les lieux en bon état. 

Article 5 : Assurances 

Le preneur doit souscrire une potice d'assurance multirisque et responsabilité civile couvrant 
les personnes et les locaux pour tous les dommages pouvant résulter des activités exercées 
dans tes locaux y compris ceux causés au tiers. 

Une copie de contrat ou une attestation doit Atre remise & la Ville avant la prise 
de possession. 



Article 6 : Transmission de la convention d'occupation 

La présente convention ne peut être transmise ou cédée à un tiers. Le preneur ne pourra 
sous-louer les lieux ou en concéder la jouissance meme à titre temporaire. 

Article 7 : Résiliation 

La présente convention sera résiliee de plein droit en cas de dissolution de I'organisme 
ou toute autre situation de droit qui l'imposerait. 

Elle sera résiliée, après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception 
restée infructueuse pendant un délai de un mois en cas de méconnaissance par l'organisme 
de ses obligations (Articles 3 3.6). 

La Ville se réserve le droit de reprendre à tout moment le local aprés mise en demeure 
d'un délai de un mois par lettre recommandée avec accusé de reception informant 
le preneur, sans qu'il soit besoin de justifier la dite démarche ou de contraindre le preneur 
par décision de justice. 

Le preneur s'engage à fibérer le local et à en remettre les clés dans le delai de un mois 
précité. A défaut, il sera procédé à la reprise effective du local par la Ville après ouverture 
en présence d'un huissier diligenté à établir au frais du preneur un inventaire des objets 
déposés. Ceux-ci sont tenus à ta disposition du preneur pendant un délai de trente jours. 
Passé ce délai, les objets sans valeur seront détruits et ceux susceptibles d'6tre réutilisés 
seront remis au Centre Communal d'Action Sociale de Montpellier. 

Article 8 : Litiges 

La Ville et le preneur s'efforceront de régler à l'amiable tout différend résultant de l'exécution 
de la présente convention avant d'engager une proc6dure devant te Tribunal administratif 
de Montpellier. 

Fait a Montpellier, 
le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Pour Madame Le MAIRE, 
L'Adjoint délég ue 
Frédbric TSlTSONlS 

Pour l'Union Syndicale Sud-Solidaires 34, 

NOM : Prénom : 



Ville de 1 

Direction Jeunesse Sports 
emploi et Logement 
Service Ressources 
Logement Emploi 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 20 131005 1 

Attribution d'un marché passé selon une procédure 
adaptée pour une mission de préfiguration de la Cité 

des Métiers à Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n02012/27391T/R donnant délégation de signature à Monsieur Marc DUFOUR, adjoint 
délégué au développement économique, au tourisme, aux affaires cornrnerciales; 

Considérant : 

- Qu'il y a lieu de procéder à l'attribution du marché relatif à une mission de préfiguration de la Cité des 
métiers à Montpellier dont le seuil maximum de rémunération avait été fixé à 50 150 € HT ; 
- Qu'à la suite d'une consultation d'entreprises spécialisées, conformément à l'article 28 du code des 
marchés publics, en date du 31 janvier 2013, l'entreprise AMNYOS a présenté l'offre économiquement la 
plus avantageuse; 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché précité à l'entreprise AMNYOS située au 11 avenue philippe Auguste, 75 01 1 
PARIS pour un montant de 49820 £ HT 

- De dire que cette dépense sera imputée sur le budget de la Ville (9052091203 1) 
- D'autoriser madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué à signer le marché et plus généralement tous 

les documents relatifs notamment à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement du marché 

Montpellier, le / 3 / a?j 
Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 

Publiée le : a / 3 / & 3  
Notifiée le : 



Ville de 1 

Direction de la 
Réglementation et de la 
Tranquillité Publique 
Service Ressources 
Communes 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201310052 

Attribution d'un Marché passé selon une procédure 
adaptée 

Marché relatif aux actions de soutien 
aux populations sinistrées 

entre la Ville de Montpellier et 
la Croix Rouge Française 

Autorisation de signer le Marché 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté no 201212584 du 18/09/2012 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, 
Premier Adjoint au Maire ; 

Considérant : 

- Qu'il y a lieu de confier à la Croix Rouge Française un marché à bons de commande portant sur une 
mission relative aux actions de soutien aux populations sinistrées de la Ville de Montpellier ; 

- Qu'en application de l'article 28.11 du code des marchés publics, le pouvoir adjudicateur passe ce 
marché immatriculé 3B0071 sans publicité ni mise en concurrence préalables avec La Croix Rouge 
Française sise 14 Rue Baqué - 34070 Montpellier ; 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché précité à bons de commande, sans minimum, mais avec un montant maximum de 
50 000,OO Euros H.T. (Cinquante mille Euros H.T.) à la Croix Rouge Française sur une durée de 4 ans 
à compter de la notification. 

- De dire que la dépense sera imputée sur le budget 2013 de la Direction de la Règlementation et de la 
Tranquillité Publique - Chapitre 92 1 - Fonction 120 - Nature 6 17 ; 

- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut Monsieur le Premier Adjoint à signer tout document relatif à 
cette afiâire. 

Montpellier, le f i l  51 393 

Pour Madame le Maire, Monsieur le Premier 
Adjoint 

Publiée le : $6 I 5 
Notifiée le : 



Ville de 1 

Direction Paysage et 
Biodiversité 
Direction Paysage et 
Biodiversité 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201 310053 

Elaboration d'une trame verte et bleue urbaine 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 
à Madame le Maire modifiée; 

Vu l'Arrêté 2011121~du  le' septembre 2011 donnant délégationde signature à Monsieur Jacques 
TOUCHON , Adjoint délégué, 

Considérant : 
qu'il y a lieu de connecter des espaces de nature situés dans la zone sud-est de la Ville de 
Montpellier et de permettre la circulation douce des usagers d'un espace à un autre sur des 
sentiers agréables ; 
qu'à la suite d'une consultation d'entreprises spécialisées, en date du 29 novembre 2012, 
conformément à l'article 28 du Code des Marchés Publics, les entreprises suivantes ont présenté 
l'offre économiquement la plus avantageuse pour la Ville : 

- lot 1 : Diagnostics faune et flore et préconsition de gestion à BIOTOPE, sise 22 bld Maréchal 
Foch BP58 34130 Méze 

- lot 2 : Maîtrise d'œuvre sur les corridors écologiques et les réservoirs de biodiversité à 
COLOCO, sise 213 rue du Faubourg St Antoine 75011 Paris 

Fa - lot 3 communication, signalétique, développement d'outils pédagogiques à COLOCO, sise 
213 rue du Faubourg St Antoine 75011 Paris 

Décide en conséquence : 
de confier le inarché 2M 1822 précité aux entreprises ci-dessus pour une durée de 3 ans et pour un 
montant de : 

O Lot 1 : BIOTOPE p o u  un montant de 3 1 187.50 € HT 
O Lot 2 : COLOCO pour un inontant de 34 200 € HT(option non comprise) 
O Lot 3 : COLOCO pour un inontant de 19 800 € HT (option non comprise) 

de dire que cette dépense sera imputée sur le Budget 201 3 de la Ville, section fonctionnement 928 et 
section investissement 908 
d'autoriser Madame Le Maire, ou à défaut Monsieur l'Adjoint Délégué, à signer tout document relatif 
à cette affaire. 

Montpellier, le */;3 !a3 

Publiée le : 

e, Monsieur l'Adjoint 



Ville de 1 

Direction Architecture et 
Immobilier 
Service Patrimoine Sécurité 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201 310054 

19 rue Leenhardt 
Convention d'occupation temporaire 

Ville de MontpellierISERM 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté no 201212877lTlR du 10 octobre 2012, donnant délégation de signature à Frédéric 
TSITSONIS Adjoint délégué ; 

Considérant : 

- que la Ville a acquis l'ensemble d'un immeuble d'une superficie de 321 mZ situé, 19 rue Leenhardt, 
cadastré EV 63 ; 

- que cet immeuble est voué à démolition dans l'objectif de prolonger la rue Catalan pour la raccorder 
au quartier Nouveau Saint Roch ; 

- que la « SERM » est chargée de la réalisation de ce projet et que la procédure de vente de l'immeuble 
par la Ville de Montpellier à la SERM est actuellement en cours ; 

- que dans l'attente de la signature de l'acte de vente, la « SERM » va mettre en route les démarches 
administratives liées au projet précité et pour cela doit pouvoir accéder dans les lieux afin de réaliser 
tous les diagnostics et études obligatoires ; 

Décide en conséquence : 

- de conclure avec la « SERM » une convention d'occupation temporaire pour l'immeuble situé 19 rue 
Leenhardt, cadastré EV 63 ; 

- que cette convention prendra effet à compter de sa signature et jusqu'à la signature de l'acte de vente 
de l'immeuble par la Ville de Montpellier à la « S E M  » ; 

- que le loyer est consenti à titre gracieux ; 

- que la convention sera annexée à la présente décision ; 

- d'autoriser Madame le Maire ou, à défaut, Monsieur l'Adjoint délégué, à signer tout document relatif 
à cette affaire ; 



Publiée le : g/ 
Notifiée le : 

Montpellier, le 6 ;S/Q 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 
Frédéric TSITSONIS 



19 rue Leenhardt 
Convention d'occupation temporaire 

Ville de MontpellisrlSERM 

Entre les soussignés : 

d'une part, 

- La Ville de Montpellier représentée par son maire, Hélène Mandroux, dûment habilité par 
décision en date du 

Ci-après dénommée (< Ville n ou le propriétaire 

et d'autre part, 

- La société dénommée Société dSEquipement de la Région Montpelliéraine a SERM », 
Socitité anonyme d'économie mixte au capital de 5 894 000,OO € dont te siège social est à 
Montpellier (34000), Hatel de Vile et les bureaux, Immeuble Etoile Richter, 45 place Ernest 
Granier, CS 29502, 34960 Montpellier Cedex 2. 
Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Montpellier sous le numéro 
B 462 800 160 et identifiée au SfRET, sous le numéro 462 800 160. 

Représentée par son Directeur Général, Monsieur Thierry LAGET, agissant aux présentes : 

Tant en sa qualité de Directeur Général, fonction à laquelle il a été nommé aux termes d'une 
délibération du Conseil d'Administration de ladite Société en date du 22 septembre 2009 

Qu'en vertu des pouvoirs résultant tant de ladite délibération que des dispositions de Particle 
21 des statuts. 

Ci-aprés dénommée ec SERM n ou le preneur 

IL A ETE PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

La Ville a acquis I'ensemble d'un immeuble d'une superFicie de 321 m2 situé 19 rue Leenhardt, 
cadastré EV 63. 
Cet immeuble est voué à démolition dans l'objectif de prolonger la rue Catalan pour la raccorder 
au quartier Nouveau Saint Roch. 

t a  « SERM est chargée de la réalisation de ce projet et la procédure de vente de cet 
immeuble par la Ville de Montpellier à la SERM est actuellement en cours. 

Dans I'attente de la signature de l'acte, la Ville de Montpellier met à la disposition de la 
« SERM )) I'ensembfe immobilier pr6cit6. 

ARTICLE i - DESIGNATION DES LIEUX 

Par la présente convention, la Ville de Montpellier met à disposition de ta (< SERM » un 
immeuble d'une superficie de 321 m2 situé 19 rue Leenhardt, cadastr8 EV 63. 

Cette mise 4 disposition a pour objet, dans l'attente de l'acquisition du bien, de permettre à la 
N SERM », de mettre en route les démarches administratives liées au projet de dernolition de 
l'immeuble et d'aménagement futur de ta rue Catalan via le quartier Nouveau Saint Roch. 



ARTICLE 3 - ETAT DES LIEUX 

Le preneur prendra les lieux dans l'état où ils se trouvent au moment de la signature de la 
convention. 

ARTICLE 4 - DUREE 

Cette mise B disposition est consentie bi titre temporaire. 

Elle prendra effet 6 compter de sa signature jusqu'à la signature de Pacte d'achat du bien 
immobilier par la « SERM B. 

ARTICLE 5 - LOYER ET CHARGES 

La présente convention est consentie B titre gracieux. 

ARTICLE 6 - OBLIGATIONS 

L'utilisation des locaux mis à disposition par ta Ville s'effectuera sous ta totale responsabilité de 
la SERM dans b respect des lieux, de l'ordre public, de la tranquillité des riverains, de l'hygiène 
et de leur sécurisation en particulier. 

ARTICLE 7 - RESILIATISN 

La résiliation de ta présente convention pourra intervenir en cas d'inexBcutlon de rune des 
conditions et charges dans le délai d'un mois après mise en demeure restée infructueuse. 

La présente convention pourra 6tre résiliée d tout moment par le preneur. Dans ce cas, il sera 
tenu de prevenir la Ville de Montpellier par lettre recommandée avec accusé de réception, dans 
un ds5lai de un mois. 

ARTICLE 8 - ASSURANCES 

Le preneur doit souscrire une police d'assurance multirisque et responsaMlité civile couvrant les 
personnes et les locaux pour tous b s  dommages pouvant résulter des activités exercées dans 
les locaux y compris ceux causés au tiers. 

Une copie de contrat ou une attestation doit être remise à la Ville avant ta prise de possession. 

ARTICLE 9 - CESSION 

Cette convention ne peut être ni transmise ni cédée un tiers. 

Fait à Montpellier, le 

Le preneur : 

La Soci8té d'equipement 
de la Région Montpe'lliéraine, 

Pour Madame 1s Maire 
l'Adjoint délégué, 



Ville de 1 

Direction des Affaires 
Juridiques et de la 
Commande Publique 
Service Affaires Juridiques 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision n o m s  155 

CONTENTIEUX 
MONTPELLIER cl SC1 CLJ (M. CARBASSE 

Laurent) Dossier PE 09V0038 

Décision de défendre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n020 1 112 176 du 0 1 septembre 20 1 1 donnant délégation de signature à Monsieur Max 
LEVITA adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que la SARL SC1 CLJ représentée par M. CARBASSE Laurent a réalisé des travaux sans autorisation 
administrative au no 1 rue des Câpriers ; 

- Qu'il est nécessaire de défendre les intérêts de la Ville dans cette affaire. 

Décide en conséquence : 

- De défendre les intérêts de la Ville par l'intermédiaire de la SCP Vinsonneau.Palies-Noy-Gauer et 
associés devant toute juridiction qui aurait à connaître de cette affaire ; 

- De verser, le cas échéant, les provisioiis d'usage à l'avocat de la Ville ; 

- De prélever les dépenses relatives à cette affaire sur les crédits inscrits au budget de la Ville nature 
fonction : 6227-920 200 (nomenclature code des marchés publics 75.03) 

Montpellier, le 8 /3 la 3 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué / 

Publiée le :& / J / &,3 
Notifiée le : 



Ville de 

Direction des Affaires 
Juridiques et de la 
Commande Publique 
Service Affaires Juridiques 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no &3 / s- 

CONTENTIEUX 
MONTPELLIER cl SARL BELCASTEL 
PROMOTION (M. NICOULET Philippe) 

Dossier PE llV0060 

Décision de défendre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n020 1 112 176 du 0 1 septembre 20 1 1 donnant délégation de signature à Monsieur Max 
LEVITA adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que la SARL BELCASTEL PROMOTION représentée par M. NICOULET Philippe a réalisé des 
travaux sans autorisation administrative au no 16 rue Sainte Catherine ; 

- Qu'il est nécessaire de défendre les intérêts de la Ville dans cette affaire. 

Décide en conséquence : 

- De défendre les intérêts de la Ville par l'intermédiaire de la SCP Vinsonneau.Palies-Noy-Gauer et 
associés devant toute juridiction qui aurait a connaître de cette affaire ; 

- De verser, le cas échéant, les provisions d'usage à l'avocat de la Ville ; 

- De prélever les dépenses relatives a cette affaire sur les crédits inscrits au budget de la Ville nature 
fonction : 6227-920 200 (nomenclature code des marchés publics 75.03) 

Montpellier, le 25 l3 1 2013 

Pour Madame le e, Monsieur l'Adjoint 
délégué A 

Publiée le &/_" /a3 
Notifiée le : 



Ville de 

Direction des Affaires 
Juridiques et de la 
Commande Publique 
Service Affaires Juridiques 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no / 57 

Contentieux 
Ville de MONTPELLIER cl SC1 SERDAN 

Recours pour excès de pouvoir contre le permis de 
construire PC 34172 11 V0386 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n020 1 112 176 du 0 1 septembre 20 1 1 donnant délégation de signature à Monsieur Max 
LEVITA adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que par un arrêté du 19 juillet 2012, Madame le Maire de MONTPELLIER a accordé au SYNDICAT 
DES COPROPRIETAIRES DU PARKING DU CENTRE COMMERCIAL LE POLYGONE un permis de 
construire visant à effectuer un remplacement d'escaliers mécaniques et d'une façade vitrée, place Paul 
Bec ; 

- Que la SC1 SERDAN a déposé une requête en annulation de l'arrêté auprès du Tribunal Administratif de 
Montpellier, le 25/01/20 13 sous le no 1300737-1 ; 

- Qu'il est nécessaire de défendre les intérêts de la Ville dans cette affaire. 

Décide en conséquence : 

- De défendre les intérêts de la Ville par l'intermédiaire de la SCP Vinsonneau.Palies-Noy-Gauer et 
associés devant toute juridiction qui aurait à connaître de cette affaire ; 

- De verser, le cas échéant, les provisions d'usage à l'avocat de la Ville ; 

- De prélever les dépenses relatives à cette affaire sur les crédits inscrits au budget de la Ville nature 
fonction : 6227-920 200 (nomenclature code des marchés publics 75.03) 

Montpellier, le / [j /m 3 - 
Pour Matame le daire, Monsieur l'Adjoint 

Publiée le : & i;/T / mj 
Notifiée le : 

délégu 
Max L 



Ville de 

Direction des Affaires 
Juridiques et de la 
Commande Publique 
Service Affaires Juridiques 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision n 0 a 3  / fjX 

MONTPELLIER cl CHAPOT Christophe 
Fixation du prix du bien préempté (IA 2012-3890), 

cadastré AL n049-76-77, devant le juge de 
l'expropriation 

Décision de défendre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n020 1 112 176 du 0 1 septembre 20 1 1 donnant délégation de signature à Monsieur Max 
LEVITA adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que la Ville a décidé de préempter le bien de M. CHAPOT Christophe, cadastré AL n049-76-77, Chemin 
du Réservoir de Montmaur ; 

- Qu'aucun accord amiable n'ayant été obtenu, le juge de l'expropriation a été saisi pour fixer le prix ; 

- Qu'il est nécessaire de défendre les intérêts de la Ville dans cette affaire. 

Décide en conséquence : 

- De défendre les intérêts de la Ville par l'intermédiaire de la SCP Vinsonneau.Palies-Noy-Gauer et 
associés devant toute juridiction qui aurait à connaître de cette affaire ; 

- De verser, le cas échéant, les provisions d'usage à l'avocat de la Ville ; 

- De prélever les dépenses relatives à cette affaire sur les crédits inscrits au budget de la Ville nature 
fonction : 6227-920 200 (nomenclature code des marchés publics 75.03) 

Montpellier, le / j 1 a 7  
Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 

Publiée le &/3 j@ j 
Notifiée le : 

délég 
Max 

P' 



Ville de 

Mission Grands 
Equipements 
Mission Grands 
Equipements 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 20 1310059 

Attribution d'un marché passé selon une procédure 
adaptée 

Mission d'AM0 Médiation, Cité du Corps Humain 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté de délégation no 201 1/21 75lTlR de M. Jacques TOUCHON ; 

Considérant : 

-qu'il est nécessaire d'infosmer les habitants de la Ville de Montpellier de l'existence et des objectifs du projet de 
Cité du Corps Humain ; 

-que cette infoimation devra s'appuyer sur des recherches, des actions et des outils de médiation scientifique 
précisant les contenus, les approches et les messages qui seront développés au sein de la Cité du Corps Humain ; 

-que pour atteindre cet objectif, la Ville de Montpellier souhaite s'adjoindre les services d'un Assistant à Maîtrise 
d'ouvrage (AMO) qui l'accompagnera dans la documentation raisonnée des contenus scientifiques et 
pédagogiques ; la coilception et la mise en œuvre d'outils et d'actions de médiation scientifique ; les actions de 
communication interne au comité d'orientation scientifique de la Cité du Coi-ps Humain ; 

-qu'à cette fin un marché de prestation intellectuelle a été organisé conformément à l'article 28 du code des 
marchés publics, publié le 2 1 février 20 13 et clôturé le 8 mars 20 13 ; 

- que dans le cadre de cette consultation Mme Emilie GULDNER, concepteur auteur de projets de médiation 
scientifique a présenté l'offre économiquement la plus avantageuse ; 

Décide en conséquence : 

-d'attribuer le nzarché précité à Mme Einilie GULDNER, sise 52 rue Roucher, 34 000 Montpellier - pour un 
montant total de marché de 23 600£ HT (vingt-trois mille six cents euros hors taxe) ; 

-d'autoriser Madame le Maire, ou à défaut, Monsieur l'Adjoint délégué, à signer le marché avec le prestataire 
titulaire et, plus généralement tout document relatif à cette affaire ; 



-de dire que la dépense sera imputée sur le budget 2013 de la Ville de Montpellier - Mission Grands 
Equipements, Chapitre 903. 

Montpellier, le & / 3 /* 3 

Publiée le la313 
Notifiée le : 

Pour Madame aire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 
Jacques TOU 



Ville d e  1 

Direction de la 
Réglementation et de la 
Tranquillité Publique 
Service Ressources 
Communes 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 20 1310060 

Attribution d'un marché passé selon une procédure 
adaptée concernant un marché de services pour une 

mission de maraudage sur les sites festifs de la Ville de 
Montpellier - Prévention des risques 

Autorisation de signer le Marché 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2 122-22 et L 2 122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté no 2009128 du 3 1 mars 2009 donnant délégation de signature à Madame Régine Souche, 
adjointe déléguée à l'égalité des droits et des devoirs et à la tranquillité publique. 

Considérant : 

- Qu'il y a lieu de confier à l'Association Avenir Santé 34 un marché de services à bons de commande 
portant sur une mission de maraudage pour les sites festifs de la Ville de Montpellier dans le cadre de 
la lutte contre les addictions ; 

- Qu'en application de l'article 28.11 du code des marchés publics, le pouvoir adjudicateur passe ce 
marché immatriculé 3B0264 sans publicité ni mise en concurrence préalables avec l'association 
Avenir Santé 34 sise Pôle Prévention Val d'Aurelle - Parc Euromédecine - 34098 Montpellier ; 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché de services précité à bons de commande, sans minimum, mais avec un montant 
maximum de 25 000,OO Euros H.T. (Vingt cinq mille Euros H.T.) à l'association Avenir Santé 34 sur 
une durée de 6 mois à compter de la notification. 

- De dire que la dépense sera imputée sur le budget 2013 de la Direction de la Règlementation et de la 
Tranquillité Publique - Chapitre 925 - Fonction 208 - Nature 6226 ; 

- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'adjointe déléguée à signer tout document relatif à cette 
affaire. 

Montpellier, le ?.c i BI 3 
Pour Madame le Maire, Madame l'Adjointe 

Publiée le : 3 14 /%13 
Notifiée le : 



Ville de 1 

Direction Architecture et 
Immobilier 
Service Patrimoine Sécurité 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201 310061 

Assistance pour une mise en sécurité des installations 
techniques de la nouvelle mairie - Mise en place d'un 

Plan de continuité des installations 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu le Code des Marchés Publics et en particulier l'article 28 ; 
- Vu l'arrêté no 2012/2877/TlR en date du 10 octobre 2012 donnant délégation de signature à Monsieur Frédéric 
TSITSONIS, Adjoint au Maire Délégué au quartier Port Marianne, à la gestion active et durable du patrimoine, à 
l'économie des ressources et des énergies ; 
- Vu le dossier de consultation des entreprises relatif au marché public no 2M19712691 « Assistance pour une 
mise en sécurité des installations techniques de la nouvelle mairie - Mise en place d'un Plan de continuité des 
installations » ; 
- Vu le rapport d'analyse des offres en date du 8 mars 20 13 relatif à cette affaire ; 

Considérant : 

- Que la Ville souhaite confier à un assistant à maîtrise d'ouvrage la définition d'un Plan de continuité des 
installations techniques pour la nouvelle mairie ; 
- Qu'en conséquence, conformément à l'article 28 du Code des marchés publics, un marché public à procédure 
adaptée a été lancé sous la référence 2M19712691 « Assistance pour une mise en sécurité des installations 
techniques de la nouvelle mairie - Mise en place d'un Plan de continuité des installations » ; 
- Qu'il ressort du rapport d'analyse des offres que le groupement conjoint EMSYSIQUADRIM, qui a pour 
mandataire EMSYS, a présenté l'offre éconon~iquement la plus avantageuse ; 

Décide en conséquence : 

- L'offre du groupement conjoint EMSYSIQUADRIM, qui a comme mandataire EMSYS, est retenue, pour un 
montant de : 

- Tranche îerme = 70 000 € HT. 
- Tranche conditionnelle = 44 355 € HT. 
- Total = 114 355 £ HT. 

Conceinant la tranche ferme, la répartition des prestations est la suivante : 
- EMSYS (1025 Rue Henri Becquerel - Parc club du Millénaire - Bâtiment 8 - 34000 MONTPELLIER) = 

41 310 € HT. 
- QUADRIM (Le Vivaldi - 87 Route de Grigny - 9 1 130 RIS ORANGIS) = 28 690 € HT. 

- La dépense sera imputée sur le budget 2013 de la ville de Montpellier - Direction Architecture & Immobilier ; 
Fonction : 920 et 900. 
- Madame le Maire, ou à déîaut Monsieur l'Adjoint délégué, est autorisée à signer le marché avec l'entreprise 
titulaire et, plus généralement, tout document relatif à cette affaire. 



- Monsieur le Directeur général des services de la ville et Monsieur le Percepteur de la ville sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision. 
- La présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Montpellier - 3 rue Pitot, 34000 MONTPELLIER. 

Montpellier, le 1 6 / @ & / ~ *  

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 
Frédéric TSITSONIS 

Publiée le : 
Notifiée le : 



Ville de 

Direction de la Culture et 
du Patrimoine 
Service Administration 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 20 1310062 

Exposition d'oeuvres d'artistes plasticiens 
Mise à disposition de la galerie Saint Ravy 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n0201 112 179 du 1" septembre 20 1 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
SAUREL, adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que M. Olivier Menendez, 75 avenue du Faubourg Figuerolles, 34070 Montpellier, a déposé une 
demande en vue de procéder à l'exposition VIVA LA RESOLUCION, à la galerie Saint Ravy ; 

- Que cette demande a été accueillie favorablement par le jury de sélection des artistes ; 
- Que cette exposition aura lieu du 26 avril au 12 mai 20 13 ; 

Décide en conséquence : 

- D'autoriser M. Olivier Menendez à exposer à la galerie Saint Ravy du 26 avril au 12 mai 
20 13 (installation à partir du 23 avril et décrochage jusqu'au 14 inai); 

- De soumettre cette autorisation aux règles et conditions définies dans le règlement intérieur de la 
galerie Saint Ravy (notamment en ce qui concerne le dépôt d'un chèque de caution de 385 £), 
règlement dont M. Olivier Menendez a eu préalablement connaissance et qu'il s'engage à respecter ; 

- D'autoriser Madanle le Maire ou Monsieur I'adjoiiit délégué à signer tout document relatif à cette 
affaire. 

Publiée le :a I 5/@3 
Notifiée le : 

Maire, Monsieur l'Adjoint 

L 



Ville de I 

Direction de la 
Communication 
Direction de la 
Communication 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision n 0 a 3  i63 

Attribution d'un marché passé selon une formule 
adaptée en vue de 1 exécution et production pour la 

communication de la ville 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

Vu l'arrêté 201 112176 du le' septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Max 
LEVITA ; 

Considérant : 
- Qu'il y a lieu de procéder à un MAPA, afin de choisir un prestataire en vue de l'exécution et la production 

pour la communication de la ville ; 
- Qu'à la suite d'une consultation d'entreprises spécialisées en date du 29/01/2013; 
- Conformément à l'article 28 du code des Marchés Publics, la société Graphic Désign a présenté l'offre 

économiquement la plus avantageuse; 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché précité à la société Graphic Désign pour un montant minimum de 10 000 £ et un 
montant maximum de 80 000 € pour une période de 1 ail à compter de la notification; 

- -De dire que la dépense sera imputée sur le budget fonctionnement, chapitre 920, 922,923,924,925,928 
et 929. 

Montpellier, Xe A b i a 3  

e Maire, Monsieur l'Adjoint 

Publiée le : 3 I & /& 3 
Notifiée le : 



Ville de 1 

Direction de la Culture et 
du Patrimoine 
Service Administration 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 20 1310064 

Attribution d'un marché passé selon une procédure 
adaptée: transport de l'oeuvre Listening Post, exposée 

à la Panacée à partir du 6 juin 2013 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n020 1 1121 79 du 1" septembre 20 1 1 donnant délégation de signature a Monsieur Philippe 
SAUREL, adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que la Panacée, art et culture contemporaine, présentera lors de son exposition inaugurale l'œuvre 
Listening Post, prêtée par le San José Museum of Art ; 

- Que le prêteur a exigé, dans le contrat de mise à disposition de l'œuvre, que celle-ci soit acheminée 
vers et depuis Montpellier par le transporteur de son choix ; 

- Qu'en conséquence et conformément à l'article 28 du code des marchés publics, aucune mise en 
concurrence n'est possible en ces circonstances ; 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché précité (mapa 3B0246) a l'entreprise ATTHOWE Fine Art Services, pour un 
montant estimé à 29 3 10 dollars, soit environ 23 000 fi (montant susceptible d'évolution au moment 
du transport effectif) ; 

- De dire que la dépense sera imputée sur le budget de la Ville, fonction 923 ; 
- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'adjoint délégué a signer tout document relatif à cette 

affaire. 

Publiée le : /a -e 7 
Notifiée le : 

me le Maire, Monsieur l'Adjoint 



Ville de 

Direction Jeunesse Sports 
emploi et Logement 
Service Jeunesse 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no% 5 65 

Attribution d'un marché passé selon une procédure 
adaptée pour l'Assistance à la Maîtrise d'ouvrage du 

projet de Cité de la Jeunesse à Montpellier 
No 3C00151401 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté 2009122 du 3 1 mars 2009 donnant délégation de signature à Monsieur Michel PASSET, 
Adjoint au Maire ; 

Considérant : 
- Qu'il y a lieu de procéder à l'attribution du marché relatif à l'Assistance à la Maîtrise d'ouvrage du projet de 
Cité de la Jeunesse à Montpellier. 
- Qu'à la suite d'une consultation d'entreprises spécialisées, conformément à l'article 28 du code des marchés 
publics, en date du 07 février 2013, la société AMNYOS CONSULTANTS a présenté l'offre économiquement 
la plus avantageuse; 

Décide en conséquence : 
- D'attribuer le marché précité à la société AMNYOS CONSULTANTS située au 11 avenue Philippe Auguste 
7501 1 Paris pour un montant de 57 000 € HT, 
- De dire que cette dépense sera imputée sur le budget 2013 de la Ville (9041203 1) 
- D'autoriser madame le Maire, ou à défaut l'Adjoint délégué à signer le marché et plus généralement tous les 
documents relatifs notamment à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement du marché. 

Publiée le : a1 3 
Notifiée le : 

/as 
e le Maire, Monsieur l'Adjoint 



Ville de 

Direction de la Culture et 
du Patrimoine 
Service Administration 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 2013/0066 

~ttribution d'un marché passé selon une procédure 
adaptée: production du mobilier sur mesure créé pour 

le bar-restaurant de la Panacée 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n0201 1/2179 du 1" septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
SAUREL, adjoint délégué ; 

Considérant : 
- Que par décision no 20121400, la Ville a attribué à l'agence 1024 Architecture le marché 2M1355 de 

conception et suivi de réalisation d'aménagement de l'espace d'accueil et du bar restaurant de la 
Panacée ; 

- Que ce marché de création artistique implique la possibilité pour son titulaire de proposer les 
entreprises chargées de la production du mobilier conçu par ses soins ; 

- Que l'entreprise CIGUË est capable techniquement et artistiquement de réaliser ce mobilier sur 
mesure ; 

- Que, conformément aux articles 28 et 30 du Code des Marchés Publics, compte tenu de la spécificité 
de la prestation, ce marché peut être passé sans nouvelle publicité ni mise en concurrence ; 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché précité (mapa 3C0233) à l'entreprise Ciguë, EURL Coniine, 89 rue des 
Chantereines, 93 100 Montreuil, pour un montant de 29 675.00 € HT ; 

- De dire que la dépense sera imputée sur le budget 2013 de la Ville, fonction 903 ; 
- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 

affaire. 

Publiée le : @/ 3 / p m  3 
Notifiée le : 

aire, Monsieur l'Adjoint 



Ville de 

Direction de la 
Réglementation et de la 
Tranquillité Publique 
Service Ressources 
Communes 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision n0&2 / 63 

Attribution d'un marché passé selon une procédure 
adaptée 

concernant un Marché de Services 
Pour une mission de prévention sur les évènements 

festifs en permanence statique 
Autorisation de signer le Marché 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté no 2009128 du 31 mars 2009 donnant délégation de signature à Madame Régine Souche, 
adjointe déléguée à l'égalité des droits et des devoirs et à la tranquillité publique. 

Considérant : 

- Qu'il y a lieu de confier à l'Association du Comité Départemental d'Education pour la Santé un 
marché de services à bons de commandes portant sur une mission de prévention sur les évènements 
festifs de la Ville de Montpellier en permanence statique dans le cadre de la lutte contre les 
addictions ; 

- Qu'en application de l'article 28.11 du code des marchés publics, le pouvoir adjudicateur passe ce 
marché immatriculé 3C0259 sans publicité ni mise en concurrence préalables avec l'association du 
Comité de l'Hérault d'Education à la santé sise Centre André Lévy - 54 Chemin de Moularès - 
34070 Montpellier ; 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché de services précité à bons de commande, sans minimum, mais avec un montant 
maximum de 20 000,OO Euros H.T. (Vingt mille Euros H.T.) à l'association du Comité 
Départemental d'Education pour la Santé sur une durée de 6 mois à compter de la notification. 

- De dire que la dépense sera imputée sur le budget 2012 de la Direction de la Règlementation et de la 
Tranquillité Publique - Chapitre 925 - Fonction 208 - Nature 6226 ; 

- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'adjointe déléguée à signer tout document relatif à cette 
affaire. 

Montpellier, le ?/ & la3 

Publiée le : 3 cf /43?3 

Pour Madame le 



Ville de 1 

Direction Jeunesse Sports 
emploi et Logement 
Service Sports 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201 310068 

Attribution d'un marché passé selon une procédure 
adaptée pour la fourniture de tee-shirts et casquettes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté 201212735 du 4 octobre 2012 donnant délégation de signature à Monsieur Patrick VIGNAL, 
Conseiller Spécial délégué aux Sports ; 

Considérant : 

-Qu'il y a lieu de récompenser les associations sportives dans le cadre leurs manifestations ; 
-Qu'à la suite d'une consultation d'entreprises spécialisées, conformément à l'article 28 du Code des 
Marchés Publics, en date du 20 février 20 13 ; 
-L'entreprise S.A.R.L. Comptoir Occitan propose l'offre économiquement la plus avantageuse. 

Décide en conséquence : 

-d'attribuer le marché 3B0147 à l'entreprise S.A.R.L. Comptoir Occitan, sise 174, rue Georges Guynemer, 
174 rue Georges Guynemer, 34130 Mauguio pour un montant de 20 134 € H.T., soit 24 080,26 € T.T.C., 

-d'autoriser Madame le Maire ou à défaut Monsieur le Conseiller Spécial délégué aux Sports à signer tout 
document relatif à cette affaire, 

-de dire que la dépense sera imputée sur le budget 2013 de la Ville, nature 6232, fonction 92415, ligne 
1859. 

Montpellier, le d40 / & /& 3 

Publiée le : -4.1 1 b 1&3 
Notifiée le : 

onsieur l'Adjoint 



Ville de 1 

Direction de la Culture et 
du Patrimoine 
Service Administration 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 20 1310069 

La Panacée, art et culture contemporaine 
Contrat de production de l'oeuvre Informationlab 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n0201 112179 du le' septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
SAUREL, adjoint délégué ; 

Considérant : 
- Que l'exposition inaugurale de la Panacée, Conversations électriques, comprend des installations et 

dispositifs interactifs implantés dans les espaces accessibles au public ; 
- Que certaines de ces œuvres sont produites spécifiquement pour la Panacée, afin que les projets 

s'adaptent au mieux aux thématiques développées et aux espaces dédiés ; 
- Que, conformément à l'article 28 du code des marchés publics, ces contrats peuvent être passés sans 

publicité ni mise en concurrence formalisées, compte tenu de la nature artistique de l'œuvre et des 
circonstances entourant sa production ; 

Décide en conséquence : 

- D'approuver la signature du contrat de production de l'œuvre Informationlab avec Infotude d.o.o., 
Ursula Lavrencic et Auke Touwsleger, IOC Zapolje IIIIl2, 1370 Logqec, Slovénie, pour les montants 
suivants : 8 000.00 € pour la conception de l'œuvre et son adaptation au site de la Panacée, 10 000.00 
£ maximum pour la conception et la mise en œuvre de la création musicale, 16 000.00 € maximum 
pour le remboursement de l'équipement spécifique nécessaire au projet , 6 000.00 € maximum pour 
les frais liés aux répétitions (qu'elles aient lieu en Slovénie ou à la Panacée) et 6 000.00 € maximum 
pour les déplacements et frais de séjours des artistes lors de la performance à la Panacée, soit un total 
de 46 000.00 € maximum pour l'ensemble du projet ; 

- De dire que la dépense sera imputée sur le budget 2013 de la Ville, fonction 923 ; 
- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 

affaire. 

Publiée le : 3 / 3  
Notifiée le : 



CONTRAT DE PRODUCTION INFORMATIONLAB 201 3 

Entre : 

VILLE DE MONWELLlER - LA PANACEE 
La Panade - art et cuRure contemporaine 
Adresse : 14 rue de PEcole de Pharmacie 34000 Montpeflier 
Adresse administrative et postale : 4 place Georges Frêche 34267 Montpellier cedex 2 
No SIRET : 21 3 401 722 01 787 N"APE: 84112 
Tel 04 67 34 59 16 f Tel 04 34 88 75 30 
Représenté par Philippe SAUREL, adjoint au Maire délégué A la Culture, 
Ci-a~tés dénomm8 "LA PANACEE". dbutre Pafl 

lnfotude d.o.0. 
Ursula Lavrencic & Auke Touwstager 
IOC Zapolje 111112 
1370 Logqtec 
Slov4nie 
Ci-aprés dÉ?nommé "L'ARTISTE. d'autre  art 

EN PREAMBULE, IL EST EXPOSE CE QUI SUIT 

L'exposition inaugurale de La Panacée, Conversations EiecfrQues (juin-novembre 2013) comprend des instatfations, 
des vidkos, des dispositifs interactifs implantés dans Sensemble des espaces accessibles au public du site. 
L'ensemble des espaces seront ainsi animés. Une partie des œuvres présentées sont des projets produits 
spécifiquement pour La Panacée afin qu'ils puissent s'adapter au mieux aux thdmatiques développées et aux 
espaces dédibs. 

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

ARTICLE 4 : CADRE ET OBJECTIFS DE LA PRODUCTION 

LA PANACEE produit, dans le cadre de son projet d'inauguration DlAL Panache, qui se poursuivra sur une saison 
entière de juin 2013 à mai 2014, une œuvre in situ du collectif d'artistes européens Informationlab, Ursula Lavrencic 
et Auke Touwslager. 

L'objectif est de produire une osuvre sonore originale et participative pour le patio de la Panacée dans le cadre de 
I'exposition Conversations Electriques. 

Cette production s'inscrit dans ies missions du Centre d'Art et de Culture Contemporaine qui s'attachent B 
promouvoir les œuvres originales et s'appuyant sur des dispositifs innovants, au sein de thématiques définies par la 
programmation du lieu. 

EHe se présente comme un parcours acoustique dans le patio de La Panacee - qu'elle vise B valoriser - matérialisé 
par deux à trois points d'enregistrements, et de multiples points de diffusion (entre 32 et 35). Une composition 
musicale sera spécifiquement écrite pour I'instatlation, exécutée par 6 chanteurs dirigés par un chef de choeur et un 
sdiste lors d'une performance 3 La Panacée, enregistrée puis diffusbe dans ie dispositif mis en place. 

ARTICLE 2: DATES DE REMISE DU PROJET ET DE SA MISE EN OEUVRE 

Le projet conçu par L'ARTISTE sera inauguré en m&me temps que l'exposition Converscsttbns Electriquss. 



Des phases de conception et de tests seront nécessaires avant SinstaHation du dispositif dans le lieu. 
Une fois i'axivre instanée, elle sera réactivée lors d'une performance. 
Conception : remise finale le 8 avril au plus tard 
Tests : remise finate au plus tard te 30 avril 
Finalisation de la composition cré6e spécifiquement pour le dispositif : au plus tard le 30 mai 
Installation et performan~e : au plus tard le 30 juin 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS ET OBLlGATfONS DE LA PANACEE 

3.1 Outils mis il dis~osition 
LA PANACEE met 2t disposition de l'artiste : 
- une partie du matériel nécessaire 21 l'installation in situ : câblages, support du dispositif d'enregistrement, armoire 
technique pour ta rhgie de I'installation sekn bs  plans de l'ARTISTE et aprés validation de LA PANACEE. 
- les espaces de bureaux, espaces p6dagogiques et ateliers de production 
- les moyens humains pour I'installation de I'ceuvre et sa maintenance dans la mesure oCi la fiche technique et 
l'implantation définitive de l'ceuvre aura bté vi&e et validée par LA PANACEE, le 12 avril au plus tard. 
- un à trois studios d'hébergement pour les temps de séjours de l'ARTISTE et de ses collaborateurs, dans la mesure 
du possible seton le cafendrier &occupation des studios. 

3.2.1. pour le travail de concelition de l'ARTISTE : 
LA PANACEE s'engage à rémunérer l'artiste d hauteur de 8 000 6 net (huit mille euros net TTC) pour son travail 
de conception de i'oeuvre et d'adaptation de celte-ci au site de La Panacée.. 1 
Le versement se fera sur prbsentation de facture B la signature du contrat. 1 

l 
3.2.2. Pour k production par LA PANACEE de l'œuvre concue ; 
La PANACEE s'engage B mettre 4 disposition de l'artiste les moyens nécessaires 6 ta diffusion de son projet dans b 
cadre de son exposition thématique inaugurale : espace d'exposition, mat6riel technique. 
t e  dispositif sera validé par la PANACEE apres prbsentation des modalitbs requises par I'ARTLSTE. 

La PANACEE s'engage 4 ré4rnunbrer l'ARTISTE à hauteur de I O  000 6 net maximum (dix mille euroç net 
maximum) pour la conception et la mise en muvre de la création musicale. Les sommes dues pour un montant total 
de 10 000 E net maximum seront versdes par mandat administratif, sur présentation de factures accompagn&es 
leurs justificatifs (honoraires de prestataires ainsi que burs défraiements - compositeur, chef d'orchestre, chanteurs, 
ingénieur du son). 

LA PANACEE s'engage h rembourser à l'artiste sur factures I'dquipement specifique nécessaire pour l'installation du 
dispositif dans te patio de La Panacée, évalué à 16 000 C net (seize mllle euros net TTC). Cet équipement fera 
l'objet d'une demande de devis par l'artiste qui devra etre validée par La Panacée avant t'acquisition du matériel. t e  
versement se fera sur présentation des justincatifs (factures) par l'artiste. 
Ce matériel restera propriété de la PANACEE à la fin de l'exposition, une fois I'installation démontée. 

3.2.3 Rlehtttion et enreaistrement 
Option 1 : 
LA PANACEE s'engage d rembourser à l'artiste sur présentation de justificatifs et pour un montant équivalent 6000 
6 net maximum b s  frais de location d'une salle de rénétition en Slovbnie. 
O ~ t l o n  2 ; 
La PANACEE s'engage $I rembourser L'ARTISTE sur facture accompagnde de justificatifs un séjour de 5 4 6 jours 
au mois de mai pour 6 personnes (L'ARTISTE, compositeur, chanteur, chef d'orchestre, ingénieur du son) pour les 
répétitions préalables d l'enregistrement. Un montanide 6 O00 6 net maximum couvrira lesd8penses de location de 
véhicules avec ou sans chauffeur, etlou billets d'avion, frais de parking, tickets d'essence et péages, ainsi que tes 
frais d'héber~ements qui seront quant eux pris en charge directement par LA PANACEE. 

La PANACEE s'engage & rembourser L'ARTISTE sur facture accompagnée de justificatifs un séjour de 5 4 6 jours 
au mois de juin pour 11 personnes (L'ARTISTE, chanteur, chef d'orchestre, ingénieur du son et 6 choristes) pour 
rapéter et jouer la performance. Un montant de 6 000 ê net maximum couvrira les dépenses de location de 



véhicules avec ou sans chauffeur, etfou billets d'avion, frais de parking, tickets d'essence et péages, ainsi que les 
frais d'hébergements qui seront quant à eux pris en charge directement par CA PANACEE. 

Les frais de repas sont incfus dans les montants versés B l'ARTISTE pour l'ensemble des intervenants pour le projet 
et ne feront pas l'objet de remboursements supplémentaires. 
Le transport du matériel sera inclus si possible dans ces frais de voyages. 
Si cela s'avere impossible {trop wolumineux ou trop lourd), LA PANACEE s'engage a prendre en charge k s  frais de 
transport pour l'acheminement du materkt. 

3.2.4 ; Phasaas du riaiemant ; 
La PANACEE s'engage 4 verser A l'ARTISTE un premier montant correspondant aux honoraires de la conception du 
projet de 8 000 E net TTC à la signature du contrat sur présentation d'une facture. 
Les autres coCits dont te montant global maximum est fixe B 315 000 E net seront remboursbs à l'artiste sur 
présentation de factures accompagnées de leurs justificatifs. 

3.3.Communication et diffusion d e  1"nformation 
CARlïSTE s'engage & communiquer r6gulièrement sur i'avancée de son projet à la PANACEE. II autorise La 
Panacée à realiser des supports d'information enregistrtos (audio et vid&o) documentant les phases de production de 
i'osuvre. L'ARTISTE autorise La Panacée B diffuser ces informations et toute documentation sur i'muvre via des 
supports de communication ou d'édition, sur papier ou dématérialis&s, sans tlmitatian dans le temps. 
La diffusion de I'information passera aussi bien par le réseau de diffusion de LA PANACEE que par cehi de Partiste 
et des partenaires associ6s au projet. 

ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS ET OBLIGATIONS DE L'ARTISTE 

L'ARTISTE mettra en osuvre le projet Acoustic Landscape spécifiquement créé pour l'exposition th6matique 
d'inauguration Conversations Electtiques seion 3 phases : 
Phase 1 : tests du dispositîf avril 2013 
Phase 2 : installation et rhpétitions mai 2013 
Phase 3 : performance : 21 juin 2013 (date sous réserve) 

L'ARTISTE s'engage à respecter le catenclrier établi et fournir un budget pr4visionnel. 1 
L'ARTISTE s'engage I présenter Ce cas $chthnt son travail lors d'une confbrence prbsentant I'expositin OU un 
aspect plus pr4cis de son œuvre. 

L'ARTISTE s'engage Q donner à la PANACEE toutes les instructions pour assurer une monstration en continue de 
I'œuvre dans ses espaces d'exposition (maintenance et développement du dispositif). 

4,2, Modalités techniaues et relations avec le personnel 
L'ARTISTE s'engage à respecter t'environnement professionnel et les conditions particulières de travail inhtorentes à 
la collectivité et Ci LA PANACEE, c'est-&-dire : 
- respecter tes jours et horaires d'ouverture des bcaux 
- ne pas solliciter les services autres que celui de LA PANACEE. Si l'artiste a besoin d'une aide technique, par 
exemple, la demande doit être transmise à LA PANACEE pour qu'elle soit étudiée. 

ARTICLE 5 : DROITS D'EXPLOITATION DES OEUVRES 

L'ARTISTE cède gracieusement 21 LA VILLE DE MONTPELLIER - LA PANACEE - les droits d'exploitation de la 
totalite du projet produit dans le cadre du présent contrat (documents de communication, site internet, publication). 
Toute communication sur le projet devra faire mention de LA PANACEE u lnformationlab (Auke Touwslager, Ursula 
Lavrencic), Acoustic Landscape (titre susceptible d'être modifie), 2013, œuvre produite par La Panac6e 1 Ville de 
Montpellier » etlou en anglais : e lnformationlab (Auke Touwslager, Ursula Lavrencic), Acoustic Landscape (title can 
change), 2013, commissioned by La Panade / Ville de Montpellier 

A la fin de i'exposition du projet A la Panacée, l'ARTISTE retrouvera ses droits d'exploitation sur Pauvre. Le matériel 
spdcifque acheté pour I'installation de I'œuvre (voir 3.2.2) restera propri&t& de La Panacée, L'ARTISTE effacera au 
pskalable et li la fin de l'exposition toutes les données qui permettraient de rejouer son installation. 



L'ARTISTE autorise pendant la durée de I'exploitation de son œuvre par LA PANACEE que le dispositif de diffusion 
soit mis ponctueHement à disposition d'autres créations sonores ou musicales, sous réserve de son accord. Une 
mention $@cifique sera alors apportée pour la compréhension de i'ceuvre par te public mentionnant cette mise b 
disposition pour une autre création. 

L'ARTISTE autorise LA PANACEE I faire fonctionner I'insta!lation sans diffusion d'un enregistrement préalabje, 
laissant le pubtic s'approprier le dispositif dknrqistrement /diffusion en temps réel. 

L'ARTISTE cede gracieusement I LA PANAÇEE 1 Vilb de Montpellier î'ensembte de ta documentatin ayant permis 
d%laborer te projet pour diffusion libre sur tous supports, sous rêserve de la rnenbn : lnformationhb (Auke 
Touwslager, Ursula Lavrencic), Acoustic Landscape, (titre susceptible d'être modifié), 201 3, œuvre produite par La 
Panade 1 Ville de Montpellier » etlou en anglais : u Informaitiontab (Auke Touwstager, Ursula Lavrencic), Acoustic 
Landscepe (title can change), 2013, commissioned by La Panacke 1 Wlle de MontpeHier D, à des fins 
promotionnelles, scientifiques et pédagogiques. LA PANACEE se réserve te droit de diffuser celle-ci de façon 
phrenne sur son site inlernet et au sein du centre de ressources. 

ARTICLE 6 : ASSURANCES 

C E  
La collectivitb d'accueil de la résidence déclare avoir souscrit à des assurances garantissant les risques contre : 
- les dommages qui pourraient être causés a i'artiste par I'un de ses agents ou par tes biens dont elle est 
proprietaire, 
- les incendies, 
- les dégats des eaux, 
- et autres sinistres susceptibles tes œuvres produites et expos4es 
La coUectivité n'assure pas les biens de I'artiste sn cas de vol, de degradations ou de destructions y compris 
pendant leur transports. 

62. Les assurances souscrites par L'ARTISTE 
L'ARTiSTE déclare blenéficier d'une couverture sociale, d'une assurance responsabilité civile et d'une police 
d'assurance garantissant k s  dommages qui pourraient $tre causks à ses biens. 

ARTICLE 7 : ANNULATION ET DENOMCIATION DU CONTRAT 

7.1. Valeur du contrat de resldence 
Ce contrai ne constitue en aucun cas un contrat de travail. En conséquence, I n'ouvre pas droit à le securité sociale, 
au chdmage ou 13 la retraite. L'ARTISTE fournira les attestations prouvant son respect des obligations sociales et 
fiscales. 

7.2. Annulation du contrat 
Si une ou plusieurs clauses du contrat n'étaient pas respectées, le présent contrat se trouverait suspendu ou annulé 
de plein droit et sans aucune indemnité d'aucune sorte, ainsi que dans tous les cas reconnus de force majeure. 
Toute annulatin d'une décision, du fait, ou d'une incapacité dont l'une des parties serait responsable entraînerait, 
pour la partie défaillante, î'obiigation de verser 4 I'autre partie une indemnité dont le montant sera calculé au prorata 
du temps et du travail rbalisé par l'artiste pendant la résidence. 

7.3. Compétence luridiaue 
En cas de litige portant sur I'interpr8tation ou l'application de ce présent contrat, tes parties conviennent de s'en 
remettre i'appréciation du tribunal administratif de Montpellier mais seulement aprés épuisement des voix amiables 
(conciliation, arbitrage.. . ) 

Fait à Montpellier, te 

En trois exemplaires originaux 

VILLE DE MONTPELLlER 
Pour le Maire et par délégation, 
radjoint au Maire détl4gu-4 $I La Culture, Philippe SAUREL 

L'ARTISTE 
lnfotude d.o.0 



Ville de 

Direction de la Culture et 
du Patrimoine 
Service Administration 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 20 1310070 

Exposition d'oeuvres d'artistes plasticiens 
Mise à disposition de la Galerie Saint Ravy 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n0201 112 179 du le' septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
SAUREL, adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que M. Christophe LECOCQ, 42 rue des Aiguerelles, 34070 Montpellier, a déposé une demande en 
vue de procéder à l'exposition POLAROID, ROMAN PHOTO, composée des œuvres de Audrey 
Rougier, Christophe Cordier, Narjes Behbehani, Arbre, Bumbleroot Berylla, Benjamin Sandri, 
Caroline Girod et Christophe Lecocq à la galerie Saint Ravy ; 

- Que cette demande a été accueillie favorablement par le jury de sélection des artistes ; 
- Que cette exposition aura lieu du 13 au 20 avril 20 13 ; 

Décide en conséquence : 

- D'autoriser M. Christophe LECOCQ à exposer à la galerie Saint Ravy du 13 au 20 avril 
2013 (installation à partir du 10 avril et décrochage jusqu'au 22 avril); 

- De soumettre cette autorisation aux règles et conditions définies dans le règlement intérieur de la 
galerie Saint Ravy (notamment en ce qui concerne le dépôt d'un chèque de caution de 385 €), 
règlement dont M. Christophe Lecocq a eu préalablement connaissance et qu'il s'engage à respecter ; 

- D'autoriser Madaine le Maire ou Monsieur l'adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 
affaire. 

Publiée le > f l / : 3  4 8  L- / a3 
Notifiée le : 

Pour Madame le' Maire, Monsieur l'Adjoint 
I 



Ville de 

Direction Energie Moyens 
Techniques 
Service Energie 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 20 1310071 

Attribution d'un marché à bons de commande passé 
selon une procédure adaptée - Assistance à maîtrise 
d'ouvrage pour des mesures de débits de ventilation 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les ai-ticles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté no 2012/2877/T/R donnant délégation à Monsieur Frédéric TSITSONIS adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Qu'il y a lieu de réaliser des mesures de débits de ventilation ; 
- Qu'à la suite d'une consultation d'entreprises spécialisées, conformément aux articles 28 et 77 du code 

des marchés publics, en date du 06/02/2013, l'entreprise ENEXCO a présenté la valeur technique et 
l'offre économiquement la plus avantageuse ; 

- Que la durée de ce marché est d'un an, reconductible inaxiinum trois fois par tacite reconduction. 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché précité à l'entreprise ENEXCO, domiciliée au 9 rue Patrice Lumumba - 34070 
MONTPELLIER pour un montant de maxinium de 20 000 € HT par an ; 

- De dire que la dépense correspondante sera imputée sur le budget primitif 201 3 par la Ville. 

Montpellier, le 42 / 4 I % 3 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 
~rédéric  TSITSONIS 

Publiée le : 451 4 /&3 
Notifiée le : 



Ville de 

Direction de la 
Réglementation et de la 
Tranquillité Publique 
service Ressources 
Communes 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision n 0 & 3  172 

Attribution d'un marché à procédure adaptéee 
concernant la location de transporteurs individuels 

électriques pour les agents de la Police Municipale de 
la Ville de Montpellier 

l 
I Autorisation de signer le marché 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté no 2009128 du 3 1 mars 2009 donnant délégation de signature à Madame Régine Souche, 
adjointe déléguée à l'égalité des droits et des devoirs et à la tranquillité publique. 

Considérant : 

- Qu'il y a lieu de confier à une société le marché de location de transporteurs individuels électriques 
pour les agents de la Police Municipale de la Ville de Montpellier ; 

- Qu'à la suite d'une consultation en date du 26 février 201 3 pour un marché immatriculé 3B0161, 
conformément à l'article 28 du code des Marchés Publics, la société S.A.S E-MOTION sise 
32 Rue Fabert - 75007 Paris a présenté une offre acceptable ; 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché à bons de commande précité pour un montant sans minimum et un maximum de 
20 000,OO Euros H.T. à la société S.A.S E-MOTION pour quatre transporteurs électriques sur une 
durée de quatre mois. 

- De dire que la dépense sera imputée sur le budget 2013 de la Direction de la Règlementation et de la 
Tranquillité Publique - Fonction 92 1 120 - Nature : 6 135 ; 

- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut l'adjointe déléguée à signer tout document relatif à cette 
affaire. 

Montpellier, le O& lq-3 

Publiée le : O 3 / ~ x ,  /a 3 
Notifiée le : 

Pour Ma e, Madame l'Adjointe 
déléguée 
Régine S 



Ville de 

Direction des Ressources 
Humaines 
Service Gestion 
Prévisionnelle des Postes et 
des Emplois 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201 310073 

Attribution du marché acquisition, maintenance et 
prestations associées d'une solution de gestion du 

temps 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n02012/2584/TR du 1 8 septembre 2012 donnant délégation de signature à M. Serge 
FLEURENCE, le' Adjoint au Maire ; 

Considérant : 
- Qu'il y a lieu de désigner un prestataire pour l'acquisition, la maintenance et les prestations 

associées d'une solution de gestion du temps de la Ville de Montpellier ; 
- Qu'à la suite de l'ouverture d'un marché négocié sans mise en concurrence conformément à 

l'article 28 dernier alinéa du Code des Marchés Publics, la société HOROQUARTZ sise Zone 
Actipark, Immeuble le Toronto, 8 rue Paulin, BP 1371 3 3 1037 TOULOUSE CEDEX 1 a présenté 
une offre économiquement avantageuse. 

Décide en conséquence : 
- D'attribuer le marché précité à la société HOROQUARTZ pour un montant maximum hors taxe de 
80 000 42, définit comme suit : 

Période initiale : 35 000 £ HT 
1'"'" année de reconduction : 15 000 € HT 
2e année de reconduction : 15 000 £ HT 
3e année de reconduction : 15 000 € HT 

- Le marché est conclu pour une période initiale d'un an à compter de la notification du marché pour la 
partie acquisition. 
- Le marché peut être reconduit par période successive d'une année pour une durée maximale de 
reconduction de 3 ans. 
- De dire que la dépense sera imputée sur le budget de la Ville, nature 205 1, fonction 900. 
- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur le le' adjoint au Maire à signer ce marché. 

Montpellier, le 45 / 1 /a3 

Publiée le : P6/ b 
Notifiée le : 

Pour Madame le Maire, Monsieur 1 
Adjoint 
Serge FLEURENCE 



Ville de 

Direction Travaux 
Maintenance Action 
Solidaire 
Service Administration et 
comptabilité 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

..? 
J P,*er?Qi 

Décision no 20 1310075 

Avenant no 1 au marché à procédure adaptée pour la 
protection des vitraux du Carré Sainte Anne 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2 122-22 et L 2 122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté no 20 1 1/21 79 en date du 0 1 septembre 20 1 1, donnant délégation de signature à Monsieur 
Philippe SAUREL 

- 
Considérant : 

- Qu'à la suite d'une consultation d'entreprises spécialisées en date du 13 août 2012, conformément à 
l'article 28 du code des marchés publics, le marché 2 M 1279 a été attribué à l'artisan ABEL-ANGE- 
CLERMONT pour la protection des vitraux du Carré Sainte Anne pour un montant de 53 708 £ H.T. 

- Qu'il y a lieu de procéder à des travaux supplémentaires suite à la découverte de certaines grilles non 
visibles avant le chantier. Le montant de ces travaux s'élèvent à 4 422 € H.T., soit une augmentation 
de 8,23 %, du montant initial, ce qui porte le montant du marché à 58 130 £ H.T.. 

Décide en conséquence 

- De passer l'avenant no 1 au marché 2 M 1279, pour un montant de 4 422 € H.T. 
- De dire que la dépense sera imputée sur le budget 201 3 de la Ville Section : investissement - 

Fonction : 90324 - Nature 23 13 
- D'autoriser Madame le Maire ou l'Adjoint Délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 

onsieur l'Adjoint 

Publiée le :%g 1 
Notifiée le : 



Ministère, collectivité territoriale ou établissement : 

Ville de MONTPELLIER 
1 place Georges Frêche 
34267 MONTPELLIER CEDEX 2 

Titulaire du marché : Abel Ange Clermont 

Objet du marché :Protection des vitraux du carré Ste Anne 

No du marché : 2M1279 

Notifié le : 1 7/10/20 12 

Montant initial du marché : 
Montant HT : 53 708 Euros 

Date de la décision autorisant la signature de l'avenant :. . ... /. . ... /. . . . . 

I C. Objet de l'avenant 1 
ARTICLE *t 
Le présent avenant a pour objet d'augmenter le montant du contrat pour le motif suivant : 
-prise de connaissance, de travaux supplémentaires a réaliser, à l'avancement : certaines grilles de 
protection n'étaient pas visibles lors de la visite sur site. Elles l'ont été à l'aide d'une nacelle pendant la 
réalisation des travaux. 
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Ville de 

Direction Finances et 
Contrôle de Gestion 
Service Gestion Budgétaire 
et Comptable 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201 310076 

Direction de la Culture et du Patrimoine 
Modification d'une régie de recettes 

pour le Cinéma Nestor Burma 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

TAPER VOTRE TEXTE ICI 
- Vu le décret no 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la Comptabilité Publique, 
et notamment l'article 1 8, 

- Vu le décret no 66-850 du 15 novembre 1966 modifié relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des 
régisseurs, 

- Vu le décret no 97-1259 du 29 décembre 1997 relatif à la création des régies de recettes, des régies d'avances et 
des régies de recettes et d'avances des collectivités locales et des établissements publics locaux, 

- Vu l'instruction codificatrice N006-031-A-B-M du 21 avril 2006 relative aux régies de recettes, d'avances, 
d'avances et de recettes des collectivités territoriales, 

- Vu l'arrêté du 28 inai 1993 relatif aux taux d'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et du inontant du cautionnement 
imposé à ces agents, 

-Vu la Décision du 02/02/2011, relative à la création d'une régie d'avances et de recettes, pour le cinéma Nestor 
Burina, 

-Vu la Décision du -21/12/2012, relative à la clôture de la régie d'avances et de recettes du Cinéma Nestor Burma, 

-Vu la Décision du 04/01/2012, relative à la création d'une régie d'avances, pour le cinéma Nestor Busrna, 

- Vu l'avis conforme de Monsieur le Trésorier Principal Municipal, en date du 14 décembre 2012, 

- Vu l'arrêté n020 1 112 176/T/R du 0 1 109120 1 1, donnant délégation à Monsieur Max LEVITA, 

Considérant : 
l'évolution des recettes, il convient de modifier la régie en ajoutant aux recettes autorisées la vente d'affiches de 
film. 



Décide en conséquence : 
Article 1 : 

À compter du 01/01/2013, il est institué une régie de recettes (( prolongée )) pour le Cinéma Nestor Burma auprès 
de la Direction de la Culture et du Patrimoine. 

Article 2 : La régie est installée dans les locaux du cinéma situé place Pierre-Renaudel - 34000 Montpellier. 

Article 3 : 

La régie encaisse les produits suivants : 

- Les ventes au guichet des places de cinéma, 
- L'abonnement des dispositifs scolaires (écoles, collèges et lycées). 
- Vente d'affiches de fiIms 

Article 4 : 

Les recettes désignées à l'Article 3 sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants : 

- Numéraire, 
- Chèque bancaire, 
- Carte bancaire, 
- Virement. 

Elles sont perçues contre remise à l'usager de billets etlou factures. 

Article 5 : 

Dans le cadre de la régie prolongée, le régisseur dispose d'un délai de 3 mois pour procéder à l'encaissement des 
recettes désignées à l'article 3, et uniquement celles concernant les dispositifs scolaires. 

Article 6 : Un fond de caisse d'un montant de 500 € est mis à disposition du régisseur. 

Article 7 : Un coinpte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur ès qualité auprès du Trésor Public. 
Ce coinpte peimet l'encaissement des recettes désignées à l'Article 3, 

Article 8 : L'intervention d'un mandataire a lieu dans les conditions fixées par son acte de nomination. 

Article 9 : Le montant nîaximuin de l'encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 15 000 €. 

Article 10 : Le régisseur est tenu de verser au Trésorier inunicipal le montant de l'encaisse dès que celui-ci atteint 
le maxiinum fixé à l'article 9 et au minimum une fois par mois. 

Article I l  : Le régisseur verse auprès de l'ordoiiilateur la totalité des pièces justificatives de de recettes tous les 
mois et lors de sa sortie de fonction. 

Article 12 : Le régisseur est assujetti à un cautionnement dont le inontant est fixé dans l'acte de nomination selon 
la règlementation en vigueur. 



Article 13 : Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans l'acte de 
nomination selon la règlementation en vigueur. 

Article 14 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Montpellier et Monsieur le Trésorier 
Principal Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision. 

Montpellier, le A6  

PourhMadad le Maire, Monsieur l'Adjoint 

Publiée le : /% ]Q 
Notifiée le : 



Ville de 1 
Montpell ier 

Direction de la Culture et 
du Patrimoine 
Service Administration 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 20 1310077 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

Attribution d'un marché passé selon une procédure 
adaptée: prestation de restauration sur place (catering) 

pour le personnel artistique et technique de la 
manifestation ZAT! d'avril 2013 

- Vu l'arrêté n0201 112179 du le' septembre 201 1 donnant délégation de signature à M. Philippe 
SAUREL, adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que l'organisation de la manifestation ZAT ! d'avril 2013 impose la mise en oeuvre d'un service de 
restauration sur place (catering) pour les artistes et techniciens participant à la manifestation ; 

- Qu'à la suite d'une consultation dkntreprises spécialisées, conformément à l'article 28 du Code des 
Marchés Publics, en date du 19 mars 20 13, l'entreprise SAUCE CEVENNES a présenté l'offre 
économiquement la plus avantageuse ; 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché précité (mapa 3C0239) à l'entreprise SAUCE CEVENNES, Salièges, 48400 
Bédouès, pour un montant compris entre 10 000.00 et 18 000.00 € HT ; 

- De dire que la dépense sera imputée sur le budget de la Ville, fonction 923 ; 
- D'autoriser Madame le Maire ou Monsieur l'adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 

affaire. 
1 

n&/4 /a3 Publiée le : - 
Notifiée le : 

Maire, Monsieur l'Adjoint 

L 



Ville de 

Direction des Ressources 
Humaines 
Service Formation et 
Compétences 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 20 1310078 

Renouvellement de la carte d'abonnement Air France 
" France Métropolitaine" pour Monsieur le Directeur 

Général des Services, année 2013-2014 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

Considérant : 
- qu'il convient de renouveller une carte d'abonnement permettant de bénéficier de tarifs réduits auprès 

de la société Air France en faveur de Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de 
Montpellier ; 

Décide en conséquence : 
- de renouveller cette carte d'abonnement en faveur de Monsieur Jules NYSSEN, Directeur Général des 

Services de la Ville de Montpellier pour une période d'un an à compter du 7 avril 201 3 ; 

- de prélever le montant de la dépense (610€ HT plus 30€ de frais) sur les crédits inscrits au budget de 
la Ville, fonction 920020, nature 6256. 

Publiée le : 3 / 4 iB 3 
Notifiée le : 



Ville de 

Direction de la Culture et 
du Patrimoine 
Service Administration 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 201 310080 

Théâtre Jean Vilar, saison 2012-2013 
Contrat de CO-accueil avec l'association Uni' Sons 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n020 1 1/2 1 79 du le' septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe 
SAUREL, adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que la Ville, via le théâtre Jean Vilar, a décidé de CO-accueillir, avec l'association Uni'Sons, le 
spectacle Clandestiland ; 

- Que deux représentations seront données le 16 avril, une séance scolaire à 14h30 et une séance tout 
public à 20h ; 

- Qu'il convient de formaliser les conditions de ce CO-accueil ; 

Décide en conséquence : 

- D'approuver le contrat de co-accueil, présenté en annexe, entre la Ville de Montpellier et l'association 
Uni' Sons 

- De dire que les partenaires se répartiront les coûts conformément au budget prévisionnel joint en 
annexe, soit une estimation de 3042 € à la charge du théâtre Jean Vilar ; 

- De dire que les recettes induites par ces représentations seront mises en commun entre les 
partenaires ; 

- De dire que la Ville aura ainsi à sa charge 50% du résultat des représentations et que les frais 
d'accueil, d'hébergement, de restauration et de transport lui incomberaient si le résultat était 
déficitaire ; 

- De dire que les sommes correspondantes seront imputées sur le budget de la Ville, fonction 923 ; 
- D'autoriser Madaine le Maire ou Monsieur l'adjoint délégué à signer tout document relatif à cette 

affaire. 

Publiée le , ~ 6 1 4  
Notifiée le : 

Pour ~ a d i m e  le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué " 
Philippe S ~ U R E L  

1 



CONTRAT DE CO- ACCUEIL 

ENTRE : 

UNI'SONS 
. no SIRET : 411 968 647 000 49 cide APE i 94992 
. Licences d'entrepreneur du spec!acle n02-1033722 et n"3-1033723 

. . Adresse : 475 avenue du Comté de Pdice'34080 Montpellier ., . S .  
. . 

Téléphone : 04 67 10 OS 79 . ' . 
. ... . . .  

Représentée par Mme FgGelha ÈFNAMMAR, 
' . . . . 

D'une part ; 

Le Théâtre Jean Vllar, ta ViHe de ~ontpel l ie r  . 
SIRET : 213 401 72 20 Ml1 code APE : 84112 
Licences d'entrepreneur du spectacle : n "1-10300066 et n03-1027742 
Représentée par Madame Héléne Mandroux, Maire, agissant ès -qualit& en vertu d'une dClibératlon 
du Conseil Municipal en date du 27 juillet 2009 relative aux dékgations consenties par le Conseil 
Municipal 3 Madame le Marie ci-après désignée par le terme de CO-organisateur. 
D'autre part. 
ceci exposé, î l  est convenu ce qui suit : 

Article 1.- OBJET 
Les Parties conviennent de diffuser le spectacle « Clandestiland u, le 16 avril 2013 % 14h30 pour une 
séance scolaire et A 20 h pour une séance tout public au Théâtre Jean Vilar. 
La capacité retenue pour ce spectacle est de 374 places. La répartition de la jauge à vendre est faite 
d'un commun accord entre les parties. Elle est de : 
- 50 places pour Uni'sons et notamment en vue des personnes bénéficiaires de minimas sociaux de la 
Mosson 
- 25 places pour le pass cuiture 
- PO invitations pour la compagnie - 6 Invitations Culture du Cœur- 20 invitations officiels, presse 
Le quota retenu pour chacun est modifiable selon les besoins de chacun. Le Théâtre Jean Vilar et 
UNI'SONS assureront ensemble la gestion des invitations compagnie, presse et protocole. 

Article 2.- OBLIGATIONS DIUNI%ONS 
UNI'SONS présentera le spectacle dans le cadre de son projet Caravane Arabesques. 
UNI'SONS signera le contrat de cession de droits avec k producteur de Yartiste et en assurera le 
paiement. UNI'SONS s'assurera que le producteur dispose de tous k s  droits artistiques. II prendra en 
charge le cachet du spectacle, frais de transport, d'hébergement, de repas et droits d'auteurs. 
UNI'SONS aura it sa charge 50% du résultat de l'organisation de la représentation hors technique. Si 
toutefois ce rbsultat &ait déficitaire, les frais d'accueil hebergement, repas et transport serait la 
charge du ThéBtre Jean Vilar. 

Article 3.- OBLIGATIONS DU THEATRE JEAN VlLAR 
Le théâtre Jean Vilar présentera le spectacle dans le cadre de sa saison et le proposera it ses 
abonnés. II en prendra en charge la  billetterie e t  assurera I'infoline. 
II validera les éléments artistiques, bgistiques et techniques du contrat de cession avant signature 
par UNI'SONS. 
La Théâtre Jean Vilar aura a sa charge 50% du résultat de I'organlsation de la representation hors 

technique et mettra en commun ses recettes propres de billetterie. Si toutefois ce resultat était 
déficitaire, tes frais d'accueil hébergement, repas et transport tul incomberait. 



Le Théâtre Jean Vilar aura à sa charge unique les coDts technlques. II constituera i'équipe technique 
et louera le matériel en fonction de la fiche technique du spectacle. En qualité d'employeur, il 
assurera les rtimunérations, charges sociales et fiscales de son personnel affecté à ces fonctions. 

ARTICLE 4 ; TARIFS 
Les tarifs dkntrée aux spectacles sont ceux pratiqués habituellement par le Thatre Jean VElar. 
Un tarif prbfhrentiel de 5 euros est proposé b UNI'SONS pour la vente de billets destiné aux 
bénéficIa!res de minimas sociaux de la Mosson. Cette vente sera effectué par UNI'SOWS par le biais 
des associations membres du Réseau Pailladin et directement auprès des jeunes au sein de la 
structure. 

Article 5 : COMMUNICATION 
Le Thédtre Jean Vilar et UNI'SONS assureront ensembte la communication et la promotion du 
spectacle : plan de communication, communiqué de presse, te &lx de visuels et des textes et 
relations publiques. 
Chacune des parties communique sur l'événement auprès de son public en utilisant sa charte 
graphique et en mentionnant pour le Thiâtre Jean Vilar ffen partenariat avec UNI'SONS dans te cadre 
de la Caravane Arabesques et pour UNI'SONS uen partenariat avec le Théatre Jean Vilar n 

Article 6.- CLAUSE FlNANClERE 
Les partles du contrat ont ddcidé de partager B 50% le résultat de Porganisation du spectacle selon 
ta description budgétaire ci-jointe en annexe. 
UnilSons n'étant pas soumis Si TVA, les budgets prévisionnels et les résultats seront envisagés toutes 
taxes comprises. 
Les recettes concernent seulement les recettes de billetterie. 
Les frais de fonctionnement des structures ne sont pas intégrbs. 

A l'issue de la représentation une situation financi&re sera établie avec mise en commun des 
charges liées au cachet de I"artiste, aux drolts d'auteurs et i la communlcatEon du spectacle et frais 
d'accueil (Fiebergement, repas et transport). 
Dans te cas d'un résultat déftcitalre, k s  dipenses mlses en commun concernent seulement les 
dépenses Ifbes au cachet de l'artiste, aux droits d'auteurs et A ki communication du spectacle. Les 
frais d'accueil (htsbergement, repas et transport) seront dans ce cas pris en charge uniquement par 
le Théâtre Jean Mar. 

Articfe 5.- COMPETENCE JURIDIQUE 
En cas de fitige portant sur l'interprétation ou l'application du présent contrat, les parties 
conviennent de s'en remettre Yapprtktation des tribunaux de Montpellier, mals seulement apr&s 
épuisement des voies amiables (conciliation, arbitrage, etc ...) 

Fait à Montpellier, le 12 mars 2013, en deux exemplaires 

Pour UNI'SONS Pour le Thédtre Jean Vilar, fa ville de Montpellier 



Ville de 

Direction Aménagement 
Programmation 
Déplacements - 
Observatoire 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 20 131008 1 

EXPLOITATION DU PARC DE STATIONNEMENT 
DU BASSIN JACQUES COEUR 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2 122-22 et L 21 22-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'Arrêté n0201 1/2178/T/R donnant délégation à Philippe THINES pour la « signature des arrêtés de 
voirie et de stationnement, réseau Pétrarque, gestion déléguée des parkings )) 

Considérant : 

- Qu'il y a lieu de confier l'exploitation du parc de stationnement du bassin Jacques Cœur à un 
prestataire ; 

- Que la consultation, qui s'est déroulée du 05/02/13 au 18/03/13, pour le marché n02D00028331 a été 
organisée conformément à l'article 28 du code des marchés publics ; 

- Que TaM a présenté l'offre économiquement la plus avantageuse. 

Décide en conséquence : 

- D'attribuer le marché n02D0002833 1 à TaM pour un montant H.T. de 105 000 euros et une durée de 
3 ans ; 

- D'autoriser Madame le Maire ou son Adjoint délégué à signer le marché et plus généralement tous les 
documents relatifs notamment à la préparation, l'exécution et le règlement dudit marché ; 

- De dire que la dépense sera imputée sur le budget fonctionnnement 201 3 de la Ville. 

Fonction : 928202 

Publiée le : (a 
Notifiée le : 

Montpellier, le /23 (& mt3 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 
Philippe THINES 



Ville de 

Direction des Affaires 
Juridiques et de la 
Commande Publique 
Service Affaires Juridiques 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 2043/a3% 3 

Contentieux 
Recours indemnitaire 

Ville de Montpellier 1 Me Bernard ROUSSEL (SARL 
RODIER MEDITERRANEE) 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2 122-22 et L 2 122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n020 1 112 176 du 0 1 septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Max 
LEVITA adj oint délégué ; 

Considérant : 

- Que la société Rodier Méditerranée (SARL) est intervenue dans le cadre de la création du centre d'art 
contemporain La Panacée en tant que titulaire du lot Electricité ; 
- Que, suite à des difficultés, l'entreprise n'a pas achevé ses travaux ; que, dans ce cadre, la retenue de garantie 
n'a pas été restituée ; 
- Que ladite société a été placée en liquidation judiciaire et qu'elle est aujourd'hui représentée par Me Bernard 
Roussel ; 
- Que Me Bernard Roussel, liquidateur judiciaire de la société Rodier Méditerranée (SARL), a déposé le 2 avril 
2013 devant le Tribunal Administratif une requête enregistrée sous le no 1301 553-4 à l'encontre de la Ville, aux 
fins de voir condamner la Ville à lui verser la somme de 24 039.65 € au titre de la retenue de garantie ; 
- Que dans ces conditions, il convient de défendre les intérêts de la Ville dans cette affaire, 

Décide en conséquence : 

- De défendre les intérêts de la Ville par l'intermédiaire de la SCP Vinsonneau.Palies-Noy-Gauer et 
associés devant toute juridiction qui aurait à connaître de cette affaire ; 

- De verser, le cas échéant, les provisions d'usage à l'avocat de la Ville ; 

- De prélever les dépenses relatives à cette affaire sur les crédits inscrits au budget de la Ville nature 
fonction : 6227-920 200 (nomenclature code des marchés publics 75.03) 

Publiée le : 
Notifiée le : 

aire, Monsieur l'Adjoint 



Ville de 

Direction des Affaires 
Juridiques et de la 
Commande Publique 
Service Affaires Juridiques 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision n 0 2 w @ $ 3  

Contentieux 
Commune de MONTPELLIER cl LEPINAY Laurence 

Recours pour excès de pouvoir contre le permis de 
construire PC 34172 10V0118 M l  

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2 122-22 et L 2 122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal à 

Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n0201 112176 du 01 septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Max 
LEVITA adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que par un arrêté du 14 décembre 2012, Madame le Maire de MONTPELLIER a accordé à la SAS 
VALCOMEDIA un permis de construire pour une opération située au n06 rue Baudin ; 

- Que Mme LEPINAY a déposé une requête en annulation de l'arrêté auprès du Tribunal Administratif de 
Montpellier, le 14 février 20 13 sous le no 1300924- 1 ; 

- Qu'il est nécessaire de défendre les intérêts de la Ville dans cette affaire. 

Décide en conséquence : 

- De défendre les intérêts de la Ville par l'intermédiaire de la SCP Vinsonneau.Palies-Noy-Gauer et 
associés devant toute juridiction qui aurait à connaître de cette affaire ; 

- De verser, le cas échéant, les provisions d'usage à l'avocat de la Ville ; 

- De prélever les dépenses relatives à cette affaire sur les crédits inscrits au budget de la Ville nature 
fonction : 6227-920 200 (nomenclature code des marchés publics 75.03) 

Montpellier, le 16/@4[2  d e  

Publiée le : 
Notifiée le : 

Maire, Monsieur l'Adjoint 

1, 



Ville de 

Direction des Affaires 
Juridiques et de la 
Commande Publique 
Service Affaires Juridiques 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 2 O W @ @ S ~  

CONTENTIEUX 
Ville de Montpellier 1 Madame Laurence COLAS 

Recours contre le titre de recettes émis le 6 novembre 
2012 d'un montant de 11 791.98 € 

DECISION DE DEFENDRE 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2 122-22 et L 2 122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n0201 112176 du 01 septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Max 
LEVITA adjoint délégué ; 

Considérant : 

Que depuis juin 201 1, madame Laurence Colas a connu plusieurs changements dans sa situation 
administrative ; 
Que ces différents changements de situation ont entrainé de multiples ajustements de sa rémunération et de 
différentes indemnités ; 
Que ces ajustements ont abouti au constat d'un trop perçu de sa part et de la nécessité d'émettre à son 
encontre un titre de recettes afin de récupérer lesdites sommes ; 
Que ledit titre de recettes, d'un montant de 11 791,98 £, a fait l'objet de la part de Madame Laurence 
Colas de deux recours en annulation déposés respectivement devant le tribunal administratif de 
Montpellier et devant le juge de l'exécution près le tribunal de grande instance ; 
Qu'il est nécessaire de défendre les intérêts de la Ville dans cette affaire. 

Décide en conséquence : 

- De défendre les intérêts de la Ville par l'intermédiaire de la SCP Vinsonneau.Palies-Noy-Gauer et 
associés devant toute juridiction qui aurait à connaître de cette affaire ; 
- De verser, le cas échéant, les provisions d'usage à l'avocat de la Ville ; 
- De prélever les dépenses relatives à cette affaire sur les crédits inscrits au budget de la Ville nature 
fonction : 6227-920 200 (nomenclature code des marchés publics 75.03) 

Montpellier, le */@L/~Eo 93 

Pour Madame le daire, Monsieur IIAdjoint 

Publiée le : 
Notifiée le : 



Ville de 

Direction des Affaires 
Juridiques et de la 
Commande Publique 
Service Affaires Juridiques 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision n02&m% 

CONTENTIEUX 
Ville de Montpellier 1 Madame Laurence COLAS 

Recours contre le titre de recettes émis le ler 
septembre 2012 

DECISION DE DEFENDRE 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n0201 112 176 du 0 1 septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Max 
LEVITA adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que depuis juin 201 1, madame Laurence Colas a connu plusieurs changements dans sa situation 
administrative ; 

- Que ces différents changements de situation ont entrainé de multiples ajustements de sa rémunération et de 
différentes indemnités ; 

- Que ces ajustements ont abouti au constat d'un trop perçu de sa part et de la nécessité d'émettre à son 
encontre un titre de recettes afin de récupérer lesdites sommes ; 

- Que ledit titre de recettes, d'un montant de 3 391.60 €, a fait l'objet de la part de Madame Laurence Colas 
d'un recours en annulation déposé le 18 décembre 2012 sous le no 1205446-3 devant le tribunal 
administratif de Montpellier ; 

- Qu'il convient de défendre les intérêts de la ville dans cette affaire. 

Décide en conséquence : 

- De défendre les intérêts de la Ville par l'intermédiaire de la SCP Vinsonneau.Pa1ies-Noy-Gauer et 
associés devant toute juridiction qui aurait à connaître de cette affaire ; 
- De verser, le cas échéant, les provisions d'usage à l'avocat de la Ville ; 
- De prélever les dépenses relatives à cette affaire sur les crédits inscrits au budget de la Ville nature 
fonctioi~ : 6227-920 200 (nomenclature code des marchés publics 75.03) 

Montpellier, le -4 6/@4/2043 

Publiée le : 
Notifiée le : 

ire, Monsieur l'Adjoint 



Ville de 1 
Montpellier 

Direction des Affaires 
Juridiques et de la 
Commande Publique 
Service Affaires Juridiques 

Décision no 2 , a d y a  6 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

AFFAIRE HERNANDEZ 

ASSURANCE 
RESPONSABILITE CIVILE DE LA COMMUNE 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n0201 1/21 76 du 0 1 septembre 20 1 1 donnant délégation de signature à Monsieur Max 
LEVITA adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que Monsieur HERNANDEZ a été victime d'un accident par électrisation le 19 mai 2008 rue du Mas 
Rouge. 

- Que Monsieur HERNANDEZ impute à la Ville la responsabilité de ce sinistre et l'assigne devant le 
Tribunal Administratif par requête introductive d'instance ; 

Décide en conséquence : 

- De défendre dans cette affaire par l'intermédiaire d'ARJ3AS Cabinet PNAS - 159 rue du Faubourg 
Poissonnière 75009 Paris - et de ses avocats en première instance, en appel et devant toutes juridictions qui 
auront à en connaître. 

Montpellier, le 16/@4/20//3 

Pour vadame @ Maire, Monsieur l'Adjoint 

Publiée le : 
Notifiée le : 



Ville de I 
Montpellier 

Direction des Affaires 
Juridiques et de la 
Commande Publique 
Service Affaires Juridiques 

DECISION DE DEFENDRE 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision n024fl/0@ 8p 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

CONTENTIEUX 
Ville de Montpellier 1 Madame Laurence COLAS 

Appel contre la décision du juge de l'exécution près le 
TG1 du 11 mars 2013 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n0201 112176 du 01 septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Max 
LEVITA adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que depuis juin 2011, madame Laurence Colas a connu plusieurs changements dans sa situation 
administrative ; 

- Que ces différents changements de situation ont entrainé de multiples ajustements de sa rémunération et de 
différentes indemnités ; 

- Que ces ajustements ont abouti au constat d'un trop perçu de sa part et de la nécessité d'émettre à son encontre 
un titre de recettes afin de récupérer lesdites sommes ; 

- Que ledit titre de recettes, d'un montant de 3 391.60 €, a fait l'objet de la part de Madame Laurence Colas 
d'un recours en annulation devant le juge de l'exécution près le Tribunal de grande instance de Montpellier ; 

- Que, par décision du 11 mars 2013, rendue sous la référence RG n013/15045, le juge de l'exécution a annulé 
ledit titre ainsi que les courriers de relance et de mise en demeure adressés à Madame Laurence COLAS ; 

- Qu'il convient, dans ces conditions, de faire appel de cette décision et de défendre les intérêts de la ville dans 
cette affaire, 

Décide en conséquence : 

- De défendre les intérêts de la Ville par l'intermédiaire de la SCP Vinsonneau-Palies, Noy, Gauer et 
associés devant toute juridiction qui aurait à connaître de cette affaire ; 

- De verser, le cas échéant, les provisions d'usage à l'avocat de la Ville ; 



- De prélever les dépenses relatives à cette affaire sur les crédits inscrits au budget de la Ville nature 
fonction : 6227-920 200 (nomenclature code des marchés publics 75.03) 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
i 

Publiée Be a 
Notifiée le : 

Max 

,/" 



Ville de 

Direction des Affaires 
Juridiques et de la 
Commande Publique 
Service Affaires Juridiques 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no 20w@%$ 

Contentieux 
Commune de MONTPELLIER cl MENUT Vincent 

PIGNAL Guy 
CHARLOT Jean Claude 

TEMPLE Jean Pierre 
SC1 ABC (M. LORHO) 

COMBE Bernard 
Recours pour excès de pouvoir contre le permis de 

construire PC34172 12V0138 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2122-22 et L 2122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n020 1 112 176 du 0 1 septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Max 
LEVITA adjoint délégué ; 

Considérant : 

- Que par un arrêté du 28 septembre 2012, Madame le Maire de MONTPELLIER a accordé à la société 
KAUFMAN & BROAD un permis de construire visant à procéder à la construction d'un immeuble de 52 
logements au no 646-666 rue Georges Denizot ; 

- Que Mrs MENUT Vincent, PIGNAL Guy, CHARLOT Jean Claude, TEMPLE Jean Pierre, et la SC1 ABC 
(M. LORHO), COMBE Bernard ont déposé des requêtes en annulation de l'arrêté auprès du Tribunal 
Administratif de Montpellier, les 1 5 et 1 8 mars 20 13, respectivement sous les numéros : 13 0 1224- 1, 130 1225- 1, 
1301257-1, 1301256-1, 1301227-1, 1301249-1 ; 

- Qu'il est nécessaire de défendre les intérêts de la Ville dans cette affaire. 

Décide en conséquence : 

- De défendre les intérêts de la Ville par l'intermédiaire de la SCP Vinsonneau.Palies-Noy-Gauer et 
associés devant toute juridiction qui aurait à connaître de cette affaire ; 

- De verser, le cas échéant, les provisions d'usage à l'avocat de la Ville ; 

- De prélever les dépenses relatives à cette affaire sur les crédits inscrits au budget de la Ville nature 
fonction : 6227-920 200 (nomenclature code des marchés publics 75.03) 

Montpellier, le 4 6 / 0 4 / ~  15 



Publiée le : 
Notifiée le : 

Pour Madame le Maire, Monsieur l'Adjoint 
délégué 
Max LEVITA 



Ville de 1 

Juridiques et de la 
Commande Publique 
Service Affaires Juridiques 

Extrait du registre des 
décisions de la Mairie de 
Montpellier 

Décision no ~odli/oO89 

Contentieux 
Commune de MONTPELLIER cl SOCIETE 

GALLERIC 
Recours pour excès de pouvoir contre le refus de 

permis de construire PC34172 12V0202 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L 2 122-22 et L 2 122-23; 
- Vu la délibération en date du 2 avril 2008 relative aux délégations consenties par le Conseil municipal 

à Madame le Maire modifiée; 

- Vu l'arrêté n0201 112176 du 01 septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Max 
LEVITA adjoint délégué ; 

Considérant : 
- Que par un arrêté du 08 octobre 2012, Madame le Maire de MONTPELLIER a refusé à la SOCIETE 

GALLERIC un permis de construire visant à édifier un bâtiment de stockage au 190 rue de la Restanque ; 

- Que la SOCIETE GALLERIC a déposé une requête en annulation de l'arrêté auprès du Tribunal Administratif 
de Montpellier, le 19 mars 20 13 sous le no 130 1276- 1 ; 

- Qu'il est nécessaire de défendre les intérêts de la Ville dans cette affaire. 

Décide en conséquence : 

- De défendre les intérêts de la Ville par l'intermédiaire de la SCP Vinsonneau.Palies-Noy-Gauer et 
associés devant toute juridiction qui aurait a connaître de cette affaire ; 

- De verser, le cas échéant, les provisions d'usage à l'avocat de la Ville ; 

- De prélever les dépenses relatives à cette affaire sur les crédits inscrits au budget de la Ville nature 
fonction : 6227-920 200 (nomenclature code des marchés publics 75.03) 

Montpellier, l e , d 6 / @ & / ~ @  
/ 

Publiée le : 
Notifiée le : 

le Maire, Monsieur l'Adjoint 

"*' 


